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PilElUIÈRE PARTIE. - De la punition des crimes, des dêlils et des contraventions 
en général. 

TITRE PREMIER. 

Des peines. 

§ 14. L~ réclusion est une peine perpétuelle ou temporaire. 
Le maximum de la reclusion à temps est de quinze ans, le minimum 

d'un an. 
La reclusion à temps sera appliquée toutes les fois que la loi n'infligera 

pas expressément la rcclusiun à perpétuité. 
§ 1 ~. Les condamnés à la peine de la réclusion seront astreints aux travaux 

établis dans la maison de force. 
lis pourront aussi être occupés à des travaux hors de l'enceinte de l'éta 

b1isscment, notamment à des travaux publics, ou surveillés par les employés 

(') Projet de loi, n° 502 (session de 1888-1889). 
(1) A111wrcire de législrrtion étrangère, 1 •r et 6• années. 
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de l'État. Ce genre de travail ne sera admis que si les condamnés sont tenus 
séparés des travailleurs libres. 

§ 1.6. Le maximum de l'emprisonnement est de cinq ans, le minimum 
d'un jour. 

Les condamnés à la peine de l'emprisonnement pourront être employés 
dans la prison à des travaux en rapport avec leurs facultés et leur condition; 
ils devront l'être de cette manière, s'ils le demandent. 
lis ne pourront être employés à des travaux hors del'établissement(art. 1:5) 

que de leur consentement. 
§ 17. La détention est une peine perpétuelle ou temporaire. 
Le maximum de la détention à temps est de quinze ans, le minimum d'un 

jour. 
La détention est à temps, toutes les fois que la loi ne déclare pas expressé 

ment qu'elle sera à perpétuité. 
La peine de la détention consiste Jans la privation de la liberté; les occu 

pations et la manière de vivre des condamnés seront soumises à une surveil 
lance ; la peine sera exécutée dans des forteresses ou autres lieux à cc 
destinés. 

§ 18. Le maximum de la peine des arrêts est de six semaines, le minimum 
d'un jour. 

La peine des arrêts consiste uniquement dans la privation de la liberté. 
§ 27. Le minimum de l'amende, pour crimes et délits, est d'un thaler; en 

matière de contraventions d'un tiers de thaler. 
§ 52. Les individus condamnés à mort ou à la rcclusion pourront en 

même temps être condamnés à la privation des droits civiques. Les individus 
condamnés à l'emprisonnement ne pourront être privés de ces droits que 
lorsque la peine prononcée sera de trois mois au moins et que la loi aura 
expressément reconnu au juge le droit de prononcer ln privation de ces 
droits: ou qu'à raison de l'admission de circonstances atténuantes l'empri 
sonnement aura été substitué à la réclusion. 

La durée de la priv ation des droits civiques sera de deux ans au moins 
et de dix ans an plus eu ras de condamnation à la reclusion à temps, et d'un 
an au moins et de cinq ans au plus en cas de condamnation à l'emprison 
nement. 

§ 53. L'interdiction des droits civiques entraîne à jamais la privation des 
droits conférés par vole ou élections publics et celle des fonctions ou emplois 
publics: dignités, titres, ordres ou décorations. 

§ 54-. L'interdiction des droits civiques emportera, en outre, l'incapacité, 
pendant le temps déterminé par le jugement : 

1° De porter la cocarde nationale; 
2° De servir dans l'armée allemande on dans !a marine impériale; 
59 D'obtenir des emplois on dignités, titres, ordres C'L décorations; 
4° De voler dans les affaires publiques, d'être électeur ou éligible, ou bien 

d'exercer d'autres droits politiques; 
o0 D'être témoin daus les actes publics; 
6° D'être tuteur ou subrogé tuteur, curateur, conseil judiciaire ou membre 
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d'un conseil de famille 7 à moins qu'il ne s'agisse des descendants du 
condamné et que l'autorité pupillaire ou le conseil de famille n'y donnent 
leur autorisation. 

TITRE IV. 

Des circonstances qui excluent et atténuent les peines. 

§ 5:S. Ne peut être poursuivi celui qui, au moment de l'infraction, n'avait 
pas accompli sa {2e année. 

Seront néanmoins appliquées les mesures propres à assurer la garde et 
l'amendement de l'enfant, établies pm· les lois des divers Étals En particulier, 
l'enfant pourra être placé dans une maison d'éducation ou de correction 
lorsque les autorités chargées du contrôle des tutelles (f/onnundscha{ts 
be/iœrde) auront déclaré le fait constant et autorisé la détention. 

§ ~6. Tout individu poursuivi pour un fait commis par lui après avoir 
accompli sa 126 année, mais avant d' avoir l8 ans révolus, sera acquitté 
lorsqu'il aura été reconnu avoir agi sans discernement. 

En cc cas, le jugement décidera si le prévenu sera rendu à sa famille ou 
s'il sera placé dans une maison d'éducation ou de correction. 11 sera détenu 
dans cet établissement aussi longtemps que l'uutonté administrative compé 
tente le jugera nécessaire; il ne pourra toutefois y être retenu au delà de sa 
20e année révolue. 

§ f>7. Lorsqu'un individu âgé de plus <le 12 ans et de moins de 18 ans sera 
condamné pour avoir commis dans cet intervalle un acte punissable avec le 
discernement nécessaire pour en comprendre le caractère délictueux, il y 
aura lieu de lui appliquer les dispositions suivantes: 

1 ° Si la peine encourue est la mort ou la reclusion à perpétuité, il sera 
condamné à un emprisonnement de trois à quinze ans , 
2° Si la peine est celle de la détention à perpétuité, cette détention sera 

prononcée pour la durée de trois à quinze ans; 
5° Si la peine est celle de la réclusion 011 toute autre peine que la reclu 

sion, la peine prononcée ne pourra être inférieure au minimum, ni s'élever 
au-dessus de la moitié du maximum fixé par la loi; 

La réclusion sera, dans cc cas, remplacée par un emprisonnement d'égale 
durée· ' 
4° En cas de délit ou de contravention, le tribunal pourra, dans les cas les 

moins graves, se contenter d'infliger une réprimande au prévenu; 
r,0 Le juge ne JJDUITa appliquer la peine de la privation des droits civiques 

en générai, ni de certains droits civiques en particulier; il ne pourra non plus 
prononcer le renvoi sous la surveillance de la police. Les peines corporelles 
devront être subies dans des établissements spécialement affectés à la déten 
tion des jeunes condamnés. 
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DEU:XIÈ!IJE P.AI\TJE. - Des 1H.,-ers crimes, délits et contraventions, et de leur punition. 

TITRE XIII. 

Des cri-mes et délits conh·e les mœurs. 

§ i73. Le concubinage entre ascendants et descendants est puni, pour les 
ascendants, de la réclusion pendant cinq ans au plus, et, pour les deseen 
dants, d'un emprisonnement pendant deux ans au plus. 

Le concubinage entre alliés en lignes ascendante et descendante et entre 
frères et sœurs est puni d'un emprisonnement de deux ans au plus. 

Outre l'emprisonnement, le tribunal pourra prononcer la privation des 
droits civiques. 
Seront exempts de peine, les parents el alliés en ligne descendante qui 

n'auront pas accompli leur 18e année. 
§ i74. Seront punis de la réclusion pendant cinq ans au plus : 
1° Les tuteurs qui auront eu des relations impudiques avec leurs pupilles; 

les parents adoptifs et nourriciers qui auront eu des relations impudiques 
avec Jeurs enfants; les ccclésiastiq ues, instituteurs et précepteurs qui se 
seront rendus coupables d'un attentat de même nature sur leurs écoliers 
ou élèves mineurs; 

~0 Les fonctionnaires qui auront eu des relations impudiques avec des 
personnes contre lesquelles ils ont à poursuivre une instruction ou qui ont 
été confiées à leur surveillanee , 

5° Les fonctionnaires, employés, médecins ou autres personnes attachées 
au service sanitaire, occupé, ou employés dans des prisons ou établissements 
publics destinés au traitement des malades, indigents ou autres personnes 
dénuées <le ressources, qui auront eu des relations impudiques avec des 
personnes recueillies dans la prison ou dans l'établissement. 

En cas de circonstances atténuantes, la peine sera l'emprisonnement 
pendant six mois au moins. 

§ 176. Sera puni de la réclusion pendant dix ans au plus : 
!0 Quiconque, à l'aide de violence, aura commis un attentat aux mœurs 

sur une personne du sexe féminin, ou quiconque, par menace d'un danger 
actuel pour sa personne ou sa vie, l'aura contrainte à souffrir ces attentats; 
2° Quiconque aura abusé d'une personne du sexe férni nin privé de volonté 

ou de connaissance, ou aliénée; 
5° Quiconque aura commis un attentat aux mœurs sur une personne 

au-dessous de 14 ans ou l'aura amenée à commettre ou à souffrir des actes 
de cette nature. 

En cas de circonstances atténuantes, la peine sera l'emprisonnement 
pendant six mois au moins. 

§ 177. Quiconque aura violé une personne du sexe féminin, ou aura abusé 
d'elle, soit en la menaçant d'un danger actuel pour sa personne ou sa vie, 
soit après l'avoir, dans ce but, privée de sa connaissance ou de sa volonté, 
sera puni de la réclusion. 
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En cas de circonstances atténuantes, la peine sera l'emprisonnement pen 
dant une année au moins. 

§ 178. Lorsqu'un des actes mentionnés aux articles 176 et 177 aura occa 
sionné la mort de la personne lésée, la peine sera la rcelusion pendant dix 
ans au moins ou la rcelnsion à perpétuité. 

§ 179. Quiconque aura abusé d'une personne du sexe féminin en la trom 
pant par le simulacre d'une célébration de mariage: ou en lui pcrsuadauj 
frauduleusement l'existence d'un mariage, ou en profitant d'une semblable 
erreur, sera puni de la reclusion pendant cinq ans au plus. 

En cas de circonstances atténuantes, la peine sera l'emprisonnement pen 
dant six mois au moins. 

La poursuite n'auro lieu que sur plainte. 
§ 180. Quiconquc1 habituellement ou pour en tirer prnfif ~ Iacilitc la 

débauche; soit en s'entrerncttnnt , soit en favorisant ou en procurant les occa 
sions, sera puni d'emprisonnement comme proxénète, et pourra en outre 
être privé des droits civiques et renvoyé sous la surveillance de la police. 

§ ·181. Le proxénétisme sera puni de la reclusion pendant cinq ans au plus, 
lors même qu'il n'aurait pas été exercé habituellement ou pour en tirer 
profit : 
!0 Si1 pour faciliter la débauche: il a été pratiqué des mauœuvres Iraudu 

Icuses , 
2° Si le proxénète appartient à la classe des personnes ayant autorité sur 

la victime, telles que ses père) mère, tuteurs, ecclésiastiques, instituteurs ou 
précepteurs. 

En outre de la peine de la reelusion, le coupable sera privé des droits 
civiques, et renvoyé sous la surveillance de la police. 

§ !82. Sera puni de l'emprisonnement. pendant une année au plus, qui 
conque aura séduit une fille irréprochable n'ayant pas encore accompli sa 
J6c année. 

La poursuite n'aura lieu que sur la demande tlu père ou de la mère on 
du tuteur de la personne séduite. 

§ !83. Quiconque occasionnera un scandale public par uu outrage ù la 
pudeur, sera puni de l'emprisonnement pendant deux ans au plus ou d'une 
amende qui n'excédera pas :'.>00 marks. 

Le coupable pourra aussi être privé de ses droits civiques. 

TITRE XVI. 

Des crimes et dél-its contre la vie. 

§ 222. Quiconque, par négligence ou imprudence, aura occasionné la mort 
<l'une personne, sera puni de l'emprisonnement pendant trois ans au plus. 

Si le coupable était astreint, à raison de ses fonctions, de sa profession on 
de son métier, à une attention particulière qu'il aura négligée, la peine 
pourra être élevée jusqu'à cinq ans d'emprisonnement. 

2 
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TITRE XVIII. 

Des crimes et délits contre la liberté individuelle. 

§ 25:3. Celui qui, par fraude, menaces ou violence, aura enlevé un mineur 
à ses père et mère ou à son tuteur: sera puni de l'emprisonnement, et, si le 
fait a été corn mis dans l'intention de se servir de la personne du mineur 
pour mendier , m1 dans un but intéressé ou immoral, la peine sera celle de la 
rcclusion pendant dix ans au plus. 

§ 236. Celui qui, pat' fraude, menaces 1>u violence, aura enlevé contre sa 
volonté une personne du sexe féminin pour l'exciter à la débauche, sera puni 
de la peine de la réclusion pendant. dix ans au plus; et, si l'enlèvement a été 
commis pour amener la personne enlevée à contracter mariage, la peine sera 
celle de I' emprisonnement. 

La poursuite n'aura lieu que sur plainte. 
§ 237. Sem puni de la peine de l'emprisonnement celui qui aura enlevé, 

même de son consentement, mais sans le consentement de ses père et mère 
ou tuteur, une personne du sexe féminin, mineure, non mariée, dans le but 
de l'exciter à la débauche ou de l'amener à contracter mariage. 

La poursuite n'aura lieu que sur plainte. 
§ 258. Lorsque le ravisseur aura épousé la personne enlevée, la poursuite 

n'aura lieu qu'après que le mariage aura été déclaré non valable. 

TITRE XXIX. 

Des contra-ventions. 

§ 56i . Serout punis des arrêts : 

4° Ceux qui se livrent à la mendicité ou provoquent des enfants à la 
mendicité, ou qui les envoient mendier: ou ceux qui négligent de détourner 
de la mendicité les personnes soumises à leur puissance et surveillance: et 
vivant avec eux; 

a° Ceux qui s' adonnent au jeu: à l'ivrognerie ou à l'oisiveté, de manière à 
tomber dans un état qui nécessite l'intervention de l'autorité pour leur 
procurer. à eux ou aux personnes dont l'entretien leur incombe, des secours 
étrangers ; 

9° Ceux qui laissent commettre par leurs enfants, ou d'antres personnes 
sur lesquelles ils ont autorité, alors qnc ces enfants on ces personnes sont 
soumis à leur surveillance et demeurent avec eux, des vols, ainsi que des 
infractions aux lois de douane on d'impôts, aux lois ayant pour objet la 
conservai ion des forêts 011 des récoltes, oa aux. lois sur la police de la chasse 
ou de la pèche. Les dispositions de ces lois relatives à la contrainte par corps 
pour les amendes et autres condamnations pécuniaires encourues par le 
délinquant, continueront ü être observées. 
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Dans le cas du n° 9, une amende qui n'excédera pas Hm marks pourra 
être substituée à la peine des arrêts. 

§ 562. Ceux qui auront été condamnés en vertu de l'article 561, n° 5 à 8, 
pourront, soit dans l'enceinte de l'établissement de détention, soit même, s'ils 
sont tenus isolés de la classe des travailleurs libres, hors de l'enceinte de cet 
établissement, être employés à des travaux proportionnés à leurs forces et à 
leur position. 

En prononçant la condamnation à la peine des arrêts, le juge pourra en 
même temps ordonner que le condamné, à l'expiration de sa peine, sera mis 
à la disposition de la haute police. Cette disposition aura pour effet de con 
férer à la haute police la faculté, soit de transférer le condamné dans une 
maison de travail pour deux ans au plus, soit de l'employer à des travaux 
d'utilité publique. Dans le cas prévu par l'article 56t, n° 4, cette mesure ne 
pourra être prise contre le condamné que lorsque, dans le cours des trois 
dernières années, il aura été plusieurs fois condamné pour la même contra 
vention en vertu de jugements passés en force de chose jugée, ou lorsqu'il 
aura mendié en usant de menaces ou étant porteur d'armes. 

PRUSSE. 

Lol dn li Jumet Ul15 sur 11, tntf'lle ('). 

Sont incapables de gérer une tutelle ; 
fo . 
,2o . 
3° Ceux qui, aux termes <lu Code pénal, ont été déclarés déchus de leurs 

droits civiques; 
40 . 
~0 Les personnes d'une inconduite notoire. 

Lol du 13 mtll'H 1818 relative mr placement deH eofauts lal1uét1 l!Jaas 
s11rvelllnnce li). 

ARTICLE PREMIER. 

Quiconque commet une action punissable après l'âge de six ans révolus et 
avant l'accomplissement clr sa douzième année, peut être placé par voie 
--------- ------------ ·----·---------- 

1 ') Anmmirr ile législation r!lrongè,-e, 15° année, p. 455. 
(~) Aumuiire delégislntion étrnngèl'e, 8° année, p. 1 H. 
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administrative dans une famille présentant les garanties voulues (eine 
9eei9nete Ji'amilie) ou dans un ét ablissemont d'éducation ou de correction; 
lorsque Je caractère de l'action punissable, la situation personnelle des 
parents ou des autres personnes sous la garde <lesquelles l'enfant se trouve, 
Et les autres conditions de son existence, rendent ce placement nécessaire 
pour prévenir un plus grand abandon moral. 

ART. 2. 

Le placement sous le régime de l'éducation forcée (die Unterbrinyuny znr 
Zwangserziehung) a lieu après que le tribunal de tutelle a pris une décision 
constatant <1ue les conditions prév ues en l'article ! er se trouvent réunies, 
indiquant les faits qui ont été reconnus constants et déclarant le placement 
11 écessaire. 

Anr. 5. 

Le tribunal de tutelle statue d'office ou sur requête. Le ministère public 
est tenu d'informer le tribunal de tutelle de toutes les actions punissables 
indiquées en l'article {cr, qui parviennent à sa connaissance. 

Le tribunal de tutelle doit,avant de statuer, entendre les père et mère, ou, 
s'ils sont décédés, Ies autres asccndnntsjeëc (;1,osseltctn), le tuteur, le curateur 
(den P'{l,ege't), le maire (den Ge1neindevorstand), lorsque leur audition peut 
avoir lieu sans grande difficulté; il doit aussi entendre, dans tous les cas, 
l'autorité chargée de la police locale ou tout autre représentant du gouver 
nement central qui serait désigné par le ministre de l'intérieur. 
Le tribunal de tutelle peut entendre les témoins sous prestation de 

serment. 
La décision du tribunal de tutelle doit être consignée dans un procès 

verbal final. Le jour fixé pour la rédaction du procès-verbal final doit être 
porté à la connaissance des personnes et des autorités désignées an deuxième 
paragraphe du présent article cl, en outre, de l'autorité scolaire et du conseil 
des orphelins (Waisenrath). Ils ont le droit <l'exprimer par écrit leur opinion 
sur l'objet du procès-verbal, au jour fixé ou auparavant. 

AnT. 4. 

tes personnes cl les autorités désignées aux§§ 2 et 4 de l'article 3, ont le 
droit de se pourvoir contre la décision du tribunal de tutelle; les père et 
mère ou autres ascendants ont le même droit, mais seulement quand la 
décision ordonne le placement de l'enfant. 

Le pourvoi a un effet suspensif, lorsqu'il est notifié au tribunal de tutelle 
dans le délai d'une semaine à compter de la signification de la décision. 

ART. ~- 

Lorsque l'audition des père et mère on autres ascendants, du tuteur ou du 
curateur (Pflege1·), n'a pu avoir lieu dans les termes de l'article 5, ils ont, à 
toute époque, le droit de demander la reprise <le lu procédure. 
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AnT. 6. 

Le tribunal de tutelle transmet sa décision, lorsqu'elle ordonne le place 
ment, au corps provîncial(Kommunal-//e~·band) tenu des obligations énoncées 
en l'article 7, par l'entremise du Landrath (conseiller provincial); dans les 
cercles de villes et dans les villes qui ne sont pas soumises à la surveillance 
du Landrath pour les affaires communales ou pour les affaires de police, par 
l'entremise du maire. 

ART. 7. 

Les corps provinciaux (Provincial-Perbande) ou groupes d'intérêt commun 
(Komm11nalstündisclte-Yerhünde) de Wiesbaden el de Cassel, le corps provin 
cial rural (landescom.munal-Yerband) de Lauenbourg, le corps provincial de 
Hohenzollern, ainsi que les cercles de ville de Berlin et de Francfort-sur-le 
.Mein, sont tenus, à la suite d'une décision du tribunal de tutelle, d'effectuer 
le placement dans des conditions conformes aux dispositions de la présente 
loi et suivant les prescriptions de détail des règlements d'administration à 
intervenir (art. 13). Ces corps doivent rendre des ordonnances réglant l'in 
spection et, dans la mesure de ce qui sera nécessaire, pourvoir à l'existence 
convenable de l'enfant après l'expiration du temps d'éducation forcée. 

L'obligation du placement incombe au corps provincial on d'intérêt 
commun sur le territoire duquel se trouve le siège du tribunal de tutelle 
appelé à statuer. 

ART. 8. 

Le placement ne peut pas être effectué dans les établissements destinés 
à la détention des personnes désignées en l'article 36! du Code pénal, ou au 
placement des malades, des idiots, des indigents et des infirmes. 

ART. 9. 

En ce qui concerne les enfants non pourvus de tuteur: qui seront placés 
aux termes de la présente loi, les conseils des orphelins exerceront une 
surveillance semblable à celle qui leur a été attribuée par la loi sur la 
tutelle du ;S juillet !875; spécialement dans les articles ~3 et lJ4, relativement 
aux pupilles. 

Les corps provinciaux doivent donner connaissance du placement et de 
tout changement de séjour d'un élève au conseil des orphelins du lieu de 
son séjour. 

De même, le tribunal de tutelle doit être informé du placement et de la 
libération de l'élève. 

ART. 10. 

Indépendamment du cas où la décision qui a ordonné le placement vient 
à tomber, parce que les conditions prévues en l'article ose sont réalisées, le 
droit d'éducation forcée vient à cesser : 

5 
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f O Lorsque l'élève a accompli sa ! Ge année; 
2° Lorsqu'il intervient une décision le libérant de l'éducation forcée. 
La libération du régime d'éducation forcée doit être prononcée par le 

corps provincial tenu des obligations ci-dessus énoncées, dès <tue la réalisation 
de l'objet de l'éducation forcée est assurée p!lr 1111 autre moyen, ou dès que 
cet objet est. réalisé. S'il y a doute à cet égard, le corps peul ordonner une 
libération révocable, qui ne porte aucuuc atteintc au droit d'éducation forcée. 
Si la libération du régime d'éducation forcée est demandée par les père et 

mère ou autres ascendants, par le tuteur ou par le curateur (Pfleger), par le 
motif que la réalisation de l'objet de l'éducation forcée serait assurée par un 
autre moyen, le tribunal de tutelle statue sur la demande, en cas de protes 
tation du conseil provincial, le demandeur dûment appelé. Le demandeur 
a le droit de se pourvoir contre la décision du tribunal qui rejette sa 
demande; le corps provincial, contre la décision (JUÎ prononce la libération. 
Le pourvoi doit être notifié au tribunal ile tutelle dans le délai d'une semaine, 
et a un eflet suspensif. 

Une demande rejetée ne peut être reproduite avant l'expiration d'un délai 
de six. mois. 

Dans des cas extraordinaires, le droit d'éducation forcée peut être étendu 
par décision du tribunal de tutelle, sur la demande du g1·oupc communal 
tenu des obligations ci-dessus énoncées, ju!-q11'i1 l'accomplissement de la 
!8° année de l'élève, lorsque cette extension parait nécessaire pour réaliser 
l'objet de l'éducation forcée. 

ARr. H. 
La procédure judiciaire est exempte de tous frais et droits <le timbre. Les 

déboursés sont à la charge de la caisse de l'État. 
Les pourvois sont instruits en la forme établie pour les affaires de tutelle. 

ART. !2. 
Les corps énumérés en l'article -7 doivent pourvoir a l'organisation d'éta 

blissements publics d'éducation et de correction, toutes les fois qu'il n'est 
pas possible d'effectuer le placement des enfants abandonnés au moyen d'une 
entente avec des familles, des associations ou des établissements privés pré 
sentant les garanties voulues, ou a Y cc des établissements publics déjà existants. 

Les dépenses occasionnées par la remise de l'élève à la famille ou à l'éta 
blissement, et par Ir premier trousseau terste Ausslatt,mg) dont il doit règle 
mentairement être pourvu à ce moment, ainsi c1ue par le retour de l'élève 
libéré, sont à la charge du bureau de bienfaisance local (Ortsarmem:erband) 
dans le ressort duquel l'élève a son domicile de secours (Vnterstiilzungs 
wohnsiLz); toutes les autres dépenses d'entretien et d'éducation, ainsi que 
les dépenses destinées à pourvoir à son sort (Fiirs01·ge) à l'expiration du 
régime <l'éducation forcée, sont à la charge des corps ci-dessus énoncés, 
à moins qu'elles ne puissent ètre supportées par le patrimoine personnel de 
l'élève ou recouvrées sui· les pcrson11cs tenues, à un litre pvivé, de son 
alimentation. 
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tes corps en question ont le droit de consacrer à l'acquittement de ces 
dépenses les rentes <!t les fonds qui leur sont alloués sur la caisse de l'État, 
conformément aux l()ÎS <lu 8 juillet f 87:S ((;olfeetion des loi», p. 497) et 
du 7 mars !8fi8 (Collection des lois, p. 2-23), etc l'ordonnance royale du 
t6 décembre 1867 (Collection des lois, p. H,28) et de la loi du H mars 1872 
( Collection des lois, 1). ~57). Ils reçoivent de la caisse de l'Etat, pour cet objet, 
une allocation supplémentaire, dans la mesure de la moitié des dépenses 
mises à leur charge, aux termes du deuxième paragraphe du présent article; 
le montant en est fixé 1>ar le ministre de l'intérieur, soit à des intervalles 
périodiques ou sous forme de forfait (ais Pausdisumme), au moyen d'une 
entente avec les divers corps, soit: dans le cas où l'entente rie peut se faire, 
annuellement et par l .• 1 liquidation des dépenses supportées pendant l'année 
précédente. 

Pour permettre le recouvrement des dépenses sur le patrimoine personnel 
de l'élève 011 sur les personnes tenues, à un titre privé: de son alimentation, 
le ministre de l'intérieur établit, après avoir entendu le corps provincial, 
des moyennes individuelles ( Pauschsiitze) pour le placement dans des éta 
blissements. 

ART. 15. 

Les détails d'exécution se rapportant à la branche d'administration remise 
par la présente loi aux corps provinciaux, ainsi qu'à la gestion des établisse 
ments d'éducation et de correction qui devront être créés, sont fixés par des 
règlements spéciaux. qui seront faits par les conseils représentant les corps 
intéressés. 

Ces règlements devront être approuvés par le ministre de l'intérieur et 
par le ministre des cultes, de l'instruction publique et <les affaires médicales, 
quant aux dispositions qui se réfèrent à la réception, au traitement, à l'in 
struetion et à la libération des élèves. 

En cc qui concerne les établissements privés, il n'est point dérogé aux 
prescriptions actuellement en vigueur. 

ABT. 14. 

Les autorités chargées d'une façon permanente, au nom de l'État, de la 
surveillance des grollp<s communaux désignés en l'article 7 et, en seconde 
instance, le ministre de l'intérieur, ont à exercer une inspection suprême sur 
les dispositions prises 11011r le placement des élèves; ils ont le droit de pro 
céder, dans ce but, a des visites. 

AIIT. HL 

Lorsque l'un des corps énumérés en l'article 7 refuse on néglige de remplir 
les obligations qui lui sont imposées par la présente loi et qui ont été déter 
minées pa1· l'autorité dans les limites de sa compétence, le tribunal supérieur 
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d'administration statue à la demande du président supérieur et, dans le pays 
de Hohenzollern, à la demande du président de régence. 

AnT. m. 
Il n'est point dérogé par la pré-sente loi aux dispositions légales qui per 

mettent le placement forcé d'enfants dans une famille présentant les garan 
ties voulues ou dans un établissement d'éducation ou de correction, même 
en dehors des cas où une action punissable aurait été commise. 

ART. 17. 

Les dispositions légales, relatives à l'éducation religieuse des enfants, s'ap 
pliqueront sans modification à l'éducation forcée instituée par la présente loi. 

ART. 18. 

La présente loi entrera en ,, igueur le 1er octobre i 878. 

ART. 19. 

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente loi. 

Lol da 21 mnr8 1881 compléfnnt ln lol du 13 mnrs 1878 8nr le placement 
de.!t enfants lals8és sa11s 8Urvelllnocc (1). 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 7 de la loi concernant les enfants abandonnés est complété comme 
il suit : 

Si le tribunal appelé à statuer a son siège en dehors de son cercle de 
juridietion , l'obligation incombe an corps provincial dans le territoire 
duquel est situé le cercle de juridiction; si le cercle de juridiction appartient 
au territoire de différents corps provinciaux? l'obligation appartient à celui 
de ces corps où se trouve le lieu dont le tribunal a statué comme tribunal de 
tutelle. 

ART. 2. 

Si, dans le cas de l'article (er1 une décision est déjà intervenue, les frais de 
l'éducation forcée tomberont à partir du jour où la présente loi deviendra 
exécutoire? à la charge du corps provincial qui y est astreint d'après cet 
article premier. 

{1) Â~nuaire de législation etrangère, H• année, p. 250. 
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Lol du ~3 juin 1884 complétant la toi du 13 m!lr!lt 187S s11r le 
placcDleot de8 eunaut8 lttlM8éM 8ft1u1 s11rveillaoce (' J. 

ÂRTlCLB UNIQUE. 

L'article ~ 0 de la loi est remplacé par les dispositions suivantes : 
AnT. !O. - Indépendamment du cas où la décision qui a ordonné le pla 

cément vient à tomber parce que les conditions prévues en l'article 5 se sont 
réalisées, le droit d'éducation forcée cesse : 

~0 Lorsque l'élève a accompli sa 18° année; 
2c> Lorsqu'il intervient une décision le libérant de l'éducation forcée. 
La libération du régime d'éducation forcée doit être prononcée par le 

corps. provincial, tenu des obligations ci-dessus énoncées, dès que la réali 
sation de l'objet de l'éducation forcée est assurée pnr un antre moyen. ou dès 
que cet objet est réalisé. S'il y a doute à cet égard, le corps peut ordonner 
une libération révocable, qui ne porte aucune atteinte au <lroit d'éducation 
forcée. 

Si la libération du régime d'éducation forcée est demandée par les père 
et mère ou autres ascendants, par le tuteur ou par le curateur, par le motif 
que la réalisation de l'objet de l'éducation forcée serait assurée par un autre 
tnO)'en, le tribunal de tutelle statue sur la demande, en cas de protestation 
<lu conseil provincial, le rlemamleur dûment appelé. Le demandeur u le droit 
de se pourvoir contre la décision du tribunal qui rejette sa demande; le 
corps provincial, contre la décision qui prononc(' la libération Le pourvoi 
doit être notifié au tribunal de tutelle dans le délai d'une semaine, et a un 
effet suspensif. 

Une demande rejetée ne peut être reproduite avant l'expiration d'un délai 
de six mois. 

Dans des cas extraordinaires, le droit d'éducation forcée peut être étendu, 
par décision du tribunal de tutelle, sur la demande <lu corps tenu des obliga 
tions ci-dessus énoncées, jusqu'à la majorité de l'élève comme terme extrême, 
lorsque cette extension paraît nécessaire pour réaliser l'objet de l'éducation 
forcée. 

GRAND-DUCHÉ DE HESSE. 

Lol du 11 Juin 1887 ~ar l'édnca11oo cle l'curnoce abandonnée 
011 coupable t') 

ARTICLE PREMIER. 

L'enfant âgé de 6 à 12 ans qui a commis un acte punissable peut être 
envoyé par l'autorité supérieure dans une famille convenable ou dans un 

(1) Annuaire de législation étrangère, 14.• année, p. 208. 
(1) u., -17• année, p. 3158. 

4 
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établissement d'éducation ou de correction. Il en est de même pour les 
enfants âgés <le moins de ~6 ans que leurs parents ne nourrissent pas, qu'ils 
maltraitent ou qu'ils négligent complètement. 

ART. 2 et 3. 

Cette décision est prise par l'autorité tutélaire du domicile des parents, 
c'est-à-dire par le juge du bailliage. 

ART. 4. 

Il peut agir soit d'office, soit sur une réquisition émanant du procureur 
d'État, de l'administration ou de la police municipale, de la commission 
scolaire du cercle, du chef du clergé de la religion de l'enfant, des parents, 
des grands parents, du tuteur ou du curateur. 

ART.~. 

Il convoque les personnes ci-dessus désignées, recueille leur témoignage 
et rend une décision. Les intéressés peuvent se pourvoir, dans les huit jours 
de la notification, soit devant le juge lui-même, soit devant la cour des pour 
vois. Le pourvoi a un effet suspensif, à moins d'une décision spéciale prise 
par le juge. 

AnT. 6. 

Si les personnes désignées dans l'article 4 n'ont pas été entendues, elles ont 
perpétuellement le droit d'interjeter appel. 

Anr. 7. 

Qnand la décision est devenue définitive, elle est soumise à l'examen de la 
commission permanente du cercle, qui fait recommencer l'enquête, reviser 
la décision ou, au contraire, pourvoir à son exécution. 

ART. 8. 

Aar. 9. 

L'éducation forcée se termine indépendamment de l'admission du pourvoi : 
i O lorsq ne l'enfant a terminé sa 1 ge année; 2° en vertu d'un décret de renvoi 
rendu par la co111111issio11 du cercle, décret qui est au besoin provisoire et 
révoca hic. 

Les personnes qui ont le droit de réquisition peuvent s'adresser au juge 
tutélaire pour obtenir le renvoi <le l'enfant. Les cours supérieures sont juges 
de l'appel interjeté contre sa décision. 
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ART. ¾O. 

Les frais d'éducation sont payés, soit par les personnes chargées de l'en 
tretien de l'enfant, soit sur les ressources personnelles de celui-ci, soit sur 
les allocations du cercle ou de la caisse des pauvres. 

ART. H. 

Quand un enfant de f 2 à !8 ans est acquitté comme inconscient, mais 
néanmoins renvoyé dans une maison de correction, la commission du cercle 
prend les mesures nécessaires. L'entretien des enfants sans ressources est à 
la charge de l'État. 

GRAND-DUCHÉ DE BADE. 

1.ol do 4 mal '1886 poarY07a11& à l'édncatlon par l'ÉCa& 
de8 jeune& gen8 oJ.modoooétt. 

ARTICLE PREMIER. 

Les adolescents moralement abandonnés, qui n'ont pas accompli leur 
f6e année, peuvent, en vertu d'une décision judiciaire, être confiés à une 
famille reconnue apte à les élever, ou placés dans un établissement d'éduca 
tion ou de correction public ou privé : 

Lorsque leur moralité est compromise par suite d'un mauvais usage du 
droit d'éducation ou de négligence grave de la pari des parents ou tuteurs , 
ou lorsque les pouvoirs appartenant aux parents ou tuteurs et les punitions 
scolaires paraissent insuffisants pour prévenir leur démoralisation complète. 

ART. 2. 

Les enfants sont soumis au régime de l'éducation forcée, lorsque le 
tribunal de bailliage compétent a établi l'existence des conditions prévues 
par l'article {er, avec indication des faits considérés comme prouvés, cl que 
ce tribunal a déclaré que l'éducation forcée doit être appliquée. 

Est compétent: Je tribunal de bailliage du domicile, et, à défaut de domi 
cile, du lieu de résidence des parents, si ceux-ci sont en vie; dans les autres 
cas le tribunal des tutelles compétent aux termes de l'article t$ a et b de la 
loi sur la police judiciaire du ü février lX79. 

ART. 5. 

Le tribunal de bailliage statue à la requête du commissariat du district 
ou d'office. 
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Les autorités des parquets ou de police, les autorités commnnalcs ou 
scolaires sont tenues de foire part au commissariat du district dans lequel 
le tribunal de bailliage (art. 2) a son siège, de tous les faits arrivant. à leur 
connaissance qui sont de nature à justifier l'application du régime de l'édu 
cal ion forcée. 

Avant de statuer, le tribunal de bailliage entend les parents; s'ils sont 
décédés, le tuteur, le subrogé tuteur, les membres du conseil de famille et, 
s'il y .a lieu, d'autres parents; il prend l'avis, dans tous les cas, du conseil 
communal, de l'ecclésiastique intéressé et, si l'enfant est encore astreint à 
l'obligation de fréquenter l'école, de l'autorité scolaire. En outre, le tribunal 
de bailliage est tenu de se mettre en rapport avec le commissariat du district. 
Si une intervention immédiate est nécessaire et urgente, le tribunal de 

bailliage peut, même avant que la procédure soit terminée, déclarer néces 
saire le recours au régime de l'éducation forcée. 

ART. 4. 

La décision du tribunal doit être notifiée aux parents, aux tuteurs et au 
commissariat du district. 

Les personnes désignées par le premier alinéa, ainsi que le commissariat 
du district, peuvent, endéans les deux semaines, se pourvoir contre la déci 
sion devant le tri buna! régional. Toutefois les parents ou tuteurs ne peuvent 
se pourvoir qu'autant que le tribunal a ordonné le recours au régime de 
l'éducation forcée. 
., .. 5i la décision du tribunal régional porte modification à celle du tribunal 
de bailliage, le pourvoi est ouvert endéans le même délai devant la cour 
d'appel. 
Sous réserve de la disposition de l'article 5, alinéa h, le recours a un effet 

suspensif. 
ART. a. 

Les parents ou tuteurs, lorsqu'ils n'ont pu être entendus conformément à 
l'article 51 peuvent toujours réclamer la reprise de la procédure. 

ART. 6. 

Il appartient au commissariat du district, en vertu de la décision judi 
ciaire: d(• prendre des mesures pour l'application du régime de l'éducation 
forcée, et notamment de décider si le placement aura lieu dans une famille 
ou dans un établissement; il en dirige et surveille l'exécution et, pour autant 
qu'il soit nécessaire, il soigne à ce que1 l'éducation forcée terminée, le jeune 
homme trouve un logis convenable. 

On peut charger de faire le nécessaire le bureau des pauvres local, qui, 
aux termes de la loi sui· le domicile de secours, est astreint à secourir l'inté 
rcssé, ou le bureau des pauv res dans le ressort duquel l'intéressé réside à 
l'époque où le régime de l'édncation forcée lui est appliqué. 
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Pour tout enfant placé dans une famille, le commissariat du district 
nomme un curateur; celui-ci, d'accord avec le juge des orphelins, surveille 
les agissements de la famille à laquelle l'enfant est confié et la conduite de 
celui-ci pendant l'éducation forcée. Si l'enfant est en tutelle, on lui donnera, 
en règle générale, comme curateur, son tuteur ou subrogé tuteur. 

ART. 7. 

11 est interdit de placer les enfants soumis au régime de l'éducation forcée, 
dans des établissements destinés à la détention des personnes désignées en 
l'article 562 du Code pénal ou au placement des malades, des infirmes ou 
des indigents. 

ART. 8. 

Les enfants ne peuvent être maintenus sous le régime de l'éducation 
forcée au delà de leur f Su année accomplie: indépendamment des cas où la 
décision les soumettant à ce régime devrait être suspendue ou rapportée en 
vertu de l'article 15. 
Toutefois.dans les cas extraordinaires, le régime de l'éducation forcée peut, 

par décision du tribunal de bailliage, être prolongé jusqu'à la 20e année 
accomplie, si cette prolongation paraît devoir être favorable à la réalisation 
de l'objet de l'éducation forcée. 

L'enfant doit être libéré avant l'âge de 18 ans accomplis ou de 20 ans 
accomplis, s'il est certain que le but de l'éducation forcée sera atteint autre 
ment ou si cc but est atteint. La libération anticipée pour un de ces motifs 
sera prononcée par le commissariat du district: 011: à la requête des parents 
ou tuteurs, par le tribunal de bailliage. 

Une requête rejetée IIc Iw11t être reproduite avant l'expiration d'un délai 
de six mois. 

Le commissariat du district peut, dans Je cas où il est probable <11Ic la 
libération sera utile, suspendre ou restreindre temporairement les mesures 
qu'il a prescrites pour l'exécution de l'éducation forcée; mais cet ordre 
devra être rapporté s'il se produit des faits prouvant. ou foisaul craindre un 
recommencement de délaissement moral. 

Au. H. 

Les frais occasionnés par l'éducation forcée doivent être supportés provi-. 
soirernent par le bureau <les pauvres local (art. 6) chargé de l'exécution; 
à défaut par le trésor. 
Ils doivent être remboursés sut· le patrimoine de l'enfant, ou par les 

personnes tenues à un titre privé de pourvoir à son entretien. · 
En cas d'insolvabilité de celles-ci: les frais de placement sons le ré~Îmc de 

;') 
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l'éducation forcée: pour le ,,oyage d'aller et retour, le trousseau, un tiers 
des frais d'éducation el d'entretien.ainsi que les frais pour procurer un logis 
convenable lors de la libération, sont à charge du bureau des pauvres 
qui, à l'époque où les frais se font: est astreint à secourir l'enfant au vœu de 
la loi sur le domicile de secours. Les frais qui ne tombent pas à charge des 
bureaux des pauvres seront supportés par le trésor. 

Si, plus tard.celui qui a été soumis au régime de l'éducation forcée arrive 
à meilleure fortune., l'article ;$ de la loi sur les indigents du r> mai f 870 
devra être appliqué pour le remboursement des frais. 

ART. m. 
Les tribunaux administratifs statueront sur les contestations relatives à 

l'obligation de rembourser les frais, ainsi qu'à l'étendue de cette obligation. 
Les décisions des commissariats de district, réglant et exécutant l'édu 

cation forcée,nc donneront pas lieu à plainte devant le tribunal administratif 
en vertu de l'article 4, n° 1~ de la loi du :14 juin 1884 sur la procédure 
administrative. 

ART. H. 

Tous les actes et arrêtés des autorités administratives et des tribunaux de 
tutelle, concernant I'application de la présente loi, seront exempts de droits 
et de timbre. Les déboursés sont à la charge du trésor. 

ART. 12. 

Les dispositions de la présente loi seront aussi applicables dans tous les 
cas où, suivant l'article 06, alinéa 2, du Code pénal de l'Empire, le prévenu 
doit être placé dans une maison d'éducation ou de correction. 

Le jugement du tribunal criminel ordonnant le placement tient lieu de 
la décision du tribunal du bailliage dont il est parlé aux articles 2 et 8, 
alinéa 2. 

ART. {5. 

Une ordonnance <lu gouvernement déterminera l'époque à laqueJle la 
présente loi entrera en vigueur C). 

(1) Une ordonnance grand-ducale du ~O novembre 1886 a fixé au 1°' janvier 1887 l'entrée 
en vigueur de ln loi. 



( 19 ) [ ~· 8. J 

ALSACE-LORHAINE. 

Lol du 18 juillet 1890 conce1•ntmt le placement dtl8 eufaots ab11udouués. 

ARTICLE PREMIBR. 

Le mineur n'ayant pas accompli l'âge de i6 ans, peut être placé par 
l'autorité dans une famille, dans un établissement d'éducation ou de 
correction. 

111 Lorsque le père ou la mère: si celle-ci exerce le pouvoir paternel, par un 
abus gra\"e du droit d'éducation ou par un délaissement persistant, mettent 
en danger le bien-être physique ou moral de l'enfant ou si ce danger est à 
craindre pour l'avenir en raison de la conduite infâme ou immorale de celui 
qui détient le pouvoir paternel; 

2° Lorsque le droit d'éducation des parents ou les moyens de discipline 
de l'école sont prouvés être insullisants à prévenir la complète corruption 
morale de l'enfant, et que le père ou la mère, si celle-ci exerce le pouvoir 
paternel, approuvent le placement; 

5° Après )a mort des parents ou après que la tutelle leur aura été enlevée: 
si l' enfant est tombé dans un état de délaissement moral ou s'il est à craindre 
qu'il n'y tombe; 

4° Lorsque l'enfant, alors qu'il n'a pas encore accompli l'âge de 12 ans, a 
commis un acte punissable et que r éducation forcée paraît nécessaire pour 
prévenir un plus grand délaissement moral. 

ART. 2. 

Le placement se fait après que le tribunal de bailliage a reconnu l'exis 
t.ance des circonstances prévues à l'article ier, sous désignation des faits 
considérés comme acquis, et a déclaré le placement nécessaire. 

S'il y a tutelle, le tribunal de bailliage dont die relève, est compétent; 
dans les autres cas c'est 1~ tribunal de bailliage du domicile des parents ou, 
à défaut de domicile, celui de leur résidence. 

AnT. 5. 

Le tribunal de hnilliage statue <l'office ou sur requête, après avoir procédé 
à une information dont les devoirs seront actés. Des témoins peuvent être 
entendus sous la foi du serment. 

Autant que possible on devra entendre les parents ou, s'ils sont décédés, 
les grands parents et, s'il y a tutelle, le tuteur ou le conseil de famille. 

Avant la décision, les actes doivent être communiqués au parquet près le 
tribunal régional, pour a vis écrit. 

Quand l'intervention est nécessaire et urgente, le tribunal de bailliage 
peul, avant la décision définitive, ordonner le placement préventif. 
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ART. 4. 

La décision par laquelle Je placement 1•st. déclaré nécessaire, doit. être 
communiquée au parquet du tribunal régional~ ainsi qu'au détenteur de 
l'autorité paternelle, ou i, son défaut, au tuleur , doit être égale ment 
communiquée au parquet: la décision p:ll' lnquelle, contrairement à son avis, 
le placement est refusé. 

Le parquet et les personnes susmentionnées ont le droit de se pourvoir 
contre la décision devant le tribunal régional: endéans les cieux semaines; ils 
peuvent se pourvoir contre la décision en instance devant la Cour d'appel, 
conformément aux articles -t4 et HS de la loi du 10 mai !886. 

Le pourvoi a un effet suspensif: sous réserve de la disposition de l'article 5, 
alinéa 4. 

ART. ~- 

Le droit de l'éducation forcée expire lorsque l'enfant a atteint l'âge de 
18 ans accomplis. Toutefois, dans les cas cxtraordinnires, le placement peut 
être prolongé jusqu'à l'âgr de 20 ans accomplis: si cette mesure paraît devoir 
être favorable au but visé. 

Anr. 6. 

La libération de l'éducation forcée doit avoir lieu avant l'époque dite à 
l'article !>, si le but de l'éducation forcée paraît être assuré par un autre 
moyen ou si cc but est atteint ; en cas de doute on peut accorder la libéra 
tion révocable. 

Lorsqu'une demande du détenteur de l'autorité paternelle ou du tuteur, 
basée sur cc que le but de l'éducation forcée est assurée par un antre moyen, 
est rejetée, le requérant peut invoquer la décision du tribunal de bailliage. 

La décision du tribunal de bailliage doit être communiquée au parquet, 
l'~'. lorsque la demande en libération est rejetée, an requérant. Le parquet et 
le requérant. peuvent se pourvoir en première cl en seconde instance comme 
il est dit à l'article 4 alinéa 2. Le pourvoi du parquet a un effet suspensif. 

Une demande rejetée ne peut être reproduite avant l'expiration d'un délai 
de six mois. 

AnT. 7. 

La procédure devant les autorités judiciaires et administratives est 
exempte de frais et de droits de timbre. Les débours sont supportés par Je 
trésor. 

A,n. 8 . 

Les frais de placement doivent provisoirement être supportés par le trésor. 
Ils doivent être remboursés sur le patrimoine de I' enfant ou par les per 
sonnes tenues, à un titre privé, de pourvoir à son entretien. 

AR'f, !). 

Le Mi II isuc preudra les mesures nécessaires à I' cxécutio II de ln présente loi. 
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HAMBOURG. 

Lol du 14 décembre 1883 modl8ont la fat dn lU Jalllet 1879 
8ar les tutelle•. 

1re SECTION. - Organisation de la tutelle. 

ART. !6. 

Ne peuvent être tuteurs : 

5° Ceux qui ont subi une peine de reclusion, ou ont été condamnés pour 
avoir mal géré une tutelle ou une curatelle, ou pour vol, tromperie, faux ou 
banqueroute, ou qui ont été convaincus de faux serment; 

4° Ceux qui ont été condamnés à l'interdiction des droits civils, pour tout 
le temps de cette interdiction. 

2e SECTION. - Devoirs des tuteurs et administration de la tutelle. 

ART. 22. 

Les tuteurs sont tenus d'élever leurs pupilles de manière à en faire autant 
que possible des hommes religieux, sains et capables. Dans l'éducation, il 
convient d'avoir égard à la position sociale, à la fortune et aux aptitudes. L'au 
torité tutélaire est toujours en droit de se renseigner en ce qui regarde l'entre 
tien etl' éducation du pupille et, d'après les circonstances, de faire une enquête 
à ce sujet. Tous les instituteurs sont tenus de lui fournir les renseignements 
qu'elle demande. Au reste, l'éducation des enfants est laissée de préférence, 
~n règle générale, non seulement au père, mais aussi à la mère: même si elle 
s'est remariée. Toutefois, les tuteurs sont chargés de veiller à ce que les enfants 
soient élevés convenablement et astreints à fréquenter l'église et l'école. En cas 
de mauvais traitements ou de délaissement moral de l'enfant, ils doivent, si 
leurs exhortations restent sans effet, signaler la chose à l'autorité tutélaire. 

ART. 23. 

Quand l'autorité tutélaire reçoit de membres de la famille, d'amis ou 
d'autres persounes une dénonciation digne de foi, disant que les enfants ne 
sont pas traités convenablement, elle fait une enquête et prend en mains la 
cause des enfants, en faisant des exhortations modérées aux père, mère ou 
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tuteurs. Si ces exhortations restent sans effet: ou si les faits ont de la gra\'Îté, 
elle veille provisoirement à la sécurité des enfants et décide ensuite d'après · 
les circonstances (art. 62 et 105). 

L'autorité tutélaire est également compétente pour connaître de tontes 
plaintes des tuteurs à l'égard des pupilles, et réciproquement, en tant que, 
d'après les prescriptions de l'article 105: l'affaire ne doive être déférée au 
parquet. 

4e ,SECTION. - De la cessation de la tutelle et de ses conséquences jm·idiques. 

ART. 62. 

L'autorité tutélaire peut, s'il existe des motifs suffisants, démissionner un 
tuteur, à sa demande, de son consentement, ou même contre son gré; la 
démission contre son gré a lieu s'il se produit des faits rendant le tuteur 
incapable de gérer une tutelle quelconque ou spécialement la tutelle dont il 
s'agit (art.Lê), ou si le tuteur néglige l'éducation des pupilles ou les maltraite. 

Dans ces cas, si des circonstances urgentes l'exigent, le père même peut 
être privé de la tutelle de ses enfants,cc qui se fait par la nomination d'autres 
tuteurs: après une enquête minutieuse. 

L'autorité tutélaire peut destituer le tuteur pour négligence grave et per 
sistante et pour mauvaise gestion; elle peut alors prendre les mesures néces 
saires en ce qui regarde la personne et les biens du pupille. . 

611 SECTION. - De l'autorité tutélaire supérieure et de la procédure 
devant cette autorité. 

ART, 103. 

Des peines pécuniaires, prononcées par l'autorité tutélaire, seront recou 
vrées par huissier sur la requête de cette autorité. . 

. Si dans l'administration d'une tutelle, etc.,d'autres actes punis 
sables viennent au jour, l'autorité tutélaire défère l'affaire au parquet. 

Loi •lu G :nrll 1887 11elnthe à l'éd11catiou forcée des cnfall18 
moralement abaedoonés (l). 

AuTJCLE PREMIER. 

L'autorité place dans des familles ou dans des établissements d'éducation : 
1° Les enfants <le 6 à 12 ans qui ont commis une faute prévue par 

l'article tm du Code pénal; 

(1) A uuuaire cle légi.sfation étrangère, 17• année, p. 571. 
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2° Les jeunes gens qui ont été condamnés pa1· application de I'artiele ?$7 
du Code pénal, après avoir subi leur peine. 

Toutes les fois qu'il paraît nécessaire de protéger les enfants cle ces deux 
catégories contre un danger moral et de les rendre meilleurs pu voie d'édu 
cation forcée, on tient compte de la conduite des parents, des antécédents 
des enfants, de leur âge et de toutes autres circonstances. 

5° Les mineurs de ! 6 ans, s'il est démontré que les moyens ordinaires 
d'éducation, à la maison et à l'école, sont insuffisants pour les préserver 
d'une chute morale. 

ART. 2. 

(Composition du comité d'éducation forcée.) 

AnT. 5. 

Le ministère public, la police, l'administration pénitentiaire, Ies établisse 
ments de charité et les commissions scolaires sont obligés de signaler au 
comité d'éducation forcée tous les cas portés à leur connaissance dans les 
quels il y a lieu de rechercher si l'éducation forcée est nécessaire. 

ART. 4. 

Pour les enfants de 6 à !2 ans, dont il est parlé à l'article -fer, para 
graphe !0~ le comité d'éducation forcée les place dans des familles ou dans 
des établissements, lorsqu'une décision du comité de tutelle a reconnu con 
stants les faits reprochés à l'enfant et a déclaré son placement admissible. 

Quant aux enfants dont il est parlé aux paragraphes 2° et 5° d c l'article I cr, 
le placement peut être fait par le comité d'éducation forcée après enquête, si 
les parents, on, à leur défaut, les ascendants ou tuteurs ont eux-mêmes solli 
cité cc placement, ou s'ils y ont consenti. Si au contraire les parents, ascen 
dants ou tuteurs s'opposent au placement, une décision du comité de tutelle 
devra intervenir. 

Le comité d'éducation forcée doit, même dans les cas portés à sa connais 
sance, lorsqu'il est nécessaire d' obtenir une décision du comité de tu telle, faire 
procéder à une enquête avec le concours de la police, des comités scolaires 
et des comités de bienfaisance; lorsque la demande d'envoi e11 éducation 
forcée paraît alors fondée, il doit adresser toutes les pièces a1.1 comité de 
tutelle. 

ART, e;, 

Dans les cas mentionnés à l'article 4, alinéas 1 et 2? le comité de tutelle se 
prononce sur l'admissibilité de l'envoi en éducation forcée; la délibération 
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est prise par trois membres, dont un seul est versé dans la science du droit. 
Ce dernier peut toutefois ordonner les mesures provisoires et diriger la 
procédure. 

Le comité de tutelle, avant de se prononcer, doit entendre les parents ou, 
à leur défaut, les ascendants ou tuteurs, à moins que cette audition ne souffre 
de trop grandes difficultés. Dans chaque cas, la police doit donner son avis, 
s'il n'y a pas déjà un rapport de police dans le dossier. 

Le comité de tutelle peut faire déposer les témoins sous la foi du serment. 

ART. 6. 

La décision par laquelle le comité de tutelle ordonne l'envoi en éducation 
forcée, par application de l'article ier~ doit être expressément motivée. 

ART. 7. 

La décision du comité de tutelle doit être notifiée aux parents, ascendants 
ou tuteurs. 

Ces derniers ont contre cette décision le droit de recours prévu par la loi 
des tutelles. Le recours a un effet suspensif) s'il a été formé dans le délai de 
huit jours a partir du jour où celui qui se plaint a Cll connaissance de la 
décision. 

Si l'audition des parents, ascendants ou tuteurs, admise par l'article ~, 
alinéa 2, n'a pu avoir lieu, ceux-ci ont le droit de reprendre l'instance à 
n'importe quelle époque. 

ART. 8. 

(Procédure spéciale à Bitzebuttel et à Bergeùorf.) 

ART. 9. 

Le comité d'éducation forcée détermine si un pupille doit être placé dans 
une famille ou dans un établissement. 

Des familles sont estimées dignes de recevoir un pupille, si elles ont une 
bonne renommée, si elles jouissent d'une certaine aisance et si elles sont 
disposées à admettre l'enfant au sein de Ja famille. 

Au premier rang des établissements d'éducation est placé celui d'Ohlsdorf. 
On ne doit jamais placer un enfant dans nu établissement destiné à recevoir 
les individus détenus par application de l'article 562 du Code pénal, ni dans 
ceux qui recoivent des malades, des aliénés ou des paralytiques. 

ART, iO. 

Pendant la dorée de l'éducation forcée: le comité d'éducation exerce sa 
surveillance sur les pupilles, qu'il peut transférer à chaque moment des 



( 2~ ) [ l'(• 8. ] 

établissements dans les familles, et réciproquement. Ce comité exerce aussi 
les fonctions mentionnées en l'article 9 de la loi sur les tutelles, jusqu'à la 
majorité des pupilles. 

ART, H. 

L'éducation forcée dure jusqu'à 16 ans, pour les enfants désignés à l'ar 
ticle ter, alinéa f0;jusqu'a 18 ans, pour les enfants désignés à l'article 1er~ 
alinéas 2° et 5°, à moins que le comité d'éducation forcée n'ait déjà accordé 
la libération, parce que le but de l'éducation forcée était atteint ou assuré de 
l'être ailleurs. Si ce résultat est douteux, on peut accorder la libération con 
ditionnelle, qui permet de reprendre l'enfant, lorsqu'il devient évident que 
l'éducation forcée est nécessaire. 
On considère comme libération conditionnelle, le contrat d'apprentissage 

passé entre le comité d'éducation forcée et un patron au sujet d'un pupille 
qui a accompli sa 146 année. 

Lorsqu'une demande de libération a été repoussée, elle ne peut être renou 
velée que six mois plus tard. 

Exceptionnellement, le comité d'éducation forcée peut prolonger la durée 
de l'éducation jusqu'à 20 ans, s'il décide que cette mesure est absolument 
nécessaire pour atteindre le but qu'il se propose. 

Le Sénat statue sur toutes les plaintes portées contre le comité d'éducation 
forcée. 

ART. 12. 

Quant aux jeunes gens qui doivent être placés dans un établissement 
d'éducation ou de correction par application de l'article ~6 du Code pénal, 
le ministère public doit faire connaitre le jugement qui les concerne au 
comité d'éducation forcée, et celui-ci doit faire le nécessaire pom· l'exécution 
du jugement. 

ÂRT. 15. 

Pour couvrir les frais occasionnés par l'éducation forcée, le comité reçoit. 
une somme qui lui est allouée annuellement sur Je budget de l'État. Les 
parents du pupille doivent payer les frais de son entretien, toutes les fois 
qu'ils sont en état de le faire. Les personnes tenues éventuellement à la dette 
alimentaire et les sociétés de charité peuvent aussi être appelées à payer ces 
frais, mais seulement dans le cas où ers frais seraient tombés à leur charge 
si le pupille n'avait pas été soumis à l'éducation forcée. 
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AMÉHIQUE. 

Acte d'tostltntlon dn c: New-York .lovenlle A.sylnm ,,prasNé le 30 Juin 1850. 
(t.es trois cluqolèmes des membre8 éCaot p.ré.seot8.) (') 

Le peuple de l'État de New-York, représenté par le Sénat et l'Assemblée, 
a voté la loi suivante : 

ARTICLE PRE!IJER. 

Robert B., Minturn.i etc. (suivent 23 noms), et leurs associés ont, par ces 
présents: constitué une corporation sous le nom de Neui-York Juoenile 
Asylum) et, sous ce nom, auront le pouvoir attribué aux corporations par 
le titre III du chapitre XIV de la première partie du statut revisé ; ils sont 
déclarés: comme membres des corporations, avoir le droit <l'acheter, d'ac 
quérir ou d'aliéner des propriétés au nom de ladite Société. Mais le revenu 
de ces biens-fonds ne devra pas excéder annuellement la valeur de vingt mille 
dollars, ni être employé dans un autre but que celui que s'est proposé la 
Société. 

ART,~- - (Amendé par la loi de 1864, ch. 587 .) 

Le but de cette Société est de recevoir, pour en prendre soin, des enfants, 
âgés de 7 à !4 ans, qui lui seront confiés volontairement par leurs parents 
ou leurs tuteurs, ou qui seront condamnés pour une faute par l'autorité 
compétente; de pourvoir à leur entretien et de leur procurer des moyens 
d'instruction morale, intellectuelle et industrielle. 

ART. 5. 

Les propriétés et valeurs de ladite Société seront administrées par un 
Comité de direction, dont le maire, les présidents du Comité d'aldermen et 
les assistants, les présidents du Comité des gouverneurs de la maison de 
charité et de l'administration des prisons de la cité de New-York seront 
membres d'office pendant la durée de leurs fonctions, outre les 24 autres 
personnes nommées ci-dessus. Ce comité de direction remplira les obliga 
tions qui lui sont imposées par le présent acte, et sans rétribution. Ces 
24 personnes nommées dans le 1er article de cet acte formeront une partie 
du premier comité de direction; elles seront divisées en trois séries. La 
première série conservera sa charge jusqu'au second lundi de janvier 18~5, 
la seconde jusqu'au second lundi de janvier 18~4, la troisième jusqu'au 
second lundi de janvier {800. 

. n Des écoles industrielles et de fa protection des enfants insoumis 011 abcmclom1és, par 
E. fiOBIN. 
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ART, 4. 

Pour pourvoir aux vacances qui auront lieu à l'expiration du mandat des 
huit membres compris dans la première série, huit nouveaux membres seront 
élus le second lundi de janvier ·f 8~5, par les membres de ladite Société.c'est 
à-dire par les membres du comité, et les personnes qui ont souscrit riO dol 
lars en une fois, ou 5 dollars dans l'année, pour les dépenses de l'œuvre. Cette 
élection sera faite par les soins de trois inspecteurs nommés par le comité, et 
qui feront connaître le temps et. le lien de l'élection par un avis publié dans 
les journaux de New-York, au moins deux jours avant l'élection. Les direc 
teurs ainsi élus seront considérés comme entrant en fonctions le second lundi 
de janvier 18~5. La durée de leurs fonctions sera de trois ans. Chaque année 
on élira de la même manière huit directeurs qui resteront en charge trois 
ans. Le comité de direction aura le pouvoir et le devoir de remplir les 
vacances qui se produiront dans son sein, n'importe potll' quelle cause, et le 
membre élu à l'occasion d'une vacance restera en charge tout le temps qui 
restait à courir jusqu'à l'expiration du mandat de son prédécesseur. 

ART. ;'.>, 

Aux réunions du comité de direction huit mernhres suffiront pour I'expé 
dition des affaires ordinaires, mais pour les achats, l'aliénation des immeu 
bles et pour le changement ou la nomination des employés, treize membres 
au moins devront être présents. 

AnT. 6. - (Amendé par la loi de 18~5~ art. i cr, ch. 54-7.) 

La Société devra aussitôt qut- possible se procurer un emplacement propre 
à bâtir, et y élever un asile pour les enfants qui lui seront confiés d'après cet 
acte, conformément au règlement adopté par le comité et aux lois de l'État 
et de la cité de New- York. Cet asile comprendra les bâtiments nécessaires 
pour une installation confortable des enfants, et pour leur assurer une 
instruction morale, intellectuelle et industrielle, enfin pour le bien-être 
général des enfants, qui est le but que se propose la Société. En attendant, 
la Société s'assurera une installation temporaire suffisante. 

ART. 7. - (Amendé par les lois de t8o4,ch. 587; et de l8861 ch. 24!>.) 
La Société peut prendre sous sa direction et ses soins les enfants àgés de 

7 à -14 ans, appartenant aux catégories comprises dans cet article, ainsi que 
des enfants àgés de moins de 7 ans, CJUÎ, au jugement des directeurs de la 
Société, auraient des titres particuliers à sa protection. 

Les catégories dont il s'agit sont les suivantes : 
1° Les enfants que leurs parents ou leur tuteurs consentent, par écrit, à 

placer dans l'asile; 
2° Les enfants qui y seront envoyés par· ordre <les magistrats de la cité ou 

du comté de New-York. en vertu de l'article 9 de cet. acte; 
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5° Les enfants vagabonds condamnés à cc titre par le magistr.it, en vertu 
de l'article 14 de cet acte; 
4° Les enfants qui ont abandonné la maison paternelle ou qui désobéissent 

à leurs parents ou à leurs tuteurs, ou qui sont arrêtés par 01·d1·c du magis 
trat, conformément à l'article i4 de cet acte. 

Anr, 8. 

Les enfants confiés volontairement à la Société par leurs parents ou 
t uleurs seront considérés comme pincés légalement sous les soins et la garde 
de la Société. L'acte par lequel l'enfant est confié, aura la forme suivante : 
,, Moi, A ... B ... , père, mère ou tuteur (scion les cos) de l'enfant C .... O ..... 
(garçon ou fille), âgé de ... 1 né à ... , par cet acte d'abandon, je confie aux 
soins du New-York Juoenile Asylum, pour une période de années: pour 
qu'il s'en charge entièrement, le dirige cl le surveille, ledit C D ... , et par 
ces présentes; je reconnais et concède sur ledit C ..... D ..... les pouvoirs que 
je possède de moi-même sur lui. Fait en présence de ... n 

AnT. 9. - (Amendé par la loi de 18~41 chap. 587 .) 

Lorsqu'un enfant. au-dessus de 7 ans et au-dessous de 14 ans sera amené 
par le policeman de la cité de New-York devant le maire, ou le juge; ou 
l'alderman, ou tout. autre magistrat de ladite cité. pour avoir été trouvé dans 
les rues, sur la place publique, nécessiteux, souffrant, abandonné, exposé ou 
négligé, on mendiant, circonstances spécifiées et définies dans l'article J8 de 
l'acte du 23 janvier 1833, relatif au pouvoir du conseil de la cité de New 
York, de la police et des cours criminelles de la ville. Si le magistrat s'est 
convaincu, par témoignages compétents, que cet enfant doit être placé sous 
l'action des dispositions rie cet acte, après l'avoir interrogé; que la raison de 
son abandon est dans l'habitude que ses parents ou son g<1rdicn légal ont 
de s'enivrer ou de se livrer à d'autres vices, et s'il juge que cet enfant est 
ainsi dans le cas d'être confié aux soins et à l'éducation donnée par la Société, 
le magistrat; an lieu d'envoyer l'enfant dans une maison de charité de la 
ville, ou clans tout autre établissement. s'il en existe, déciderai par un arrêt 
écrit de sa main, que l'enfant peul être confié à la Société; et demeurer sous 
la garde du conseil de direction, jusqu'à ce qu'il soit mis en liberté dans les 
formes prescrites par la loi. 

Cet arrêt sera conçu dans la forme suivante : (< A. N., un des policemen 
de la cité de New-York : - Vous avez ordre, par ces présentes, de vous 
charger de A. B.~ enfant de moins de 14 ans et. au-dessus de 7 ans, au sujet 
duquel j'ai eu la preuve évidente qu'il peut être placé sous l'action de la loi 
du 25 janvier {855, relative au pouvoir du conseil de la Cité de New-York, 
de la police et des cours criminelles de la ville: et qu'il peut être confié aux 
soins de la Société du New-Y orle Juuenile Asylum, constit uéc par acte du 
50 juin !StH. Vous conduirez cet enfant, sans délai, à la maison de réception 
de la Société dans cette cité et, pour cc faire, cet ordre vous suffira. " 
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ART. ro. 
Tout ordre ainsi donné par Je magistrat sera exécuté par le policeman 

auquel il sera donné, qui conduira l'enfant ainsi nommé dans la maison de 
réception établie par la Société, pour y demeurer jusqu'à ce qu'il soit mis en 
liberté ou en soit retiré, comme il va être dit ci-après. 

ART. H. - (Amendé par la loi de i854, chap. 587, et par la loi de 1866, 
chap. 2415.) 

Dès que le magistrat aura rendu son arrêt et l'aura remis au policeman de 
la ville chargé spécialement de ce service, il fera connaître par écrit au père 
de l'enfant s'il est vivant ou s'il habite la ville; dans le cas contraire, a la 
mère de l'enfant; et, à leur défaut, au gardien légal de l'enfant, s'il en a un, 
ou aux personnes qui, d'après le dire de l'enfant, s'intéresseraient à lni, s'il 
y en à, que cet enfant va être placé à la maison de réception de la Société, 
en avertissant que, s'il n'est pas retiré dans les formes prescrites par )a loi, 
dans les vingt jours après la notification de l'arrêt, l'enfant restera sous la 
garde de la Société. 

ART. fi bis_ -(Amendé par la loi de i856~ sect. 2: ehap, ~7.) 

Si, après des recherches actives, le policeman qui a reçu l'ordre d'exécuter 
la sentence dans la forme prescrite à l'article H, n'a pu trouver ni le père, 
ni la mère, ni le tuteur légal, ni aucun autre protecteur, le directeur cle la 
maison de réception devra rédiger la notice suivante, qni sera affichée dans 
un lieu apparent du bureau de police le plus près de la résidence indiquée 
par l'enfant : 

u Notice. Ceci est pour certifier qu'un enfant âgé d'environ , cheveux ... : 
yeux ... , teint ... , taille ... , qui dit être de ... : a été, le ... 18 , conduit à la 
maison de réception du New-York Juvenile Asylum, n° 6i; Wcst-Thirteenth 
Street, et, qu'après les recherches et une enquête sérieuse on n'a pu lui 
trouver ni parents, ni garclien1 ni tuteur légal, ni personne avec qui il aurait 
pu résider. New-York; le ... Le directeur ... » 

La publication de eeLte notice, clans les formes ci-dessus; sera re~ardéc 
comme mi moyen suffisant d'information pour les parents: les tuteurs ou la 
personne avec laquelle l'enfant aurait résidé, dans le cas où les uns ou les 
autres pourraient être retrouvés. 

ART. -12. - (Amendé par la loi de i8~41 ch. 587, et par la loi de 1866, 
ch. 240.) 

Cette notice sera conservée par Je policeman désigné pour ce service. 11 la 
fera connaître personnellement à l'intéressé ou autre personne au lieu de sa 
demeure. Après cela il avertira, le magistrat de cette communication, il la 
fera inscrire par le magistrat chargé de cc service et il fera constater sur un 
registre tenu dans ce but n la maison de réception du New-York .fuvenite 

8 
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Asyltm1y le fait de la communication de cette notice, ainsi quo les circon 
stances et la forme où clic a été signifiée. Le fait de l'inscription de celle 
notice sera la preuve de son authcuticité. Si l'intéressé on toute autre 
p(•rsonnc peut prouver d'une manière satisfaisante, devant 1e magistrat qui 
aura rendu l'arrêt, <1ue le dénüment ou les autres circonstances décrites dans 
la loi du 25 janvier i853, articlo 14, dans lesquelles on a trouvé l'enfant, ne 
sont pas le résultat. de la négligence habituelle ou de l'inconduite iles parents 
on du tuteur légal de cet enfant, le magistrat. donnera par écrit l'ordre au 
directeur de la maison de réception de la Société de remettre l'enfant à la 
garde des personnes nommées da;1s l'nrrèt , qui auront ainsi le droit de le 
retirer de la maison de réception. Si, au contraire; la preuve ne peut pas 
être fournie dans le délai voulu, l'enfant sera transféré de la maison de 
réception ü l'asile. Que cc transfèrement dans l'asile ait lieu ou non. l'arrêt 
du magistrat sera définitif, et Cl'. dernier ne pourta plus retirer l'enfant <le la 
maison de réception: ni rie l'asile: ni. sous aucune forme, l'ôter aux soins et 
à la garde de la Société. 

AnT. 13. - (Amendé par la loi de 1866. chap. 24~-) 
Si un enfant âgé de moins de 14 ans. étant sain de corps et d'esprit, suffi 

samment pour fréquenter l'école publique, est trouvé errant dans les rues. 
les passages et les places publiques de la cité de New-York: oisif, vagabond, 
sans occupation légale: tout magistral de police 01I juge aux cours de district 
de la ville, sur la plainte d'un citoyen; faite sous le sceau du serment, pourra 
faire amener cetenfant, pour être interrogé, et pourra foire venir les parents, 
tuteurs ou maîtres d'un tel enfant, s'il en a: pou!' assister à cet interrogatoire. 
Si, par l'enquête, la plainte est suffisamment justifiée, le magistrat ou le juge 
peut exiger des parents, gardiens ou maitres de l'enfant, l'engagement par 
écrit, adressé aux autorités constituées de la ville, qu'ils feront leurs efforts 
pour empêcher le vagabondage de cet enfant, qu'ils le gardcro11t chez eux 
occupé ù un trnvail légal, et ils s'engageront: en outre, à envoyer cet enfant 
à l'école jusqu'à l'àgc de ·14 ans, au moins quatre mois par <111. I...c magistrat 
on le juge pourrn, s'il le croit nécessaire, exiger des garanties pour assurer 
l'exécution de ect engagement. Si l'enfant n'a ni parents, ni tuteur, ni maître, 
ni protecteur, ou si ceux-ci ont. négligé pendant. vingt jours d'exécuter 
l'engagement pris 01I de donner les garanties exigées, le magistrat ordonnera 
que l'enfant soit remis aux soins exclusifs de la Société. Si l'engagement 
exigé par cet acte est habituellement et intentionnellement violé, le juge, sur 
la plainte qui lui en sera faite dans les formes prescrites ci-dessus, fera venir 
l'enfant pour le soumettre à un nouvel interrogatoire et en donnera avis à la 
personne qui a pris l'engagement. Si cette personne ne peut être trouvée, ou 
si clic n'a plus conservé la garde de l'enfant, et si personne ne se présente, 
le juge rendra un arrêt en vertu duquel l'enfant sera confié à la Société, et, 
pour aucune raison: la personne qui aura violé son engagement ne sera 
dispensée de la peine prescrite par l'article 18f5 de la loi de i8~3, 2c section, 
CJUi sera applicable il cet acte. Le policeman aura le devoir d'arrêter tout 
enfant. qui se I rouve dans les conditions déterminées ci-dessus: el le Comité 
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métropolitain de la police de la ville veillera à ce que le devoir imposé au 
policeman soit rempli. 

AnT. 1.t. - (Amendé par la loi de 1866, chap. 24~.) 

Si un enfant de la cité de New-York: de 7 à 14 ans, a abandonné sans 
motif sa maison, ou s'il recherche la compagnie de gens dissolus et vicieux, 
malgré les avis de ses parents, tuteurs 011 autres personnes qui lui en 
tiennent lieu, une plainte peut être déposée, avec serment. par ceux-ci, 
devant le magistrat on les juges de district de la ville, qui [crunt comparnitre 
l'enfant, et si l'enquête établit qu'il se trouve dans l'une des catégories 
déterminées dans cet article, le magistrat, par un arrêt signé de sa main, 
pourra placer cet enfant sous ta direction de la Société. Rien dans cette 
disposition ne dispense de la procédure prescrite dans les articles du statut 
applicable à la classe d'enfants indiquée dans cet article. Les enfants 
condamnés en vertu du présent. article seront soumis au mèrne traitement. 
que les autres enfants confiés à la Société. 

AnT. HL 

Si un enfant déjà arrêté cl remis en liberté est trouvé de nouveau dans 
l'une des conditions déterminées par le ·t8e article de l'acte susdit, le magis 
trat devant lequel il sera conduit peut, sur des preuves suffisantes, confier 
définitivement l'enfant à la Société sans aucune des formalités prescrites par 
l'article H de cet acte. 

AnT. 16. 

Lorsqu'un enfant a été envoyé an Nrw-York Juoenile ,1sylum) si le comité 
de direction découvre que sans motif suffisant ou par faux témoignage 
l'enfant a été condamné injustement, ledit comité 1 sur la demande des 
parents, tuteurs ou protecteurs de l'enfant, pourra le mettre en liberté et 
Je rendre à ceux-ci; comme aussi, alors même que l'enfant aura été envoyé 
à juste titre au New-York Juoenile Asylumy conformérneut à la loi: s'il se 
produit des circonstances, qui; au jugement du comité de direetion , 
rendraient désirable la rnise en liberté de cet enfant, dans l'intérêt de son 
avenir, ledit comité, à la demande des parents, tuteurs ou protecteurs, 
pourra le remettre i1 ceux-ci: s'il le juge convenable. 

ART. 17. - (Arncndè par la loi de 1866, ehap. 24;,.) 

La Société aura le droit de renvoyer au juge ou à toute autre autorité qui 
aura prononcé (c jugement, tout enfant qui, au jugcnH•nt du comité de 
direction, ne devait pas lui être envoyé. Lu Société aura aussi le pouvoir de 
remettre cet enfant au commissaire du comité de charité publique et de 
correction de la ville et du Comté de New-York, ou à toute autre insti 
tution publique autorisée pour le soin des enfants vagabonds sans asile, 
orphelins, ou criminels. Il pourra faire avec ces institutions des arrange- 
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ments convenables pour l'entretien et l'éducation de cet enfant. Lesdits com 
missaires ou lesdites institutions auront le pouvoir, de leur côté, de recevoir 
cet enfant sortant du New-York Jirnenife Asylum et de faire les arrange 
ments nécessaires pour qu'il soit pourvu à son entretien et à son éducation, 
malgré les dispositions contraires de leur règlement. 

ART. 18. - (Amendé par la loi de 1866, chap. 24~.) 

La Société pourra, selon qu'elle le jugera convenable, mettre les enfants 
en apprentissage comme commis 011 apprentis, dans l'État de New-York et 
dans tous les États de l'Union qui reconnaissent par leur loi la validité de tels 
contrats d'apprentissage. Les enfants confiés à ses soins volontairement; ou 
par le magistrat, seront engagés pour apprendre une profession, faire le 
commerce ou remplir un emploi. pendant une période pins on moins longue, 
qui ne s'étendra pas au-delà de l'âge de 21 ans pour les garçons et de 18 ans 
pour les filles. 

Les tribunaux et les magistrats qui confieront l'enfant à la Société feront 
connaître son âge~ autant que possible, et l'inscriront dans l'arrêt. L'âge ainsi 
indiqué sera considéré comme celui de l'enfant. Dans Je cas où l'âge n'aurait 
pas été constaté, ni inséré dans l'arrêt, ni dans l'acte par lequel l'enfant est 
confié volontairement à la Société, celle-ci, pat· ses comités d'admission, 
d'apprentissage ou de libération, devra, dès que l'enfant aura été reçu, 
déterminer son âge autant ']UC possible, l'inscrire sur un livre tenu à cet 
effet, et l'âge de l'enfant. ainsi fixé sera considéré comme le vrai. Le comité 
de direction ou les comités d'admission, d'apprentissage ou de libération 
auront le droit d'exiger le serment des personnes appelées devant le comité 
pour donner leur opinion sur l'âge de l'enfant à mettre en apprentissage ou 
à libérer, ou à transférer ailleurs. 

AaT. m. 
Les personnes qui reçoivent un apprenti conformément à cet acte n'auront 

pris la liberté de céder on transférer à une autre personne le contrat d'ap 
prentissage ou de louer pour un temps pins ou moins long les services de 
l'apprenti , sans avoir par écrit le consentement des membres du comité de 
direction. Dans le cas où le maître de l'apprenti ne serait pas satisfait de ses 
services ou de sa conduite, ou pour toute autre raison désirerait résilier le 
contrat, sur sa demande, le comité de direction peut annuler ce contrat 
d'apprentissage, reprendre l'enfant en conservant sur lui les mêmes droits 
qu'auparavant. 

ART. 20. 

Si un patron se rend coupable de quelque cruauté, abus, négligence ou 
refus de fournir la nourriture et les vêtements nécessaires à l'enfant, ou s'il 
viole quelques-unes des conditions <lu contrat, l'enfant peut se plaindre au 
eomité de direction ou aux deux juges de paix du comté où il est en appren- 
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tissage, ou au maire, ou au juge, ou aux aldermen de la cité où il est 
employé, qui feront comparaitre devant eux les parties et examineront la 
plainle ; si celle-ci est fondée, ils pourront délier l'enfant des obligations du 
cout rat et le replacer sous les soins de la Société. 

ART. 2L 

Personne ne pourra accepter d'un ouvrier ou apprenti; engagé comme 
cela a été dit ci-dessus, aucun contrat ou arrangement, ni le lier soit, pa1· 
serment ou autrement pendant toute la durée de son service, qu'il ne peut 
quitter. Personne ne peut non plus exiger de l'ouvrier ou apprenti, après 
que son temps de service est expiré, ni argent, ni autre chose pour avoir le 
droit d'exercer son métier ou sa profession, ou d'occuper son emploi en 
quelque lieu que ce soit. 

ART. 22. 

Toute garantie exigée contrairement aux dispositions de l'article précé 
dent sera annulée, toute somme payée ou tout objet de valeur délivré sera 
restitué avec intérêt, et la personne qui aura imposé de telles obligations et 
exigé de l'argent, ou autre chose, payera ·100 dollars à l'ouvrier ou a l'ap 
prenti duquel elle aura exigé ces garanties. 

AnT. 25. 

Si le maitre d'un enfant: engagé conformément à cet acte, vient à mourir, 
les héritiers ou exécuteurs testamentaires peuvent, avec le consentement de 
l'enfant et avec l'approbation du Conseil de direction, céder le contrat 
d'apprentissage à une autre personne, cession qui consacrera tous lcs_droits 
et les obligations de l'ancien maitre. 

ART. 24. 

Le Comité de direction de la Société sera le tuteur de l'enfant mis en 
apprentissage ou en service. Il veillera à ce que les conditions du contrat 
soient remplies fidèlement et que l'enfant soit bien traité, et, si on sr rendait 
coupable de torts envers lui, il en exigerait la réparation. Le maître de son 
côté devra, au moins une fois tous les six mois, adresser un rapport au 
comité sur la conduite et l'état de l'apprenti, et faire connaître s'il est dans 
sa place et, sinon, où il peut être. 

ART. 2~. - (Amendé par la loi de !8~,41 chap. 587.) 

Le Comité de direction, le quatrième lundi de janvier de chaque année, 
ou plus tôt, fera connaitre à la législation de l'État et au conseil municipal 
de la ville de New-York le nombre d'enfants reçus dans l'asile pendant 
l'année, spécifiant le sexe, le lieu de naissance, l'âge: le domicile, l'état de 
santé, l'époque de l'admission, son éducation, son instruction religieuse, si 

9 



t N- s. 1 ( 36, ) 

ses parents sont morts Oll vivants, tempérants ou non: le temps consacré à 
son instruction, le nombre de punitions subies, les cas <le maladie, le 
nombre des enfants mis en apprentissage, celui des évasions, les morts, les 
mises en liberté, les renvois aux parents on les remises aux magistrats, et 
aussi les renseignements obtenus sur ceux qui ont été placés en apprentis 
sage et généralement tous les faits relatifs à l'accomplissement de leurs 
devoirs, leurs occupations industrielles, les résultats obtenus. Enfin l'état 
des recettes et des dépenses et de la situation financière de la Société et de 
toutes ses opérations, et des résultats obtenus. 

ART. 26. 

Le conseil municipal de la ville de New-York, par une cornrmssron ou 
autrement: selon qu'il le jugera bon, fera visiter le New-York Juvenile 
Asylum., au moins une fois par an. 

ART. 27. 

Pour assurer les ressources nécessaires à la fondation et à l'entretien du 
Nno-York Juceni!« Asylum., lorsqu'il aura été prouvé au conseil d'inspec 
teurs de la ville et du comté de New-York: par une déclaration et une 
attestation du président et du secrétaire de l'asile. que ~0,000 dollars, soit 
en argent, soit en valeurs acceptées et garanties: ont été obtenus par sous 
criptions volontaires ou autrement en faveur de l'asile et ont été versés au 
crédit de la Société dans une des banques autorisées de la cité de New-York 
ou dans une des banques fondées d'après la loi générale sur les banques, le 
dit comité d'inspecteurs peut, à sa discrétion, lever et collecter une somme 
pareille de :$0,000 dollars par un impôt prélevé sur les biens-fonds et la 
propriété personnelle de ladite cité de New-York. Cette somme sera levée 
et collectée à la même époque et de la même manière que le montant des 
charges et dépenses de la ville et du comté. 

Le produit des sommes recueillies par la Société et prélevées par le comité 
des inspecteurs sera employé par la Société à l'achat des terrains, à la con 
struction des bâtiments et aux dépenses courantes de l'asile jusqu'à sa com 
plète installation. 

ART. 27hi•. - (Amendé par la loi de 18~6, ehap. 27~ Jre sect.)- (Résumé.) 

Une somme de ~0,000 dollars ayant été collectée en plus, par le moyen 
de souscriptions volontaires, ledit Comité des inspecteurs est autorisé à lever 
la mème somme et de la même manière que celle indiquée plus haut. Cette 
somme sera employée par le Comité de l'asile à compléter les constructions 
et à pourvoir aux aut.res dépenses de l'établissement. 

ART. 271cr. - (Amendé par la loi de 18~8, chap. -15, sect. 2.) - (Résumé.) 

Pour assurer les moyens financiers d'acheter un terrain et de bâtir une 
muison de réception pour le 1Ycw-Y01-k Juoenile A.r;yl111n et de couvrir les 
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autres dépenses de cette installation nouvelle, lorsque le président et le secré 
taire dudit asile auront attesté qu'en outre des sommes de a0,000 et de 
~0,000 dollars, spécifiées dans les deux parag1·a plies précédents, une troi 
sième somme de 20,000 dollars aura été collectée par le moyen de souscrip 
tions volontaires, le comité Ùe5 inspecteurs sera autorisé à lever la même 
somme el de la même manière que celle indiquée pins haut: avec la réserve 
que, si la balance des comptes laisse un excédent, cet ex: dent sera versé 
clans les caisses de l'Asile et porté en déduction des 20,000 dollars promis 
dans le paragraphe précédent, et, dans ce dernier cas, ce qui resterait à payer 
serait collecté comme il a été dit. 

ART. 27411•1". - (Amendé par la loi de {866, chap, U,5.)- (Résumé.) 

Si, en outre des trois sommes indiquées dans les trois articles ci-dessus, 
le comité de direction a collecté, pour compléter les bâtiments c, l'installa 
tion de l'établissement, une somme de 2a,OOO dollars, le comité des inspee 
teurs sera autorisé à collecter une pareille somme, comme il a été dit 
ci-dessus. Il est de plus décidé que: si une ou plusieurs sommes de 
1.01000 dollars étaient encore nécessaires et étaient recueillies par souscrip 
tions volontaires, le comité des inspecteurs serait autorisé à prélever une 
somme ou plusieurs sommes semblables successivement de 10,000 dollars, à 
la condition qu'elles ne dépassent pas ensemble ~0,000 dollars. ta Société 
est autorisée à se procurer par achat, bail ou legs les terrains et propriétés 
nécessaires pour atteindre le but indiqué dans le présent acte. 

ART. 28. - (Amendé par la loi de -1866, chap. ~4~.) 

Les années suivantes, le comité des inspecteurs pourra, comme il a été dit, 
collecter et payer au 1"ew-Y01·k Junenile A.sylum, annuellement, la somme 
de l tO dollars, et une somme proportionnelle pour chaque fraction d'année, 
pour chaque enfant qui sera envoyé à l'asile en vertu <le cet acte et élevé 
dans l'établissement. 

ART. 29. - (Amendé par la loi de !8~41 chap. 587.) 

Si un enfant qui devrait être entretenu sur les fonds mis par la loi à la 
disposition rln comité d'émigration est reçu dans l'asile, le présent acte per 
met de le recevoir dans le Nnc-York Juuenile Asylum pour y être instruit 
et élevé. La Société pourra recevoir de cc fonds 60 dollars par an et une 
somme proport.ionnellc pour chaque fraction <l'année, pour chaque enfant 
ainsi admis; mais, en aucun cas, cette somme ne pourra être supérieure à la 
plus faible somme dépensée par la ville ou le comté rie New-York pour un 
enfant du même âge placé dans une maison de charité on clans toutes autres 
institutions confiées aux dix directeurs des maisons de charité de l'adrni · 
nistration des prisons de la ville de New-York et du comté. 
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ART. 50. 

Les écoles fondées et entretenues par Je Neio-York Juvenile Asylwn auront 
leur part des ressources provenant du fonds des écoles publiques, dans la 
même proportion et de la même manière que les écoles publiques de la ville 
de New-York. 

ART. 3{. 

Cet acte sera exécutable immédiatement. 

.t.merlcao female Gnardlan Soclefy (Société des darues américaine• de 
New-York pour la protection dctt eofao&8) (•). 

CONSTITUTION. 

ARTICLE PREMIER. 

Cette Société prend le titre -de 1< American female Guardian Society». 

ART. 2. 

Le but de cette Société est de servir la cause de la vertu et de l'humanité en 
protégeant les enfants dépourvus de protecteur et d'appui contre les dangers 
du vice el les souffrances inhérentes à leur condition; en second lieu, de pro 
curer, autant que possible, aux enfants sans asile: l'éducation d'une familJe 
chrétienne. 

ART, 5. 

Celles d'entre nous qui sont mères s'engagent à veiller sur les habitudes et 
les manières de leurs enfants pour leur donner, à temps, une éducation conve 
nable: en veillant, pour les protéger autant que possible contre la contagion 
des mauvais exemples, et faire de ce point un objet spécial de prières: ponr 
qu'ils puissent être préservés du mal qui règne dans la société et amenés de 
bonne heure à la connaissance salutaire de 1a vérité. 

ART. 4. 

Cette Société se compose <le toutes les dames qui adhèrent de tout. cœur à 
sa constitution. et contribuent annuellement à ses dépenses. Toute personne 
qui fera, en une fois: uu don de 20 dollars: aura le titre de membre à vie. 

(1) Des écoles industrielles et de la protection des enfants insoumi« ou «b«mlomiés, par 
E. ROBIN', 
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ART.;). 

Toute Société établie d'après ses principes peut devenir une Société auxi 
liaire de l' « American femalc Guardian Society » 1 en contribuant annuelle 
ment aux dépenses de la société mère, et en envoyant un exemplaire de sa 
constitution, la liste de ses mem.bres et son rapport annuel. 

Toute Société auxiliaire qui compte moins de vingt-cinq membres aura 
droit de vote pour un délégué; celles qui en compteront plus, pour deux 
délégués. 

ART. 6. 

Le comité de la Société aura un président, un ou plusieurs vice-présidents, 
des secrétaires 1 rapporteurs et correspondants, un trésorier, on comité 
d'administration élu annuellement par la Société. La présence de neuf 
membres suffira pour délibérer. 

ART. 7. 

Le comité d'administration sera élu pour un an. Il nommera une com 
mission exécutive et il exercera une surveillance générale· sur les intérêts de 
la Société. Il pourvoira aux vacances produites par la mort ou autrement, 
dans son propre sein, avec le concours de la commission exécutive, et les 
fonds de la Société. 

A1tr. 8. 

La comrmssion exécutive fera son propre règlement. pourvoira aux 
vacances qui auront lien dans son sein, nommera les agents, fixera leur 
traitement, guidera Je trésorier dans l'emploi des fonds, convoquera les 
assemblées spéciales de la Société, les présidera, en rendra compte aux 
réunions mensuelles du comité. 

ART. 9. 

Le président présidera toutes les réunions de la Société; à son défaut, un 
vice-président ou un président temporaire; les secrétaires tiendront la cor 
respondance de 1a Société, prendront note des délibérations et en feront un 
rapport. Le trésorier présentera ses comptes pour le rapport annuel. Il les 
soumettra à la commission exécutive ou au comité toutes les fois qu'il en 
sera requis. Son rapport annuel, avec le certificat <les censeurs, sera soumis 
à la commission exécutive au moins une semaine avant l'assemblée annuelle 
de la Société. 

ABT. f O. 

Les fonds <le la Société seront placés au nom du président et du trésorier, 
et il n'en sera disposé que sur leur double visa. Les censeurs seront nommés 
à chaque assemblée annuelle pour l'année suivante. 

-10 
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ART. H. 

Les assemblées, qui se tiennent une ou deux. fois par an, auront lieu à 
l'époque et dans le local fixés par le comité. A l'assemblée annuelle, les 
comptes du trésorier seront rendus, le rapport lu ; des communications 
seront faites sur l' œuvre, des employés seront nommés, etc. 

ART. f2 . 

Celte constitution pourra être modifiée, soit dans l'assemblée annuelle: 
soit dans l'assemblée semestrielle, aux deux. tiers des voix des membres 
présents: pourvu que les modifications proposées aient été soumises pa1· 
écrit à la commission exécutive au moins trois semaines avant lu réunion. 

.tete d11 12 avril 1.8$3 ayant pour but de pour'l'olr i, l'édacatlou 
de• enfants parcs11eu• et 'l'agabond8 (1). 

(CHAPITRE f Si.) 

Le peuple de l'État <le New-York, représenté dans le Sénat et l'Assemblée, 
a décrété la loi suivante : 

ARTICLE PREMIER. 

Si un enfant ùgé de :> à i 4 ans, ayant une bonne santé et une intelligence 
suffisante pour fréquenter les écoles publiques, est trouvé errant dans les 
rues, les passagers d'une ville ou dans les villages, étant oisif, vagabond: sans 
occupation légale, les juges <le paix; les magistrats de police et les juges des 
tribunaux de district <le la ville de New-York, sur la plainte qui leur en sera 
faite; avec serment, pat· quelques citoyens, pourront faire amener cet enfant 
devant eux, et l'interroger. Us feront aussi comparaître les parents, tuteur 
ou maître de l'enfant, s'il en a, pour cet interrogatoire; et, si l'enquète a 
prouvé d'une manière satisfaisante le bien-fondé de la plainte, le magistr-at 
peut exiger des parents, tuteur ou maitre, qu'ils s'engagent par écrit auprès 
des autorités constituées de la ville ou du village: à cmpècher l'enfant de 
vagabonder, à le garder chez eux occupé à un travail légal, et à l'envoyer à 
l'école, au moins quatre mois par an, jusqu'à l'âge de 14 ans. Le magistrat 
peut, s'il le juge convenable, exiger des garanties poul' l'exécution fidèle de 
cet engagement. Si l'enfant n'a pas de parents, ni de tuteur, ni de maître, ou 
si on ne peut pas les trouver; ou s'ils refusent ou négligent, dans un temps 
raisonnable, <le prendre l'engagement ou de donner 1a garantie demandée, le 
juge pourra, par un arrêt signé de sa main, envoyer l'enfant dans un établis 
sement préparé pour Je recevoir, comme il va être dit ci-après. 

(') De« écoles ùulustrielles et de la proteciio« de, e11fà11ts i,isowiiis 011 ubamlom1és, par 
E. ROBIN. 
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ART. 2. 

Si cet engagement est, par mauvaise volonté, habituellement violé, une 
action peut être engagée par l'inspecteur des pauvres.de la ville ou do vil 
lage: au nom de l'autorité constituée, et, s'il est prouvé que cet engagement 
est violé volontairement et d'une manière habituelle, les coupables seront 
condamnés à une amende qui ne sera pas moindre de 50 dollars, et aux 
dépens. En outre, le magistrat ou le tribunal ordonneront que l'enfant soit 
conduit dans un établissement: comme il a été dit ci-dessus. 

ART. 5. 
Les autorités constituées dans chaque ville ou village établiront un lieu 

convenable pour la réception de chaque enfant qui pourra y être ainsi 
envoyé, lui procureront une occupation utile et lui fourniront la nourriture 
et le logement. Chaque enfant ainsi reçu sera gardé dans cet endroit jusqu'à 
ce que l'inspecteur des pauvres, ou la commission de la maison de charité 
de Ia ville ou du village, le mette en liberté pour le placer en apprentissage, 
soit par eux-mêmes: soit par quelque autre personne, avec le consentement 
du juge de paix, de l'un des aldermen de la ville ou de l'un des administra 
teurs du village, conformément à l'article 111r du paragraphe 4, chapitre 8 du 
statut révisé qui traite des enfants dont les parents sont tombés à la charge 
d'une ville. 

ART. 4. 

Les dépenses faites pour établir i organiser ce lieu de réception des enfants, 
les vêtir, les nourrir et les instruire, seront payées de la même manière que 
celles qui sont exigées pour l'entretien des pauvres. Les autorités constituées 
de la ville ou du village feront un état du montant des sommes nécessaires 
pour cet objet, et le présenteront au comité des inspecteurs du comté, à leur 
assemblée annuelle. Cette somme sera perçue par les inspecteurs du comté, 
comme les taxes à prélever pour l'entretien des pauvres qui tombent à la 
charge de la ville ou du village. 

AnT. a. 
Les officiers de police et les constables qui trouveront un enfant. dans la 

situation décrite dans l'article 1er de cet acte devront en faire un rapport à la 
justice de paix, conformément aux prescriptions de cet article. 

ART. 6. 

Les frais de justice, pour les décisions rendues conformément à cet acte, 
seront les mêmes pour les cas de vagabondage, et tomberont à la charge de 
la ville ou du village où l'arrêt aura été rendu. 

AnT. 7. 

Celle loi sera mise en vigueur immédiatement, 
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1.ol du a n,nl l!t78 réTlirnof et amendant 1.-,- dln•r~e• lols q11i élablhsen& 
l'i:colc de réforme d110-. le dl1ofrlet de Colou1ble et rel:1&he8 ia cette 
école. 

AIITICI.E PRRMIEII. 

L'institution connue sous le nom d'École de réforme du district de 
Colombie sera confiée aux soins d'un conseil de sept curateurs et régie et 
administrée par ce conseil. Les curateurs seront nommés pu le président 
des États-Unis, sur la présentation de l'attorney-général , chacun pour un 
terme de trois ans, mais de telle manière que Je mandat de trois au plus 
d'eutreleux expire au cours de la même année. 

Un des curateurs sera élu président du conseil et ses attributions seront 
déterminées par celui-ci. 

ART. 2. 
Le conseil des curateurs formera une association suas le nom de « conseil 

des curateurs de l'École de réforme du district de Colombie ,,, dans le but 
d'accepter et de conserver, dans l'intérêt des États-Unis, toutes propriétés 
acquises, appropriées ou réservées à l'usage de l'institution, ou à acquérir, à 
approprier, à réserver à son usage, ainsi que toutes propriétés données ou 
léguées'à l'institution ou audit conseil; pour son usage~ avec tous les pouvoirs 
nécessaires à ces fins, et à la défense cl la conservation de ces propriétés, y 
compris les terrains et les constructions, les clôtures, les plantations, les 
fruits, les moissons et les arbres. 

ART. 5. 
Le conseil des curateurs peut nommer un administrateur général, deux 

ou plusieurs instituteurs ou adjoints, et une ménagère; dont les traitements 
serout fixés par la loi; il peut aussi engager deux ou plusieurs mécaniciens, 
un métayer, un jardinier et toutes autres personnes, domestiques ou cultiva 
teurs: dont le concours serait nécessaire, et il fixe leurs salaires sous réserve 
de l'approbation de l'attorney-général. 

ART. 4. 
Le conseil des curateurs nommera un trésorier; celui-ci avant d'entrer en 

fonctions, fournira aux États-Unis une caution de 20,000 dollars, avec deux 
garants admis comme tels par le premier contrôleur du trésor, ou une cau 
tion plus élevée au choix d ndit contrôleur, comme garantie de loyale gestion 
des deniers qu'il percevra en sa qualité de trésorier. 
Il aura pour devoir de tenir une comptabilité claire et complète et d'en 

soumettre tous les deux mois un résumé au conseil des curateurs; il fera 
aussi au même conseil un rapport annuel. 

AnT. ~- 

Avant d'entrer en fonctions, l'administrateur gé11éral fournira au conseil 
des curateurs une caution de 5~000 dollars, avec deux garants admis comme 
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tels par l'attorney général des .Étals-Unis, comme garantie dt' loyale gestion 
<le toutes sommes perçues par lui et de loyal accomplissement. des devoirs 
lui incombant comme administrateur général de ladite École de réforme. 

AnT. 6. 
L'administrateur général demeurera dans l'institution; il sera chargé, 

conjointement avec les ofllciers subalternes qui seraient nommés en vertu 
de l'article 5, du soin et. de la garde des enfants; il les gouvernera conformé 
ment aux règles et dispositions que le conseil des curateurs prescrira dans 
ses statuts; il les emploiera aux travaux de culture, de mécanique ou autres, 
leur fera enseigner la lecture, l'écriture, l'arithmétique, la géographie et 
telles autres branches: ainsi que tels arts et métiers, que les curateurs 
désigneront; il cm ploiera les méthodes de discipline qui puissent, autant 
que possible, réformer leur caractère, préserver leur sauté, amener des 
progrès réguliers dans leurs études ou occupations: et il leur inculquera des 
habitudes de religion, de moralité et de travail. 

ART, 7. 
L'administrateur général sera chargé du soin <les terres, des constructions, 

du mobilier, des outils, des instruments: des plantations, des provisions et de 
toutes autres propriétés relevant de l'institution, endéans l'enceinte de 
celle-ci, sous l'autorité du conseil des curateurs, y compris la ferme, pro 
priété du conseil, où l'école a été installée d'abord; il tiendra dans des livres 
convenables, des comptes réguliers et complets de toutes ses recettes et 
dépenses, et de tous les objets confiés à sa garde, de manière à exposer 
clairement les ressources et les charges de l'institution. 

JI rendra compte, de la manière que les curateurs prescriront, de toutes 
sommes reçues par lui sur les produits de l'institution ou autrement; il 
tiendra un registre des noms et âges de tous les enfants détenus à l'institu 
tion, avec la date de leur admission et de leur sortie et tous les détails 
qu'il pourra se procurer sur leur existence avant et après leur séjour à 
l'école. 

Ses livres et tous les documents relatifs à l'Écolc de réforme devront en 
tout temps être soumis à l'examen des curateurs; ceux-ci examineront 
soigneusement: une ou plusieurs fois par mois, ses comptes et les attesta 
tions et documents y annexés, et ils feront rapport. sur le résultat tic cet 
examen; une fois par trimestre l'institution sera visitée entièrement, dans 
toutes ses parties, par trois curateurs ou plus, et rapport de celle visite sera 
fait au conseil. 

A11T. 8. 
Lorsqu'un garçon de moins de 16 ans sera amené devant une des cours 

du district de Colombie ou devant un juge de ces cours, et convaincu d'un 
délit ou méfait passible d'amende ou d'emprisonnement (autre que l'empri 
sonnement à vie), la Cour ou le juge, nu lien de le condamner à l'emprison 
nement dans la prison du comté ou à l'amende, pourront l'envoyer à l'Écolc 
de réforme pour y rester jusqu'à l'âge de 21 a11s1 à moins que le conseil des 
curateurs ne le fosse libérer avant. cet âge. 

H 
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Les juges des cours criminelles et de police du district de Colombie 
auront le pouvoir d'envoyer à l'Ecole de réforme: 1° tout jeune garçon an 
dessous de 16 ans qui serait condamné à l'emprisonnement en vertu d'une 
loi en vigueur dans le district de Colombie ou de toute loi qui y serait 
promulguée et mise en vigueur ~ 2° du consentement du parent ou tuteur, 
tout. garçon au-dessous de 16 uns, prévenu d'avoir commis un délit ou 
méfait entraînant, si la prévention était établic , une peine d'emprisonne 
rnent ; 5° tout ga1·çon au-dessous de -16 ans, n'ayant pas de logis convenable 
ni de moyens honnêtes d'existence, ou se trouvant exposé à tomber dans une 
vie oisive ou vicieuse, ou y étant déjà tombé; 4-0 tout garçon au-dessous de 
16 ans qui est incorrigible ou qui habituellement méprise les ordres de ses 
père, mère ou tutcur , qui mène une vie vagabonde 011 recourt à des occu 
pations on à des pratiques immorales, ou néglige ou refuse de se livrer à un 
travail approprié à son âge et à sa condition, ou de suivre les cours de l'école. 

Le président du conseil des curateurs poorra également envoyer à l'école 
de réforme les garçons désignés sous 5° et 4° ci-dessous, et ce à la demande 
ou sur la plainte du parent: du tuteur ou du membre de la famille ayant 
charge de l'enfant, et sur des témoignages, en cc qui regarde les faits allé 
gués: qui lui paraitront satisfaisants ; pour recueillir ces témoignages il est, 
par la présente loi, autorisé à déférer le serment. 

Aar. 9. 
Tout garçon envoyé à l'école de réforme y restera jusqu'à l'âge de 2i ans, 

à moins d'être libéré ou placé comme apprenti; mais nul n'y sera retenu après 
q l'administrateur général l'aura signalé comme entièrement amendé. 

AnT. m. 
Quand le nombre d'enfants pouvant raisonnablement trouver place à 

l'école sera atteint, le président du conseil des curateurs aura pour devoir 
d'en donner avis aux cours criminelles et de police, et les cours n'enverront 
plus d'enfants à l'école jusqu'à ce qu'un avis du président les informe que de 
nouveaux pensionnaires peuvent être admis. 

ART. H. 
Celui qui instiguera ou tentera d'instiguer un des garçons légalement 

détenus à l'école, à quitter celle-ci, ou hébergera, on cachera, ou aidera à 
héberge!' ou à cacher un garcon qui se serait évadé de ladite école, sera, si le 
fait est établi, déclaré coupable d'offense et condamné à payer une amende 
de dix dollars au moins et de cent dollars au plus. Cette amende sera payée 
au trésorier du conseil des curateurs. 
Tout agent de police aura le pouvoir, et la présente lui en fait le devoir, 

d'arrêter, s'il le peut, tout garçon qui se serait évadé de l'école, et de l'y 
ramener. 

A1rr. 12. 
Les curateurs auront plein pouvoir pour employer les enfants détenus, 

pendant leur minorité, à toute occupation appropriée à leur âge et à leurs 
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aptitudes, et à les faire instruire dans les branches de connaissances usuelles 
également appropriées à ces âges et aptitudes; le tout comme ils le jugeront 
utile. 
Ils peuvent, du consentement du jeune garçon, le placer en apprentissage 

au dehors durant sa minorité ou pour une période de temps moindre, pour 
apprendre tel métier ou telle occupation qui pourrait, à leur avis, lui être 
profitable à l'avenir. Dans ce cas le président du conseil aura le pouvoir de 
faire et de délivrer au no111 dudit conseil des contrats d'apprentissage pour 
l'intéressé, et ces contrats auront la même valeur et les mêmes effets que les 
autres contrats d'apprentissage faits en vertu des lois du district de Colombie; 
ils seront inscrits et conservés dans les archives administratives de l'École de 
réforme, et il ne sera pas nécessaire de les enregistrer ailleurs. 

ART. !5. 

Pour l'entretien des enfants envoyés à t'École de réforme, le district de 
Colombie payera au conseil des curateurs deux. dollars par semaine et par 
enfant; l'administrateur général aura pour devoir d' envoyer à la fin de chaque 
mois, aux agents compétents, les comptes d'entretien des enfants, qui seront 
payés sur sa demande; et, s'ils ne sont payés endéans les dix jours de la pré 
sentation, il sera perçu m1 pour cent d'intérêt par mois jusqu'à payement. 

ART. 14. 

Tous contrats et achats pour ou pour le compte de l'institution seront faits 
au nom du conseil et par celui que le conseil désignera. 

Le président du conseil sera son agent exécutif; il aura pour devoir de faire 
annuellement un rapport à l'attorney-général. Cc rapport sera accompagné 
du rapport annuel de l'administrateur général et du trésorier. 

ART. HL 

Le conseil des curateurs pourra élaborer tous statuts, règles et dispositions 
qu'il jugera utiles ou nécessaires pour lui-même, l'administration de l'insti 
tution; ses fonctionnaires, employés et pensionnaires. 

AnT. 16. 

Deux curateurs consultants seront nommés, savoir : un sénateur des 
États-Unis par le président du Sénat, pour un terme de quatre ans, et un 
membre de la Chambre des Représentants; par le président de ce corps, 
pour un terme de deux ans. 

Aar. 17. 

Toutes lois ou parties de lois; incompat.ibles avec la présente loi, sont 
abrogées. 
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ANGtETEHHE. 

A.cte du 10 ao1it '1864:1 ponr s>CTl8er et amender les nctes relatif~ aux 
écoles de •éferwe da1&8 la Grande - Bretai11e t ~9e et 30• de., 
cbap. 118 (1), 

(Extraits.) 

ARTICLE PllE!JIER. 

Cet acte sera appelé u acte sur les écoles de réforme ( 1866) ». 

ART. 2. 

Il ne s'étendra pas à l'Irlande. 

Écoles de réforme ce1·tifiées. 

ART. 4. 

L'un des principaux secrétaires d'État de Sa Majesté peut, sur la demande 
qui lui en sera faite par les directeurs d'une école de réforme: établie pour 
une bonne éducation des jeunes délinquants, déléguer un des inspecteurs 
des prisons chargés Ile l'inspection des écoles de réforme, pour examiner 
l'installation et les règlements de celle école et en faire un rapport. Si le 
rapport est satisfaisant, Je secrétaire d'État peut délivrer un certificat signé 
de sa main, constatant que l'école est convenablement. organisée pour rece 
voir les jeunes délinquants, qui pourront y être envoyés en vertu de cet acte. 
Cette école sera dite École de réforme cl'rtifir:e. Aucune addition ou modifi 
cation ne peut être faite dans les constructions d'une école de réforme 
certifiée, sans l'approbation écrite du secrétaire d'État. 

ART. ~- 

Toute école de réforme certifiée devra être visitée au moins une fois par 
an par l'inspecteur des écoles de réforme, et si le secrétaire d'État n'est pas 
satisfait du rapport fait sur In condition de l'école: le certificat peut êl re retiré. 

(•) Des écoles i11dustrielles et cle la protection des mfimts insoumis 011 obcmdonnés, par 
E. llOBIN. 
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Notification de ce retrait sera faite par écrit signé de sa main aux adminis 
trateurs de l'école, ('t le certificat sera retiré dans un délai qui ne pourra pas 
être moindre de six mois. 

ART. 6. 

Le secrétaire d'État pourra nommer temporairement, pour assister 
l'inspecteur des écoles, une personne qui aura a remplir les instructions 
données par le secrétaire d'État à l'inspecteur, et placée sous la direction de 
ce dernier. 

ART. 7. 

Les administrateurs d'une école de réforme certifiée, ou les exécuteurs 
testamentaires d'un directeur décédé, s'il était seul fondateur de l'école, 
peuvent, en faisant connaitre leur intention par écrit un mois à l'avance, 
renoncer au certificat donné à l'école, et, en conséquence, à l'expiration du 
délai d'un ou de six mois, selon le cas, à partir de la date de la déclaration, 
à moins que, dans l'intervalle, la déclaration n'ait été retirée, le certificat 
sera considéré comme non avenu. 

ART. 8. 

Les administrateurs d'une école de réforme peuvent refuser de recevoir 
un jeune délinquant qui leur est proposé en vertu de cet acte, mais, lors 
qu'ils l'ont accepté, ils sont considérés comme s'étant chargés de faire son 
éducation, dt> le vêtir. le loger, le nourrir, pendant toute la durée de sa 
détention, à moins que le certificat n'ait été retiré ou résigné, ou bien que 
la subvention fixée par le Parlement pour la garde et la détention des jeunes 
délinquants ne soit supprimée, quelle qu'en soit la cause. 

ART. !2. 

Les administrateurs de l'école certifiée feront leur règlement pour l'admi 
nistration de l'école, à. la condition que les règles adoptées ne seront pas 
contraires aux dispositions de cet acte, qu'elles ne seront mises en vigueur 
qu'après l'approbation écrite du secrétaire d'État, et qu'aucun changement 
n'y sera fait sans son autorisation. 

ART. 13. 

Tout employé d'une école de réforme, chargé par les administrateurs de 
l'École ou par le secrétaire, d'un jeune délinquant condamné à être détenu, 
en vertu de cet acte, pour le conduire à l'école, pour l'y ramener en cas 
d'évasion, a, si l'enfant refuse d'obéir, les mêmes pouvoirs et la même 
autorité que le constable pour remplir sa mission. 

12 
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Condamnation des jeunes délinquants à l' Jtcole de réforme. 

ART. ·14. 

Lorsqu'un délinquant qui parait, au jugement de la cour, des juges ou du 
magistrat devant lequel il est accusé, âgé de moins de t 6 ans, étant reconnu 
coupable d'une offense punissable de la servitude pénale ou de l'emprison 
nement. est condamné à un emprisonnement d'une durée de dix jours on à 
un terme plus long, la cour, les juges ou le magistrat peuvent, en outre, 
décider, qu'à l'expiration de sa peine il sera conduit dans une école de 
réf orme: pour y être détenu pendant un temps qui ne sera pas de moins de 
deux ans et ne s'étendra pns au delà de cmq ans : il demeure d'ailleurs 
entendu que le jeune délinquant qui est âgé de moins de 10 ans ne sera pas 
envoyé dans une école de réforme. à moins qu'il n'ait été préalablement 
convaincu d'un crime ou d'une offense punissable de la servitude pénale ou 
del' emprisonnement. 

L'école particulière, dans laquelle doit être envoyé le jeune délinquant, 
sera désignée par le jugement, ou bien, sept jours après: par la cour ou le 
magistrat qui a prononcé la sentence, ou, à défaut de cette désignation, par 
le magistrat visitant la prison dans laquelle il est détenu. En choisissant une 
école de réforme certifiée, la cour, les juges, le magistrat ou le juge visiteur 
chercheront à savoir à quelle religion appartient le jeune délinquant et, 
autant que possible, choisiront l'école où sont enseignés les principes de sa 
religion. 

Il sera légal, sur la demande des parents ou tuteur d'un jeune délinquant, 
détenu dans cette école, qu'un ministre de sa religion vienne le visiter à cer 
taines heures de la journée désignées par le secrétaire d'État pour la visite 
de l'école, pour y apporter les secours religieux au jeune délinquant, et 
aussi pour l'instruire dans les principes de sa religion. 

ART. 18. 

Les administrateurs d'une école de réforme certifiée peuvent, à des 
époques indéterminées, après qu'il se sera écoulé dix-huit mois du temps 
fixé pour la détention du jeune délinquant, lui accorder par une licence, 
signée de leur main, la permission de résider au près d'une personne respec 
table et digne de confiance, nommée dans la licence, et qui aura bien voulu 
en prendre soin. 

La licence ne sera pas accordée pour plus de trois mois, mais elle pourra 
être renouvelée indéfiniment, de trois mois en trois mois, jusqu'au terme de 
la condamnation du jeune délinquant. 

Cette licence peut être en tout temps révoquée par les administrateurs de 
l'école. Cette révocation est signifiée par écrit au jeune délinquant, qui peut 
être requis de rentrer dans l'école. 

Le temps passé hors del' école, en vertu de cette licence, sera porté en 
déduction de celui de sa détention, à moins qu'il n'ait enfreint les conditions 
de sa licence. 



( 47) [ N° 8.) 

Tout jeune délinquant qui se sera enfui de chez la personne auprès de 
laquelle il a été placé ou qui refusera de rentrer dans l'école à l'expiration du 
temps fixé par sa licence, ou dans le cas de révocation de celle-ci, sera pas 
sible de la même peine que s'il s'était échappé de l'école de réforme. 

. . . 
L'article 2{ punit de trois mois de prison le jeune délinquant qui s'est 

évadé de J' école de réforme, et à l' expi ration de ces trois mois il est réintégré 
dans l'école, et le temps passé en prison ne lui est pas compté. 

.lcfe da 10 août 1886 poor révi8cr et n■ncudcr les acte81 rclntlf~ 
aux écoles lod11strlellcs de fa GPawle-Breingoc (io• et 30• Vlc. 
chap. U8 (1)), 

(Extraits.) 

Au nom de Sa Très Excellente Majesté la Reine, avec l'avis et le consente 
ment des Lords spirituels et temporels el des Communes assemblées dans cc 
présent Parlement: et par leur autorité, est ordonné ce qui suit : 

Préliminaire. 

1. - Cet acte sera appelé l'Actc des écoles industrielles, 1866. 
2. - Cet acte ne s'étendra pas à l'Irlande. 

fi:coles industrielles. 

~- - Une école dans laquelle se fait une éducation industrielle, et où les 
enfants sont logés, vêtus et nourris aussi bien qu'instruils, sera spécialement 
appelée École industrielle, avec le sens déterminé par cet. acte. 

Les personnes qui ont la direction ou le contrôle d'une telle école en seront 
considérées comme administrateurs , en vertu de cet acte, aussi longtemps 
qu'elles l'empliront ces fonctions. 

Inspecteur. 

6. -- Celui des inspecteurs des prisons du royaume qu'un des principaux 
secrétaires d'État de Sa Majesté (appelé dans cet acte le secrétaire d'État), 
juge de temps en temps bon de nommer pour être inspecteur des écoles de 
réforme: sera en même temps inspecteur des écoles industrielles. 

Le secrétaire d'État, peut de temps a autre, nommer une personne capable 
de seconder l'inspecteur, et toute personne ainsi nommée sera revêtue des 

(') Des écoles industrielles et de la protection des enfants insoumi» ou abandonnés, pur 
E. Ron1~. 
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pouvoirs et aura à remplir les obligations de l'inspecteur des écoles indus 
trielles, selon les prescriptions du secrétaire rl'Êtat: mais elle sera toujours 
placée sous la direction de l'inspecteur. 

Écoles indush'ielles · reconnues. 

7. - Le secrétaire d'État peut, sur la demande des directeurs d'une école 
industrielle, envoyer l'inspecteur <les écoles industrielles poul' examiner dans 
IJUel état est l'école, et si elle est convenable pont· recevoir les enfants qui 
doivent y être envoyés d'après la teneur de l'acte: et en le chargeant de lui 
en rendre compte. Après examen, l'inspecteur en fera son rapport. 

Si le secrétaire d'État est satisfait du rapport de l'inspecteur, il pourra, par 
un écrit signé cle sa main, certifier que l'école est convenable pour la récep 
tion des enfants a y envoyer, d'après la teneur de l'acte et, en conséquence, 
l'école sera comptée au nombre des écoles industrielles reconnues. 

8. - Une école ne peut être en même temps école industrielle 
reconnue, en vertu de cet acte, et école {le réforme reconnue, d'après un 
autre acte. 

9. - Avis or. l'obtention de chaque certificat sera inséré, dans le délai 
d'un mois, par ordre du secrétaire d'État., dans !n Gazelle de Londres ou dans 
celle d'Édimbourg, selon que l'école dont il s'agit est en Angleterre on en 
Écosse. 

Une copie de la Gazette contenant l'avis sera la meilleure preuve de 
l'obtention du certificat, qui peut aussi être prouvée par le certificat lui-même 
ou par un document tel que la copie du certificat, copie certifiée conforme 
par l'inspecteur des écoles industrielles. 

10. - Tout école industrielle reconnue sera, à des époques déterminées 
et au moins une fois par an I inspectée par l'inspecteur <les écoles industrielles 
ou par une personne nommée po11r le seconder, comme cela a été dit 
ci-dessus. . , 

Classe d'enfants à détenir dans les écoles industrielles reconnues. 

U. - 'foule personne peut amener devant les deux juges ou le magistrat 
un enfant paraissant âgé de moins de 14 ans, qui se trouve dans l'une des 
catégories suivantes, savoir : 

Celui qui est trouvé mendiant ou recevant. l'nurnône , soit réellement, soit 
sous le prétexte de vendre on d'offrir quelque chose en vente, ou se tenant 
dans la rue ou sur une place publique dans le but de demander ou de rece 
voir l'aumône; 

Celui qui est trouvé en état <le vagabondage et n'ayant ni chez-soi, ni 
demeure fixe, ni protecteur, ni moyens d'existence connus; 

Celui qui est sans appui, soit parce qu'il est orphelin ou qu'il a son père 
ou sa mère survivant condamné à la servitude pénale ou à l'emprison 
nement; 

Celui qui fréquente la compagnie des gens connus comme voleurs, 



( 49) 

Les juges ou Je magistrat devant lesquels un enfant est traduit comme se 
trouvant dans une de ces catégories, si le résultat de l'enquête est conforme à 
ce fait et si l'on reconnait qu'il est expédient de lui appliquer les dispositions 
de cet acte, peuvent ordonner qu'il soit envoyé dans une école industrielle 
reconnue. 

HS. - Quand un enfant paraissant. âgé de moins de { 2 ans est accusé 
devant deux juges ou un magistrat d'une faute punissable par l'emprison 
nement ou par une peine moindre, mais n'a été en Angleterre convaincu de 
félonie, ou en Écosse de vol, et que l'enfant doit, selon l'opinion des juges 
ou des magistrats (eu égard à son âge et aux circonstances particulières], 
être traité d'après cet acte, les juges ou le magistrat peuvent ordonner qu'il 
soit envoyé dans une école industrielle reconnue. 

16. - Quand le père ou allié ou tuteur <l'un enfant paraissant âgé de moins 
de 14 ans déclare aux deux juges Ot? au magistrat qu'il est incapable de 
surveiller l'enfant et qu'il désire que. conformément à cet acte, l'enfant soit 
envoyé dans une école industrielle, les juges ou le magistrat, si Je résultat 
de l'enquête est qu'il faut traiter l'enfant conformément a cet acte, peuvent 
ordonner qu'il soit envoyé dans une école industrielle reconnue. 

17. - Quand les administrateurs des pauncs d'une union ou d'une 
paroisse dont les fonds sont administrés par un conseil. ou bien quand le 
conseil d'administration d'une école de pauvres d'un district, ou bien le 
conseil d'une paroisse ou d'une association exposent aux deux juges ou au 
magistrat qu'un enfant paraissant âgé de moins de 14 ans, entretenu dans 
un uiorkhouse ou une école de pauvres d'une union ou d'une paroisse, ou 
bien dans une école pauvre de district, ou bien dans une maison de pauvres 
·d'une paroisse ou d'une association, est indicipliné , ou lorsque cet. enfant 
appartient à des parents dont l'un des deux a été reconnu coupable d'un 
crime ou d'un délit punissable de la servitude pénale ou d'un emprisonne 
ment et qu'il est désirable qu'il soit envoyé dans une école industrielle en 
vertu de cet acte, les juges ou le magistrat peuvent, s'ils sont d'avis qu'il faut 
appliquer à cet enfant les prescriptions de cet acte, ordonner qu'il soit 
envoyé dans une école industrielle reconnue. 

Ordre de détention. 
i8. - L'ordre des juges ou du magistrat envoyant un enfant dans une 

école sera un arrêt signé des juges ou <lu magistrat et spécifiera le nom de 
l'école. 

L'école sera une école industrielle reconnue (située ou non dans la juri 
diction des juges on du magistrat desquels émane cet ordre), dont les adrni 
nistrateurs veulent recevoir l'enfant; et la réception de l'enfant par les 
administrateurs de l'école sera considérée, quoi qu'il arrive, comme un 
engagement pour eux d'instruire: de soigner, de vêtir, deloger cl de nourrir 
cet enfant pendant toute la période pour laquelle il doit être retenu dans 
l'école, ou jusqu'à cc que l'école perde les privilèges que lui confère son cer 
tificat, 011 jusqu'à cc que la contribution en argent, fournie par le Parlement 
pour la surveillance et l'entretien des enfants retenus dans l'école, soit 
déterminée. ,J 5 
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L'école nommée dans l'ordre sera considérée comme une école indus 
tricllc reconnue, jusqu'à ce que le contraire soit prouvé. 

En choisissant l'école, les juges ou le magistrat lâcheront de s'assurer 
quelle est la croyance religieuse à laquelle appartient l'enfant et, si possible, 
choisiront une école dirigée d'après les principes de celte croyance~ et l'ordre 
spécifiera cette croyance. L'ordre déterminera le temps pour lequel l'enfant 
doit être retenu dans l'école, ainsi que les juges ou le magistrat le jugeront 
convenable pour l'instruction et l'éducation de l'enfant, mais ne s'étendant, 
en aucun cas, au delà du temps où l'enfant aura atteint l'âge de i.6 ans. 

20 - Si le parent, allié ou tuteur: ou, clans le cas où il n'y a ni parent: ni 
allié, Di tuteur. si le parrain ou le plus proche parent majeur d'un enfant 
envoyé ou s111· le point d'être envoyé dans une école industrielle reconnue, 
qui n'est pas dirigée d'après les principes de la communion religieuse à 
laquelle l'enfant appartient, expose aux juges ou au magistrat par qui l'ordre 
de détention a été ou est sur le point d'être donné (ou au deux juges ou 
au magistrat ayant la même juridiction), qu'il s'oppose à cc que l'enfant soit 
envoyé ou enfermé dans l'école spécifiée (ou sur le point d'être spécifiée dans 
l'ordre), et désigne une autre école industrielle reconnue dans la Grande 
Bretagne, qui soit. dirigée d'après les principes de ln croyance religieuse 
à laq uelle l' enfant appartient, et signifie son désir que l'enfant y soit envoyé; 
dans cc cas et dans tous les autres semblables, les juges ou le magistrat, sur 
la preuve que l'enfant appartient à cette croyance; feront droit à la requête 
qui leur est adressée. 

. . 
2{. - En Écosse, quand un magistrat a donné ou est sur le point de 

donner un ordre pour envoyer un enfant il une école industrielle reconnue, 
cl (1ue l'enfant est. encore à la charge d'une paroisse ou l'a été pendant les 
trois mois qui précèdent; et s'il y a dans cette paroisse une école industrielle 
reconnue, soutenue pat le conseil paroissial et dirigée d'après la croyance 
religieuse à laquelle l'enfant appartient, et que l'inspecteur des pa11vres de 
celte paroisse fosse connaitre au magistrat (ou à un magistrat ayant la même 
juridiction) qu'il demande que l'enfant soit envoyé à l'école industrielle 
reconnue dans cette paroisse, soutenue par le conseil paroissial et dirigée 
d'après les principes de la croyance à laquelle l'enfant appartient, alors et 
dans tous cas semblables, le magistrat enverra l'enfant dans l'école susmen 
tionnée; l'inspecteur des pauvres payera les dépenses du voyage. 

Administration de l'école. 
2~L - Un ministre de ln croyance religieuse spécifiée dans l'ordre de 

détention, comme celle à laquelle il a semblé aux juges ou an magistrat que 
l'enfant appartient, peut visiter l'enfant dans l'école aux jours ou aux épo 
ques fixés dans les règlements faits par le secrétaire d'État: afin de l'instruire 
dans 1a religion. 

26. - Les directeurs d'une école peuvent permettre à un enfant qui y est 
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envoyé d'après cet acte, de loger au domicile de ses parents, ou de quelque 
autre personne respectable et digne de confiance, de manière à ce que les 
directeurs instruisent. élèvent, habillent et nourrissent l'enfant clans l'école 
comme s'il y logeait. Ils y feront un rapport au secrétaire cl'Étal, pour lui 
soumettre le cas, toutes les fois qu'ils voudront user de la faculté que leur 
laisse cet article. 

27. - Les directeurs <l'une école peuvent, par une autorisation signée de 
leur main, permettre à un enfant, après dix-huit mois de détention, de vivre 
avec une personne respectable cl 1liguc de confiance, nommée dans l'auto 
risation et voulant le recevoir et se charger de lui. 
Toute autorisation ainsi accordée n'aura de valeur que pour trois mois, 

mais peut toujours, avant l'expiration de ces trois mois, être renouvelée pour 
une période ultérieure n'excédant pas trois mois, i1 partir de l'expiration de 
la précédente période du trois mois, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de 
la détention de l'enfant. 

Une telle permission peut aussi être en tout temps révoquée par les direc 
teurs de l'école, par un écrit signé dû leur main. Par suite de cette révoca 
tion, l'enfant qui aurait obtenu une permission peut être obligé par eux de 
rentrer dans l'école. 

Le temps pendant lequel un en font est absent d'une école: ('n vertu d'une 
autorisation, excepté le cas où cette autorisation serait retirée pour cause 
d'inconduite, sera déduit du temps de sa détention à passer dans l'école. 
A l'expiration de son autorisation, il sera ramené dans l'école. 

Un enfant qui s'échappe de chez la pcl'sonne auprès de laquelle il a été 
placé pat· autorisation, ou qui refuse de revenir à l'école, soit quand sa per 
mission est révoquée, soit quand le temps qui lui est accordé est écoulé, sera 
considéré comme s'étant échappé de l'école. 

28. - Les directeurs d'une école peuvent en tout temps. après qu'un 
enfant a été placé dehors par permission, comme nous l'avons dit plus haut, 
s'il s'est bien conduit pendant son absence de l'école. l'engager, avec son 
consentement. comme apprenti pour le commerce: un état et service quel 
conque~ bien que le temps Je sa détention ne soit pas expiré, et cet engage 
ment sera valable et effectif à tous égards. 

Fautes commises dans l'école 
32. - Si un enfant envoyé dans une école industrielle reconnue pour y 

être détenu et paraissant. âgé de plus de 10 ans, qu'il loge ou non dans 
l'école: néglige volontairement ou refuse de se conformer aux règles de 
l'école: il sera coupable d'infraction à cet acte; el: après avoir été sommai 
rement convaincu de cette infraction devant deux juges ou un magistrat, il 
sera passible d'un emprisonnement de quatorze jours au moins el de trois 
mois au plus, avec ou sans travail forcé; et les juges et le magistrat devant 
lesquels il comparaît peuvent l'envoyer. à l'expiration du terme de son 
emprisonnement, dans une école (le réforme, cf l'y faire détenir en vertu de 
l'acte des écoles de réforme de 1866. 
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53. - Si un enfant, envoyé dans une école industrielle reconnue, pour un 
temps déterminé, qu'il loge ou non dans l'école, s'échappe <le l'école ou 
néglige de s'y rendre, il sera coupable d'une infraction à cet acte, et il peut, 
à quelque moment qu'il soit arrivé de la durée de sa détention, être arrêté 
sans mandat d'amener et malgré toute autre loi contraire, traduit <levant un 
juge ou un magistrat ayant sa juridiction dans le lieu ou district où il s'est 
trouvé, ou dans le lieu ou district dans lequel est située l'école d'où il s'est 
échappé; et il sera condamné. par un jugement sommaire de ce juge ou 
magistrat, à être ramené, aux frais des administrateurs de l'école, clans la 
même école, pour y être détenu pendant. une période égale au temps de 
détention qui lui restait à faire lorsqu'il a commis la faute. 

Si l'enfant accusé d'une telle faute paraît âgé de plus de !O ana.après avoir 
été sommairement convaincu du délit devant les deux juges ou le magistrat, 
il pourra, en vertu du jugement des juges ou du magistrat, au lieu d'être 
renvoyé dans la même école, être emprisonné, avec ou sans travail forcé, 
pour un terme de quatorze jours au moins et de trois mois an plus; et les 
juges ou le magistrat devant lesquels il est jugé peuvent l'envoyer, à l'expira 
tion du terme de son emprisonnement, dans une école de réforme reconnue; 
et l'y faire détenir en vertu de l'acte des écoles de réforme de {886. 

Dépenses des enfants dans les écoles. 
5;j. - Les employés du Trésor de Sa Majesté peuvent, de temps à autre, 

donner des subventions en dehors de l'argent destiné par le Parlement à cet 
effet, avec les sommes que Je secrétaire d'État jugera de temps à autre néces 
saires pour la surveillance et l'entretien des enfants retenus dans les écoles 
industrielles reconnues, pourvu que ces subventions n'excèdent pas deux 
shellings par tête et par semaine, pour les enfants retenus sur la demande 
de leurs parents, alliés ou tuteurs. 

56. -E11 Angleterre, un conseil de prison peut faire un arrangement avec 
les directeurs d'une école industrielle reconnue pour 1a réception et l'entre 
tien des enfants que, de temps à autre, les juges ordonnent d'y envoyer, au 
sortir de la prison. 

57. - Le conseil des pauvres d'une union ou paroisse, ou le conseil d'en 
tretien d'une école de pauvres d'un district, ou le conseil paroissial d'un 
paroisse ou association peuvent: de temps à autre: sur leur demande et avec 
le consentement, en Angleterre, du conseil légal des pauvres, et, en Écosse. 
du conseil de surveillance, contribuer, selon qu'ils le jugent à propos, à 
l'entretien des enfants retenus dans une école industrielle reconnue, 

58. - En Écosse, quand un enfant envoyé dans une école industrielle 
reconnue en vertu de cet acte est, au moment d'y être ainsi envoyé ou dans les 
trois mois écoulés: reconnu avoir été il la charge d'une paroisse, le conseil 
paroissial et l'inspecteur des pauvres de la paroisse où réside cet enfant, si le 
domicile de cet enfant est dans une paroisse en f~cossc, aussi longtemps qu'il 
continue à avoir la charge de l'en fan\ 1 sera tenu de payer aux employés du 
Trésor de Su.Majesté toutes les dépenses faites en l'entretenant à l'école d'après 
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cet acte, ces dépenses ne s'élevant pas à plus de cinq shcllings par semaine, 
et, à défaut de payement, ces dépenses peuvent être recouvrées par l'inspec 
teur des écoles industrielles ou tout agent de l'inspecteur d'une manière 
sommaire, devant un magistrat ayant juridiction dans le lieu où la paroisse 
est située. 

59. - Le parent, allié ou autre personne étant alors légalement chargé 
d'entretenir un enfant retenu dans une école industrielle reconnue, contri 
buera, s'il le peut, à son entretien et à son éducation, par une somme 
n'excédant pas cinq shellings par semaine. 

40. - Sur la plainte de l'inspecteur des écoles industrielles ou d'un agent 
de l'inspecteur, ou de quelque constable sous la direction de l'inspecteur 
(direction à laquelle tout constable est requis d'obéir), à quelque époque que 
ce soit, pendant la détention d'un enfant dans une école industrielle recon 
nue, deux juges de paix ou un magistrat ayant sa juridiction dans l'endroit 
où réside le parent, allié ou autre personne responsable, comme cela a été dit 
auparavant, examinent ses ressources pour entretenir l'enfant, et peuvent, 
s'ils le jugent convenable, le condamner à payer à l'inspecteur une somme 
hebdomadaire n'excédant pas cinq shellings par semaine: quand cela leur 
paraît raisonnable, pendant la totalité ou une partie du temps pendant lequel 
l'enfant est condamné à être retenu dans l'école. 

Un tel ordre ou décret pent spécifier le temps pendant lequel le payement 
doit être fait; on peut obliger à faire le payement jusqu'à nouvel ordre. 
En Écosse, un tel ordre ou décret sera considéré comme un ordre ou 

décret, et en aura l'effet pendant chaque semaine pour le payement de la 
somme ordonnée ou décrétée comme devant être payée pour cette semaine 
là; et, d'après l'arrêt de saisie qui y est contenu (ce que le magistrat est 
'autorisé à accorder s'il le juge convenable), on pourra saisir toutes les 
semaines, pour le payement de la somme hebdomadaire dont il a été parlé 
auparavant. les gages dus et courants, et la saisie s'étendra non seulement 
aux gages dus et payables à la date ci-dessus, mais aussi aux gages courants, 
pour la semaine ou autre terme ou période dans laquelle la saisie est exé 
cutée, malgré toute loi ou tout statut. 

Chaque payement ou part proportionnelle de ces payements servira pour 
diminuer les charges du Trésor de Sa Majesté; il en sera tenu compte selon 
que les employés du Trésor de Sa ,1ajesté le jugeront convenable, et, lorsque 
le montant du payement ordonné pour un enfant excède 1c montant des 
dépenses de l'employé du Trésor de Sa Majesté relatives à cet enfant, 1a 
balance sera établie et le surplus payé aux directeurs de l'école. 

Le secrétaire d'État peut, lorsqu'il le jugera convenable, remettre en tota 
lité ou partiellement tout payement ainsi ordonné. 

Deux juges ou un magistrat ayant le droit de rendre un tel ordre ou décret 
peuvent, de temps à autre, changer cet ordre ou ce décret, selon 1yue les cir 
constances l'exigent, sur Ja demande soit de la personne que cet ordre ou cc 
décret concerne: soit de l'inspecteur des écoles industrielles ou de son agent, 
avis étant <l'abord donné, dans les quatorze jours d'une telle demande: à 
l'inspecteur ou agent: ou à la personne en question. 14 
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Libération des enfants de l'école. 

41. - Une personne qui a atteint l'âge de 16 ans ne sera retenue clans une 
école industrielle reconnue que sur son consentement par écrit. 

Suspension} etc . ., du certificat d'une école. 

44. - Le secrétaire d'État, s'il est mécontent de la tenue d'une école indus 
trielle reconnue, peut, en tout temps, par un avis de sa main adressé à ses 
directeurs, déclarer que le certificat de l'école sera retiré à partir d'une 
époque spécifiée dans la notification. Le délai ne pour.ra être moindre de six 
mois après la notification; après ce délai, le certificat sera regardé en consé 
quence comme annulé, et l'école cessera d'être une école industrielle 
reconnue. 
4~. - Les directeurs ou les adrniuistrateurs, ou les exécuteurs testamen 

taires d'un directeur décédé d'une école industrielle reconnue, peuvent 
donner avis par écrit au secrétaire d'État <le leur intention de renoncer au 
certificat de cette école: et à l'expiration de six mois s'il y a des directeurs, et 
d'un mois s'il s'agit d'administrateurs et d'exécuteurs testamentaires, à dater 
de la réception de cet avis par le secrétaire <l'État (à moins qu'avant cette 
époque l'avis ne soit retiré), le certificat sera en conséquence considéré 
comme non avenu, et, par suite, l'école cessera d'être une école industrielle 
reconnue. 

Formules, 

A. 
Ordre envoyant un enfant dans une école industrielle : 
Qu'on sache que le , jour de .• en 

vertu de l'acte des écoles indnstrielles de {866, nous, deux des juges de paix 
de Sa Majesté pour ledit comté de . . : ordonnons que AB, 
de . . . , dont la communion religieuse nous paraît 
être. , étant un enfant soumis aux dispositions de 
l'article . dudit acte, soit envoyé à . . . l'école industrielle 
reconnue à . . , et y soit retenu pendant . 

(Signature.) 
c. 

Plainte ponr obliger, en Angleterre, un parent à contribuer, etc. : 
La plainte de l'inspecteur des écoles industrielles, selon le cas, étant 

parvenue à nous soussignés, deux des juges de paix de Sa .Majesté pour ledit 
comté de , ce jour de. , 
à. . . , dans le même comté, portant que AB*., âgé 
de. . . . ans ou environ; maintenant détenu dans. , école 
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industrielle à. . . . . . . , dans le comté de. . , 
d'après l'acte des écoles industrielles de 1866, et a été dûment condamné à 
être détenu là jusqu'au. . jour de. . . ; que CB, 
habitant dans la paroisse de. . . , dans le comté de. 
est le père ou beau-père, etc., dudit AB, et a des ressources suffisantes pour 
entretenir ledit AB, son fils", ledit plaignant demande, en conséquence, que 
ledit CB soit sommé d'exposer les motifs qui peuvent empêcher qu'on ne 
l'oblige à contribuer ainsi à l'entretien de son fils. 

J. S. 
L. M. 

E. 

Ordre à un parent de fournir une somme hebdomadaire : 
Qu'on se rappelle que ce. , jour de. . à • 

dans ledit comté de. . . . , une certaine plainte de 
l'inspecteur des écoles industrielles ou (selon le cas) parce que AB, de, ete., 
(indiquer la cause de la plainte comme dans la formule C entre a1ïtérisques) a 
été dûment entendu devant nous. soussignés, denx des juges de paix de 
Sa Majesté, dans et pour ledit comté de. 1 en la présence 
dudit CB qui l'entend, s'il est présent, ou bien ledit r.B n'obéissant pas aux 
sommations qu'il a reçues ; et nous: ayant dûment examiné les ressources 
dudit CB et en considération de toutes les circonstances: ordonnons audit CB 
de payer audit inspecteur (ou à un agent dudit inspecteur) la somme 
de. . shellings par semaine, à partir de la date de cet ordre jusqu'au 
jour de . , et à payer la même chose à l'expiration de chaque 
quinzaine (ou jour, suivant le cas). 

Donné avec nos signatures et notre sceau, les jour et an ci-dessus men- 
tionnés, à. , dans le comté susdit. 

J. S. (L. S.) 
L. M. (L. S.) 

F. 

Au constable de. 
ledit comté de. 

Attendu que, sur l'ouïe d'une plainte faite par l'inspecteur des écoles 
industrielles ( ou de toute autre personne) que AB de, etc. (exposer la cause 
de la plainte comme dans la formule C~ entre les astérisques), ordre a été 
signifié le . . ~ jour de . . : par nous les soussignés 
(ou par L. M. et J. B.), deux des juges de paix de Sa Majesté dans et pour ledit 
comté de . '> contre ledit CB de payer audit inspecteur (ou à 
toute autre personne) la somme de . . pat· semaine, depuis la 
date dudit ordre jusqu'au. . jour de. -~ et a payer 
la mèmc somme à l'expiration de chaque (vingt-huit) jours ou de toute autre 

. et à tous les autres officiers de paix dans 
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époque fixée *; et attendu que d'après ledit ordre est duc la somme 
de . . . pour trois périodes de quatorze jours chacune, et défaut a 
été fait ici pour l'espace de quatorze jours. 

Ceci est pour vous ordonner, au nom de Sa Ma_jesté, de faire saisir les biens 
meubles et immeubles dudit CB, et si dans J'espace de cinq jours après la 
saisie ladite somme susmentionnée avec les frais raisonnables de la saisie ne 
sont pas payés, de vendre alors lesdits meubles et immeubles et remettre 
l'argent provenant d'une telle vente aux . . clercs des juges de paix 
pour le . . de . ., afin qu'ils puissent employer cet 
argent ainsi que la loi l'ordonne, et rendre le surplus: s'il y en a, sur sa 
demande, audit CB; et si une telle saisie ne peut être faite, de nous en aviser, 
afin que nous fassions les démarches nécessaires comme la loi le requiert. 

Donné avec notre signature et notre sceau cc . . jour de . 
à. , dans le comté de . 

J. S. (L. S.) 
L. M. (L. S.) 

G. 

Emprisonnement pour saisie insuffisante : 
Au constable de . . et au gardien de la prison de . 

dans ledit comté de . 
, 

Attendu que, le . . . jour de . . . . . . dernier, 
moi soussigné, avec L. M. (ou J. S. et L. M.) deux Juges de paix de 
Sa Majesté, dans et pour ledit comté de . . . . avons donné 
un ordre au constable de . . lui commandant de recueillir 
la somme de . . due pour ledit ordre, étant pour (trois) 
périodes de (quatorze jours) pour saisie et vente des biens meubles et 
immeubles dudit CB; et attendu qu'un rapport m'a été fait aujourd'hui à 
moi, juge (ou soussigné), un des juges lie paix de Sa Majesté, dans et pour 
le comté de . , que ledit CB n'a pas de biens suffisants. 

Ceci est pour commander à vous, ledit constable de . . , d'arrêter 
ledit CB et <le le conduire sûrement à la prison, à . . ~ et là le 
remettre au geôlier, avec cet ordre : et je vous commande, à vous dit geôlier 
de ladite (prison), de recevoir ledit CB sous votre garde dans ladite prison, 
et là de l'emprisonner pour le terme de . , à moins que ladite 
somme et tous les frais et dépens de ladite saisie, de l'emprisonnement. et 
du transport dudit CB à ladite (prison). se montant à la somme de . ., 
ne soient payés auparavant à vous, ledit geôlier. 

Cet ordre vous donne plein pouvoir pour agir. 
Donné avec ma signature et mon sceau 1 ce 

dans l'an de Notre-Seigneur . . ~ à . 
. jour de . 

1 dans le comté susdit. 
J. S. (L. S.) 

H. 

Ordre, en Écosse, à un père de payer pour l'entretien d'un enfant : 
Le shériff (selon le cas) ayant pris en considération la plainte de EF, 
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inspecteur des €cotes iudustrielles, faite d'après l' Acte des Écoles indus 
trielles de {866, et ayant entendu les parties (ou en l'absence de CD,dûment 
cité, mais non comparant) poursuivant d'après ledit acte, condamne CD à 
payer par semaine et chaque semaine, depuis le jour de ..... audit EF ou 
à son agent, aussi autorisé à recevoir (la somme de shellings) pour l'entre- 
tien et l'éducation d(~ AB, fils (ou· selon le cas) dudit CD, maintenant retenu 
dans l'École industrielle reconnue de , d'après un ordre par , en 
date ..... , jusqu'à ce que ledit enfant atteigne l'âge de seize ans ou soit léga 
lement libéré de ladite école, et confie l'exécution du mandat d'arrêt à tout 
constable ou homme d'armes. 

Donné avec ma signature, ce jour de , à , dans le comté 
susdit. 

(Signature du magistrat.) 

l.ol da !2 aoiit 1880 ameadnat la lot •ar le• écoles lndu•trlelles de 
1888 el la lot •nr le■ écoles lndu•trlelle• (Irlande) de 1888. 

Considérant qu'il est désirable que les enfants grandissant en société 
d'individus dépravés ou menant une vie déréglée soient soustraits à ces 
influences mauvaises et que les avantages des dispositions concernant les 
écoles industrielles soient étendus à ces enfants; 
L L'article i4 de la loi sur les écoles industrielles de J 866, et l'article f t 

de la loi sur les écoles industrielles (Irlande) de 1868, seront respectivement 
lus et appliqués comme si, après les quatre désignations y contenues, étaient 
ajoutées les désignations suivantes, savoir: 

Celui qui loge, demeure ou réside avec des prostituées publiques ou 
connues comme telles, ou dans une maison habitée ou fréquentée par <les 
prostituées - en vue de se livrer à la prostitution; 

Celui qui fréquente la société de prostituées. 
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AUTRICHE 

Cocle civil du ter juin 1811 (•). 

PREMIÈRE PARTIE. 

CHAPITRE III. 

' DES DROITS RESPECTIFS DES PARBNTS ET DES ENFANTS, 

ART. {76. 

Si un père vient à perdre l'usage de la raison, s'il est déclaré prodigue ou 
s'il est condamné par suite d'un crime à plus d'un an de prison, s'il émigre 
sans permission ou s'il reste absent pendant plus d'une année sans faire 
connaitre le lieu de sa résidence, l'exercice de la puissance paternelle est 
suspendu et il est nommé un tuteur aux enfants; mais dès que ces empêche 
ments cessent, Je père rentre dans l'exercice de ses droits. 

ART. {77. 

Les pères qui négligent totalement l'entretien et l'éducation de leurs 
enfants sont privés pour toujours de la puissance paternelle. 

ART. {78. 

En cas d'abus de la puissance paternelle au préjudice des droits de l'enfant, 
ou en cas de négligence des devoirs que cette puissance entraine, non seule 
ment l'enfant, mais encore toute personne qui en a connaissance, et surtout 
les plus proches parents, peuvent invoquer l'assistance des tribunaux, Le 
tribunal instruira sur l'objet de la plainte et. prendra les mesures qne com 
mandent les circonstances. 

CHAPITRE IV. 

DES TUTELLES ET DES CURATELLES. 

ART. 19(. 

Sont en général incapables d'exercer la tutelle ceux qui, à raison de leur 
minorité, d'infirmités corporelles ou de faiblesse d'esprit, ou de tout autre 

(1) Code général de l'empire ,l'Autriche, traduit par A. DB CLERCQ. - Paris, 1836. 
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motif, ne peuvent gérer leurs propres affaires; ceux qui ont. été reconnus 
coupables d'un crime ou dont on ne peut attendre des soins convenables 
pour l'éducation d'un orphelin ou pour la bonne administration de sa 
fortune. 

ART. 2~4. 

Un tuteur doit être destitué d'office lorsqu'il ne remplit pas les devoirs de 
la tutelle, lorsqu'il est reconnu incapable ou lorsqu'il survient des circon 
stances qui l'eussent légalement empêché d'accepter une tutelle. 

Code pénal aatrlçblen da 17 mal 185~ (i). 

l•UEl'IIIÈiŒ PAl\'fJE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CRIMES. 

ART. 2. 

L'action ou l'omission n'est pas imputable à crime : 

d. Quand l'auteur n'a pas accompli l'âge de !4 ans. 

CHAPITRE IL 

DE LA. PUNITION DES CRIMES. 

ART. f4. 
La peine de la prison se divise en deux degrés, selon les degrés de sévérité 

de la peine. 
Le premier degré est désigné par le terme de prison, sans aucune adjonc 

tion; le second degré par le terme de prison dure. 

ART. H,. 

Les condamnés à la prison simple, premier degré, sont gardés, sans fers, 
mais avec soin ; quant à la nourriture, ils sont traités selon les prescriptions 
spéciales édictées ou à édicter pour les établissements destinés à ces con 
damnés. 

(') Il n été foil usage, pour la traduction du Code pénal autrichien, du travail de M. Victor 
Foucher: Code pénal général de l'Empire d'Autriche, avec les appendices contenant les règle 
ments g~néraux. les plus ré_cents, Paris, 1835. 
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Ils ne peuvent recevoir aucune visite, si ce n'est en présence du gardien de 
la prison, et les entretiens dans une langue que ce gardien ne comprend pas 
sont interdits. 

ART. f 6. 

Les condamnés à la peine de la prison dure, second degré, ont les fers aux 
pieds. Sauf les cas tout spéciaux et importants, ils ne peuvent communiquer 
avec d'autres personnes que celles ayant des relations immédiates avec eux 
pour leur garde. 

ART. n. 
La peine de la prison est perpétuelle ou temporaire. Dans ce derniers cas, 

la moindre durée est de six mois et la phis longue de vingt ans. 

An. !8. 

A la peine de la prison se rattache toujours r obligation du travail. Chaque 
condamné doit donc être astreint à un travail en rapport avec l'organisation 
de l'établissement. 

Dans la distribution du travail il sera tenu compte, autant que possible, 
du degré de la peine d'emprisonnement, des occupations antérieures et du 
développement intellectuel du condamné. 

CHAPITRE XlV. 
, . ' DU VIOL, DE LA DEFLORATION ET ogs AUT8ES ESPECES D ATTENTATS GRAVES A LA PUDEUR. 

ART. 12~. 

Celui qui, par des menaces de violence, ou par des violences exercées, ou 
par des artifices tendant à étourdir les sens.mettra une femme hors d'état de 
lui résister, et dans cet état abusera d'elle, commettra le crime de viol. 

ART. 126. 

La peine du , iol est la prison dure de cinq à dix ans. Si la violence a 
porté une atteinte grave à la santé ou à la vie de la personne offensée, la peine 
sera portée de dix à vingt ans. Si le crime a causé la mort, la prison dure à 
perpétuité sera appliquée. 

ART. ~27. 

Toute entreprise de viol exercée sur une personne se trouvant, sans qu'il 
y ait du fait de l'auteur, hors cf état de résister ou dans un état d'inconscience, 
ou sur une personne n'ayant pas accompli l'âge de !4ans, doit être également 
considérée comme viol et punie suivant les prescriptions de l'article 1!6. 
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ART. i28. 

Celui qui, pour satisfaire ses passions, abuse autrement qu'il n'est dit à 
l'article 127, d'un garçon ou d'une fillette lie moins de !4 ans ans, ou d'une 
personne hors d'état de résister ou en état d'inconscience, commet, à moins 
que le fait ne rentre dans les prescriptions dP- l'article -f 29~ litt. b, le crime 
de défloration. Il sera puni de la prison dure d'un à cinq ans; en cas de 
circonstances très aggrava11tcs1 jusqu'à dix ans, et. lorsqu'une <les consé 
quences prévues à l'article ·126 se produit, jusqu'à vingt ans. 

ART. 129. 

Sont aussi considérés comme crimes les espèces d'attentats à la pudeur 
mentionnés ci-après : 

1. L'immoralité contre nature, c'est-à-dire: 
a. Avec des animaux; 
b. Avec des pe1·sonnes du même sexe. 

ART. rno. 
La peine est la prison dure, d'un à cinq ans. 
Mais si, dans le cas du lit. b) on s'est servi d'un des moyens énumérés à 

l'article 12a, la peine est de cinq à dix ans, et si une des circonstances 
prévues à l'article 126 se produit, la peine qui y est portée sera appliquée. 

ART. f31. 

Il. L'inceste entre parents en lignes ascendante cl descendante, que leur 
parenté provienne de naissance légitime ou naturelle. La peine est I' empri 
sonnement de six mois à un an. 

Ain. !52. 

Ill. La séduction par laquelle quelqu'un excite à commettre on à subir un 
acte immoral une personne confiée à sa surveillance, pour son éducation ou 
pour son instrnction. 
IV. Le proxénétisme, lorsqu'il a pour but de séduire une personne inno 

cente, ou si des parents, tuteurs, éducateurs ou instituteurs s'en rendent 
coupables à l'égard de leurs enfants ou pupilles, ou de personnes à eux 
confiées pour leur éducation ou lem· instruction. 

Aa1·. !55. 

La peine est la prison dure, d'un à cinq ans. 
rn 
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OEUXIimE PARTIE, 

Des délits et contraventions. 

CHAPITRE PRE.MIER. 

DBS DÉLITS ET CONTRAVENTIONS ET DE LEUR PUNITION. 

ART. 257. 

Les actions punissables commises par les enfants n'ayant pas accompli 
leur dixième année doivent être abandonnées à la correct.ion domestique; 
mais, depuis H ans commencés jusqu'à ·14 ans accomplis, les actions qui, 
uniquement à raison de la jeunesse de l'auteur ne peuvent pas être qualifiées 
crimes, sont punies comme contraventions ( Ubertrenmqen ). 

CHAPITRE li. 

ART. 240. 

Les délits et contraventions, prévus par la présente loi, seront punis : 

a. De l'amende ; 
b. De la confiscation de marchandises, effets ou instruments; 
c. De la perte des droits et des licences; 
d. De l'arrêt; 
e. D'un châtiment corporel ; 
f: De l'expulsion d'une localité, ou 
g. De l'expulsion d'un pays de la couronne; 
h. De l'expulsion de tous les pays de la couronne de l'Empire d'Autriche. 

ART. j44. 

La peine de l'arrêt a deux degrés : le premier est qualifié par l'expression: 
arrêt, sans autre addition; dans ce cas: Je condamné est enfermé dans une 
prison, sans porter de fers; il lui est permis de choisir une occupation: 
lorsqu'il est en état de pourvoir à sa nourriture par ses propres moyens ou 
par le secours des siens. 

AnT. 24a. 

L'arrêt du second degré se distingue par la dénomination d'arrêt rigoureux. 
Dans cc cas aussi le condamné est gardé sans porter de fers; mais, e11 ce qui 
regarde la nourriture et le travail, il est traité suivant les prescriptions spé 
ciales édictées ou à édicter pour ·1es établissements destinés à cette catégorie 
de condamnés. 
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Il ne lui est permis de recevoir aucune visite, si ce n'est en présence du 
gardien, et les conversations dans une langue inconnue de celui-ci sont 
interdites. 

ART. 246. 

Indépendamment de ces deux degrés d'arrêt, on peut aussi prononcer 
l'arrêt à domicile, soit sous la seule promesse de ne pas s'éloigner, soit avec 
un garde. L'arrêt à domicile impose an condamné l'obligation de ne pas 
sortir, sous quelque prétexte que ce soit, sous peine de devoir subir te reste 
de l'arrêt dans la prison publique. 

ART. 265. 

Seront considérées comme circonstances agravantes des délits et contra 
ventions : 
f. La séduction exercée sur de jeunes personnes ou antres personnes 

honnêtes; 
g. L'exemple pernicieux donné en famille ; 
h. Le scandale causé en public. 

ART. 264. 

Seront considérées comme «irconstanees atténuantes : 
a._ L'âge se rapprochant de la minorité, la faiblesse d'esprit ou une édu 

cation très-négligée. 

CHAPITRE 111. 

DE LA PUNITION DES MINEURS. 

AnT. 269. 

Les mineurs peuvent devenir coupables de deux manières : 
a. Par des infractions qui sont crimes de leur nature, mais qui, étant 

commises par des mineurs, sont seulement punies comme contraventions 
aux termes de l'article 237; 

b. Par des infractions qui, en elles-mêmes, ne sont que des délits ou 
des contraventions. 

AnT. 270. 

Les mineurs qui ont commis des infractions de la première espèce sont 
punis d'un jour à six mois, selon la gravité des circonstances, et enfermés 
dans un lieu de rcclusion séparé. Cette peine peut être aggravée conformé 
ment à l'article 2~5. L'article 2~5 prévoit les aggravations suivantes : 

a) Le jeûne; b) le travail forcé; c) la couchette dure; cl) l'arrêt isolé; e) la 
détention dans une cellule noire; /') le châtiment corporel. 
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ART. '!71. 

Les circonstances auxquelles il convient d'avoir égard pour déterminer 
la durée et l'aggravation de la peine sont : 

b. L'âge du coupable, suivant qu'il approche davantage de la majorité. 

ART. 272. 

A cette punition infligée aux mineurs on doit toujours joindre un travail 
proportionné à leurs forces et une instruction convenable par un ecclésias 
tique ou un catéchiste. 

ART. 275. 

On abandonne en général à la correction domestique les infractions de la 
deuxième espèce, mais à son défaut, ou lorsqu'il existe des circoustances 
particulières, il appartient aux autorités de police de les censurer et de les 
réprimer. 

CHAPITRE X. 
DiS AUTRES CONTRAVENTIONS LHSANT OU MENA.ÇANl' I.A SURETH PlUlSONNELLB. 

ART, 4i5. 

Le droit de la répression domestique ne peut eu aucun cas s'étendre jus 
qu'à maltraiter quelqu'un de manière qu'il en résulte des lésions corporelles. 

En conséquence, les mauvais traitements ainsi exercés par les parents sur 
leurs enfants, par les tuteurs sur leurs pupilles: par un époux sur son con 
joint, par les professeurs et les maîtres sur leurs élèves, par les patrons sur 
leurs ouvriers ou apprentis et par les maîtres sur leurs domestiques, sont 
réputés contraventions. 

ART. 4{4. 

Les parents qui maltraitent leurs enfants doivent être appelés en justice; 
la première fois, on leur fait une sévère et énergique réprimande pour l'abus 
qu'ils font de leur autorité et pour leur conduite si contraire aux sentiments 
d'amour naturel. En cas d'une seconde infraction, on joint Îl la réprimande 
la menace que, s'ils exercent de nouvelles violences, ils seront déclarés 
déchus de leur autorité paternelle et <JUe l'enfant leur sera enlevé pour être 
élevé â leurs frais dans un autre endroit. 

ART. 4HL 

A la troisième infraction, ou bien dès la première.tsi elle est en elle-même 
grave, ou si le caractère des parents est tel qu'il y ait lieu de redouter des 
dangers ultérieurs pour l'enfant, on doit leur appliquer la peine dont les 
menace l'article précédent et, dans cc cas, se mettre d'accord avec l'autorité 
en vue de la nomination d'un tuteur. 
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ART. 4t6. 

Lorsque les parents ne sont pas en état de supporter les frais de l'éduca 
tion, l'autorité pourvoira au placement de l'enfant, et les mauvais traitements 
seront alors punis d'arrêt aggravé et; suivant la gravité des faits, d'arrêt 
rigourenx d'une semaine à trois mois. 

ART. 417. 

Le tuteur qui maltraite son pupille est puni, dès la première fois, de la 
destitution de la tutelle; si celle-ci est rémunérée, il sera sévèrement répri 
mandé en j ustice, et si, au contraire, clic est gratuite, il sera puni de l'arrêt 
d'une semaine à un mois. 

ART. 4i8. 

Si le tuteur commet la même infraction sur la personne d'un nouveau 
pupille; ou bien si, dès la première fois, les violences sont exercées avec les 
circonstances indiquées dans l'article 4115, il est déclaré incapable de tutelle 
pour l'avenir et, en outre, condamné ù la peine portée en pareil cas, contre 
les parents, par l'article 4t6. 

ART. 420. 

Les professeurs et les précepteurs des deux sexes, qui maltraitent leurs 
élèves. sont punis, pour la première fois, de l'arrêt de trois jours à un mois; 
mais: en cas de récidive, outre cette peine, ils sont déclarés incapables, pour 
l'avenir, d'exercer leur charge de professeur ou de précepteur. 

CHAPITRE XIII. 

DES DÉJ,JTS ET CONTRAVENTIONS CONTJ\E LA MORAJ.ITÉ PUBLIQUE. 

ART. ~00. 

Le but que se propose le législateur n'est pas de circonscrire l'idée de 
l'atteinte à la morale publique aux seules actions aptes à produire par elles 
mêmes le scandale public ou l'aversion, mais aussi de l'étendre aux actions 
qui, par leur nature, contribuent à propager la corruption des mœurs, ou 
qui entralnent, comme conséquences ordinaires, la dissolution et le désordre. 

D'après cette définition: on punit, comme délits ou contraventions contre 
la morale publique: a. le libertinage; b. les faits constituant une atteinte 
grave à la morale ou à la pudeur et causant m1 scandale public; c. la men 
dicité; d. les jeux défendus; e. l'ivresse; f'. d'autres faits d'immoralité grave. 

17 
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ART. ~04. 

Tout individu qui déshonore une fille encore mineure, ou bien une 
parente du père ou de la mère en état de minorité et demeurant avec eux, 
est condamné à l'arrêt rigoureux <l'un à trois mois, d'après l'intimité de ses 
rapports avec la famille. 

Aar. tsms. 
La même peine est prononcée contre une servante qui entraîne au liber 

tinage le fils mineur ou le parent, encore en minorité: demeurant dans la 
même maison. 

L'instruction et la condamnation, pour ces deux contraventions ( Uebertre 
tungen), n'ont lieu que sur la plainte des parents, des membres de la famille 
ou des tuteurs. 

ART. 506. 

Celui qui séduit et déshonore une personne, sous promesse d~ mariage 
qu'il n'accomplit pas, est condamné à l'arrêt rigoureux d'un à trois mois. En 
outre, la personne déshonorée conserve le droit â des dommages-intérêts. 

Lol du 24 mftl 1885 concernant le pincement de la détention dau1t le• 
établl8sement11 de tro-.all forcé et de correction. 

ART.~- 

La punition des femmes faisant métier de se livrer à la prostitution sera 
abandonnée auxtautorités de sûreté : ~ 

Quand ces femmes. 
:5. Séduisent des adolescents, elles seront punies de l'arrêt rigoureux 

d'un à six mois. 

ART. 8. 

L'autorisation de placement dans une maison de correction peut être pro 
noncée par le tribunal criminel, à l'égard de mineurs qui se sont rendus 
coupables d'une infraction, laquelle, uniquement à raison de la minorité de 
l'auteur, ne doit pas lui être imputée à crime, mais doit seulement être 
punie comme contravention. 
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HONGRIE. 

Code pénal bon;rol8 dH erlwe• et des délits .(l). 

(28 mal 1878) 

PREJ'IIIÈRE PARTIE. 

Dispositions générales. 

CHAPITRE III. 

PEINES, 

(A büntesések.) 

ART. ~o. 
Les peines sont: 
-1° La mort; 
~0 La maison de force (fegyhàz}, 
5° La prison d'État (àllamfoghàz}; 
-4-0 La reclusion (bortën), 
~0 La prison (foghâz}, 
6° L'amende. 
Les peines désignées aux nos t, 2 et 4 sont exclusivement applicables aux 

crimes, et la peine désignée au n° n aux délits. 

AaT. ~o. 
La maison de force est perpétuelle ou temporaire. 
Le maximum de la peine temporaire est de quinze ans, et le minimum de 

deux ans. 

ART. 24. 

Le maximum de la réclusion est de dix ans, le minimum de six mois. 

ART. 28. 

La peine de la maison de force est su hie dans un établissement spécial de 
J'État. 

(') Code pénal ho,ig,-ois, traduit et annoté par C. MA11T1Nt'{ et P. DAnESTE. 
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AnT. 29. 

L'individu condamné à la maison de force (forçat, fegyenez) est assujetti à 
un travail réglementaire, qui lui est assigné pa,· la direction. Il est soumis au 
régime de l'isolement de jour cl de nuit pendant le temps fixé par l'article 50, 
el ensuite pendant la nuit seulement. 

ART. 50. 

1':n règle, tout condamné à la maison <le force subit en cellule le commen 
cement de sa peine. Les condamnés à trois ans et au-dessus de cette peine 
sont soumis pendant un an au régime cellulaire avec séparation complète de 
jour et de nuit, et les condamnés à moins de trois ans pendant le tiers de 
leur peine. 
Il n'est fait exception que pour les visites déterminées par les règles de la 

maison, l'école, le service divin et la promenade à l'air libre. 

ART. 54. 

Les condamnés à la maison de force à perpétuité ne peuvent être soumis 
au régime de l'isolement que pendant les dix premières années de leur peine. 
Cc régime ne peut leur être appliqué ensuite que par mesure disciplinaire. 

ART. 57. 

Les individus condamnés à la réclusion sont assujettis à un travail appro 
prié à leurs facultés. Cependant ils peuvent choisir librement parmi les 
genres de travaux prescrits pour la maison de reclusion où ils sont détenus. 
Ils ne peuvent être employés hors del' établissement qu'à des travaux publics, 
et seulement de leur consentement; dans ce cas, ils doivent être séparés des 
forçats et des travailleurs libres. 

Les condamnés à la réclusion sont soumis au régime de l'isolement. Pour 
tout ce qui concerne le vêtement, la nourriture, l'ordre intérieur et la disci 
pline, ils sont soumis aux règlements spéciaux des maisons de reclusion, qui 
sont moins sévères toutefois que ceux des maisons de force. 

ART. 42. 
Lorsque des individus âgés de moins de 20 ans sont condamnés à la prison, 

le tribunal, en vue de leur amendement, peut prescrire dons son jugement 
qu'ils subiront dans l'isolement la totalité de leur peine, si elle ne dépasse 
pas six mois, et, dans les autres cas: une portion de cette peine qui ne sera 
pas supérieure à six mois. 

Le tribunal peut aussi ordonner par son jugement que ces jeunes con 
damnés, au lieu d'être soumis au régime de l'isolement, seront conduits dans 
une maison de correction. Dans le cas même où le jugement ne s'en explique 
pas1 si cette mesure paraît néanmoins utile à l'amendement du condamné, 
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elle peut être ordonnée par le Ministre de la Justice, sur la proposition de la 
Commission de surveillance. 

Le condamné, à la destitution d'emploi: perrl : 

5° La tutelle ou la curatelle. 

CHAPITRE VII. 

CAUSES QUI EXCLUENT OU ATTÉNUENT L'UfPUTABIUTÉ. 

(A beszàmitâst kizàrô vagy enyhitô okok.) 

ART. 85. 

Celni qui, lorsqu'il a commis un crime ou un délit: n'avait pas accompli 
sa douzième année, ne peut être l'objet de poursuites pénales. 

ART. 8(. 

Celui qui, lorsqu'il a commis un crime ou un délit, était âgé de plus de 
douze ans, mais n'avait pas accompli sa seizième année, ne peut être puni 
pour cet acte, s'il n'avait pas le discernement nécessaire pour en reconnaître 
la criminalité. 

Ce mineur pourra, toutefois, être condamné à être placé dans une maison 
de correction, mais sans pouvoir y être détenu au delà de sa vingtième 
année. 

CHAPITitE XIV. 

CRIMES ET DÉLITS CONTtlE U:S lHEURS. 

(A szernérem elleni büntettek és vétségck.) 

ART. 252. 

Commet le crime de viol et sera puni de dix ans de maison de force au 
maximum: 
!° Celui qui contraint une femme, par violence ou pa1· menaces, à un 

commerce sexuel hors mariage avec lui ; 
2° Celui qui abuse de l'état d'inconscience d'une femme ou de son impuis 

sance à manifester sa volonté ou à se défendre pour avoir avec elle: hors 
mariage: un commerce sexuel, qu'il ait ou non provoqué lui-même cet 
état. 

18 
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~ ART. 255. 

Commet le crime d'attentat à la pudeur avec violence, et sera puni de cinq 
ans de réclusion au maximum, celui qui: hors mariage, commet des actes 
impudiques sur une femme, à l'aide de violences ou menaces, ou alors que 
cette femme se trouvaÜ dans l'état prévu par le§ 2 de l'article 232, en tant 
que cet acte ne constitue pas un crime puni d'une peine plus grave. 

ART. 25~. 

Le crime prévu à l'article 252 sera puni de dix à quinze ans de maison de 
force, et le crime prévu à l'article 235: de cinq à dix ans de la même peine : 

f O S'ils ont été commis sur une parente en ligne ascendante ou descen 
dante, ou sur une sœu~; 

2° S'ils ont été commis sur une personne dont )a tutelle, Ja curatelle, 
l'instruction, f éducation, la surveillance, les soins médicaux ou la garde 
étaient confiés à l'auteur. 

L'homme qui se livre à un commerce sexuel avec une jeune fille honnête 
âgée de moins de quatorze ans commet le crime d'outrage à la pudeur, et 
sera puni au maximum de cinq ans de maison de force. 

ART. 257. 

Si un des crimes déterminés aux articles précédents, ou les instruments ou 
moyens employés pour le commettre, ont .eausé la mort de la victime, la 
peine sera la maison de force à perpétuité. 

ART. 247. 

Les père et mère qui excitent leurs filles légitimes ou naturelles à avoir 
commerce sexuel avec un tiers, ou leurs enfants légitimes ou naturels à des 
actes impudiques de leur sexe ou contre nature avec des tiers, commettent 
le crime de proxénétisme et;·seront punis au maximum de cinq ans de 
maison de force. 

La même peine est applicable à ceux qui déterminent à de pareils actes 
les personnes dont la tutelle, la curatelle, la surveillance, l'éducation ou 
l'instruction leur ont été confiées.' 

ART. 2;SO. 

On prononcera aussi contre les actes prévus aux articles précédents de ce 
chapitre, en tant qu'ils constituent des crimes, outre les peines ci-dessus 
déterminées, 1a destitution <l'emploi. 
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CHAPITRE XXII. 

. VJOLATION DE LA LIBERTÉ lNDlVJDU.!LtE PAR DES PARTICULIERS. 

(A Személyes szabadsâgnak megsértese 'magduszemélyek àltal.) 

ART. 5!8. 

L'enlèvement d'enfantsera puni <le cinq à dix ans de maison de force, s'il 
a été commis pour faire mendier l'enfant enlevé ou le faire servir à un autre 
usage intéressé ou immoral. 

ART. 519. 

S'il a été commis sur l'enfant enlevé ou séquestré des lésions corporelles 
graves, un viol; ou un outrage à la pudeur, la peine sera de dix à quinze ans 
de maison de force. 

ART, 520. 

Quiconque enlève une jeune fille âgée de moins de 14 ans, de son consen 
tement, à la garde de ses parents; de son curateur ou de son gardien, contre 
la volonté de ces derniers, ou la séquestre, sera puni au maximum de cinq 
ans de prison. 
S'il se rencontre une des circonstances de fait prévues aux articles 5t 8 

ou 5t9, la peine édictée par ces articles sera prononcée. 

t:ode pénal bongrol• de• coutraYentloa111. 

Loi XL tle 1879. 

PR. E MI È Il E PA 11 TI E. - Dispositions générales. 

ART. m. 
Les peines des contraventions sont les suivantes 
·l O Les arrêts · ' 2° L'amende. 

ART. t6. 

La peine de la contravention ne peut dépasser deux mois d'arrêts et 
500 florins d'amende, si c'est une loi qui la définit; quinze jours d'arrêts et 
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100 florins d'amende, si c'est une ordonnance ministérielle; cinq jours 
d'arrêts et f0O francs d'amende, si c'est un règlement municipal; trois jours 
d'arrêts et vingt florins d'amende, sic'est un règlement de ville. 

SECONDE PARTIE. - Des contraventions en particulier et de leurs peines. 

CHAPITRE VI. 

CONTRAVENTIONS CONTRE LA SURETÉ PUBLIQUE. 

(A këzbiztonsàg elleni kihàgssok.) 

ART. 64. 

Les parents, tuteurs, curateurs ou surveillants" qui laissent vagabonder 
leurs enfants, leurs pupilles ou les personnes placées sous leur curatelle ou 
leur surveillance, n'ayant pas encore accompli :1eur seizième année, ou 
qui n'usent pas, dans la limite du possible.tde leur droit de correction 
domestique pour les empêcher de vagabonder, seront punis, au maximum, 
d'une amende de 100 florins, et, en cas de récidive, lorsque deux années ne 
se seront pas écoulées depuis qu'ils ont subi la dernière peine, de 200tlori11s. 
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DANEMARK. 

Lol du '14 mal 1879 wodUleatlYe de la lol da 11 févrle• 1884 •a• le 
Jusemenc de• aff'alres correellonnelles (*). 

ART. 2. 

Toutes les affaires concernant des délits commis par des enfants de moins 
de H~ ans doivent être jugées à huis clos. Les parents 011 les personnes qui 
en tiennent lieu peuvent être autorisés à y assister. 

ABT. 5. 

Dans toutes les affaires concernant des délits commis par des enfants de 
moins de ~a ans, le juge peut, suivant les circonstances, se borner de 
donner acte aux parents, ou aux personnes qui en tiennent lieu, de l'enga 
gement qu'ils prennent d'infliger à l'enfant un châtiment corporel à 
domicile : il peut même prescrire, au besoin, que ce châtiment. sera subi 
sous les yeux. d'un agent délégué à cet effet. 

(1) Annuaire de législalion étrangère, ~• année, p. 661. 
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ESPAGNE. 

~e civil da 14 lalllet 1889 (i). 

LIVRE PREMIER. - Des personnes. 

TITRE VII. - De la puissance paternelle. 

CHAPITRE IV . 
.OES llfODES D'EXTINCTION' DE LA PUISSANCE PATERNEJ,LE. 

ART. 17L 

Les tribunaux pourront priver les parents de leur puissance paternelle ou 
suspendre son exercice, s'ils traitent leurs enfants avec une dureté excessive 
ou s'ils leur donnent des ordres, conseils ou exemples pernicieux. En ces 
cas, on pourra priver les parents de tout on partie de l'usufruit des biens de 
leurs enfants et prendre ou prescrire toutes les précautions convenables à 
leur intérêt. 

AI\T. 172. 
Si la mère veuve, qui a convolé en secondes noces, redevient veuve, elle 

recouvrera de cc moment sa puissance sur tous ses enfants non émancipés. 

TITRE IX. - De la tutelle. 

CHAPITRE VI. 
DES CAUSES »'INCAPACITÉ ET DE DBSTJTUTION DES TUTEURS ET SUBROGÉS TUTBURS. 

ART. 237. 
Ne peuvent être tuteurs ni subrogés tuteurs : 
1 ° Ceux qui sont soumis à la tutelle; 
2° Ceux qui ont été condamnés pour délits de vol, larcin, escroquerie, 

faux, corruption de mineurs ou scandale public; 
5° Les condamnés à une peine corporelle, tant qu'ils ne l'ont pas purgée; 
4° Ceux qui ont été légalement révoqués d'une tutelle précédente; 
!$0 Les personnes de mauvaise vie, etc .... 

ART. ~38. 
Seront destitués de la tutelle : 
-1° Ceux qui, depuis que cette charge leur a été conférée, sont tombés dans 

un des cas d'incapncité qu'énumèrent les numéros -1,2~5~ 4~ o,6,8, -12 et15 
de l'article précédent. 

(1) rodP riril e.~J>ngnr,I, traduit c•t annoté par A. Lt:11t. 
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t:ode p~nal da 18 jalu 1810 (1). 

LIVRE PREMIER. - Dispositions générales relatives aux délits tt fautes) 
aux indi'Vid'lls respcnsable« el aux peines. 

TITRE PREMIER. - Des délits et fautes et des circonstances qui exemptent 
de la responsabilité criminelle, l'atténuent ou. l'aggmvent. 

CHAPITRE II. 

DES CIRCONSTANCES QUI EXEM'PTF.:H DE LA RESPONSABIUTÉ CRllllXELLE. 

AR1'. 8. 

N'est point délinquant et. par conséquent se trouve exempt de la respon 
sabilité criminelle : 

2° Le mineur de 9 ans ; 
5° Le majeur de 9 ans, mais mineur de H'> ans, à moins qu'il n'ait agi avec 

discernement. 
Le tribunal se prononcera expressément sur ce point, pour Je condamner 

ou le déclarer irresponsable. 
Quand le mineur sera déclaré irresponsable, conformément à cc qui est 

dit sous ce numéro et sous celui qui précède, il sera remis à la famille avec 
recommandation de Je surveiller et de l'élever. Si la personne à qui incombe 
la surveillance et l'éducation reste en défaut, le mineur sera placé dans un 
établissement de bienfaisance destiné aux orphelins délaissés, et il ne pourra 
Je quitter qu'à l'époque et dans les circonstances prescrites pour ceux qui y 
sont placés. 

CHAPITRE III. 

DES CIRCONSTANCES QUI ATTÉNUENT LA RESPONS.lBll,ITÉ CRIMINBLLE. 

ART. 9. 

Sont circonstances atténuantes : 

2° Celle que le coupable est âgé de moins de 18 ans; 

(i) Voir : Théorie du Code pêno! espagnol ('Om7wrée avec la fégislnlion [runçoise, par 
L. LAGU et L,1GF-T-VALDEssorc 
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CHAPITRE IV. 

DES CIRCONSTANCES QUI AGGUAVENT LA RESf>ONSABIUTÉ CRIMINEtLE. 

ART. !O. 

li y a circonstances aggravantes : 
1 ° Quand l'offensé est conjoint, ascendant, descendant, fils légitime, naturel 

ou adoptif, ou allié au même degré de l'offenseur. 
Les tribunaux tiendront compte de cette circonstance pour l'apprécier 

comme agg1·avclnle ou atténuante, suivant la nature et les conséquences du 
délit. 

TITRE III 

Des peines. 

CHAPITRE IL 

DE LA CLASSIFICATION" DES PEINES. 

ART. 26. 

Les peines qui peuvent être infligées conformément au présent Code , 
et leurs différentes catégories, sont comprises dans l'échelle suivante : 

ÉCHELLE GÉNÉRALE. 

Peines affeictives. 
Mort. 
Chaîne perpétuelle. 
Beclusion perpétuelle. 
Déportation perpétuelle. 
Bannissement perpétuel. 
Chaîne temporaire. 
Reclusion temporaire. 
Déportation temporaire. 
Bannissement temporaire. 
Galère majeure. 
Prison majeure. 
Internement. 
Interdiction absolue perpétuelle. 
Interdiction absolue temporaire. 
Interdiction spéciale perpétuelle de charges publiques, droit de suffrage 

actif et passif, de profession ou d'emploi. 
Interdiction spéciale temporaire de charges publiques, droit de suffrage 

actif et passif, de profession ou d'emploi. 
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Peines correctionnelles. 

Galère correctionnelle. 
Prison correctionnelle. 
Interdiction de lieux. 
Réprimande publique. 
Suspension de charges publiques, de droit de suffrage actif ou passif, de 

profession ou d'emploi. 
Arrêt majeur. 

Peines léqëres. 
Arrêt mineur. 
Réprimande privée. 

Peines communes aux trois catéqories précédentes. 

Amende. 
Caution. 

Peines accessoires. 
Dégradation. 
Interdiction civile. 
Perte ou confiscation des instruments et objets du délit. 
Payement des dépens. 

AnT. 27. 

L'amende, quand elle est infligée comme peine principale, sera réputée 
afflictive quand elle dépasse 2,~00 pesetas; correctionnelle si elle n'excède 
pas 2,~00 pesetas .. et ne reste pas au-dessous de 120 pesetas, et légère quand 
elle n'atteint pas 120 pesetas. 

ART. 28. 

Les peines d'interdiction et de suspension de charges publiques et du droit 
de suffrage sont accessoires dans les cas où la loi, ne les infligeant pas 
spécialement, déclare que les autres peines les entraînent avec elles. 

Les frais du procès sont imposés par la loi à ceux qui sont criminellement 
responsables de tout délit et de toute faute. 

CHAPITRE III. 

DEUXIÈME SECTION. ~ Effets des peines suivant lem· nature respective. 

ART. 45. 

L'interdiction civile prive le condamné, pendant sa durée, des droits <le la 
'puissance paternelle, de la tutelle, de la curatelle, de lu participation aux 
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conseils de famille, de l'autorité maritale, de l'administration de biens et du 
droit de disposer des siens par acte entre vifs. Sont exceptés les cas où la loi 
en a expressément déterminé les effets. 

TROISIÈME sECTlON. - Peines qui emportetü avec elles 
d' autres peines accessoires. 

ART. ~5. 

La peine de mort, lorsqu'elle n'est pas exécutée par suite de grâce accordée 
par le souverain, entraine avec elle celle de l'interdiction absolue perpétuelle: 
à moins que la grâce ne s'étende aussi spécialement sur cette interdiction. 

ART. ~4. 

La peine de la chaîne perpétuelle entraine avec elle les suivantes : 
1° La dégradation, au cas où ]a peine principale de la chaîne perpétuelle 

aura été infligée à un employé public, pour abus commis dans l'exercice de 
ses fonctions ; . . . . 

2° L'interdiction civile. 
Si le condamné est gracié de la peine principale, il restera frappé de 

l'interdiction absolue perpétuelle, à moins que la grâce ne s'étende à cette . . peme accessoire. 

ART. ~~- 

La peine de la reclusion perpétuelle entraîne avec elle celle de l'interdic 
tion perpétuelle absolue, même quand Je condamné est gracié de la peine 
principale, à moins que la grâce ne s'étende aussi à la peine accessoire. 

ART. 06. 

Les peines de la déportation perpétuelle et du bannissement perpétuel 
entraînent la même peine que la réclusion perpétuelle dans les conditions 
énoncées par l'article précédent. 

ART. 57. 

ta peine de la chaîne temporaire entraîne avec elle les suivantes : 
1° L'interdiction civile du condamné pendant la durée de la peine; 
i0 L'interdiction absolue perpétuelle. 

La peine de galère majeure entraine avec elle l'interdiction absolue 
temporaire dans toute son extension, 
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ART, 60. 

Les peines de la reclusion, de la déportation et du bannissement tempo 
raires entraînent avec elles celle de l'interdiction absolue temporaire dans 
tonte son extension. 

ABT. 6t. 

La peine d'internement entraine avec elle celle de l'interdiction absolue 
temporaire pendant la durée de la peine. 

LIVRE li. - Des délits et des peines. 

TITRE IX. 

Délits coutre l'honnêteté. 

CHAPITRE Il. 

VIOL ET ABUS DÉSHONNÊT!S. 

Le viol d'une femme sera puni de la peine de la réclusion temporaire. 
Il y a viol lorsqu'on jouit d'une femme dans quelqu'un des cas suivants: 
i O Quand on use de force ou d'intimidation ; 
.2° Lorsque la femme se trouve privée de raison ou de sentiment pour une 

cause quelconque; 
5° Lorsqu'elle est mineure de 12 ans accomplis, alors même qu'il ne se 

rencontre aucune des circonstances 'indiquées dans les deux numéros pré 
cédents. 

ART. 4~4. 

Celui qui abuserait déshonnêtement d'une personne de l'un ou de l'autre 
sexe, dans quelqu'une des circonstances indiquées à 't'arlicle précédent, 
sera puni, suivant la gravité du fait, de la peine de la prison correctionnelle 
du grade moyen et supérieur. 
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CHAPITRE IV. 

DE J.A SÉDUCTION ET CORRUPTION l)ES MINEURS. 

AnT. 4a8. 

La séduction d'une jeune fille majeure cfe i2 ans et mineure de 23, com 
mise par une autorité publique, un prêtre, un domestique, un serviteur à 
gages, un tuteur, un maitre ou une personne chargée à quelque titre que cc 
soit de l'éducation ou de la garde de la victime. sera punie de la peine de la 
prison correctionnelle du grade inférieur et moyen. 

Encourra la même peine, celui qui se rendrait. coupable de la séduction 
de sa sœur ou descendante, quoiqu'elle fùt majeure de 25 ans. 

La séduction commise moyennant artifice par toute autre personne, sur 
une fille majeure de ·12 ans et mineure de 25~ sera punie de la peine de 
l'arrêt majeur. 

Tout autre abus déshonnête, commis par les mêmes personnes et dans les 
mêmes cas, sera puni de la même peine. 

ART. 4~9. 

Celui qui, habituellement ou par abus d'autorité ou de confiance, excite 
ou favorise la prostitution ou la corruption des mineures pour satisfaire les 
passions d'autrui: sera puni de la peine de la prison correctionnelle du 
grade inférieur et moyen, et de celle de l'interdiction temporaire absolue: 
s'il appartient à l'autorité. 

CHAPITRE V. 
RAPT. 

ART. 460. 

Le rapt d'une femme, exécuté contre sa volonté et dans des vues déshon 
nêtes, sera puni de la peine de la reclusion temporaire. 

En tous cas, la même peine sera infligée si la personne enlevée était 
mineure de f 2 ans. 

ART. 461. 

Le rapt d'une jeune fille mineure de i3 ans et majeure de i2, exécuté 
avec son consentement, sera puni de la peine de la prison correctionnelle du 
grade inférieur et moyen. 

ART. 462. 

Les coupables du délit de rapt qui ne pourront faire connaître le lieu où 
se trouve la personne enlevée, ou donner une explication satisfaisante sur sa 
mort ou sa disparition, seront punis de la peine de la chaine perpétuelle. 
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CHAPITRE VI. 

lHSPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS. 

ART. 464. 

Les coupables de viol, séduction ou rapt. seront aussi condamnés à titre 
d'indemnité : 

1° A doter la personne offensée, si elle est célibataire ou veuve; 
2° A reconnaitre les enfants, si la qualité de leur origine ne s'y oppose; 
5° En tous cas, à entretenir les enfants. 

AnT. 46!:5. 

Les ascendants, tuteurs. curateurs, maîtres on autres personnes qui, par 
abus de leur autorité ou de leur charge, auraieut coopéré comme complices 
à la perpétration des délits compris dans les quatre chapitres précédents, 
seront punis comme auteurs. 

Les maîtres ou personnes chargées d'une manière quelconque de l'éduca 
tion ou direction de la jeunesse seront, en outre, condamnés à l'interdiction 
spéciale temporaire du degré supérieur ou à l'interdiction spéciale perpé 
tuelle. 

ART. 466. 

Les personnes comprises dans l'article précédent, et tous autres coupables 
de corruption de mineurs dans l'intérêt de tiers: seront condamnées aux 
peines de l'interdiction, du droit d'exercer la tutelle et d'être membres du 
conseil de famille. 

LI V RE IJJ. - Des .fautes et des pemes. 

TITRE III. 

Des fautes contre les personnes. 

AnT. 605. 

Seront punis de la peine de cinq à quinze jours d'arrêt et de réprimande : 

Ü0 Les pères de famille qui négligent leurs enfants, en ne leur procurant 
pas l'éducation proportionnée à leur position et à leurs ressources; 

6° Les tuteurs, curateurs ou personnes chargées d'un mineur de 1 D ans: 
qui ne satisferaient pas aux prescriptions sur l'instruction primaire obliga 
toire on négligeraient le soin de la personne des enfants; 

Ü° Ceux qui, rencontrant en état d'abandon un mineur de 7 ans, quand 
il y a danger pour sa vie, ne le ramèneraient pas à l'autorité ou à sa famille. 

21 
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FRANCE. 

Code ehll. 

LIVRE l", - Des personnes .. 

TITRE X. - De la minorité, de la tutelle et de l'émtmeipotion, 

CHAPITRE II. 

DB LA TUTELLE. 

SECTION VU. - De l'incapacité~ des exclusions et destitutions de la tutelle. 

Anr. 445. 

La condamnation à une peine afflictive ou infamante emporte de plein 
droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte de même la destitution, dans le 
cas où il s'agirait d'une tutelle antérieurement déférée. 

ART. 444. 

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables, s'ils sont en exercice : 
1 ° les gens d'une inconduite notoire; 2° ceux dont la gestion attesterait 
lineapaeité ou l'infidélité. 

ART. 44~. 

'fout individu qui aura été exclu ou destitué d'une tutelle, ne pourra être 
membre d'un conseil de famille. 

ART. 446. 

Toutes les fois qu'il y aura lieu ù une destitution de tuteur, clic sera 
prononcée par le conseil de famille. convoqué à la diligence du subrogé 
tuteur, ou d'office par le .ingc de paix. 



( 85 ) [ N° 8. ] 

Celui-ci ne pou1·ra se dispenser de faire cette convocation, quand elle sera 
formellement requise par un ou plusieurs parents ou alliés du mineur, au 
degré de cousin germain ou à des degrés plus proches. 

ART. 447. 

Toute délibération du conseil de famille qui prononcera l'exclusion ou la 
destitution du tuteur sera motivée, et ne pourra être prise qu'après avoir 
entendu ou appelé le tuteur. 

ART, 448. 

Si Je tuteur adhère à la délibération, H en sera fait mention, et le nouveau 
tuteur entrera aussitôt en fonctions. 

S'il y a réclamations, le subrogé tuteur poursuivra l'homologation de la 
délibération devant le tribunal de première instance, qui prononcera, sauf 
l'appel. 

Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas, assigner le subrogé 
tuteur pour se faire déclarer maintenu en la tutelle. 

ART, 449. 

Les parents ou alliés qui auront requis la convocation pourront intervenir 
dans la cause, qui sera instruite et j ugée comme affaire urgente. 

toclc pénal. 

LIVRE PREMIER. 

DES PEINES EN MATIERE CRHIJNELLE ET CORRECTIONNF,LLE, 
ET DE LEURS EFFETS. 

ART. 6. 

Les peines en matière criminelle sont ou afflictives et infamantes, ou 
seulement infamantes. 

ART. 7. 

Les peines afflictives et infamantes sont : 
1° La mort; 
2° Les travaux forcés à perpétuité , 
5° La déportation , 
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4° Les travaux forcés à temps; 
5° La détention; 
6° La réclusion. 

ART. 8. 

Les peines infamantes sont : 

i O Le bannissement ; 
2° La dégradation civique. 

ART. 9. 

Les peines en matière correctionnelle sont : 

1° L'emprisonnement il temps dans un lieu de correetion , 
2° L'interdiction i1 temps de certains droits civiques, civils ou de famille; 
5° L'amende. 

AnT. 54-. 

La dégradation civique consiste : -1° dans la destitution et l'exclusion des 
condamnés de toutes fonctions: emplois ou offices publics; - 2° dans la 
privation du droit de vote, d'élection, d'éligibilité et; en généïal, de tons les 
droits civiques et politiques, et du droit de porter aucune décoration , - 
5° dans l'incapacité d'être juré expert, d'être employé comme témoin dans 
<les actes, et de déposer en justice autrement que pour y donner <le simples 
renseigncmeuts , - 4° dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil de 
famille, et d'être tuteur, curateur: subrogé tuteur ou conseil judiciaire .. si cc 
n'est de ses propres enfants, et sur l'avis conforme de la famille; - 5° daus 
la privation du droit de port d'armes, du droit de foire partie de la garde 
nationale, de servir dans les armées françaises, de tenir école ou d'enseigner, 
et d'être employé dans aucun établissement d'instruction; à titre de profès 
scur, maître ou surveillant. 

CHAPITRE 11. 

DES PEINES EN MATIÈRE CORRECTIONNELU:. 

AnT. 42. 

Les tribunaux jugeant correetionncllcment pourront, clans certains eas, 
mlertlire. en tout ou c11 partie, l'exercice des droits ci\'ÏfJUCS; civils et de 
famille suivants: - -1° de vote et d'élection; - 2° <l'éligibilité; - 5° d'être 
appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autres fonctions publiques, ou aux 
emplois de l'administration, ou d' exercer ces fonctions ou emplois; - 4° du 
port d'armes; - f:;11 de vote et de suif rage dans les délibérations de famille; 
6° d'être tuteur, curateur, si cc n'est de ses enfants et sur l'avis seulement de 
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la famille; - 7° d'être ex port ou employé comme témoin dans les actes ; 
8° de témoignage en justice, autrement que pour y faire de simples déclara 
tions. 

LIVRE DEUXIÈME. 

DES PERSONNES PUNlSSABJ,ES, EXCUSABLES OU RESPONSABI.RS, 
POUR CRIMES OU POUR DÉLITS. 

CHAPITRE UNIQUE. 

ART. 66. 

Lorsque l'accusé aura moins de t6 ans, s'il est décidé qu'il a agi sans 
discernement, il sera acquitté; mais il sera, selon les circonstances, remis à 
ses parents, ou conduit dans une maison de correction, pour y être élevé et 
détenu pendant tel nombre d'années que le jugement déterminera, et qui 
toutefois ne pourra excéder l'époque où il aura accompli sa vingtième année. 

ART. 67. 

S'il est décidé qu'il a agi avec discernement, les peines seront prononcées 
ainsi qu'il suit : 

S'il a encouru la peine de mort, des travaux. forcés à perpétuité, ou de la 
déportation, il sera condamné à la peine de dix à vingt ans d'emprisonne 
ment dans une maison de correction ; 

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la détention 011 clc la 
réclusion, il sera condamné à être renfermé dans une maison d(! correction, 
pour un temps égal au tiers au moins et à la moitié au plus de celui pour 
lequel il aurait pu être condamné à l'une de ces peines. 

Dans tous les cas, il pourra être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la 
surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannissement, il 
sera condamné à être enfermé, d'un an à cinq ans, dans une maison de 
correction. 

ART. 68. 

L'individu, âgé de moins de 16 ans, qui n'aura pas de complices présents 
au-dessus de cet âge, et qui sera prévenu de crimes autres que ceux que la loi 
punit de la peine <le mort, de celle des travaux forcés à perpétuité, de la peine 
de la déportation ou Je celle de la détention, sera jugé par les tribunaux 
correctionnels, qui se conformeront aux deux articles ci-dessus. 

'22 
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Dans tous les cas où le mineur de f 6 ans n'aura commis qu'un simple 
délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-dessus 
de la moitié <le celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu 
J6 ans. 

LIVRE III. - Des crimes, des délits, et de leu?' punition. 

TITRE II. - Dei; crimes et délits contre les particuliers. 

SBCTION IV. - Attentat aux mœurs- 

AnT. mm. 
Toute personne qui aura commis un outrage public à la pudeur sera punie 

d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et <l'une amende de! 6 francs 
à 200 francs. 

ART. 53-1. 

Tout attentat à ln pudeur consommé ou tenté sans violence sur la personne 
d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe, âgé de moins de 15 ans, sera puni de 
la rcclusion. Sera puni de la même peine l'attentat à ln pudeur commis par 
tout ascendant sur la personne d'un mineur, même âgé de plus de ~5 ans, 
mais non émancipé par mariage. 

ART. 532. 

Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des travaux forcés à 
temps. Si le crime a été commis sur la personne d'on enfant au-dessous de 
l'âge de rn ans accomplis, le coupable subira le maximum de la peine des 
travaux forcés à temps. Quicorniue aura commis un attentat à la pudeur, 
consommé ou tenté aH'C violence contre des individus de l'un ou de l'autre 
sexe, sera puni de la réclusion. Si le crime a été commis sur la personne 
d'un enfant au-dessous <le l'âge de Hi ans accomplis, le coupable subira la 
peine des travaux forcés à temps. 

ART. 353. 

Si les coupable sont les ascendants de la personne sur laquelle a été 
commis l'attentat, s'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle, 
s'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages, ou serviteurs à gages des 
personnes 'ci-dessus désignées: s'ils sont fonctionnaires ou ministres d'un 
culte, ou si le coupable, quel qu'il soit, a été aidé dans son crime par une ou 
plusieurs personnes. la peine sera celle des travaux forcés à temps, dans le 
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cas prévu par le paragraphe ter de l'article 53 t, et des travaux forcés à 
perpétuité, dans les cas prévus par l'article précédent. 

ART. 534. 

Quiconque aura attenté aux mœurs, en excitant, favorisant ou facilitant 
habituellement la débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou de 
l'autre sexe au-dessous de l'âge de 2i ans, sera puni d'un emprisonnement 
de six mois à deux ans, et d'une amende de ~0 francs à f:100 francs. Si la 
prostit ut ion ou la corruption a été excitée, favorisée ou facilitée par leurs 
pères, mères, tuteurs ou autres personnes chargées de lem· surveillance, la 
peine sera de deux ans à cinq ans d'emprisonnement, et de 500 francs à 
·i ,000 francs d'amende. 

...-\1n. 35t5. 

Les coupables <lu délit mentionné nu précédent article seront interdits de 
toute tutelle ou curatelle, et. de Ioule participation aux conseils de famille, 
savoir : les individus auxquels s'applique le premier paragraphe de cet 
article, pendant deux ans au moins et cinq ans au plus, et ceux dont il est 
parlé an second paragraphe: pendant dix ans au moins et vingt ans au plus. 
Si le délit a été commis par le père ou ln mère, le coupable sera de plus 
privé des droits et avantages à lui accordés sur la personne et les biens de 
l'enfant par le Code civil, livre Jcr, titre IX, De la puisscmce paternelle: - 
Dans tous les cas. les coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le 
jugement, sous la surveillance de la haute police, en observant, pour la 
durée de la surveillance ce qui vient d'être établi pour la durée de l'inter 
diction mentionnée au présent article . 

15 phnlollie an XIII (4 févrJc1• 180.'i). Lol relathe à ln tutelle dCH cnfau!s 
adml!I dan~ lcllJI Rlo8plccs. 

ARTICLE PREMIER. 

Les enfants admis dans les hospices, à quelque titre et sous quelque déno 
mination f!UC cc soit, seron t. sous la tu telle des commissions administratives 
de ces maisons: lesquelles désigneront un de leurs membres pour exercer, 
le cas advenant, les fonctions de tuteur, et les autre formeront le conseil de 
tutelle. 

ART. 2. 

Quand l'enfant sortira de l'hospice pour être placé comme ouvrier ~ servi 
teur ou apprenti, dans un lieu éloigné de l'hospice où. il avait été placé 
d'abord, la commission de cet hospice pourra, par un simple acte adminis 
tratil, \-"ÎSé du préfèl ou du sous-préfet, déférer la tutéile à la commission 
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administrative de l'hospice du lieu le plus voisin de la résidence actuelle de 
l'enfant. 

ART. 5. 

La tutelle des enfants admis dans les hospices durera jusqu'à leur majorité 
ou émancipatîon par mariage ou autrement. 

ART. 4. 

Les commissions administratives des hospices jouiront, relativement à 
l'émancipation des mineurs qui sont sous leur tutelle, des droits attribués 
aux pères et mères par le Code civil. 

L'émancipation sera faite, sur l'avis des membres <le la commission admi 
nistrative, par celui d'entre eux qui aura été désigné tuteur, et qui seul sera 
tenu de comparaître à cet effet devant le juge rie paix. 

L'acte d'émancipation sera délivré sans autres frais que ceux d'enregistre 
ment et de papier timbré. 

ART. f>. 

Si les enfants admis dans les hospices ont <les biens, le receveur de 
l'hospice remplira, à cet égard, les mêmes fonctions q11e pour les biens des 
hospices. 
Toutefois, les biens des administrateurs-tuteurs ne pourront, à raison de 

leurs fonctions, être passibles d'aucune hypothèque. Lu garantie de la tutelle 
résidera dans le cautionnement du receveur chargé de la manutention des 
deniers cl de la gestion des biens. 

En cas d'émancipation, il remplira les fonctions de curateur. 

ART. 6. 

Les capitaux qui appartiendront ou écherront aux enfants admis dans les 
hospices, seront placés dans les monts-de-piété: dans les communes où il 
n'y aura pas <le mont-de-piété, ces capitaux seront placés à la caisse 
d'amortissement, pourvu <1ue chaque somme ne soit pas au-dessous de 
H>O francs; auquel cas, il en sera disposé selon que réglera la commission 
administrative. 

A11T. 7. 

Les revenus des biens et capitaux appartenant nux enfants admis dans 
les hospices, seront perçus: jusqu'à leur sortie <lesdits hospices. à titre 
d'indemnité des frais de leur nourriture et entretien. 

ART. 8. 

Si l'enfant décède avant sa sortie de l'hospice, son émancipation ou sa 
majorité, et qu'aucun héritier ne se présente, ses biens appartiendront en 
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propriété à l'hospice, lequel en pourra être envoyé en possession, à la dili 
gence du receveur, et sur les conclusions da ministère public. 

S'il se présente ensuite des héritiers, il ne pourront. répéter les fruits que 
du jour de la demande. 

- ABT. 9. 

Les héritiers qui se présenteront pour recueillir la succession d'un enfant 
décédé avant sa sortie de l'hospice, son émancipation ou sa majorité, seront 
tenus d'indemniser l'hospice des aliments fournis et dépenses faites pour 
l'enfant décédé, pendant le temps qu'il sera resté à la charge de l'adrninis 
tration , sauf à faire entrer en compensation, jusqu'à due conecrrence, les 
revenus perçus par l'hospice. 

Décret da '19 lan•leP 1811 eoaeePnaat lea enfant• irctavé• 
ou t11Jandonnés et le• orphelln8 pauvre•. 

TITRE I. 

ARTICLE PREMIER. 

Les enfants dont l'éducation est confiée à la charité publique sont : 
!0 Les enfants trouvés; 
~0 Les enfants abandonnés ; 
5• Les orphelins pauvres. 

TITRE Il. 

Des en{ ants trouvés. 

ART. 2. 

Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de pères et mères inconnus.,ont été 
trouvés exposés dans un lieu quelconque, ou portés dans les hospices 
destinés à les recevoir. 

ART. 5. 

Dans chaque hospice destiné à recevoir des enfants trouvés, il y aura un 
tour où ils devront être déposés. 

ABT ..•.• 

Il y aura au plus, dons chaque arrondissement, un hospice où les enfants 
trouvés pourront être reçus. 

25 
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Des registres constateront, jour par jour, leur arrivée, leur sexe, leur 
âge apparent, et décriront les marques naturelles et les langes qui peuvent 
servir à les faire reconnaître. 

TITRE III. 

Des enfants abandonnés el orphelin» pauvres. 

ART. ~- 

Les enfants abandonnés sont ceux qui, nés de pères m1 de mères connus, 
et d'abord élevés par eux, ou par d'autres personnes à leur décharge, en 
sont délaissés sans qu'on sache ce que les pères et mères sont devenus, ou 

, •• p 1, sans qu on puisse recourir a eux. 

AllT. 6. 

Les orphelins sont ceux qui, n'ayant ni père ni mère, n'ont aucun moyen 
d'existence. 

TITR.E IV. 

De l'éducation des enfants trouvés, abandonnés, et orphelins pauvres. 

ART. 7. 

Les enfants trouvés nouveau-nés seront mis en nourrice aussitôt que faire 
se pourra. Jusque-là, ils seront nourris au biberon, ou même au moyen de 
nourrices résidant <lans l'établissement. S'ils sont sevrés, ou susceptibles de 
l'être, ils seront également mis en nourrice ou sevrage. 

ART. 8. 

Ces enfants recevront une layette; ils resteront en nourrice ou en sevrage 
jusqu'à l'âge de 6 ans. 

ÀRT. 9. 

A 6 ans, tous les enfants seront, autant que faire se pourra, mis en pen 
sion chez des cultivateurs ou des artisans. Le prix de la pension décroîtra 
chaque année jusqu'à l'âge de !2 ans, époque à laquelle les enfants mâles en 
état de servir seront· mis à la disposition du ministre de la marine. 

ART. !O. 

Les enfants qui ne pourront être mis en pension, les estropiés, les infirmes, 
seront élevés dans l'hospice; ils seront occupés, dans des ateliers, à des 
travaux qui ne soient pas au-dessus de leur âge. 
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TITRE V. 

Des dépenses des enfants trouoé«, abandonnés, et orphelins. 

ART. H. 

Les hospices désignés pour recevoir les enfants trouvés sont chargés de la 
fourniture des layettes, et de tontes les dépenses intérieures relatives à la 
nourriture et à l'éducation des enfants. 

ART. i2. 

Nous accordons une somme annuelle de 4 millions pour contribuer au 
payement des mois de nourrice et des pensions des enfants trouvés et des 
enfants abandonnés. 

S'il arrivait, après la répartition de celte somme, qu'il y eût insuffisance .. 
il y sera pourvu par les hospices, au moyen de leurs revenus ou d'allocation 
sur les fonds des communes. 

AnT. t 3. 

Les mois de nourrice et les pensions ne pourront être payés que sur des 
certificats des maires des communes où seront les enfants. Les maires attes 
teront, chaque mois, les avoir vus. 

ART. 14. 

Les commissions administratives des hospices feront visiter.nu moins deux 
fois l'année, chaque enfant, soit par un commissaire spécial, soit par les 
médecins ou chirurgiens vaccinateurs ou des épidémies. 

TITRE VI. 

De la tutelle el de la seconde éducation des enfants trouvés 
et de« enfants abandonnés. 

ART. HL 

Les enfants trouvés et les enfants abandonnés sont sous la tutelle des 
commissions administratives des hospices, conformément aux règlements 
existants. Un membre de cette commission est spécialement chargé de cette 
tutelle. 

ART. f6. 

Lesdits enfants, élevés à la charge de l'État, sont entièrement à sa dispo 
sition; et quand le ministre de la marine en dispose, la tutelle des commis 
sions administratives cesse. 
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ART. 17. 

Les enfants ayant accompli l'âge de {2 ans, desquels l'État n'aura pas 
autrement disposé, seront, autant que faire se pourra, mis en apprentissage: 
les garçons chez des laboureurs on des artisans; les filles chez des ménagères, 
des couturières ou autres ouvrières, ou dans des fabriques et manufactures. 

ART. 18. 

Les contrats d'apprentissage ne stipuleront aucune somme en faveur ni du 
maître, ni de l'apprenti; mais ils garantiront au maitre les services gratuits 
de l'apprenti jusqu'à un âge qui ne pourra excéder 2a ans, et à l'apprenti la 
nourriture, l'entretien et le logement. 

ART. f9. 

L'appel à l'armée, comme conscrit, fera cesser les obligations de l'apprenti. 

Au. 20. 

Ces deux enfants qui ne pourraient être mis en apprentissage, les estro 
piés, fes infirmes qu'on ne trouverait point à placer hors de l'hospice, y 
resteront à la charge de chaque hospice. 

Des ateliers seront établis pour les occuper. 

TITRE VII. 

De la '>'econnaissance et de la réclamation des enfants trouvés 
et des enfants abandonnés. 

ART. 2L 

Il n'est rien changé aux règles relatives à la reconnaissance et à la réclama 
tion des enfants trouvés et des enfants abandonnés; mais, avant d'exercer 
aucun droit, les parents devront, s'ils en ont les moyens, rembourser toutes 
les dépenses faites par l'administration publique ou par les hospices; et, dans 
aucun cas, un enfant dont l'État aurait disposé ne pourl'a être soustrait aux 
obligations qui lui ont été imposées. 

TITRE VIII. 

Dispositions générales. 

ART, 22. 

Notre ministre de l'intérieur nous proposera, avant le fer janvier !Si 21 

des ri•glrmcnts d'administration publique qni seront discutés en notre 
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Conseil d'État. Ces règlements détermineront, pour chaque département, le 
nombre des hospices où seront reçus les enfants trouvés, et tout ce qui est 
relatif à leur administration quant à ce, notamment un mode de revue des 
enfants existants, et de payement des mois de nourrice ou pensions. 

ART. 23. 

Les individus qui seraient convaincus d'avoir exposé des enfants, ceux qui 
feraient habitude de les transporter dans les hospices, seront punis confor 
mément aux lois. 

ART. 24. 

Notre ministre de la marine nous présentera incessament un projet de 
décret tendant: { 0 à organiser son action sur les enfants dont il est parlé aux 
articles précédents; ~0 pour régler la manière d'employer sans délai ceux 
qui, au {er janvier dernier, ont atteint l'âge de -12 ans. 

ABT. 1lt 

Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret, 
qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Lol du '10 Janvier 1849 anr l'organisation de l'aaslstaaee pabllque 
à Parl8. 

De l'organisation de l'assistance publique à Paris. 

AllTICLE PRE:Hll!R. 

L'administration générale de l'assistance publique à Paris comprend le 
service des secours à domicile et le service des hôpitaux et hospices civils. 

Cette administration est placée sous l'autorité du préfet de la Seine et du 
ministre de l'intérieur; elle est confiée à un directeur responsable, sous la 
surveillance d'un conseil dont les attributions sont ci-après déterminées : 

ART, 2. 

Le directeur est nommé JJar le ministre de l'intérieur, sur la proposition 
du préfet de la Seine. 

24 
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ART. 5. 

Le directeur exerce son autorité sur les services intérieurs et extérieurs. 
li prépare les budgets, ordonnance toutes les dépenses et présente le 

compte de son administration. 
JI représente les établissements hospitaliers el de secours à domicile en 

justice, soit en demandant, soit en défendant. 
Il a la tutelle des enfants trouvés, abandonnés et orphelins, et aussi celle 

des aliénés. 
ART. 4. 

Les comptes et budgets sont examinés, réglés et approuvés conformément 
aux dispositions de la loi du i8 juillet f 837 sur les attributions municipales. 

ART. !>. 

Le conseil de surveillance est appelé à donner sou avis sur les objets 
ci-après énoncés : 
i O Les budgets, les comptes, et en général toutes les recettes et dépenses 

des établissements hospitaliers et de secours à domicile; 
2° Les acquisitions, échanges, ventes de propriétés, et tout ce qui intéresse 

leur conservation et leur amélioration ; 
5° Les conditions des baux à ferme ou à loyer, des biens affermés ou loués 

par ces établissements ou pour leur compte; 
4° Les projets des travaux neufs, de grosses réparations ou de démolitions; 
f>0 Les cahiers des charges des adjudications, et exécution des conditions 

qui y sont insérées; 
6° L' acceptation ou la répudiation des dons et legs faits aux établissements 

hospitaliers et de secours à domicile; 
7° Les placements de fonds et les emprunts; 
8° Les actions judiciaires et les transactions ; 
9° La comptabilité tant en deniers qu'en matières; 
f 0° Les règlements de service intérieur des établissements et du service 

de santé, et l'observation desdits règlements ; 
H0 Toutes les questions de discipline concernant les médecins, chirur 

giens et pharmaciens ; 
12° Toutes les communications qui lui seraient faites par l'autorité supé 

rieure et par le directeur. 
Les membres du conseil de surveillance visiteront les établissements 

hospitaliers et de secours à domicile aussi souvent que le conseil le 
jugera nécessaire. 

ART, 6. 

Les médecins, chirurgiens et pharmaciens des hôpitaux et hospices sont 
nommés au concours. Leur nomination est soumise à l'approbation du 
ministre de l'intérieur Ils ne peuvent être révoqués que par le même 
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ministre, sur l'avis du conseil de surveillance et sur la proposition du préfet 
de la Seine. 

ART. 7. 

Les médecins et chirurgiens attachés au service des secours à domicile 
sont également nommés au concours ou par l'élection de leurs confrères: ils 
sont institués par le ministre de l'intérieur. Ils peuvent être révoqués par le 
même ministre, sur l'avis du conseil de surveillance. 

Aar. 8. 

Un règlement d'administration publique déterminera la composition du 
conseil de surveillance de l'administration générale, et l'organisation de 
l'assistance à domicile. 

ART. 9. 

Les dispositions des lois antérieures sont abrogées en cc qu'elles auraient 
de contraire à la présente loi. 

1.ol dn li no1id 1850 •nr l'é«lncatson et le pRtronnge de8 
jeunes détenu•. 

ARTICLE .PREMIER, 

Les mineurs des deux sexes détenus à raison de crimes, délits, contraven 
tions aux lois fiscales, ou pa1· voie de correction paternelle, reçoivent, soit 
pendant leur détention préventive, soit pendant leur séjour dans les établis 
sements pénitentiaires, une éducation morale, religieuse et professionnelle. 

ART. 2. 

Dans les maisons d'arrêt et de justice, un quartier distinct est affecté aux 
jeunes détenus de toute catégorie. 

Anr. 3. 

Les jeunes détenus acquittés en vertu de l'article 66 du Code pénal, 
comme ayant agi sans discernement, mais non remis à leurs parents, sont 
conduits dans une colonie pénitentiaire; ils y sont élevés en commun, sous 
une discipline sévère, et appliqués aux travaux de l'agriculture, ainsi qu'aux 
principales industries qui s'y rattachent. Il est pourvu à leur instruction 
élémentaire. 
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ART. 4. 

Les colonies pénitentiaires reçoivent également les jeunes détenus 
condamnés à un emprisonnement de plus de six mois et qui n'excède pas 
deux ans. 

Pendant les trois premiers mois, ces jeunes détenus sont renfermés dans 
un quartier distinct, et appliqués à des travaux sédentaires. 

A l'expiration de ce terme, le directeur peut, en raison de leur bonne 
conduite, les admettre aux travaux agricoles de la colonie. 

ART. a. 
Les colonies pénitentiaires sont des établissements publics ou privés. 
Les établissements publics sont ceux fondés par l'État, d dont il institue 

les directeurs. 
Les établissements privés sont ceux fondés et dirigés par des particuliers, 

avec l'autorisation de l'État. 

ART. 6. 

Dans les cinq ans qui suivront la promulgation de la présente loi, les 
particuliers ou les associations qui voudront établir des colonies péniten 
tiaires pour les jeunes détenus, formeront, auprès du ministre de l'intérieur, 
une demande en autorisation, et produiront les plans, statuts et règlements 
intérieurs de ces établissements. 

Le ministre pourra passer avec ces établissements, dûment autorisés, des 
traités, pour la garde, l'entretien et l'éducation d'un nombre déterminé de 
jeunes détenus. 

.A l'expiration des cinq années, si le nombre total des jeunes détenus n'a 
pu être placé dans des établissements particuliers, il sera pourvu: aux frais 
de l'État, à la fondation de colonies pénitentiaires. 

ART. 7. 

Toute colonie pénitentiaire privée est régie par un directeur responsable, 
agréé par le Gouvernement et investi de l'autorité des directeurs des maisons 
de correction. 

Anr. 8. 

Il est établi auprès de toute colonie pénitentiaire un conseil de surveillance 
qm se compose : 

D'un délégué du préfet; 
D'un ecclésiastique désigné par l'évêque du diocèse; 
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De deux délégués du conseil général ; 
D'un membre du tribunal civil de l'arrondissement élu par ses collègues. 

ART. 9. 

Les jeunes détenus des colonies pénitentiaires peuvent obtenir, à titre 
d'épreuve, et sous des conditions déterminées par le règlement d'admi 
nistration publique, d'être placés provisoirement hors de la colonie. 

.Â.aT. !O. 

Il est établi, soit en France, soit en Algérie, une ou plusieurs colonies 
correctionnelles où sont conduits et élevés : 
!0 Les jeunes détenus condamnés à un emprisonnement de plus de deux 

années; 
2° Les jeunes détenus des colonies pénitentiaires qui auront été déclarés 

insubordonnés. 
Cette déclaration est rendue: sur la proposition du directeur, par le conseil 

de surveillance. Elle est soumise à l'approbation du ministre de l'intérieur. 

ART. H. 

Les jeunes détenus des colonies correctionnelles sont, pendant les six 
premiers mois, soumis à i'cmprisonnement et appliqués à des travaux séden 
taires. 

A l'expiration de ce terme, le directeur peut, en raison de leur bonne 
conduite, les admettre aux travaux agricoles de la colonie. 

ART. f2. 

Sauf les prescriptions de l'article précédent, les règles fixées par la pré 
sente loi pour les colonies pénitentiaires sont applicables aux colonies 
correctionnelles. 

Les membres du conseil de surveillance des colonies correctionnelles 
établies eu Algérie seront au nombre de cinq, et désignés par le préfet dn 
département. 

ART. !5. 

Il est rendu compte par le directeur au conseil de surveillance des mesures 
prises en vertu des articles 9 et f f de la présente loi. 

Les colonies pénitentiaires et correctionnelles sont soumises à la surveil 
lance spéciale du procureur général du ressort, qui est tenu de les visiter 
chaque année. 

20 · 
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Elles sont en outre visitées chaque année par un inspecteur général 
délégué par le ministre de l'intérieur. 
Un rapport général sur la situation de ces colonies sera présenté tous les 

ans par le ministre de l'intérieur à l'Assemblée nationale. 

ART. ta. 

Les règles tracées par la présente loi pour la création, le régime et la sur 
veillance iles colonies pénitentiaires, s'appliquent aux maisons pénitentiaires 
destinées à recevoir les jeunes filles détenues, sauf les modifications suivantes : 

AaT. i6. 

Les maisons pénitentiaires reçoivent : i0 les mineures détenues par voie 
de correction paternelle; 2° les jeunes filles de moins de 16 ans condamnées 
à l'emprisonnement pour une durée quclconque , 5° les jeunes filles acquittées 
comme ayant agi sans discernement, et non remises à leurs parents. 

ART. i7. 

Les jeunes filles détenues dans les maisons pénitentiaires sont élevées sous 
une discipline sévère et appliquées aux travaux qui conviennent à leur sexe. 

ART. i8. 

Le Conseil de surveillance des maisons pénitentiaires se compose : 
D'un ecclésiastique désigné par l'évêque du diocèse; 
De quatre dames déléguées par le préfet du département. 
L'inspection, faite au nom du ministre de l'intérieur, sera exercée par une 

dame inspectrice. 

ART. m. 
Les jeunes détenus désignés aux articles 5, 4, W et !6, §§ 2 et 5, sont, à 

l'époque de leur libération, placés sous le patronage de l'assistance publique 
pendant trois années au moins. 

ART. 20. 

Sont à la charge de l'État : 
!0 Les frais de création et d'entretien des colonies correctionnelles et des 

établissements publics servant de colonies et de maisons pénitentiaires; 
2° Les subventions aux établissements privés, auxquels de jeunes détenus 

seront confiés. 
La loi sur l'organisation départementale déterminera, s'il y a lieu, le mode 

de participation des départements dans l'entretien des jeunes détenus. 
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ART. ~L 

Un règlement d'administration publique déterminera : 
i O Le régime disciplinaire des établissements publics destinés à la correc 

tion et à l'éducation des jeunes détenus; 
!0 Le mode de patronage des jeunes détenus après leur libération. 

1..ol dn 5 mal 1889 relathe aux dépense• d11 ae•Ylce de• enfant• aHlaté•. 

ARTICLE PRElllER. 

Les dépenses du service des enfants assistés se divisent en : 
Dépenses intérieures ; 
Dépenses extérieures ; 
Dépenses d'inspection et de surveillance. 

ART. 2. 

Les dépenses intérieures comprennent : 

1° Les frais occasionnés par le séjour des enfants à l'hospice; 
2° Les dépenses de nourrices sédentaires ; 
5° Les layettes. 

Au. 5. 

Les dépenses extérieures comprennent : 
i O Les secours temporaires destinés à prévenir ou à faire cesser l'abandon; 
2° Le prix de pension et les allocations réglementaires ou exceptionnelles 

concernant les enfants placés à la cam1lagne ou dans les établissements 
spéciaux; les primes aux nnurriciers , les frais d'école, s'il y a lien, et les 
fournitures scolaires; 

5° Les frais de vêtures; 
4° Les frais de déplacement, soit des nourrices, soit des enfants, et, au 

besoin, les frais relatifs à l'engagement des nourrices; 
~
0 Les registres et imprimés de toute nature, les frais de livrets et les 

signes de reconnaissance établis par les règlements; 
6° Les frais de maladie et d'inhumation des enfants placés en nourrice on 

en apprentissage. 
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ART. 4. 

Les dépenses d'inspection comprennent les traitements et frais de tour 
nées des inspecteurs et sous-inspecteurs, et généralement les frais occa 
sionnés par la surveillance du service. 

ART. es. 
Les dépenses intérieures et extérieures sont payées, dans chaque départe 

ment, sur : 

i O Le produit des fondations! <Ions et legs spéciaux. faits à tous les hospices 
du département au profit des enfants assistés ; 
2° Le produit des amendes de police correctionnelle; 
5° Le budget départemental; 
4° Le contingent des communes; 
Ce contingent est réglé chaque année par le conseil général; il ne peut 

excéder le cinquième des dépenses extérieures; 
o0 La subvention de l'État, égale au cinquième des dépenses intérieures. 
Les prix des layettes et les frais de séjour dans les hospices dépositaires 

sont réglés tous les cinq ans par un arrêté du préfet, sur la proposition des 
commissions administratives desdits hospices et après avis du conseil général 
du département. 

ART. 6. 

Les frais d'inspection et de surveillance sont à la charge de l'Ét.a.t. 

Déc•et Impérial du 31 juillet 1870 qul rè,le le cadre et lu eoudlcton• 
d'orgnnlH11tlo11 de l'iuspeetloo de8 enfaot8 a~•l•dés, 

ARTlCLE PREMIER. 

La surveillance du service des enfants assistés est confiée à des inspec 
teurs et à des sous-inspecteurs. 

ART. 2. 

Les inspecteurs et sons-inspecteurs reçoivent un traitement correspon 
dant à une des classes établies par le présent décret, et des indemnités (le 
déplacement fixées suivant les nécessités du service. 
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Anr, 5. 

Notre ministre rie l'intérieur nomme ces fonctionnaires; il pourvoit à leur 
classement et à leur avancement. li fixe le taux. de leurs frais de tournée, 
et détermine, pour chaque département, le cadre de l'inspection. 

ART. 4. 

Le cadre général du personnel comprend six classes d'inspecteurs et de 
sous-inspecteurs. 

L'effectif maximum de chaque classe est réglé ainsi qu'il suit: 

1 •• classe. Inspecteurs. 8 1 ,c classe. Sous-inspecteurs (; 

2• - - 12 2• - - 10 
5• - - 20 5• - - Hi 
4• - - 20 , .. - - 20 
ti• - - 25 ts• - - . . 20 
6• - - » 6• - - ,. 

AnT. ;>. 

Les classes sont personnelles. Les traitements fixes correspondant à 
chacune d'elles sont fixés ainsi qu'il suit : 

1 '• classe. Inspecteurs. 
2• 

. fr. s.ooo ,J rc classe. Sous-inspecteurs . . fr. 5,000 
l*,1:iOO 2· - - . 2,800 
l*,000 5• -- - 2,600 
5,1.îOO 4e - - 2,400 
5,000 150 - - 2,200 
2,500 6• - - 2,000 

ART. 6. 

Les inspecteurs ne pourront être promus à une classe supérieure qu'après 
trois ans au moins d'exercice dans la classe immédiatement inférieure. 

Pour les sous-inspecteurs, l'avancement peut avoir lieu après un délai de 
deux ans. 

Les sous-inspecteurs de première et de seconde classe promus au grade 
d'inspecteur sont de droit compris dans la cinquième classe; ils peuvent 
même être classés dans la quatrième. 

ART. 7. 

Jusqu'à ce que l'effectif des titulaires actuellement en fonctions soit rentré 
dans les limites du cadre établi par l'article 5, il ne sera pourvu dans chaque 
classe qu'à une promotion pour deux vacances. 

26 
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AIIT. 8. 

A l'avenir, nul ne pourra être nommé aux fonctions d'inspecteur, s'il n'est 
âgé de 50 ans au moins. 

Les inspecteurs ne peuvent être choisis que dans les catégories suivantes : 
Parmi les sous-inspecteurs ayant au moins six. années d'exercice; 
Parmi les fonctionnaires et employés des diverses administrations 

publiques comptant au moins huit ans de service, et: de préférence, parmi 
les employés du ministère de l'intérieur: les chefs de divisions et de bureau 
de préfecture, les secrétaires en chef des sous-préfectures, ainsi que les 
secrétaires en chef des mairies dans les chefs-lieux de département et 
d'arrondissement; 
Parmi les docteurs en médecine ayant au moins cinq années d'exercice, 

et, de préférence, parmi ceux qui auront été attachés à un service d'assis 
tance, tel que : hôpitaux, bureaux de bienfaisance, crèches publiques, 
médecine gratuite, service des épidémies. 

AnT. 9. 

Nul ne pourra être nommé à l'emploi de sous-inspecteur, s'il n'est âgé de 
. 2~ ans au moins et s'il ne justifie d'un minimum Je cinq années de services 
civils ou militaires. 

Les sous-inspecteurs seront choisis de préférence parmi les secrétaires de 
mairie, les instituteurs publics, les secrétaires ou économes des établisse 
ments charitables ayant un revenu minimum de 20:000 francs, et les méde 
cins désignés dans le paragraphe final de l'article 8. 

l.ol de8 7-"!0 décembre 187 4 rela1he à la protection des enfants 
emploJé8 dnus les professlom, ambulnntes. 

ARTICJ.E PllEMIER. 

Tout individu qui fera exécuter, par des enfants de moins de f6 ans, des • 
tours de force périlleux ou des exercices de dislocation ; 
Tout individu autre que les père et mère pratiquant les professions d'acro 

bate, saltimbanque, charlatan, montreur d'animaux ou directeur de cirque, 
qui emploiera clans ses représentations des enfants âgés de moins <le i6 ans; 
Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende 

de :16 à 200 francs. 
La même peine sera applicable aux père et mère exerçant les professions 
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ci-dessus désignées, qui emploieraient dans leurs représentations leurs 
enfants ,igés de moins de f 2 ans. 

ART, 2. 

Les pères, mères, tuteurs ou patrons qui auront livré, soit gratuitement, 
soit à prix d'argent, leurs enfants, pupilles ou apprentis âgés de moins 
de 16 ans, aux individus exerçant les professions ci-dessus spécifiées, ou qui 
les auront. placés sous la conduite de vt1gabo11ds1 de gens sans aveu ou faisant 
métier de la mendicité, seront. punis des peines portées en l'article premier. 

La même peine sera applicable à quiconque aura déterminé des enfants, 
ilgés de moins de f6 ans, à quiller le domicile de leurs parents ou tuteur 
pour suivre les individus des professions susdésignées. 

La condamnation entraînera de plein droit ponr les tuteurs la destitution 
de la tutelle; les pères et mères pourront être privés des droits de la puis 
sance paternelle. 

ART. 3. 

Quiconque emploiera des enfants âgés de moins de i6 ans à la mendicité 
habituelle, soit ouvertement, soit sons l'apparence d'une profession, sera 
considéré comme auteur ou complice du délit de mendicité en réunion, 
prévu par l'article 276 du Code pénal, et sera puni des peines portées audit 
article. 

Hans le cas où le délit aurait été commis par les pères, mères ou tuteurs, 
ils pourront être privés des droits de la puissance paternelle ou être desti 
tués de la tutelle. 

Anr. 4. 

Tout individu exerçant l'une des professions spécifiées à l'article premier 
de la présente loi, devra être porteur de l'extrait des actes de naissance des 
enfants placés sous sa conduite, et justifier de leur origine et de leur identité 
par la production d'un livret ou d'un passe-port. 

Toute infraction à celte disposition sera punie d'un emprisonnement de 
un mois à six mois et d'une amende de !6 à llO francs. 

AnT. a. 
En cas d'infraction à l'une des dispositions de la présente loi, les autorités 

municipales seront tenues d'interdire toutes représentations aux individus 
désignés en l'article premier. 

Ces dites autorités seront également tenues de requérir la justification, 
conformément aux dispositions de l'article 41 de l'origine et de l'identité 



( 104 ) 

de tous les enfants placés sous la conduite des individus susdésignés. 
A défaut de celte justification: il en sera donné avis immédiat au parquet. 
Toute infrnctiou f1 la présente loi. commise à l'étranger â l'égard de Fran 

çais: devra être dénoncée, clans le pins hrcr délai. par nos agents eonsulnires 
aux autorités Irnuçaises. ou aux autorités locales si les lois du pays en 
assurent la répression. 

Ces agents devront, en outre, prendre les mesures nécessaires pour assurer 
le rapatriement en France des enfants d'origine française. 

Ain. 6. 

L'article 463 du Code pénal est applicable aux délits prévus et punis par 
la présente loi. 

l.ol du 2a déeemlu•e 187 4 relaflve à la protectloo des enfaots 
do premier Age, et en particulier de8 no111'rl8•on,-. 

ARTICLE PRUIIER. 

Tout enfant âgé de moins de 2 ans, qui est placé, moyennant salaire, en 
nourrice, eu sevrage ou en garde hors ,111 domicile de ses parents, devient, 
par cc fait, l'objet d'une surveillance de l'autorité publique, ayant pour but 
de protéger sa vie et sa santé. 

AnT. 2. 

La surveillance instituée par la présente loi est confiée, dans le départe 
ment de la Seine, au préfet de police <>l, dans les autres départements, aux 
préfets. 

Ces fonctionnaires sont assistés d'un comité ayant pour mission d'étudier 
el de proposer les mesures à prendre. et composé comme il suit : 

Deux membres du Conseil général, désignés par ce conseil; 
Dans le département de la Seine, le directeur de l'assistance publique cl, 

dans les autres départements. l'inspecteur du service des enfants assistés; 
Six autres membres, nommés pa1· le préfet, dont un pris parmi les médecins 

membres du conseil départemental d'hygiène publique, et trois parmi les 
administrateurs des sociétés légalement reconnues qui s'occupent de l'en 
fance, notamment des sociétés protectrices de l' enfance, des sociétés de 
charité maternelle, des crèches: ou des sociétés des crèches, ou, à leur défaut, 
parmi les membres des commissions administratives des hospices et des 
bureaux dl' bienfaisance. 

Des commissions locales soul instituées par un arrêté <ln préfet, après avis 
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du comité départemental, dans les parties du département où l'utilité en sera 
reconnue, pour concourir à l'application des mesures de protection des 
enfants et de surveillance des nourrices et gardeuses d'enfants. 

Deux mères de famille font partie de chaque commission locale. 
Les fonctions instituées par le présent article sont gratuites. 

ART. 5. 

Il est institué, près le ministère de l'intérieur, un comité supérieur ile 
protection des enfants du premier ùge, qui n pour mission de réunir et.~dc 
coordonner les documents transmis par les comités départementaux, 
d'adresser chaque année au ministre un rapport sur les travaux. de ces 
comités, sur la mortalité des enfants et sur les mesures les plus propres 
à assurer et étendre les bienfaits de la loi, et de proposer, s'il y a lieu, 
d'accorder des récompenses honorifiques aux personnes qui se sont distin 
guées par leur dévouement et leurs services. 

Un membre de l'académie de médecine, désigné par cette académie, les 
présidents de la société protectrice de l'enfance de Paris, de la société de 
charité maternelle et de la société des crèches, font partiede ce comité. 

Les autres membres, au riombre de sept, sont nommés par décret du 
Président de lu République. 

Les fonctions de membres du comité supérieur sont gratuites. 

ART. 4. 

Il est publié, chaque année, par les soins du ministre de l'intérieur, une 
statistique détaillée de la mortalité des enfants du premier âge, et spéciale 
ment des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en garde. 

Le ministre adresse, en outre, chaque année, au Président de la République 
un rapport officiel sur l'exécution de la présente loi. 

ART. o. 
Dans les départements où l'utilité d'établir une inspection médicale des 

enfants en nourrice, en sevrage ou en garde est reconnue par Je ministre de 
l'intérieur, Je comité supérieur consulté, un ou plusieurs médecins sont 
chargés de cette inspection. 

La nomination de ces inspecteurs appartient aux préfets. 

ART. 6. 

Sont. soumis à la surveillance instituée par la présente loi : toute personne 
ayant un nourrisson ou un ou plusieurs enfants en sevrage ou en garde, 
placés chez elle, moyennant salaire; les bureaux de placement et tous les 
intermédiaires qui s'emploient au placement des enfants en nourrice, en 
sevrage ou en garde. 
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Le refus de recevoir la visite du médecin-inspecteur, du maire de la 
commune ou de toutes autres personnes déléguées ou autorisées en vertu 
de la présente loi, est puni d'une amende de f à HS francs. 

Un emprisonnement de un à cinq jours peut être prononcé si le refus dont 
il s'agit est accompagné d'injures ou de violences. 

ART. 7. 

Toute personne qui place un enfant en nourrice, en sevrage ou en garde, 
moyennant salaire, est tenue, sous les peines portées par l'article 546 du 
Code pénal, d'en faire la déclaration à la mairie de la commune où a été faite 
la déclaration de la naissance de l'enfant, ou à la mairie de la résidence 
actuelle du déclarant, en indiquant, dans ce cas, le lieu de la naissance de 
l'enfant, et de remettre à la nourrice ou à la gardeuse un bulletin contenant 
un extrait de l'acte de naissance de l'enfant qui lui est conlié. 

ART. 8. 

Toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou un ou plusieurs 
enfants en sevrage ou en garde, est tenue de se munir préalablement des 
certificats exigés par les règlements, pour indiquer son état civil et justifier 
de son aptitude à nourrir ou à recevoir des enfants en sevrage ou en garde. 

Toute personne •. qui veut se placer comme nourrice sur lieu est tenue de 
se munir d'un certificat du maire de sa résidence, indiquant si son dernier 
enfant est vivant et constatant qu'il est âgé de sept mois révolus, ou, s'il n'a 
pas atteint cet âge, qu'il est allaité par une autre femme remplissant les 
conditions qui seront déterminées par Je règlement d'administration publique 
prescrit par l'article ! 2 de la présente loi. 

Toute déclaration ou énonciation reconnue fausse dans lesdits certificats, 
entraîne l'application au certificateur des· peines portées au paragraphe 
premier tic l'article Hm du Code pénal. 

ART. 9. 

Toute personne qui a reçu chez elle, moyennant salaire, un nourrisson 
ou un enfant en sevrage ou en garde~ est tenue, sous les peines portées à 
l'article 546 du Code pénal : 

1° D'en faire la déclaration à la mairie de la commmune de son domicile 
dans les trois jours <le l'arrivée de l'enfant, et de remettre le bulletin 
mentionné en l'article 7; 

2° De faire, en cas de changement de résidence, la même déclaration à la 
mairie de sa nouvelle résidence; 
5° De déclarer, dans le même délai, le retrait de l'enfant par ses parents 

ou la remise de cet enfant à une autre personne~ pour quelque cause que 
cette remise ait lieu ; 
4° En cas de décès de l'enfant, de déclarer cc décès dans les vingt-quatre 

heures. 
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Après avoir inscrit ces déclarations au registre mentionné à l'article sui 
vant, le maire en donne avis, dans le délai de trois jours, au maire de la 
commune où a été faite la déclaration prescr-itc par l'article 7. 

Le maire de cette dernière commune donne avis, dans le même délai, des 
déclarations prescrites pat' les 11°5 2, 5: 4 ci-dessus, aux auteurs de la décla 
ration de mise en nourrice, en sevrage ou en gal'(lc. 

AnT. m. 
Il est ouvert dans les mairies un registre spécial pour les déclarations 

ci-dessus prescrites. 
Ce registre est coté, paraphé et vérifié tous les ans par le juge ne paix. 

Ce magistrat fait un rapport annuel au procureur de la République. qui le 
transmet au préfet, sur les résultats de cette vérification. 

En cas d'absence on de tenue irrégulière du registre, le maire est passible 
de la peine édictée à l'article oO du Gode civil. 

ART. H. 

Nul ne peut ouvrir ou diriger un bureau de nourrices, ni exercer la profes 
sion d'intermédiaire pour le placement des enfants en nourrice, en sevrage 
ou en garde et le louage des nourrices, sans en avoir obtenu l'autorisation 
préalable du préfet de police dans le département de la Seine, ou du préfet 
dans les autres départements. 

'foule personne qui exerce sans autorisation l'une ou l'antre de ers pro 
fessions, 011 qui néglige de se conformer aux conditions de l'autorisation ou 
aux prescriptions des règlements.est punie d'une amende de 16 à WO francs. 
En cas <le récidive, la peine d'emprisonnement prévue par l'article 480 du 
Code pénal peut être prononcée. 

Ces mêmes peines sont applicables à toute sage-femme et à tout autre 
intermédiaire qui entreprend: sans autorisation, de placer des enfants en 
nourrice, en sevrage ou en garde. 

Si, par suite de la contravention ou par suite d'une négligence (Je la part 
d'une nourrice ou d'une gardeuse, il est résulté un dommage pour la santé 
d'un ou de plusieurs enfants, la peine d'emprisonnement d'an à cinq jours 
peut être prononcée. 

En cas de décès d'un enfant, l'application des peines portées à l'article 3! 9 
du Code pénal peut être prononcée. 

Anr. 12. 

Un règlement d'administration publique déterminera : 
f O Les modes d'organisation du service de surveillance institué par la 

présente loi; l'organisation de l'inspection médicale; les attributions et. les 
devoirs des médecins-inspecteurs ~ le traitement de ces iuspcct eurs , les 
attributions et devoirs de toutes les personnes chargées des \'isitcs; 

2° Les obligations imposées aux nourrices: aux directeurs des bureaux de 
placement et. ù tous les intermédiaires du placement des enfants; 
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5° La forme des déclarations, registres, certificats des maires et des méde 
cins: et autres pièces exigées par les règlements. 

Le préfet peut, après avis du comité départemental, prescrire par un 
règlement particulier des dispositions eu rapport avec les circonstances et 
les besoins locaux. 

ART. 15. 

En dehors des pénalités spécifiées dans les articles précédents, toute 
infraction aux dispositions de la présente loi cl des règlements d'administra 
tion publique qui s'y rattachent ~ est punie d'une amende de ;5 à 1 o francs. 

Sont applicables à tous les tas prévus par la présente loi le dernier para 
graphe de l'article 463 du Code pénal et les articles 4-82, 483 du même Code. 

Ain. f4. 

Les mois <le noun'iec dus par les parents ou pnr toute autre personne font 
partie des créances privilégiées cl prennent rang entre les n'" 5 et 4 de 
l'article 2t0i du Code civil. 

ART. HL 

Les dépenses auxquelles l'exécution de la présente loi donnera lieu sont 
mise, par moitié, à ln chnrge de l'Ét.at et- iles départements intéressés. 

La portion à la charge des départements est supportée par les départe 
ments d'origine des enfants et par ceux où les enfants sont placés en nourrice, 
en sevrage on en garde, proportionnellement au nombre desdits enfants. 
Les hases de celte répartition sont arrêtées tous les trois ans par le ministre 
de l'intérieu r.1'0111· la première fois, la répartition sera foi te d'après le nombre 
des enfants en nourrice, en sevrage ou en garde, existant dans chaque dépar 
tement au moment de la promulgation de la présente loi. 

l,ol da ~U juillet 1889 Aiur 111 p■•o1ecUou de8 cnfauh1 111altralfé8 
011 moralement abaqdooné8. 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE J.A DÉCHÉANCE DE LA PUISSANCE PATEIINELLE. 

AHTICI.E PREMIER. 

Les père et mère el ascendants sont déchus de plein droit, à l'égard de 
tous leurs enfants et descendants, de la puissance paternelle, ensemble <le 
tous les droits qui s'y rattachent, notamment ceux énoncés aux articles 108, 

. . 
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141, i48, i~0, HH, 546, 36f, 572 à 587, 589, 590, 591. 3»7, 477 et 95:S du 
Code civil, à l'article 5 du décret ~n ~2 février 18:Si et à l'article 46 de la loi 
du 27 juillet {872 : 

1° S'ils sont condamnés par application du paragraphe 2 de l'article 554 
du Code pénal ; 

2° S'ils sont condamnés, soit comme auteurs, co-auteurs ou complices 
d'un crime commis sur la personne d'un ou plusieurs de leurs enfants, 
soit comme co-auteurs ou complices d'un crime commis par un ou plusieurs 
de leurs enfants ; 

5° S'ils sont condamnés deux fois comme auteurs; co-auteurs ou com 
plices <l'un délit commis sur la personne d'un ou plusieurs de leurs 
enfants; 
4° S'ils sont condamnés deux fois pour excitation habituelle de mineurs à 

la débauche. 
Cette déchéance laisse subsister entre les ascendants déchus cl l'enfant les 

obligations énoncées aux articles 20~~ 206 et 207 du Code civil. 

ART, 2. 

Peuvent être déclarés déchus des mêmes droits : 
1° Les père et mère condamnés aux. travaux forcés à perpétuité ou à 

temps, ou à la reclusion comme auteurs, co-autcurs ou complices d'un crime 
autre que ceux prévus par les articles 86 à ·iOl <lu Code pénal; 

2" Les père et mère condamnés deux fois pour un des faits suivants : 
séquestration, suppression, exposition ou abandon d'enfants: ou pour vaga 
bondage; 

5° Les père et mère condamnés par application de l'article 2, § 2~ de la loi 
du 25 janvier 1875 (1), ou des articles J ~ 2 et 5 de la loi du 7 décembre {874(2); 

4° Les père et mère condamnés une première fois pour excitation habi 
tuelle de mineurs à la débauche; 

~0 Les père et mère dont les enfants ont été conduits dans une maison de 
correction, par application de l'article 66 du Code pénal; 
6° En dehors de toute condamnation, les père et mère qui, par leur 

ivrognerie habituelle, leur inconduite notoire et scandaleuse ou par de 
mauvais traitements, compromettent soit la santé, soit la sécurité, soit la 
moralité de leurs enfants. 

AnT. 5. 

L'action en déchéance est intentée devant la Chambre du Conseil du tri 
bunal du domicile ou de la résidence du père ou de la mère, par un ou 
plusieurs parents du mineur au degré de cousin germain ou à un degré plus 
rapproché, ou par Je ministère public. 

(1) La loi des 25 [anvier-s février 1875 tend à réprimer l'ivresse publique cl ù combattre les 
progrès de l'alcoolisme. 

(9) Voy. pp. 102 et suiv. 
28 
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ART. 4. 

Le procureur <le la llépublipue fait procéder à une enquête sommaire sur 
la situation de la famille du mineur et sur la moralité de ses parents connus, 
qui sont mis en demeure de présenter au tribunal les observations et oppo 
sitions qu'ils jugeront convenables. 

Le ministère public ou la partie intéressée introduit l'action en déchéance 
par un mémoire présenté au président du tribunal, énonçant les faits et 
accompagné des pièces justificatives. Ce mémoire est notifié aux père et 
mère ou ascendants dont la déchéance est demandée. 

Le président du tribunal commet un juge pour faire le rapport à jour 
indiqué. 

Il est procédé dans les formes prescrites par les articles 892 et 895 du 
Code de procédure civile. Toutefois, la convocation du conseil de famille 
reste facultative pour le tribunal. 

La chambre du conseil procède à l'examen de l'affaire sur le vu de la 
délibération du conseil de famille; lorsqu'il a été convoqué, de l'avis du 
juge de paix du canton, après avoir appelé, s'il y a lieu, les parents ou 
autres personnes et entendu Je ministère public dans ses réquisitions, 

Le jugement est prononcé en audience publique. JI peut être déclaré 
exécutoire nonobstant opposition ou appel. 

AnT. a. 
Pendant l'instance en déchéance, la chambre du conseil peut ordonner, 

relativement a la garde et à l'éducation des enfants, telles mesures provi 
soires qu'elle juge utiles. 

Les jugements sur cet objet sont exécutoires par provision. 

ART. 6. 

Les jugements par défaut prononçant la déchéance de la puissance pater 
nelle peuvent être attaqués par ]a voie de l'opposition dans le délai de huit 
jours à partir de la notification à la personne et dans le délai d'un an à 
partir de la notification à domicile. Si, sur l'opposition, il intervient un 
second jugement. par défaut, ce jugement ne peut être attaqué que par la 
voie de l'appel. 

ART. 7. 

L'appel des jugements appartient aux parties et au ministère public. 1) 
doit être interjeté dans le délai de dix jours, à compter du jugement s'il est 
contradictoire, et, s'il est rendu par défaut, du jour où l'opposition n'est 
plus recevable. 

ART. 8. 

Toul individu déchu de la puissance paternelle est incapable d'être tuteur, 
subrogé tuteur, curateur ou membre du conseil de famille. 
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AnT. 9. 
Dans le cas de déchéance de plein droit encourue par le père, le ministère 

public ou les parents désignés à l'article 5 saisissent sans délai la juridiction 
compétente, qui décide si, dans l'intérêt de l'enfant, la mère exercera les 
droits de la puissance paternelle, tels qu'ils sont définis par le Code civil. 
Dans ce cas, il est procédé comme à l'article 4. Les articles o, 6 et 7 sont 
également applicables. 
Toutefois, lorsque les tribunaux répressifs prononceront les condamna 

tions prévues aux articles 1er et 2, §§ 1, 2, 5 et 4, ils pourront statuer sur la 
déchéance de la puissance paternelle dans les conditions établies par la 
présente loi. 

Dans le cas de déchéance facultative, le tribunal qui la prononce statue 
par le même jugement sur les droits <le la mère à l'égard des enfants nés et 
à naître, sans préjudice, en ce qui concerne ces derniers, de toute mesure 
provisoire à demander à la chambre du conseil, dans les termes de l'article 5, 
pour la période du premier âge. 

Si le père déchu de la puissance paternelle contracte un nouveau mariage, 
la nouvelle femme peul: en cas de survenance d'enfants, demander nu 
tribunal l'attribution de la puissance paternelle sur ces enfants. 

CHAPITRE Il. 
' , , OE L OllGANISATION DE LA TUTELLE EN CAS DE DECHEANCE 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

ART. 10. 
Si la mère est prédécédée, si elle a été déclarée déchue on si l'exercice de 

la puissance paternelle ne lui est pas attribué, le tribunal décide si la tutelle 
sera constituée dans les termes du droit commun, sans qu'il y ait, toutefois, 
obligation pour la personne désignée d'accepter cette charge. 

Les tuteurs institués en vertu de la présente loi remplissent leurs fonc 
tions sans que leurs biens soient grnvés de l'hypothèque légale du mineur. 

Toutefois, au cas où le mineur possède ou est appelé à recueillir des biens, 
Je tribunal peut ordonner qu'une hypothèque générale ou spéciale soit 
constituée jusqu'à concurrence d'une somme déterminée. 

ART. H. 
Si la tutelle n'a pas été constituée conformément à l'article précédent, elle 

est exercée par l'assistance publique, conformément aux lois des rn pluviôse 
an Xlll et 10 janvier 1849, ainsi qu'à l'article 24 de la présente loi. Les 
dépenses sont réglées conformément à la loi du tl mai !869. 

L'assistance publique peut, tout en gardant la tutelle, remettre les 
mineurs à d'autres établissements et même à des particuliers. 

AUT. i2. 
Le tribunal, en prononçant sur la tutelle, fixe le montant de la pension qui 

devra être payée par les père et mère el ascendants, auxquels <les aliments 
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peuvent être réclamés, ou déclare qu'à raison de l'indigence des parents il 
ne peut être exigé aucune pension. 

AnT. 15. 

Pendant l'instance en déehéance , toute personne peut s'adresser an 
tribunal par voie de requête, afin d'obtenir que l'enfant lui soit confié. 
Elle doit déclarer qu'elle se soumet aux obligations prévues par le § 2 de 

l'article 564 du Code civil, au titre de la tutelle officieuse. 
Si le~tribunal, après avoir recueilli tous les renseignements et pris, s'il y a 

lieu, l'avis du conseil de famille, accueille la demande, les dispositions des 
articles 561'.I et 570 du Code sont applicables. 

En cas de décès du tuteur officieux avant la majorité du pupille. le 
tribunal est appelé à statuer de nouveau, conformément aux articles 1 f 
et 1~ de la présente loi. 

Lorsque l'enfant aura été placé par les administrations hospitalières ou par 
le directeur de l'assistance publique de Paris chez un particulier, ce dernier 
peut, après trois ans, s'adresser au tribunal et demander que l'enfant lui 
demeure confié dans les conditions prévues aux dispositions qui précèdent. 

ART. 14 

En cas de déchéance de la puissance paternelle, les droits du père et, it 
défaut du père, les droits de la mère, quant au consentement au mariage, 
à l'adoption, à la tutelle officieuse et à l'émancipation, sont exercés par les 
mêmes personnes que si le père et la mère étaient décédés, sauf les cas où il 
aura été décidé autrement en vertu de la présente loi. 

CHAPITRE III. 

lm LA RESTITUTION DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

ART. m. 
Les père et mère frappés de déchéance dans les cas prévus par l'article ,ter 

et par l'article 2, §§ 1; 2, 5 et 4, ne peuvent être admis à se faire restituer la 
puissance paternelle qu'après avoir obtenu leur réhabilitation. 

Dans les cas prévus aux§§ a et 6 de l'article 2. les père et mère frappés de 
la déchéance peuvent demander au tribunal que l'exercice de la puissance 
paternelle leur soit restitué. 

L'action ne peut être introduite que trois ans après le jour où le jugement 
qui a prononcé la déchéance est devenu irrévocable. 

ART. {6. 

La demande en restitution de la puissance paternelle est introduite sur 
simple requête et instruite conformément aux dispositions des S§ 2 et sui 
vants de l'article 4. L'avis du conseil de famille est obligatoire. 
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La demande est notifiée au tuteur, qui peut présenter dans l'intérêt de 

l'enfant. ou en son nom personnel, les observations et oppositions qu'il 
aurait à foire contre la demande. Les dispositions des articles ~,:6 et 7 sont 
égahimcnt applicables à ces demandes. 

Le tribunal, en prononçant la restitution de la puissancepaternelle,' fixe, 
suivant les circonstances, l'indemnité duc au tuteur, ou déclare qu'à raison 
de l'indigence des parents il ne sera alloué aucune indemnité. 

La demande qui aura été rejetée ne pourra plus être réintroduite, si ce 
n'est par la mère, après la dissolution du mariage. 

TITRg II. 
DE LA PROTEtïION DES füNEURS PLACÎ·:S A YEC OF SANS 1,1NTERVENTIO.N 

DES PARENTS. 

AnT. 17. 

Lorsque des administrations d'assistance publique, 'des associations de 
bienfaisance régulièrement autorisées à cet effet, des particuliers jouissant 
de leurs droits civils ont accepté la charge de mineurs de t6 ans que des 
pères, mères ou ries tuteurs autorisés par le conseil de famille leur ont 
confiés, le tribunal du domicile de ces pères, mères ou tuteurs peut, à la 
requête des parties intéressées agissant conjointement, décider qu'il y a lieu, 
dans l'intérêt de l'enfant, de déléguer à l'assistance publique les droits de 
puissance paternelle abandonnés par les parents et. de remettre l'exercice de 
ces droits à l'établissement ou au particulier gardien de l'enfant. 

Si des parents ayant. conservé le droit de consentement au mariage d'un 
de leurs enfants refusent de consentir au mariage en vertu de l'article 148 du 
Code civil: l'assistance publique peut les faire citer devant le tribunal, qui 
donne ou refuse Je consentement, les parents entendus ou dûment appelés, 
dans la chambre du conseil. 

ART. ·18. 

La requête est visée pour timbre et enregistrée gratis. 
Après avoir appelé les parents ou tuteur en présence des particuliers on 

des représentants réguliers de l'administration ou de l'établissement gardien 
de l'enfant, ainsi que du représentant. de l'assistance publique, le tribunal 
procède à l'examen de l'affaire en chambre du conseil, le ministère public 
entendu. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

ART. 19. 
Lorsque des administrations <l'assistance publique, des associations de 

hienfaisance régulièrement. autorisées à cet cllet , des particuliers jouissant 
de leurs droits civils ont recueilli des enfants mineurs de 16 ans sans inter 
vention des père et mère ou tuteur, une déclaration doit être faite dans les 
trois jours au maire de la commune sur le territoire de laquelle l'enfant a été 
recueilli, et, à Paris, au commissaire de police, à peine d'une amende de 5 à 
rn [runes. 

29 
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En cas de nouvelle infraction dans les douze mois, l'article 482 du Code 
pénal est applicable. 

Est également applicable aux cas prévus par la présente loi le dernier 
paragraphe de l'article 4-65 du même Code. 

Les maires et les commissaires de police doivent, dans Je délai de quin 
zaine, transmettre ces déclarations au préfet, et, dans le département de la 
Seine, au préfet de police. Ces déclarations doivent être notifiées dans un 
nouveau délai de quinzaine aux parents de l'enfant. 

ART. ~o. 
Si, dans les trois mois à dater de la déclaration, les père et mère ou tuteur 

n'ont. point réclamé l'enfant, ceux qui l'ont recueilli peuvent adresser au 
président du tribunal de leur domicile une requête afin d'obtenir que~ dans 
l'intérêt de l'enfant, l'exercice de tout on partie des droits de la puissance 
paternelle leur soit confié. 

Le tribunal procède à l'examen de l'affaire en chambre du conseil, le 
ministère public entendu, Dans le eus où il ne confère au réquérant qu'une 
partie des droits de ln puissance paternelle, il déclare.par le même jugement, 
que les autres, ainsi que la puissance paternelle, sont dévolus à l'assistance 
publique. 

AI\T. 2!. 

Dans les cas visés par l'article i7 et l'article {9~ les père, mère ou tuteur 
<JUÏ veulent obtenir que l'enfant leur soit rendu, s'adressent au tribunal de la 
résidence de l'enfant, ptlr mie de requête visée pour timbre et enregistrée 
gratis. 

Après avoir appelé celui auquel l'enfant a été confié et le réprésentant de 
l'assistance publique, ainsi ,1uc toute personne qu'il juge utile, letribunal 
procède à l'examen de l'affaire en chambre du conseil, Ir. ministère public 
entendu. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 
Si le tribunal juge qu'il n'y a pas lieu clc rendre l'enfant aux père: mère ou 

tuteur, il peut: sur la réquisition du ministère public, prononcer la déchéance 
de la puissance paternelle ou maintenir à l'établissement ou au particulier 
gardien les droits qui lui ont été conférés en vertu des articles! 7 ou ~O. En 
cas de remise de l'enfant, il fixe l'indemnité due à celui qui en a eu la charge, 
ou déclare qu'à raison de l'indigence des parents il ne sera alloué aucune 
indemnité. 

La demande qui a été rejetée ne peul plus être renouvelée que trois ans 
après le jour où la décision de rejet est devenue irrévocable. 

ART. 22. 

Les enfants confiés à des particuliers ou à des associations de bienfai 
sance; dans les conditions de la présente loi, sont sous la surveillance de l'Élat 
représenté par le préfet du département: 
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Un règlement d'administration publique déterminera le mode de fonc 
tionnement de cette surveillance, ainsi que celle qui sera exercée par 
l'assistance publique. 

Les infractions audit règlement seront punies d'une amende de 2iis francs 
à ! ,000 francs. 

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement de huit jours à un mois 
pourra être prononcée. 

ART. 25. 

Le préfet du département de la résidence de l'enfant confié à un particulier 
ou à une association de bienfaisance, dans les conditions de la présente loi, 
peut toujours se pourvoir devant Je tribunal civil de cette résidence afin 
d'obtenir, dans l'intérêt de l'enfant, que le particulier ou l'association soit 
dessaisi de tout droit sur cc <lrrnic>r. et qu'il soit. confié à l'assistance 
publique. 

La requête du préfet est visée pour timbre et enregistrée gt"atis. 
Le tribunal statue, les parents entendus ou dûment appelés. 
La décision du tribunal peut être frappée d'appel, soit par le préfet: soit 

par l'association ou le particulier intéressé, soit par les parents. 
L'appel n'est pns suspensif. 
Les droits conférés au préfet. pal' le présent article appartiennent égale 

ment à l'assistance publique. 

ART. 24. 

Les représentants de l'assistance publique pour l'exécution de la présente 
loi sont les inspecteurs départementaux des enfants assistés et: à Paris, le 
directeur de l'administration généJ-alc de l'assistance publique. 

ART. 2~. 

Dans les départements où le conseil général se sera engagé à assimiler, 
pour la dépense, les enfants faisant l'objet des deux titres de la présente loi 
aux enfants assistés, la subvention de l'État. sera portée nu cinquième des 
dépenses tant extérieures qu'intérieurcs des deux services, et le contingent 
des communes constituera, pour celles-ci, une dépense obligatoire conformé 
ment à l'article 156 dnJa loi du !> avril 188.f.. 

ART. 26. 

La présente loi est applicable à l'Algérie amsi qu'aux colonies de la 
Guadeloupe, de la Martinique et d~ la Réunion. 
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ITALIE. 
Code 11énnl d11 30 Juin 1889 mis en l'lgnenr le 1•• janvlea• 1890 (1). 

LIVRE PREMIER. - Des infraciion« et des peines en génértil. 

TITRE IL - Des peines. 
AIIT. H. 

Les peines établies pour la répression des délits sont : 
1 ° L'ergastule; 
2° La réclusion ; 
5° La détention; 
4° Le confinement ; 
n° La haute amende; 
6° L'interdiction des fonctions publiques. 
Les peines établies pour la répression des contraventions sont : 
1 ° Les arrêts , 
2° L'amende; 
5° La suspension <le l'exercice cr une profession ou d'un métier. 

AnT. 12. 
La peine de l'ergastule est perpétuelle. 

ART. 15. 
La peine <le la reclus ion s'étend de trois jours à vingt-quatre ans. 

AnT. m. 
La peine de la détention s'étend de trois jours à vingt-quatre ans. 

ART. 20. 
L'interdiction des fonctions publiques est perpétuelle ou temporaire. 
L'interdiction perpétuelle eutraiue la privation : 

o0 Des fonctions de tuteur ou de curateur et de toutes autres inhérentes 
à la tutelle et à la curatelle, excepté celle des descendants dans les cas déter 
minés par la loi civile. 
----- -- ---- 

(1) Il a été fait usage, pour la traduction du Code pénal italien, du trayait de M. Eœrorœ 
Tu1111EL : , Le r.orle pénal italien traduit et unuoté ~. 
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Aar. 21. 
La peine des arrêts s'étend d'un jour à deux ans. On la subit dans les 

établissements à ce destinés, avec séparation nocturne et avec obligation au 
travail, qui est réglé conformément au deuxième alinéa de l'article H:,. On 
peut aussi la subir dans une section spéciale de la prison judiciaire. 

Pour les femmes et pour les mineurs, non récidivistes, si la peine ne 
dépasse pas un mois, le juge peut disposer qu'elle sera subie dans leur 
habitation. 

En cas de transgression, la peine entière est subie d'après les modes 
ordinaires. 

AnT. 25. 

La loi détermine les cas clans lesquels les peines restrictives de la liberté 
personnelle sont subies dans une maison de correction ou dans une maison 
d'arrêt. 

TITRE III. 
Des effets et de l'exécution des condamnations pénales. 

ART. 55. 

La condamnation à l'ergastule prive en outre le condamné de la puissance 
paternelle, de l'autorité maritale et de la capacité de tester, et rend nul le 
testament fait avant la condamnation. 

Dans la condamnation à la réclusion pour un temps supérieur à cinq ans, 
on peut ajouter la privation de la puissance paternelle et de l'autorité mari 
tale durant la peine. 

TITRE IV . 
De l'irnputabilité et des eateses qui l' exeluen! ou la diminuetü, 

.ART. ~5. 
On ne procède pas contre celai qui, au moment où il a commis Je fait 

délictueux, n'avait point accompli sa neuvième année. 
Néanmoins, alors que le fait est prévu par la loi comme un délit emportant 

la peine de l'ergastule ou la réclusion, ou que la détention n'est pas inférieure 
à une année, le président du tribunal civil, sur la réquisition du ministère 
public, peut ordonner que, par une mesure révocable, Je mineur sera ren 
fermé dans un établissement d'éducation et de correction pour un temps 
qui ne peut dépasser l'âge de majorité; il peut aussi enjoindre aux parents 
ou à ceux à qui incombe l'obligation de pourvoir à l'éducation du mineur 
de veiller sur sa conduite, sous peine, an cas où, par suite de leur négligence, 
le mineur commettrait un délit quelconque, d'une amende pouvant s'élever 
à 2,000 francs. 

ART. ~4. 
Celui qui, au moment où il a commis le fait délictueux, avait accompli sa 

neuvième année, mais pas encore sa quatorzième, s'il 11c résulte point des 
50 
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circonstances qu'il a agi avec discernement, ne tombe point sous l'applica 
tion de la peine. Néanmoins, lorsque le fait est prévu par la loi comme un 
délit qui emporte ta peine de l'ergastule ou la réclusion, ou la détention 
dépassant une année, le juge peut prendre l'une ou l'autre des mesures 
indiquées dans le deuxième alinéa de l'article précédent. 

ART. 57. 

On ne procède point contre le sourd-muet qui, au moment où il a commis 
le fait délictueux, n'avait point accompli sa quatorzième année; mais on 
peut lui appliquer la disposition contenue dans le deuxième alinéa de 
l'article ts5, avec faculté d'ordonner qu'il restera dans un établissement 
d'éducation et de correction jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans. 

LIVRE 11. 

Des différeutes espèces de délits. 

TITRE II. - Des délits contre la liberté. 

CHAPITRE Ill. 

DES DÉLITS CONTRE LA LIBERTÉ lNDlVIDUELLE. 

ART. i48. 

Celui qui, dans un but antre que de satisfaire ses propres passions, de 
contracter un mariage ou de réaliser un lucre, enlève une personne mineure 
de quinze ans, de son consentement, à des parents ou tuteurs, ou aux 
personnes qui en prennent soin ou qui en ont la garde, même temporaire 
ment, ou qui la séquestre indûment, même de son consentement, est puni 
de la reclusion pouvant s'élever jusqu'à une année. 

Si le fait est commis sans le consentement de la personne enlevée ou 
séquestrée: ou si celle-ci n'a pas accompli sa douzième année, on applique, 
selon les cas, les dispositions et les peines établies dans les articles précé 
dents. 

TITRE VIII. 

Des délits contre les bonnes mœure et contre l'ordre des familles. 

CHAPITRE PREMIER. 
DU VIOL, DE LA CORRUPTION DES MINEURS ET DR L'OUTRAGE A LA PUDBUR. 

ART. 55i. 

Quiconque, par violence ou menace, contraint une personne de l'un ou 
de l'autre sexe à un commerce charnel, est puni de la reelusion de trois à, 
dix ans. 
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A la même peine est soumis celui qui a un commerce charnel avec une 
personne de l'un ou cle l'autre sexe, n'ayant point an moment du délit : 
i O Accompli sa dixième année , 
~0 Ou accompli sa quinzième année, si le coupable est son ascendant, son 

tuteur on son instituteur; 
5° Ou si, étant arrêtée ou condamnée, elle se trouve confiée au coupable 

pour la transporter ou la garder; 
4° Ou si elle n'est point en état de résister, par suite d'une maladie 

d'esprit ou de corps: ou pour une autre cause indépendante du fait du 
coupable, ou par suite de moyens frauduleux que celui-ci aurait employés. 

ART. 552. 

Quand l'un des faits prévus dans la première partie de l'article précédent 
ou aux numéros 1 et 4 dudit article est commis par abus d'autorité, abus 
de confiance ou abus des rapports domestiques: le coupable est puni, dans 
le cas prévu par la première partie, de la reclusion de six à douze ans, et, 
dans les autres cas: de la réclusion de huit à quinze ans. 

ART. 555. 

Quiconque, en usant des moyens ou en profitant des conditions ou des 
circonstances indiquées dans l'article 55i, commet sur la personne de l'un ou 
de l'autre sexe des actes de libertinage, qui ne se rattachent point au délit 
prévu dans ledit article, est puni de la réclusion de un an à sept ans. 
Si le fait est commis en abusant de l'autorité on de la confiance, on des 

rapports domestiques, la peine de la réclusion, en cas de violence ou de 
menace, est de deux à dix ans; et, dans les cas prévus aux numéros 1° et 4° 
de l'article 55f, elle est de quatre à douze ans. 

ART. 334. 

Quand l'un des faits prévus dans Jes articles précédents est commis avec 
le concours simultané de deux ou plusieurs personnes, les peines établies 
par les mêmes articles sont augmentées d'un tiers. 

ART. 550. 

Quiconque, à l'aide d'actes de libertinage, corrompt une personne mineure 
de !6 ans, est puni de la rcelusiou pouvant s'élever jusqu'à trente mois et 
de la haute amende de ~O à 1 },00 francs. 

Si le délit est commis par fraude, ou ~i le coupable est un ascendant de la 
personne mineure, ou si on lui en a confié le soin, l'éducation, l'instruction, 
la surveillance ou la garde, même temporairement, la peine est celle de la 
reelusiou d'une an à six ans el de la haute amende dt: f 00 a 3,000 francs. 
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CHAPITRE Il. 

DU RAPT, 

AnT. 54f. 

Quiconque, par violence, menace ou fraude, enlève ou retient, dans un 
but de libertinage ou de mariage, une personne mineure, ou, dans un but de 
libertinage, une f cmme mariée, est puni de la reclusion de trois à sept ans. 

Si la personne mineure est enlevée ou retenue sans violence, menace ou 
fraude, mais avec son consentement, la peine de la réclusion est de six mois 
à trois ans. 

Si la personne enlevée n'a pas accompli sa douzième année, le coupable 
est, bien qu'il ne fasse point usage de violence, de menace ou de fraude, 
puni de la réclusion de trois à sept ans. 

ART. 542. 

Quand le coupable de l'un des délits prévus dans les articles précédents, 
sans avoir commis aucun acte de libertinage, remet volontairement en liberté 
la personne enlevée: soit en la reconduisant an domicile d'où elle a été ravie 
ou au domicile de ses parents, ou en la mettant en lieu sûr à la disposition 
de sa famille, la reclusion est d'un mois à un an, clans le cas de l'article 540, 
et respectivement de six mois à trois ans et d'un à cinq ans'. dans les cas de 
l'article 541. 

ART. 545. 

Si l'un des délits prévus dans les articles précédents est commis dans le 
seul but du mariage, la détention peut être substituée à la réclusion. 

CHAPITRE Ill. 

DE ,:&XCITATION A LA DÉBAUCHE. (Lenocinio.) 

ART. 540. 

Quiconque: pour satisfaire les passions d'autrui, entraîne à la prostitution 
ou excite à la débauche une personne mineure, est puni de la reclusion de 
trois à trente moi; et de la haute amende de WO à 3,000 francs. 
' La réclusion est d'11 n à six ans el la haute amende n'est pas inférieure à 
nOO francs: si le délit a été commis : 
! 0 Sur une personne qui n'a pas accompli sa douzième année; 
2° A l'aide de fraude; 
5° Par des ascendants, par des alliés en ligne directe ascendante, par le 

père on la mère adoptifs, par le mari, par le tuteur ou par toute autre per- 
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sonne à qui le mineur est confié pour le soigner, l'élever, l'instruire, le 
surveiller ou le garder, même temporairement; 
4° Habituellement et dans un but de lucre. 
En cas de concours de diverses circonstances prévues dans les numéros 

( du présent article ), la reclusion est de deux à sept ans et la haute amende 
J11eSt pas inférieure à i 1000 francs. 

ART. 346. 

Celui qui, pour servir les passions d'autrui, favorise ou facilite la prosti 
tution ou la corruption d'une personne mineure, de la manière et dans les 
cas indiqués dans le second alinéa de l'article précédent, est puni de la 
réclusion de trois mois à deux ans et de la haute amende de 300 à ti,000 francs; 
et, dans le cas prévu au dernier alinéa, la réclusion est de six mois à trois ans 
et la haute amende de t-00 à 6,000 francs. 

AnT. 3;$7. 

L'ascendant, l'allié en ligne ascendante, le mari ou le tuteur, qui, par 
violence ou menace, oblige à se prostituer le descendant ou l'épouse, bien 
qu'ils soient majeurs, ou le mineur placé sous sa tutelle, est puni de la reclu 
sion de six à dix ans. 

Si l'ascendant ou le mari livre par fraude à la prostitution le descendant 
ou l'épouse, bien que majeurs, la reclusion est de trente mois à cinq ans. 

CHAPITRE IV. 
DISPOSITIONS COMlllUNf:S AUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS. 

ART. 549. 

La condamnation pour l'un des délits prévus aux articles 55i, 552, 555, 
550, 557, 54~, 346, et 547 a pour effet, à l'égard des ascendants, la perte de 
tous les droits qui, en leur qualité; leur sont conférés par la loi sur les 
personnes et sur les biens des descendants au préjudice desquels ils ont 
commis le délit; et, à l'égard des tuteurs, la destitution de la tutelle et l'exclu 
sion de toute autre fonction tutélaire. 

ART. mH. 
Quand l'un des faits prévus aux articles 551, 552, 555, 540 et 54f occa 

sionne la mort ou une blessure à la victime du délit, les peines établies 
par ces articles sont portées de la moitié au double, en cas de mort, d d'un 
tiers à la moitié, en cas de blessures, mais la reclusion ne peut être infé 
rieure, dans le premier cas, à dix ans, et; dans le second, à trois ans. 

AnT. m,2. 
Le coupable de l'un des délits prévus aux articles 351, 552, 5;j5, 550, 540 

et 54J est exempté de la peine, si. avant le prononcé de la condamnation, il 
51 



[ N° 8. ] ( 122 ) 

contracte mariage avec la victime du délit; et la poursuite cesse contre tous 
ceux qui ont concouru au délit, sauf, le eus échéant, la peine encourue pour 
les autres délits, 

Si le mariage est contracté après la condamnation, l'exécution de celle-ci 
vient à cesser avec ses conséquences pénales. 

TITRE IX. - Des délits contre la personne. 

CHAPITRE VI. 

DE L'ABUS J)ES llfOYENS DE CORRKC'flON OU DE DISCIPLINE ET DES MAUVAIS 

TRAITEMENTS A J.'ÉGARD DE LA F'UIJLLE OU VIS-A-VIS DES ENFANTS. 

AnT. 390. 

Quiconque, abusant des moyens de correction ou de discipline, occasionne 
un préjudice ou un danger pour la santé <l'une personne placée sous son auto 
rité ou qui lui est confiée pour l'élever, l'instruire, la soigner, la surveiller ou 
la garder, ou pour exercer une profession ou un métier, est puni de la déten 
tion pouvant s'élever à dix-huit mois. 

ART. 59{. 

Quiconque, en dehors des cas indiqués dans l'article précédent, use de 
mauvais traitements envers une personne de sa famille ou vis-à-vis <l'un 
enfant. de moins de ,f 2 ans, est puni de la reclusion pouvant s'élever à 
trente mois. 

Si les mauvais traitements sont commis envers un descendant, un ascen 
dant ou un allié en _ligne directe, ]a peine est celle de la reclusion d'un à 
cmq ans. 

Si les mauvais traitements sont commis envers un conjoint, on ne pour 
suit que sur la plainte de la partie lésée: et, si celle-ci est encore mineure, 
également sur la plainte de ceux qui, si elle n'avait pas été mariée.iauraient 
eu sur elle la puissance paternelle ou l'autorité tutélaire. 

ARE. 592. 

r,;·nan(les cas des articles précédents, le juge peut déclarer que la condam 
nation aura pour effet, à l'égard de l'ascendant, la pertc:de toutjdroit ayant 
trait à la puissance paternelle qu'il pourrait avoir sur la personne ou sur les 
biens du descendant au préjudice duquel le délit a été commis, et, àjl'égard 
du tuteur, la destitution de la tutelle et l'exclusion de toute fonction 
tutélaire. 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG. 

Cotie p~nal (•) da 15 oe1obrc '1879. 

LIVRE PREMIER. 

Des infractions el de la répressio» en 9énéral. 

CHAPITRE li. - DES PEINES. 

SECTION Jrc. - Des diverses espèces de peines. 

ART. 7. 

Les peine applicables aux infractions sont : 

EN MATIÈRE CRIMINELLE : 

1° La mort; 
2° Les travaux forcés ; 
51) La détention ; 
4° La reelusion ; 
fS0 La destitution des titres, grades, fonctions, emplois et offices publics. 

EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE ET DE POLICE : 

L'emprisonnement. 

EN MATIÈRE CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE : 

11) L'interdiction de certains droits politiques et civils .. 

AnT. m. 
Tous arrêts de condamnation à la peine de mort, des travaux forcés, de la 

détention perpétuelle ou extraordinaire et de la réclusion prononceront, 
contre les condamnés, la destitution des titres, grades, fonctions, emplois et 
offices publics dont ils sont revêtus. 

(1) le code pénal luxembourgeois accompagné de la traduction nllema-nde officielle. Édition 
publiée par 1\J. Ruppert. 
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a Cour d'assises pourra prononcer cette destitution contre les condamnés 
à la détention ordinaire. 

ART. 20. 

Toute condamnation à la peine de mort emporte l'interdiction légale du 
condamné. 

SxcTION Y. - Des peines communes aux crimes et aux délits. 

ART. 5f. 

Tous arrêts de condamnation à la peine de mort ou aux travaux forcés 
prononceront, contre les condamnés, l'interdiction à perpétuité du droit : 
. . .. . . . . •. . 

f'.>0 De faire partie d'aucun conseil de famille, d'être appelé aux fonctions 
de tuteur, subrogé tuteur ou curateur, si ce n'est de Jeurs enfants et sur 
l'avis conforme du conseil de famille; comme aussi de remplir les fonctions 
de conseil judiciaire ou d'administrateur· provisoire; 

7° De tenir école ou d'enseigner, ou d'être employé dans un établissement 
d'instruction, à titre de professeur, maître et surveillant. 

ART. 52. 

La Cour d'assises pourra interdire, en tout ou en partie, à perpétuité ou 
pour dix ans à vingt ans, l'exercice des droits énumérés en l'article précé 
dent, aux condamnés à la reclusion ou à la détention. 

ART. 55. 

Les cours et tribunaux pourront 1 dans les cas prévus par la loi, interdire 
en tout ou en partie, aux condamnés correctionnels, l'exercice des droits 
énumérés en l'article 5t, pour un terme de cinq ans à dix ans. 

CHAPITRE Vl11. 

DES CAUSES DE JUSTIFICATION ET o·BXCUSE, 

ART. 72. 

L'accusé ou le prévenu, âgé de moins de i6 ans accomplis au moment du 
fait, sera acquitté s'il est décidé qu'il a agi sans discernement. 
Il pourra être mis à la disposition du Gouvernement, pour un temps qui 

ne dépassera pas l'époque où il aura accompli sa vingt et unième année. 
Dans ce ras: il sera placé dans la maison de eorrection ou dans un établis- 
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sement spécial de réforme ou de charité. Le Gouvernement pourra le ren 
voyer à ses parents, si, dans la suite, il présente des garanties suffisantes de 
moralité, ainsi qu'autoriser sa mise en apprentissage, conformément aux 
dispositions de l'arrêté royal grand-ducal du f 4 mai i8f>?S. 

ART. 73. 

S'il est décidé qu'il a agi avec discernement, les peines seront prononcées 
ainsi qu'il suit : 

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou de la 
détention perpétuelle, il sera condamné à un emprisonnement de dix ans à 
vingt ans; 

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps ou de la détention extra 
ordinaire, il sera condamné à UIJ emprisonnement de cinq ans à dix ans; 

S'il a encouru la peine de la reclusion ou de la détention ordinaire, il sera 
condamné à un emprisonnement d'un an à cinq ans. 

ART. 74. 
Lorsque l'individu âgé de moins de i 6 ans accomplis aura commis, avec 

discernement, un délit, la peine ne pourra s'élever au-dessus <le la moitié Je 
celle à laquelle il aurait été condamné s'il avait en f 6 ans. 

ART. 7!$. 

En aucun ras, l'accusé ou le prévenu âgé de moins de 16 ans accomplis 
ne pourra être placé sous la surveillance spéciale de la police, ni condamné 
à l'interdiction des droits énumérés à l'article 5t. 

AftT. 77. 
La peine de mort ne sera prononcée contre aucun individu âgé <le moins 

de 18 ans accomplis au moment du crime. 
Elle sera remplacée par la peine des travaux forcés à perpétuité. 

LIVRE Il. 

Des infractions et de leur répressùm en particulier. 

TITRE lll. - Des crimes et des délits contre la foi publique. 

CHAPITRE V. 

DU FAOX TÉMOIGNA.GE BT DU FAUX SERMENT. 

· ART. 22~. 
Les dispositions précédentes relatives aux fausses déclarations ne sont pas 

applicables aux enfants âgés de moins de !6 ans, ni aux personnes qui sont 
52 
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entendues sans prestation de serment, à raison <le la parenté ou de l'alliance 
qui les unit aux accusés ou aux prévenus. lorsque ces déclarations ont été 
faites en faveur des accusés ou prévenus. 

TITRE VII. 

'Des crimes et délits contre l'ordre des familles et contre la moralité publique. 

CHAPITRE IV. 

DE L'ENLÈVEMENT DES MJNEURS. 

ART. 568. 

Sera puni <l'un emprisonnement d'un an a cmq ans et d'une amende de 
~O francs à r.mo francs, celui qui, par violence, ruse ou menace, aura enlevé 
ou fait enlever des mineurs. 

Le coupable pourra être condamné, en outre, à l'interdiction, conformé 
ment à l'article 55. 

ART. 569. 

Si la personne ainsi enlevée est une fille au-dessous de l'âge de rn ans 
accomplis: la peine sera la réclusion. 

ART. 570. 

Celui qui aura enlevé ou fait enlever un fille au-dessous de l'âge de 
-t 6 ans accomplis, non érnanci péc, qui aura consenti à son enlèvement ou qui 
aura suivi volontairement le ravisseur, sera puni, s'il est majeur, d'un empri 
sonnement de deux ans à cinq ans et <l'une amende de üO à üOO francs, et 
pourra, de plus, être condamné à l'interdiction, conformément à l'article 55. 
Il sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende 

de ;j0 francs à 500 francs, s'il est mineur. 

CHAPITRE V. 

DE L
1
,\'fTENTAT A LA PUDEUR ET DU VIOL, 

-ART. 572. 

Toul attentat à la pudeur commis sans violence ni menaces, sur la· personne 
ou à l'aide de la personrie d'un enfant de l'un ou dr l'autre sexe, âgé de moins 
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de 14 ans accomplis, sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans. 

La peine sera la reelusion, si l'enfant était âgé de moins de i i ans accom 
plis. 

ART. 575. 

L'attentat à la pudeur, commis avec violence ou menaces, sur des personnes 
de l'un ou de l'autre sexe, ou bien commis sur des personnes hors d'état 
de donner un consentement libre ou d'opposer de la résistance, sera puni 
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans. 
Si l'attentat a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge 

de 14 ans accomplis: le coupable subira la réclusion. 

ART. 574. 

L'attentat existe dès qu'il y a commencement d'exécution. 

ART. 57~. 

Sera puni de la reelusion quiconque aura commis un crime de viol, soit à 
l'aide de violences ou de menaces graves, soit par ruse ou artifice, soit en 
abusant d'une personne hors d'état de donner un consentement libre ou 
d'opposer de la résistance. 

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge 
de 14 ans accomplis, le coupable sera puni de la peine des travaux forcés 
de dix à quinze ans. 

ART. 576. 

Si le viol a causé la mort de la personne sur laquelle il a été commis, !e 
coupable sera puni de travaux forcés de quinze ans à vingt ans. 

Le meurtre commis pour faciliter le viol ou pour en assurer l'impunité 
sera puni de mort. 

An. ?.77. 

Le minimum des peines portées par les articles précédents sera élevé 
conformément à l'article 266 (1) : 

(l) ART. 266. - Hors le cas où la loi règle spécialement les peines encourues pour crimes ou 
. pour délits commis par les fonctionnaires ou officiers publics, ceux d'entre eux qui ~e seront 
rendus coupables d'autres crimes ou d'autres délits qu'ils étaient chargés de prévènir , de 
cons taler, de poursuivre ou de réprimer, seront condamnés aux peines attachées à ces crimes 
ou â ces délits, dont le minimum sera doublé, s'il s'agit de l'emprisonnement, et élevé tic 
deux ans, s'il s'agit de rcclusion, dr la détention el des travaux forcés a tcmps.- 
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Si les coupables sont les ascendants de la pe1·sonnc sur laquelle ou à l'aide 
de laquelle l'attentat a été commis; 
S'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle; 
S'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages, ou les serviteurs des 

personnes ci-dessus désignées ; 
Si l'attentat a été commis, soit par des fonctionnaires publics ou des 

ministres d'un culte qui ont abusé de leur position pour le commettre, soit 
par des médecins, chirurgiens ou officiers de santé, envers ries personnes 
confiées à leurs soins ; 

Enfin, si, dans les cas des articles 575, 576 et. 576, le coupable: quel qu'il 
soit, a été aidé, dans l'exécution du crime ou du délit: par une ou plusieurs 
personnes. 

ART. 578. 

Dans les cas prévus par Je présent chapitre, les coupables seront condam 
-nés à l'interdiction des droits énoncés aux n°• l ~ 5: 4, 5 et 7 de l'article 5t. 

Si l'attentat a été commis par le père ou la mère, le coupable sera, en outre, 
privé des droits et avantages à lui accordés sur ln personne et sur les biens 
de l'enfant par Je Code civil, livre -ter~ titre IX: "De la puissance paternelle». 

CHAPITRE VI. 

DE LA PROSTITOTION OU CORRUPTION DE LA JEUNESSE. 

ART. 579. 

Quiconque aura attenté aux mœurs, en excitant, facilitant ou favorisant 
habituellement. pour satisfaire les passions d'autrui, la débauche ou la corrup 
tion tics mineurs de l'un ou de l'autre sexe, sera puni d'un emprisonnement 
de trois mois à deux ans, si les mineurs sont. âgés de plus de 14 ans accom 
plis, et de deux ans à cinq ans d'emprisonnement, si les mineurs n'ont pas 
atteint cet âge. 

ART. 580. 

Le fait énoncé à l'article précédent sera puni de la réclusion, s'il a été 
commis envers un enfant qui n'a mit pas accompli sa t te année. 

La tentative de ce crime ne sera pas punissable. 

ART. 38t. 

Le minimum des peines portées par les articles précédents sera élevé 
conformément à l'article 266 : 

Si les coupables sont les ascendants de la personne prostituée ou 
corrompue; 
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S'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle; 
S'ils sont ses instituteurs, ses serviteurs à gages ou serviteurs des personnes 

ci-dessus désignées; 
S'ils sont fonctionnaires publics ou ministres d'un culte. 

ART. 58~- 

Dans les cas prévus par le présent chapitre, les coupables seront, en outre, 
condamnés à une amende de fSO francs à 1 ~000 francs et à l'interdiction des 
droit.s spécifiés aux 11°• 1, 5, 4, 5 et 7 de l'article 5t. 

Si l'attentat a été commis par le père ou la mère, le coupable sera, en outre, 
privé des droits et avantages à lui accordés sur la personne et les biens de 
l'enfant par lt~ Code civil, livre i cr, titre IX : cc De la puissance paternelle ». 

Les coupables pourront, de plus, être placés sous la surveillance spéciale 
de la police, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

A••~fé roJal a•aod--ducal do 1,1 mal 1855, •elallf h la mlee 
en apprentl•••&e de• enrnat• aeqalUéa. 

ARTICLE PRl!MJER. 

. Les commissions administratives des prisons, de commun accord avec le procureur-général 
d'État, sont autorisées à placer en apprentissage chez des cultivateurs, chez des artisans ou dan 
des établissements de charité, les enfants acq uiuês et qui, aux termes de l'article 66 du Code 
pénal, doivent être élevés dans une maison de correction. 

Les commissions administratives des prisons pourront s'entendre avec les comités de 
patrenage pour Je placement en apprentissage. 

ART. 2. 

Les conventions conclues de ce cher ne seront mises à exécution qu'après l'approbation de 
l'administrateur-général de la justice; ces conventions seront toujours révocables de la part de 
l'administration. De son côté, le maitre pourra demander que l'élève soit retiré, si celui-ci donne 
des sujets de mécontentement graves. 

ART. 5. 

Les frais d'entretien des enfants placés en apprentissage seront imputés sur l'allocation 
portée au budget de l'administration générale de la justice pour l'entretien général des prison- 
nier!!. 
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PAYS-BAS. 

Code ch'II dn 1 •• e>cCobre 1838 (f). 

LIVRE Jer_ - Des personnes. 

TITRE XVI. - DB L.A MINORITÉ, DE LA TUTELU. 

SECTION IX. - De l'incapacité, des exclusians et destitutions et des nomina 
tions temporaires de la tutelle et subrogée tutelle. 

A11T. 437. 

Sont exclus de la tutelle et même destituables, s'il sont en exercice : 
{ ° Ceux qui ont été condamnés à une peine infamante; 
2° Les gens d'une conduite notoire; 
3° Ceux, dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité; 
4° Ceux quiont été destitués d'une autre tutelle; 
a0 Les individus qui sont en état de faillite ou d'insolvabilité notoire. 

A1\T. 458. 

La destitution sera prononcée, sauf appel, par le tribunal d'arrondisse 
ment, à la diligence du subrogé tuteur ou d'un des parents ou alliés du 
mineur, jusqu'au quatrième degré inclusivement, et même du ministère 
public. 

Le tribunal, avant de statuer, devr-a dans tous les cas entendre le tuteur 
et le subrogé tuteur, si celui-ci n'a pas provoqué la destitution. 

Le jugement qui prononce la destitution, condamnera en même temps le 
tuteur destitué à rendre compte de sa gestion à celui qui le remplacera. 

A&1.: 459. 

La destitution du subrogé tuteur se fait par le même tribunal, à charge 
d'appel, à la diligence du tuteur ou d'un des parents ou alliés mentionnés à 
l'article précédent, ou même du ministère public; dans tous les cas, après 
avoir entendu le subrogé tuteur. 

Aar. 440. 

Le tribunal d'arrondissement pourra, s'il y a urgence, suspendre, pendant 
le procès, le tu leur ou le subrogé tuteur en fonctions et pourvoir provisoire 
ment à l'administration de la tutelle ou subrogée tutelle. 

(1) î.e« Codes 11éerlr111dai.~, traduits par 1'11. CusT.ni; T111rns. 
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Le tuteur ou subrogé tuteur, condamné à un emprisonnement de plus d'un 
an, ou détenu en vertu de pareille condamnation, au moment de sa nomina 
tion, pourra être remplacé temporairement par un tuteur 011 subrogé tuteur 
suppléant, nommé par le tribunal d'arrondissement. 

Les dispositions des articles 458 et 439 concernant la destitution sont 
applicables à cette nomination provisoire, sauf que la nomination provisoire 
peut être faite aussi à la requête du tuteur ou subrogé tuteur. 

Les dispositions de la huitième section de ce titre sont applicables au 
tuteur ou subrogé tuteur suppléant. 

Le tribunal d'arrondissement pourra de la même manière, dans le cas 
prévu au premier alinéa: en nommer un autre en remplacement du tuteur 
ou subrogé tuteur suppléant. 

La gestion du tuteur ou subrogé tuteur suppléant finit de droit, lors de la 
mise en liberté de celui qu'il remplace. 

Les dispositions de la loi concernant les droits et les obligations du tuteur 
et subrogé tuteur sont applicables au tuteur ou subrogé tuteur suppléant. 

Code pénal du 13 lllRl"8 1881 (t). 

LlVRE PREMIER. - Dispositions générales. 

TITRE II. 

PEINES. 

AnT. 9. 
Les peines sont : 
a. Peines principales : 
1 ° L'emprisonnement (gevangenis.strat) ; 
2° La détention (lwclitenis); 
3° L'amende. 

b. Peines accessoires : 
1° La destitution de certains droits , 
2° Le placement dans un établissement de travail appartenant à l'État; 
5° La confiscation de certains objets; 
4° La publication du jugement. 

(1) Cet article a été ajouté par l'article 6 de la loi du 26 avril 1884. 
(!} Trarl!tit et annoté par WILLEM-JOAN W1NTGENS. 
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ART, fO. 

L'emprisonnement est prononcé à perpétuité ou à temps. 
La durée de l'emprisonnement à temps est d'un jour au moins et de 

quinze ans consécutifs au plus. 
Il peut être appliqué pour vingt ans consécutifs, au plus, dans les cas où 

la peine du délit consiste dans l'emprisonnement à perpétuité ou à temps, 
au choix du juge, et dans ceux où Je terme de quinze ans est dépassé par 
l'aggravation de peine résultant de la pluralité des délits, de la récidive ou 
de la disposition de l'article 44. 

Il ne peut, en aucun cas, dépasser la durée de vingt ans. 

Aar. H. 

L'emprisonnement de cinq ans et au-dessous est subi dans l'isolement pour 
toute sa durée. L'emprisonnement d'une plus longue durée n'est subi dans 
l'isolement que pendant les cinq premières années. 

En cas de condamnation à l'emprisonnement de plus de cinq ans, le chef 
du ministère de la justice, à la requête du condamné, peut lui permettre 
de subir le reste de sa peine, eu tout ou en partie, dans l'isolement. 

ART. 12. 

La réclusion isolée ne s'applique pas : 
i O A ceux qui, à l'époque de leur condamnation, n'ont pas encore atteint 

l'âge de {4 ans; 
2° Aux détenus au-dessus de l'âge de 60 ans, si ce n'est à leur requête; 
5° Aux détenus qui, après un examen médical, ont été déclarés impropres 

à la subir. . . . 
ART. {8. 

La durée de la détention est d'un jour au moins et d'un an au plus. 
Elle peut être appliquée pour un an et quatre mois, au plus, dans le cas où 

la durée d'un an est dépassée, à raison de l'aggravation de peine résultant 
de la pluralité des délits, de la récidive ou des dispositions de l'article 44. 

ART. 2~. 

La loi indique les établissements où sera subi l'emprisonnement et ceux 
où-sera subie la détention. 

L'organisation et l'administration de ces établissements, la division des 
prisonniers en classes, le travail: la destination du produit du travail obliga- 
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toire, l'enseignement, le serv ice divin et la discipline sont réglés par règlement 
général d'administration publique, conformément aux principes qui seront 
posés par la loi. 

Des règlements particuliers pour chaque établissement sont proposés par 
la direction et arrêtés par Je Roi. 

. . . 
ART. 28. 

Les droits dont le coupable peut être destitué pat· décision judiciaire dans 
les cas fixés par la loi sont : 

f O Le droit d'être appelé à des fonctions ou à de certaines fonctions 
publiques; 

2° Le droit de servir dans la force armée; 
5° Le droit d'élire ou d'être élu, aux élections ordonnées en vertu d'une 

disposition de la loi ; 
4° Le droit d'être conseil ou administrateur judiciaire, celui d'être tuteur, 

subrogé tuteur, curateur ou subrogé curateur d'enfants autres que les siens; 
rs0 L'autorité paternelle, la tutelle et la curatelle de ses propres enfants; 
6° L'exercice de certaines professions. 
Les membres de la magistrature, nommés soit à vie, soit pour un temps 

défini, et tous autres fonctionnaires nommés à vie ne peuvent être destitués 
que dans les cas et de la manière fixés par la loi. 

ART. 29. 

Indépendamment des cas mentionnés au livre li, la destitution du droit 
d'être appelé à des fonctions ou à de certaines fonctions publiques, et du droit 
de servir dans la force armée, peut être prononcée dans toute condamnation 
pour un délit relatif à la fonction ou pour un délit par lequel le coupable 
méconnaît un devoir particulier de sa fonction, ou à l'occasion duquel il a 
fait usage d'un pouvoir, d'une occasion ou de moyens fournis par sa fonction. 

ÀnT. 50. 

Indépendamment des cas mentionnés au livre Il, la destitution de l'auto 
rité paternelle et de ]a tutelle, de la subrogée tutelle, de la curatelle et de la 
subrogée curatelle, tant de ses propres enfants que de tous autres, peut être 
prononcée en cas de condamnation : 

!0 De parents ou tuteurs qui, avec intention, prennent part à un délit 
commis par un mineur placé sous leur autorité ; 

2° De parents ou tuteurs qui commettent un des délits mentionnés aux 
titres XHI, XIV, XV, XVIII, XIX et XX du livre II, à l'égard d'un mineur 
placé sous leur autorité. 

34 
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ART. 3{. 

Qnand le juge prononce la destitution de certains droits, il règle la durée 
de cette peine de la manière suivante : 
{0 En cas de·condamnation à l'emprisonnement à perpétuité, pour la vie; 
2° En cas de condamnation à l'emprisonnement à temps ou à la détention, 

pour un temps excédant de deux ans au moins et de cinq ans au plus la 
peine principale; 

5° En cas de condamnation à l'amende, pour deux ans au moins et cinq 
ans an plus. 

La peine comptera du jour où le jugement sera exécutoire. 

· ART. 5!. 

Dans les cas déterminés par la loi, le juge peut ordonner que le condamné 
soit placé dans un établissement de travail institué par l'État, pour trois mois 
au moins et trois ans au plus. 

Les dispositions des articles 14, 2i et 22 s'appliquent à la peine du place 
ment dans un établissement de travail institué par l'État. 

La peine compte du jour où la peine principale expire. 

TITRE III. 
EXCLUSION, ATIÉNUATION ET AGGRAVATION DE LA CRH\IINALITÉ. 

ART. 56. 

Un enfant n'est pas poursuivi en justice pour un fait commis avant l'âge 
de !O ans. 

Si le fait commis rentre dans la qualification d'un délit emportant l' empri 
sonnement et pouvant être poursuivi autrement que sur plainte, ou constitue 
la contravention spécifiée à l'article 452, le juge civil, à la requête du 
ministère public, peut ordonner que l'enfant soit placé dans un établisse 
ment d'éducation de l'État jusqu'à l'âge de 18 ans au plus. 

Le même juge peut toujours ordonner la mise en liberté. 

ART. 59. 

En cas de poursuite criminelle dirigée contre un enfant, à raison d'un fait 
commis avant qu'il ait atteint l'âge de 16 ans, le juge examine s'il a agi avec 
discernement. 

S'il n'est pas évident qu'il ait agi avec discernement, aucune peine ne lui 
est appliquée. 
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Si le fait commis rentre dans la qualification d'un délit emportant l'empri 
sonnement et pouvant être poursuivi autrement que sur plainte, le juge peut 
ordonner que l'enfant soit placé dans un établissement d'éducation de l'État 
jusqu'à l'âge de t-8 ans an plus. 

Le même juge peut toujours ordonner la mise en liberté. 
S'il est évident que l'enfant a agi avec discernement, le maximum des 

peines principales fixées pour le fait punissable est diminué d'un tiers. 
Quand il s'agit d'un délit emportant l'emprisonnement à perpétuité, 

l'emprisonnement est infligé pour quinze ans au plus. 
Les peines accessoires mentionnées à l'article 9 b, 1(1 et 4°, ne sont pas 

appliquées. 

TITRE VII. 

INTRODUCTION ET D~SJSTEME:'iT DE LA PLAINTE EN CAS DE DÉLITS 
QUI NE PEUVENT h1.'RE POURSUIVIS QUE SUR PLAINTE. 

ART, 64. 

Si un délit, qui ne peut être poursuivi que sur plainte, a été commis au 
préjudice d'une personne qui n'a pas atteint l'âge de {6 ans, ou qui a été 
mise sous curatelle pour une cause autre que la prodigalité, la plainte _sera 
portée par celui qui est le représentant légal de cette personne dans les 
affaires civiles. 

Si ce dernier est la personne contre laquelle la plainte doit être portée, 
la poursuite pourra avoir lieu sur la plainte du subrogé tuteur ou curateur, 
du conjoint, d'un parent en ligne directe, ou, à défaut, sur la plainte d'un 
parent dans la ligne collatérale. jusqu'au troisième degré inclusivement. 

ART. 6t,. 

Si celui au préjudice duquel le délit a été commis meurt avant l'expiration 
du délai fixé à l'article suivant, la poursuite pourra avoir lieu, sans que ce 
délai soit prolongé, sur la plainte des parents, des enfants ou <le l'époux 
survivant, à moins qu'il ne soit èvidcnt. que le défunt n'a pas voulu de 
poursuite. 

ART. 66. 

La plainte ne peut être portée que dans le délai de trois mois après que 
.celui qui a le droit de la porter a eu connaissance du fait commis, s'il réside 
en Europe, ou pendant neuf mois après qu'il en a eu connaissance, s'il 
réside hors d'Europe. 

ART. 67. 

Celui qui porte la plainte aura la faculté de s'en désister pendant huit 
jours après le jour où elle a été portée. 
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LIVRE Il. - Des délits. 

TITRE XIV. - Délits contre les mœurs. 

ART. 259. 

Est puni d'un emprisonnement de deux ans au plus ou d'une amende de 
500 florins au plus : 
!0 L'outrage public à l_a pudeur; 
~° L'outrage à la pudeur auquel une autre personne assiste contre sa 

volonté. 

ART. 24~. 

Celui qui, par la violence ou par menaces de violence, force une femme 
à avoir avec lui un commerce charnel, en dehors du mariage, sera puni, 
comme coupable de viol, d'un emprisonnement de douze ans au plus. 

ART. 245. 

Celui qui, en dehors du mariage, a un commerce charnel avec une femme, 
sachant qu'elle est évanouie ou sans connaissance, est puni <l'un emprison 
nement de huit ans au plus. 

Aar. :24.f.. 

Celui qui a un commerce charnel avec une fille au-dessous de l'âge de 
-12 ans est puni d'un emprisonnement de douze ans au plus. 

ART. 24$. 

Celui qui, en dehors du mariage, a un commerce charnel avec une femme 
ayant atteint l'âge de 12 ans, mais non celui <le 16 ans, est puni d'un 
emprisonnement <le huit ans au plus. 

Excepté les cas de l'article 248, il n'y a de poursuite que sur plainte. 

ART. 246. 

Celui qui, par la violence ou par menaces de violence, force une personne 
à commettre ou à subir <les actes <l'immoralité, est puni, comme coupable 
d'attentat à la pudeur, d'un emprisonnement de huit ans au plus. 

ART. 247. 

Celui qui commet des actes d'immoralité avec une personne, sachant 
qu'elle est évanouie ou sans connaissance, ou avec une personne au-dessous 
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de l'âge de i6 ans, ou excite celle-ci à commettre ou à subir des actes de ce 
genre, ou à avoir, en dehors du mariage. un commerce charnel avec un tiers, 
est puni d'un emprisonnement de six ans au plus. 

AaT. 248. 

Si un des délits spécifiés aux articles 213 et 240-247 a été suivi de graves 
lésions corporelles, il est infligé un emprisonnement de douze ans au plus. 

Si un des délits spécifiés aux articles 24!-247 a été suivi de la mort, il est 
infligé un emprisonnement de quinze ans au plus. 

Anr. 249. 

Est punie d'un emprisonnement de six ans au plus, la débauche commise: 
i0 Par des parents, tuteurs, subrogés tuteurs, ministres du culte ou 

précepteurs, avec des mineurs confiés à leurs soins ou à leur direction; 
2° Par des directeurs ou des surveillants dans des établissements de tra 

vail, des ateliers ou des fabriques, avec leurs domestiques ou subordonnés 
mmeurs , 

5° Par des fonctionnaires avec des personnes soumises à leur autorité, ou 
confiées ou recommandées à leur surveillance; 
4° Par des directeurs, médecins, précepteurs, employés, surveillants ou 

domestiques dans des pénitenciers, maisons de correction, maisons d' éduca 
tion, orphelinats, hôpitaux, hospices d'aliénés ou institutions de bienfaisance, 
avec des personnes qui y sont admises. 

Les délits spécifiés dans le présent article ne sont pas poursuivis, si 
l'auteur contracte un mariage avec le mineur. 

ART. 2~0. 

Est puni .. comme entremetteur : 
!0 D'un emprisonnement de quatre ans au plus, le père, la mère, le tuteur 

ou subrogé tuteur, qui excite ou favorise volontairement la débauche de son 
enfant mineur, ou du mineur placé sous sa tutelle ou subrogée tutelle, avec 
un tiers; 

2• D'un emprisonnement de trois ans au plus, toute autre personne qui, 
en vue d'un lucre et avec intention. excite ou favorise la débauche d'un 
mineur avec un tiers, ou qui fait métier d'exciter ou de favoriser, avec 
intention, la débauche d'un mineur avec un tiers. 

A:aT. ~~H. 

En cas de condamnation pour un des délits spécifiés dans les articles 259 
et 24i à 2o0, la destitution des droits énumérés dans l'article 28, n°• i à ~, 
peut être prononcée. 
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Si le coupable d'un des délits spécifiés dans les deux articles précédents 
commet le délit dans l'exercice de sa profession, il peut être destitué du 
droit d'exercer cette profession. 

AaT. ~02. 

Est puni d'un emprisonnement de neuf mois au plus ou d'une amende 
de 500 florins au plus : 

1° Celui qui sert une boisson forte à une personne en état évident d'ivresse; 
2° Celui qui enivre volontairement un enfant au-dessous de l'âge de 

16 ans; 
5° Celui qui, par la violence ou par menaces de violence, force quelqu'un 

à faire usage de boissons fortes. 
Si !c fait est suivi d'une grave lésion corporelle, le coupable est puni d'un 

emprisonnement de neuf ans au plus. 
Si le coupable commet le délit dans l'exercice de sa profession, il peut 

être destitué du droit d'exercer cette profession. 

ART. 255. 

Celui qui, cède ou abandonne à un autre un enfant au-dessous de l'âge 
de 12 ans placé sous son autorité légitime, sachant qu'il sera employé à 
exercer la mendicité, à faire des tours de force dangereux: ou à faire un 
travail dangereux ou ruinant la santé, est puni d'un emprisonnement de 
trois ans au plus. 

l..oi du 16 janl'ler 1888 relative à l'e:s:éentlon de• nrtlclc• a8 el 31t 
dn Code pénal. 

S i . Dispositions réglant la manière dont sera obtenue du juge civil 
l'ordonnance de placement d'un enfant dans l'établissement d'éducation 
de l'État. 

ARTICLE PREMIER. 

Dans les cas où la loi permet le placement d'un enfant dans l'établissement 
d'éducation de l'ftat, du chef de faits commis avant qu'il ait atteint l'âge 
de 10 ans, l'ordonnance à cet effet peut être requise endéans l'année après 
que ces faits ont été commis, par l' officier de justice près le tribunal de 
l'arrondissement : 

1 ° Où l'enfant à son domicile ; 
2" Où il réside , 
5° Où le fait a été commis. 
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Si la connaissance de l'affaire appartient. en même temps à plus d'un des 
trois tribunaux mentionnés, celui des trois qui est placé en premier lieu dans 
la classification ci-dessus sera compétent à l'exclusion des autres. 

ART. 2. 

En ce qui regarde la recherche des faits visés par l'article précédent et 
l'information préalable. les prescriptions du Code de procédure seront appli 
cables en ce sens, que ce qui est prescrit à l'égard du prévenu sera d'appli 
cation pom· l'enfant, et qu'au lieu de l'arrestation provisoire en cas de 
flagrant délit, le juge-commissaire, l'ollieier ou l'officier-adjoint de justice 
pourront ordonner que 1' enfant sera gardé provisoirement sous surveillance 
convenable. 

L'ordonnance tombe si, endéans les trois jours; elle n'est sanctionnée par 
le tribunal. 

La même ordonnance peut, en tout état de la cause, être rendue pa1· le 
tribunal sur la requête de l'officier de justice. 

L'ordonnance du tribunal n'est valable, sauf prolongation! que pour trente 
jours; elle peut toujours être rapportée par le tribunal. 

L'ordonnance reste en vigueur malgré recours en appel ou en cassation. 

AnT. 5. 

Quand l'affaire est suffisamment élucidée cl que l'officier de justice est 
d'avis qu'il y a lieu de recourir au placement dans un établissement d'édu 
cation de l'État~ il soumet nu tribunal sa requête à ces fins avec les pièces. 

ART. 4. 

Si, du chef du même fait, une poursuite criminelle est intentée à d'autres 
personnes, on surseoit à la cause jusqu'à ce que le juge criminel ait statué. 

Le tribunal attribuera à la décision du juge criminel telle force qu'il 
jugera convenable. 

ART. ;J. 

Avant de statuer, le tribunal, à moins qu'il ne soit dès lors d'avis que la 
requête ne doit pas être accueillie, ordonnera l'audition de l'enfant, de son 
représentant légal, des témoins et de tous ceux dont l'audition paraît 
nécessaire. 

La citation est notifiée par huissier ou par un agent de la force publique. 
Dans les citations de l'enfant et de son représentant, le fait est mentionné. 

En cas de non-comparution des personnes désignées dans le premier 
alinéa, le tribunal peut décerner un ordre de comparution forcée. 

ART. 6. 

Les interrogatoires terminés, le tribunal, sur les conclusions du ministère 
public, slatue par décision motivée. 
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· Si le fait est suHisamment prouvé et si la loi permet, du chef de ce fait, 
le placement dans un établissement d'éducation de l'État, le tribunal fait 
droit à la requête, s'il est d'avis que le placement doit avoir lieu. 

ART. 7. 

La décision, ordonnant le placement, est notifiée à l'enfant et â son 
représentant de la manière prescrite par l'artiele b. 

ART. 8. 

Endéans les huit jours de la notification de l'ordonnance, l'enfant et son 
représentant peuvent se pourvoir devant la Cour, par requête à remettre au 
greffe du tribunal qui a prononcé le jugement. 

ART. 9. 

Si la Cour confirme la décision du tribunal ou ordonne le placement 
pendant un laps de temps autre, l'enfant et son représentant peuvent se 
pourvoir en cassation endéans les huit jours de la notification de la décision 
de la Cour. 

ART. 10. 

Le pourvoi en cassation se fait par requête au haut conseil: contenant les 
moyens. Cette requête doit être remise au greffe de la Cour. 

Le haut conseil statue sur les conclusions du ministère public, sans qu'il y 
ait eu notification à la partie adverse ou citation des parties. 

ART. H. 

L'admission à l'établissement d'éducation de l'État a lieu sur la production 
d'un extrait de la décision ordonnant le placement. 

ART. f2. 

Quand, dans ce paragraphe, il est question du tribunal, de la Cour ou du 
haut conseil, on entend par là la chambre du conseil pour affaires civiles de 
ces collèges. 

§ 2. Dispositions réglant la manière dont s'obtient l'ordonnance de libération 
de l' établissement d'éducation de l'État, avant l'expiration du délai fixé par 
le _jugement. 

ART. f5. 

La libération de l'établissement d'éducation de l'État, avant l'expiration du 
temps pour lequel l'enfant devrait y rester en vertu de la décision du juge 
civil ou du juge criminel, peut être ordonnée par le même juge, sur la 
requête de l'officier de justice ou à la demande du représentant de l'enfant, 
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L'officier de justice, requérant la libération, remet au tribunal sa réquisi 

tion à ces fins, accompagnée des pièces qu'il juge utile de produire. Le 
tribunal, par simple appointement sur la requête, ordonne la citation du 
représentant, endéans un délai convenable, pour être entendu sur la 
requête. Le tribunal peut aussi ordonner la citation de l'enfant. 

La demande du représentant se fait par un écrit signé de lui. Cet écrit est 
transmis par le tribunal à l'officier de justice pour qu'il en fasse rapport et 
donne son avis au tribunal. Avant de statuer sur la demande, le tribunal 
peut ordonner la citation, endéans un délai convenable, tant du représen 
tant que de l'enfant. 

Les requêtes ou demandes, tendant à la libération d'enfants, sont exami 
nées et tranchées en chambre du conseil par le même tribunal qui a ordonné 
le placement. 

La décision n'est pas susceptible d'appel. 

ART. i4. 

Si le placement de l'enfant dans un établissement d'éducation de l'État 
a été ordonné en instance d'appel par la Cour,avec mise à néant d'un juge 
ment du tribunal, la requête ou la demande en libération de l'enfant, dont 
il est parlé à l'article précédent, seront soumises à ce collège. 
Tout cc qui est dit à l'article précédent: concernant l'officier de justice et 

le tribunal, s'applique dans ce cas au procureur général et à la Cour. 

§ 5. Dispositions communes aux deux paragraphes précédents. 

ART, HL 

Tous les frais, tant ceux occasionnés par la requête en vue du placement 
de l'enfant dans un établissement d'éducation de l'État que ceux occasionnés 
par le placement et par la demande en libération, seront à la charge de l'État. 

Aar. 16. 

Toutes les pièces dressées en exécution de la présente loi seront exemptes 
de droits de timbre et d'enregistrement. 

Les salaires des greffiers et huissiers, et les indemnités des témoins, inter 
prêtes et experts, seront calculés d'après les tarifs établis pour les affaires 
criminelles. 

ART. 17. 

La présente loi entrera en vigueur en même temps que le Code pénal. 

----~<-<~--~·-- .~ 
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SUISSE. 

CANTON DE BALE (v1LLE). 

Code pénal da 1'1 jalo 1872. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Dlspositlons générales. 

1e SECTION. - Des peines. 

ART. !>. 

La peine de la reclusion est à vie ou à temps. La durée de la réclusion à 
temps est d'un an au moins et de vingt ans au plus. 

ART. 6. 

Les condamnés à Ja reclusion sont gardés dans l'établissement péniten 
tiaire, astreints au travail, nourris et vêtus réglementairement. Ils perdent 
les droits civils effectifs à partir du moment où le jugement entre en force de 
chose jugée jusqu'à l'expiration de la peine et au delà de cette expiration, 
pour une période à fixer par le tribunal, de deux à dix ans. 

ART. 7. 

La perte des droits civils effectifs comprend l'incapacité de remplir des 
fonctions publiques, d'être notaire ou tuteur, d'occuper des grades militaires, 
d'exercer Je droit de vote ou de suffrage public, et de participer aux assem 
blées communales ou corporatives. 

ART. 8. 

La durée de la peine d'emprisonnement est d'un jour au moins a trois ans 
au plus, sauf dans les cas où la loi autorise expressément une durée plus 
grande. 

ART. 9. 
. . 

Les condamnés à l'arrêt de police sont nourris d'après les prescriptions du 
règlement. Ils payent la taxe fixée de ce chef. Toutefois, ils peuvent se pro 
curer une nourriture et un couchage meilleurs dans les limites du règlement. 
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4• SECTION. - Exclusion ou atténuation des peines. 

ART. 5f. 

Les enfants n'ayant pas accompli l'âge de {2 ans à l'époque ou l'action a 
été commise ne peuvent être poursuivis au criminel. 

Dans des cas pareils, la direction de police abandonnera les enfants au 
châtiment domestique ou proposera au petit conseil leur placement dans 
une maison d'éducation ou de correction. 

ART. 52. 

Un prévenu ayant, à l'époque ou l'action a été commise, accompli l'âge 
de {2 ans mais non celui de {8 ans, n'est pas punissable si le discernement 
nécessaire lui a fait défaut. 
Le jugement déterminera s'il doit être rendu à sa famille ou si son place 

ment dans une maison d'éducation ou de correction doit être proposé au 
petit conseil. 

OEUXIÈltlE PARTIE. 

De certains crimes et de leur répression. 

5c SECTION. - Crimes contre les mœurs. 

ART. 90. 

Sont passibles de la réclusion jusqu'à cinq ans ou de l'emprisonnement de . . . 
six mois au moms : 
{0 Les parents adoptifs ou nourriciers qui accomplissent l'acte sexuel avec 

Jeurs enfants; les tuteurs, ecclésiastiques, instituteurs et éducateurs qui 
accomplissent l'acte sexuel avec leurs pupilles, élèves cl écoliers n'ayant pas 
atteint l'âge de !8 ans. 

. . 

ART. 9t. 

Sont passibles de la reclusion jusqu'à douze ans : 

-1° Celui qui, par violence ou menace d'un danger actuel pour sa personne 
ou pour sa vie, force, hors mariage, une personne du sexe féminin à se 
livrer à lui ; 

2° Celui qui, hors mariage, accomplit l'acte sexuel avec nne femme chez 
laquelle il a, dans ce but, provoqué un état d'inconscience; 

5° Celui qui accomplit l'acte sexuel avec une fille de moins de t4 ans. 
Si la mort de la victime s'en est suivie, on appliquera la peine de la reelu 

-sion de cinq à vingt ans. 
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AaT. 94. 

Sont passibles de la reclusion jusqu'à trois ans ou de l'emprisonnement 
d'un mois an moins : 

! 0 Les parents et grands-parents qui commettent des actes impudiques 
avec leurs enfants on petits-enfants , les parents adoptifs ou nourriciers qui 
commettent des actes impudiques avec leurs enfants adoptés ou les tuteurs, 
ecclésiastiques, instituteurs et éducateurs qui commettent des actes impu 
diques avec leurs pupilles, élèves ou écoliers ; 
2° Celui qui commet des actes impudiques avec un enfant de moins de 

!4 ans, avec des personnes inconscientes, idiotes ou aliénées, en tant que la 
peine prévue aux articles 9!, 5°, et 92 ne doive être appliquée; 

5° Celui qui, par violence on menace, commet sur une persoune des actes 
impudiques, en tant que la peine prévue à l'article 9f ~ -t O, ne doive être 
appliquée. 

Dans les cas prévus au 2• et au 5°, la poursuite n'a lieu que sur plainte. 

ART. 9~. 

Celui qui séduit ou corrompt une fille irréprochable de u. à !6 ans, est 
puni de l'emprisonnement. La poursuite n'a lieu que sur plainte. 

ART. 96. 

Quiconque, habituellement ou par esprit de lucre, par son entremise ou en 
donnant ou procurant l'occasion, favorise la débauche, sera puni, du chef de 
proxénétisme, de la reclusion jusqu'à trois ans ou de l'emprisonnement. 

ART. 97. 

Seront punis de la réclusion jusqu'à cinq ans ou de l'emprisonnement de 
six mois an moins, les parents ou grands-parents, les parents adoptifs ou 
nourriciers, les tuteurs, écelésiastiques, instituteurs et éducateurs qui, en 
donnant ou procurant l'occasion ou autrement, favorisent la débauche de 
leurs enfants ou petits-enfants, de leurs enfants adoptifs: de leurs pupilles, 
élèves ou écoliers n'ayant pas atteint l'âge de 18 ans. 

Au. 99. 

Quand, dans cette section, il est parlé de l'acte sexuel, celui-ci doit être 
considéré comme ayant été consommé, dès qu'il y a eu conjonction des 
parties sexuelles. 
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17e SECTION. - Crimes contre la sécflrité personnelle. 

AaT. 121. 

Celui qui, par violence, menace ou ruse, s'empare d'autrui ponr le mener 
en esclavage, le faire entrer en service militaire étranger ou le conduire dans 
des contrées lointaines, sera puni de la reclusion, du chef de rapt. " 

ART. 122. 

Celui qui, par violence, menace on ruse, enlève une personne de moins de 
i8 ans à la protection de ceux qui légalement ont pouvoir sur elle, sera 
puni de l'emprisonnement. 
Si l'action est commise en vue <le se servit- de la personne dans un esprit 

de lucre ou dans un but immoral, la réclusion jusqu'à dix ans doit être 
appliquée. 

ART. 124. 

. Celui qui enlève une personne du sexe féminin au-dessous de l'âge de 18 ans, 
de son consentement, mais sans le consentement de ses parents ou I uteur, 
sera puni de l'emprisonnement. La poursuite n'a lieu que sur une plainte. 

Code de police dn 23 septembre 'IS72. 

PRE!UIÈUE PARTIE. 

Dispositions générules. 

ART. 4. 

Les peines de police sont : 
j<> L'arrêt· , 
2° L'amende; 
5° La confiscation. 

ART. 5. 

L'arrêt est subi isolément dans le local des arrêts de police, suivant les 
prescriptions de l'article 9, alinéa 5. 

La durée est d'un jour au moins à quarante-deux jours au plus, sauf dans 
les cas où la loi permet une durée autre. 

AaT. 6. 

A l'arrêt peut se rattacher une nourriture moindre (Code pénal, art. 14)~ 
mais seulement dans les cas où la loi le permet expressément. Pour une peine 
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d'arrêt ne dépassant pas trois jours, la nourriture moindre peut être étendue 
à toute la durée de la peine. 

ART. 7. 

L'amende est de -1 à 500 francs, sauf les cas où la loi permet une amende 
plus forte. 
Pour la substitution de l'arrêt à l'amende, en cas de non-payement de 

celle-ci, les dispositions de l'article f 8 du Code pénal sont à appliquer; alors 
la peine d'arrêt peut seulement dépasser quarante-deux jours quand la loi 
permet l'application d'une amende de plus de 500 francs. 

Les amendes de moins de f5 francs peuvent être remplacées par douze 
heures d'arrêt. 

ART. !3. 

Pour les personnes ayant accompli l'âge de i2 ans, mais non celui de 
i 8 ans, qui commettent une contravention de police, la peine peut être 
remplacée, dans les cas peu graves, par un avertissement. Si elles sont 
condamnées à l'amende ou à des dommages-intérêts, les parents ou ceux 
qui ont pouvoir sur elles peuvent être rendus responsables. 

DEUXIÈIUE PARTIE. 

De certaines contraventions de police et de leur répression. 

4• SECTION. - Contraventions à la police des mœurs. 

ART. o7. 

Les cabaretiers qui donnent à boire à des enfants de moins de f 2 ans, non 
accompagnés d'adultes, ou qui fournissent à des jeunes gens de moins de 
i 8 ans l'occasion de se livrer au jeu ou à la dissipation, sont punis de 
l'amende jusqu'à j()() francs. 

ART. !58. 

Celui qui retient de la fréquentation de l'école ou de l'atelier des jeunes 
gens de moins de J8 ans et qui les incite au vagabondage, à la fréquentation 
des cabarets ou à la débauche, sera puni de l'amende jusqu'à iOO francs et 
de l'arrêt jusqu'à deux semaines. 



( U.7) [ N° 8. ] 

CANTON DE BERNE. 

t:ode el'dl ('18~4). 

Pl\EMJÈI\E PARTIE. 

Droits des personnes. 

TITRE III. 

De la situation juridique des parent.~ et des enfants. 

AnT. t48. 

Les parents sont tenus d'élever leurs enfants, c'est-à-dire de préparer 
leur bien-être futur en leur faisant enseigner la religion, en leur fournissant 
l'occasion de s'assimiler des connaissances et des rapacités utiles; pendant 
ce temps, ils doivent prendre soin de leur honneur, de leur santé et de leur 
entretien convenable. 

ART. t49. 

L'autorité tutélaire veillera à ce que les parents remplissent leurs devoirs 
à l'égard des enfants, elle dénoncera les parents qui négligent leurs devoirs 
et qu'elle aura vainement exhortés à les remplir, au commissaire du Gouverne 
ment; celui-ci, après avoir examiné l'affaire, arrêtera les mesures nécessaires. 

ARr. rno. 
Si ces mesures consistent en ce que Je commissaire du gouvernement 

nomme un tuteur pour l'enfant, les parents, pendant tout le temps de cette 
tutelle, perdent le pouvoir paternel ainsi que les droits s'y rattachant. 

Code 1•f!m1l du 1"' jnnvier 1867. 

TITRE II. 

Des peines. 

ART. 6. 

Les peines en matière criminelle sont ; 
!0 La mort; 
2o La réclusion à perpétuité"; 
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5° La réclusion à temps. 
Les peines en matière correctionnelle sont : 
i0 La détention dans une maison de correction ; 
2° L'emprisonnement. 
Les peines de police sont : 
{0 L'amende; 
2° L'emprisonnement dans les cas expressément prévus. 
Lorsque la loi autorise le choix entre plusieurs peines, la plus grave fixe la 

nature de l'infraction ( crime, délit, contravention). 

ART. 7. 

Les peines suivantes peuvent être prononcées comme subsidiaires, acces- 
soires ou conséquences des peines principales, savoir : 
i O La détention cellulaire; 
~ La détention simple; 
5° Le bannissement ; 
4° La privation des droits civiques el politiques; 
5° La destitution et la suspension d'un emploi ou office public; 
6° L'interdiction des auberges; 
7° L'amende ; 
8° La confiscation d'objets déterminés. 

Anr. ·IO. 

Les condamnés à la peine de la reclusion seront renfermés dans une 
maison de force et astreints aux travaux introduits dans l'établissement. 
Ils porteront un costume particulier. 

La durée de la peine de la reclusion à temps sera d'un an au moins et de 
vingt ans au plus. 

ART. H. 

Les condamnés à la peine de la détention dans nue maison de correction 
seront renfermés dans des locaux qui, autant que faire se pourra, seront 
indépendants de ceux destinés aux condamnés à la peine de la réclusion. Ils 
seront astreints au travail. Ils porteront. un costume uniforme sans marques 
distinctives. 

La durée de cette peine sera de deux mois au moins et de six ans au plus. 

ART. 15. 

La peine de l'emprisonnement recevra son exécution dans les prisons à ce 
destinées. Sa durée sera de vingt-quatre heures au moins et de soixante jours 
au plus. Les condamnés à l'emprisonnement seront, autant que possible, 
séparés des détenus préventifs. 

• 
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TITRE IV. 

Des causes qui excluent ott auénnetü la responsobila«. 

ART. 44. 

Nul enfant àgé de moins de !2 ans révolus au moment de la perpétration 
d'un acte punissable, ne pourra être l'objet de poursuites pénales. 

ART. 4ti. 

Lorsque l'inculpé aura moins de 16 ans révolus au moment de la perpé 
tration <l'un acte punissable, il sera préalablement décidé s'il a agi avec ou 
sans discernement. 

S'il est reconnu avoir agi sans discernement, il sera acquitté. Cependant, 
si la sécurité publique exige qu'il soit pris des mesures de sûreté à son 
encontre, l'autorité saisie de l'affaire fera au conseil exécutif telles proposi 
tions qu'il appartiendra. 

ART, 46. 

S'il est décidé que l'inculpé a agi avec discernement: il subira les peines 
suivantes: 

S'il a encouru la peine de mort ou de la reclusion à perpétuité, il sera 
condamné à être détenu ,lans un pénitencier spécial pendant deux ans au 
moins et douze ans au plus; 

S'il a encouru la peine de la réclusion à temps ou celle de la détention 
dans une maison de correction, il sera condamné à être enfermé dans un 
pénitencier spécial pour un temps égal à la moitié au plus du maximum de 
la peine prévue pour l'infraction· qu'il a commise. Le juge pourra en outre, 
suivant les circonstances, réduire les peines ci-dessus au-dessous du mini 
mum prescrit par la loi. 

ART. 47. 

Le Conseil-exécutif pourra prendre les mesures exigées par la sûreté 
publique au sujet des individus acquittés faute d'imputabilité (art. 4~) ou qui 
ne peuvent ètrc poursuivis à raison de leur jeunesse (arl. 44). Ces mesures 
consisteront, au besoin, à les faire enfermer dans un établissement de déten 
tion à cc destiné ou dans une maison d'aliénés. 

Toutefois, si l'impunité ou l'acquittement n'est motivé que sur le défaut 
de discernement résultant de la jeunesse du coupable (art. 44 et 45), celte 
détention ne pourra jamais excéder le maximum de la peine qui aurait pu 
être prononcée, et cessera, en tout cas, lorsque l'auteur de l'infraction aura 
atteint l'âge de ~O ans révolus. 
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L'autorité qui a statué sur la peine proposera ces mesures de sûreté au 

Conseil-exécutif, lorsqu'elle les jugera nécessaires. 

ART. 48. 

Lorsqu'un criminel n'aura pas encore !8 ans révolus au moment de la 
perpétration d'un acte emportant la peine de mort ou la réclusion it perpé 
tuité, ces dernières peines seront remplacées par vingt années de réclusion. 

LIVRE III. - Des crimes et des délits et de leur punition. 

TITRE VII. - Des crimes et délits contre les particuliers. 

SECTJON PREMIÈRE, - Des atteintes à la vie des personnes. 

ART. 1.46. 

Quiconque aura évidemment abusé d~ droit de correction qui lui compète, 
en exerçant sur une personne placée sous son autorité des voies de fait nui 
sibles à son corps ou à sa santé, sera puni des peines prévues par les 
articles t59 et suivants (deux ans au moins et dix ans au plus de reelusion) .. 

Lorsque l'abus du droit de correction consistera dans une séquestration 
préjudiciable à la santé du subordonné, ou excédant la mesure permise, Je 
coupable sera puni : 

1° D'un emprisonnement qui ne dépassera pas soixante jours, si la séques 
tration n'a pas duré plus d'un mois , et 
2° De quatre ans au plus de détention dans une maison de correction, si 

la privation de la liberté a eu une plus longue durée. 

TITRE VIII. 

Des attentats aux mœurs. 

AnT. i6f>. 

Quiconque aura facilité la débauche de jeunes gens de l'un ou de l'autre 
sexe au-dessous de l'âge de 16 ans révolus, ou aura commis sur eux des 
actions impudiques ne tombant pas sous l'application de quelque autre dis 
position plus sévère du présent titre, sera puni d'emprisonnement jusqu'à. 
soixante jours, ou d'une détention de deux ans au plus dans une maison de 
correction, ou bien d'une amende qui ne dépassera pas 1 ~000 francs. 
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AnT. {66. 

Les père et mère naturels ou adoptifs, tuteurs, instituteurs, ou toutes 
autres personnes qui auront commis des actions impudiques sur des mineurs 
soumis à leur autorité, ou qui auront engagé ces mineurs à commettre des 
actions de ce genre ou qui en auront favorisé la perpétration; 

Les préposés ou employés d'établissements publics (maisons de détention 
ou de charité, etc.) qui se seront rendus coupables de pareilles actions envers 
des personnes de l'un ou l'autre sexe confiées à leur surveillance; 

Seront condamnés à quatre ans au plus de détention dans une maison 
de correction, et, dans le cas de moindre importance, à un emprisonnement 
qui ne dépassera pas soixante jours, si toutefois ces actions impudiques ne 
coustitucnt pas une infraction plus grave. 

Lorsque le délit aura été commis sut' uu enfant âgé de plus de f 2 ans, mais 
qui n'aura pas encore atteint l'âge de 16 ans révolus, la peine sera la 
détention dans une maison de correction pendant six ans au plus, et, dans 
les cas peu graves, un emprisonnement de trente à soixante jours. 

ART. 167. 

La cohabitation entre parents en ligne ascendante ou descendante et entre 
frères et sœurs sera punie de six ans au plus de détention dans une maison 
de correction, peine qui pourra être commuée en détention simple. 

AnT. -168. 

Celui qui fait métier de favoriser la prostitution de personnes de l'un ou 
l'autre sexe, sera poursuivi d'office et puni d'un emprisonnement de 
quatorze à soixante jours, ou <le huit mois au plus de détention dans une 
maison <le correction; le coupable pourra, en outre, être condamné à une 
amende qui ne dépassera pas oOO francs. 

Si, à l'aide de suggestions mensongères, le coupable a cherché à livrer à 
la prostitution des personnes bien famées, la peine édictée pourra être élevée 
jusqu'à quatre années de détention dans une maison de correction, lors 
même que le but n'aurait pas été atteint. 

ART. 169. 

Indépendamment des peines correctionnelles prévues par les articles 162, 
164, -16~, 167 et f 68~ le juge pourra prononcer la privation des droits 
civiques et politiques pendant cinq ans au plus. 

Quant aux coupables des délits mentionnés aux articles 166 et ! 67, ils 
pourront en outre être interdits de toute tutelle ou déclarés incapables de 
revêtir <les fonctions tutélaires pendant une année au moins et cinq ans au 
plus. 

Si le délit a été commis par le père ou la mère, le coupable sera de plus 
privé des droits attachés à 1a puissance paternelle et à lui accordés sur la 
pnson ne et les biens de l'enfant par les lois en vi gucu r dans le can ton. 
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ART. !70. 

Quiconque aura commis le crime de viol, ou se sera rendu coupable d'un 
acte contre nature consommé avec violence, sera puni d'une année à dix ans 
de reclusion. 

La même peine sera prononcée contre celui qui aura cohabité avec un 
enfant âgé de moins de 12 ans, ou avec une personne qu'il aura, dans ce but, 
privée de l'usage momentané de ses sens. 

La peine pourra être portée à vingt ans de reclusion, si le crime a 
entraîné la mort de la victime. 

Lorsque le crime de viol n'aura pas été consommé et que le coupable ne 
sera condamné qu'à une peine correctionnelle, en application des articles 30 
et 5-t sur la tentative, le juge prononcera toujours la privation des droits 
civiques et politiques pendant cinq ans au plus. 

ART. i7L 

Quiconque: à l'aide de violences 011 de menaces graves, se sera rendu rou 
pable de tout autre attentat à la pudeur, sera condamné à la peine de six ans 
au plus de détention dans une maison de correction, à laquelle peine pourra 
être jointe la privation des droits civiques et politiques pendant cinq ans au 
plus. 

ART. i72. 

Quiconquc1 sans user de violences et sans avoir recours à aucun moyen 
artificiel pour priver la victime de l'usage momentané de ses sens, aura 
consommé l'acte de cohabitation sur une personne idiote ou qui serait 
privée de ses facultés intellectuelles: sera puni de quatre années au plus de 
détention dans une maison de correction. 

La tentative de cc délit est punissable(art. 50 et suiv.). 
Si l'acte avait été commis sur une personne qui, sans être idiote, ne jouit 

de ses facultés intellectuelles qu'à un très faible degré, la peine sera de trente 
à soixante jours d'emprisonnement ou une année au plus de détention dans 
une maison de correction. 

ART. 175. 

Si les coupables de l'une des infractions prévues aux articles i 70 et i 72 
sont des ascendants de la personne sur laquelle l'attentat a été commis, s'ils 
sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle, s'ils sont ses instituteurs 
ou ses serviteurs à gage, ou si le coupable, quel qu'il soit, a été aidé dans son 
crime par une ou plusieurs personncs1 la peine encourue sera : 
{0 De trois années à quinze ans de réclusion, lorsqu'il s'agira de l'un des 

cas prévus par l'article {70; et 
2° De deux ans à dix années de la même peine, lorsque l'acte punissable 

sera de la nature de ceux décrits en l'art ide i ·72. 
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CANTON DE FRIBOURG. 

t:ode civil du ~t w11i 1834. 

LIVRE PREMIER. Lois eoncernant les personnes. 

TITRE IV. 

De la paternité légitime, de ses obligations et de ses droits. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DBS PÈllE ET MÈRE A L'ÉGARD DE LEURS ENFANTS, ET DE LEURS DROITS 

ET AUTORITÉ SOR EUX &T J.BURS BIENS, SOIT DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

S1cT10N 1. - Des obligations des père et mère à l'égard de leurs enfants. 

AnT. 17{. 

Les père et mère sont obligés de nourrir, entretenir et élever leur enfants 
d'une manière conforme à leur état. 

AnT. {72 

Si les père et mère négligent l'accomplissement de cette obligation, l'auto 
rité locale leur adresse des exhortations, les punit dans les limites de sa com 
pétence, et les dénonce, au besoin, à la Direction des orphelins, sur le 
préavis de laquelle le tribunal peut, après les avoir entendus, prononcer qu'ils 
seront privés de l'exercice des droits de la puissance paternelle, et qu'un 
tuteur sera nommé aux enfants. Le tuteur nommé contraindra les père et 
mère à fournir le nécessaire, pour qu'il puisse être satisfait à l'obligation de 
l'article précédent. 

ART. {75. 

Si un enfant, dans le temps que son père l'aura mis en pension, en appren 
tissage, ou placé ailleurs hors de sa maison, se trouve manquer des premiers 
besoins de la vie, et reçoit dans cet état de dénuement des secours étrangers, 
le père sera tenu à en restituer la valeur ou la somme. 

59 
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SscTION II. - De la puissance paternelle. 

ART. i87. 

Le père peut corriger lui-même ou faire corriger son enfant avec modé 
ration. L'autorité locale réprime les corrections excessives du père; s'il ne 
se modère pas, elle le dénonce au préfet. 
Si le préfet trouve qu'il soit nécessaire de pourvoir à la sûreté de l'enfant, 

il en avise la Direction des orphelins, sur le préavis de laquelle Je tribunal 
peut, après avoir entendu le père, le priver, s'il y a lieu, de l'exercice de la 
puissance paternelle, et donner un tuteur à l'enfant. 

ART. 2!0. 

Les enfants restent sous la puissance paternelle jusqu'à leur majorité ou 
émancipation. 

Cependant, le père est privé de l'exercice de l'autorité sur la personne de 
ses enfants et de l'administration de leurs biens : 

i O Par son interdiction, aussi longtemps qu'elle est maintenue; 
2° Par son absence prolongée sans nouvelles de son existence, aussi 

longtemps que cette absence dure. 
Il est privé de la puissance paternelle et de ses droits, et spécialement de 

la jouissance des biens de ses enfants : 
1 ° Par sa faillite jusqu'à réhabilitation dans l'intégrité de ses droits civils; 

cependant il ne rentre en ce cas que dans la jouissance des biens de ceux de 
ses enfants qui se trouveront mineurs non émancipés lors de sa réhabilita 
tion; 
2° Par suite des dispositions contenues aux articles f 72 et 187 de ce 

titre; 
5° Par jugement de l'autorité compétente, si l'intérêt des enfants le 

requiert, après avoir été déclaré coupable d'adultère, d'excès, de sévices ou 
d'injures graves envers la mère desdits enfants. 

ART. 2t5. 

La mère est privée des mêmes droits que le père, selon qu'elle se trouve 
personnellement dans l'un ou l'autre des cas spécifiés dans l'article ~HO; elle 
est aussi privée de la puissance paternelle et de ses droits, si elle convole en 
secondes noces, si elle met au monde un enfant illégitime ou si, au lieu de 
rester en honnête viduité, elle s'abandonne à une vie licencieuse. 
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ART. 2Hi. 

La privation de l'autorité paternelle ne libère pas les père et mère de 
l'obligation de contribuer, selon leur fortune, à nourrir, entretenir de 
élever leurs enfants, et de leur fournir des aliments, s'ils sont dans le 
besoin. 

TITRE VI. 

De la tutelle. 

SECTION IV. - Des exclusions, des destitutions et révocations de tutelle. 

ART. 262. 

La condamnation à une peine afflictive et infamante emporte de plein 
droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte de même la destitution dans le 
cas où il s'agirait d'une tutelle antérieurement déférée. 

ARl', 265. 

Sont aussi exclus de lu tutelle, et même révocables, s'ils sont en exercice : 
Les gens d'une inconduite notoire; 
Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité. 

Aar. 264. 

La Direction des orphelins doit propose1· d'office au tribunal la question 
de la révocation, lorsqu'elle croit qu'il y a lieu; elle ne peut se dispenser de 
le faire, lorsqu'elle en est formellement requise par un ou plusieurs parents 
du mineur jusqu'au quatrième degré inclusivement 1 ou par l'autorité 
communale. 

Dans l'un et l'autre cas, la Direction des orphelins doit au préalable 
entendre le tuteur, vérifier les faits à sa charge et soumettre le résultat de 
ces enquêtes au tribunal avec un préavis motivé. 

AnT. 26B. 

Aucune révocation ne peut être prononcée qu'après que le tuteur a été 
cité par· assignation donnée au moins trois fois vingt-quatre heures à 
l'avance, et entendu, s'il comparait, dans sa justifleatiou, qui est verbalisée 
au protocole. Le jugement de révocation est motivé, ou prononcé par contu 
mace, si le tuteur cité fait défaut. 
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ART. 266. 

Si le tuteur se soumet à la révocation, il en est fait mention. 
S'il y a appel, il doit être poursuivi de la même manière que dans le cas de 

l'article ~57 (1). Cependant il est permis au tuteur de faire usage du ministère 
<l'un avocat. 

Code 1•éuRI. 

(ie1• janvier 1874.) 

LIVRE PREMIER. - Dispositions préliminaires. 

TITRE li. - Des peines et de leurs effets. 

ART. H. 

Les peines en matière criminelle sont : 

i0 La mort; 
2° La réclusion à la maison de force, à perpétuité ou à temps ; 
5° Le bannissement ; 
4° L'emprisonnement; 
a0 L'amende; 
6° La confiscation ; 
7° Le renvoi sous ]a surveillance de la police comme peine accessoire. 

(Voir pour les peines correctionnelles et de police les articles 296 et. suivants.' 

ART. 50. 

La condamnation à une peine criminelle entraîne la perte des droits de 
citoyen actif, I'incapaclté d'être témoin instrumentaire ou expert, d'être 
tuteur (à l'exception de la tutelle de ses propres enfants), d'être curateur ou 
assistant judiciaire, de servir dans un corps militaire. 

(1) Anr. 2157. -Si les excuses du tuteur nommé sont rejetées, et s'il appelle du jugement d11 

tribunal, il ne peut produire au tribunal d'appel qu'une expédition du verbal et du jugement 
du tribunal; toutefois il est permis de développer lui-même verbalement ou par écrit les 
excuses qu'il a alléguées en première instance, sans en ajouter de nouvelles. 
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TITRE VI. 

Des causes qui auénuen: ou excluent la criminalité. 

ART. 60. 

Le mineur iigé de moins de J2 ans, au moment de la perpétration du crime, 
ne peut être l'objet d'aucune poursuite pénale. 

Néanmoins, l'autorité supérieure de police pourra faire placer le jeune 
délinquant dans une maison d'éducation ou de discipline: en vue d'obtenir 
son amendement moral; elle pourvoira à ce que sa famille ou, à son défaut, 
la commune exécute cette mesure. 

Celle-ci cessera de plein droit lorsque Je délinquant aura atteint sa 
majorité. 

ART. 6i. 

Si, au moment de l'exécution de l'acte punissable, le prévenu a moins de 
16 ans révolus, il sera décidé s'il a agi avec ou sans discernement. 

S'il est reconnu avoir agi sans discernement, il sera acquitté. 
Si cependant Ja sécurité publique l'exige, l'autorité saisie de l'affaire pourra 

ordonner qu'il sera détenu pendant le temps que le jugement déterminera. 
Toutefois, cette mesure ne pourra excéder l'époque où il aura atteint sa 

majorité. 
L'autorité supérieure de police désignera l'établissement dans lequel la 

détention sera subie. 
Dans les autres cas, elle pourra ordonner la mesure prévue à l'article 

précédent. 

ART. 62. 

S'il est décidé que l'accusé a agi avec discernement, il sera puni ainsi qu'il 
suit : 

S'il a encouru la peine de mort ou la reclusion à perpétuité, il sera 
condamné à une rcclusion qui n'excédera pas quinze ans. 
S'il a encouru la peine de reclusiou à temps, il sera condamné à la subir 

pour un terme qui n'excédera pas le tiers de celui établi par la loi. 
S'il a encouru une autre peine, elle ne pourra excéder la moitié de celle 

édictée contre l'infraction. 
Les peines privatives de la liberté qui auront été prononcées, seront, autant. 

que possible, subies dans des établissements destinés aux jeunes criminels. 
40 
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ART. 65. 

A l'égard des jeunes criminels qui n'auront pas ~0 ans accomplis au 
moment de la perpétration d'un crime emportant la peine de mort ou la 
reclusion à perpétuité, ces dernières peines seront remplacées par vingt années 
de rcclusion. 

LIVRE II. - Des crimes. 

TITRI•: IV. - De(crimes con Ire les personnes. 

CHAPITRE V. 

DES LÉSlONS CORPORRLLES. 

AnT. !46. 

Le crime est aggravé s'il a été commis dans les circonstances suivantes : 

h, Sar un enfant de moins de 16 ans .. 

TITRE V. 

Des atteintes â la liberté et à la sécurité des personnes. 

CHAPITRE PREMIER. 

' . DE L ENLEVEMENT DBS PERSONNES. 

ART. ieo. 
Celui qui, par fraude ou par violence, aura, dans quelque but que ce soit, 

enlevé ou fait enlever un mineur, l'aura entraîné, détourné ou déplacé du heu 
où il était mis par ceux à l'autorité ou à la direction desquels il était soumis 
ou confié, sera puni de la reclusion pour un terme qui n'excédera pas huit 
ans et par une amende de 300 à 5:000 francs. 

AnT. rn2. 

Celui qui enlève une personne du sexe ayant i8 ans et moins de 20, de son 
aveu, mais sans le consentement de celui à l'autorité duquel elle est légale 
ment soumise: sera puni corrcetionucllemcnt. 
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TITRE VIII. 

Des crimes contre les mœurs. 

CHAPITRE PHEMIER. 

DE L'ATTENTAT A LA PUDEUR. 

Aar. t94. 

Le viol est puni par la reclusion pour un terme de deux à dix ans. 

ART, !9:'.S. 

Tout autre attentat n ln pudeur commis à l'aide de violence ou de menaces 
graves contre une personne de l'un ou de l'autre sexe, est puni d'un it six ans 
de reclusion. 

Est puni de la même peine, l'attentat à la pudeur commis sans violence ou 
menace sur un enfant de moins de -12 ans. 

ART. 196. 

La peine statuée aux articles 194 et t 9:'.S est doublée dans son maximum 
et son minimum dans les circonstances suivantes : 

a. Si le crime a été commis sur une personne âgée de moins de 15 ans; 
b. Si le coupable a été aidé dans l'exécution par une ou plusieurs 

personnes; 
c. Si, en vue de l'exécution de l'attentat, le coupable a employé des 

moyens propres à priver momentanément la victime de l'usage de ses sens; 
d. Si le crime a été commis par un individu exerçant une autorité quel 

conque sur la personne, objet de la violence ou des menaces: ou par un 
domestique de cette personne; 

e. S'il en est résulté une lésion corporelle grave. 

AnT. 197. 

La poursuite du viol et des autres attentats à la pudeur n'a lieu qu'ensuite 
d'une plainte, à moins qu'il n'y ait eu scandale public ou une grave lésion 
corporelle. 

.AllT. J98. 

Si les violences ou les autres moyens artificiels cmploy és ont entraîné la 
mort de la victime, ln peine sera la reelusion de Hi i, 20 ans . 



r N° 8. ] ( 160 ) 

ART. !99. 

Si, pour faciliter l'exécution des crimes prévus aux articles -194 et !96, ou 
pour en empêcher la poursuite, un homicide est volontairement commis, le 
coupable sera puni de mort, sous réserve de la disposition écrite à l'arti 
cle 67 (1) ci-dessus. 

ART. 200. 

Celui qui, sciemment, sans user de violence et sans avoir recours à quelque 
moyen artificiel, abuse d'une femme atteinte d'aliénation mentale ou qui se 
trouve dans un état qui lui ôte l'usage de sa volonté, ou qui, par fraude et 
surprise, a été induite à croire qu'elle consommait l'acte du mariage, sera 
puni d'un à quatre ans de réclusion ou d'un emprisonnement de six mois à 
deux ans. 

ART. 201. 

La corruption ou la séduction d'un mineur de moins de i8 ans, de l'un ou 
de l'autre sexe: par l'ascendant, par le tuteur ou pat· telle autre personne 
chargée de la surveillance ou de l'instruction <lu mineur corrompu ou séduit, 
est punie d'une rcclusion de deux à huit ans on d'un emprisonnement qui 
ne sera pas inférieur à deux ans. 

LIVRE III. 

Des délits. 

TITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

ART. 296. 

Les peines en matière correctionnelle sont : 

1 ° La rcclusion dans la maison de eorreetion ; 
2° La prison; 
5° Le bannissement du canton; 
4° La confination dans la commune ou paroisse; 
D0 L'amende; 
6° La privation d'une profession i d'une industrie ou d'un négoce 

déterminé; 
7° La destitution ou la suspension d'un emploi ou ollice public; 

(1) En cas de circonstances atténuantes la peine de mort est remplacée par la reclusion à la 
maison de force, à perpétuité ou à temps ... 
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8° La privation des droits de la puissance paternelle; 
9° La suspension de l'exercice du droit de citoyen actif; 
!0° La confiscation spéciale et d'objets déterminés; 
i i O La réprimande; 
'.12<> L'interdiction des auberges isolément ou comme conséquence d'une 

autre peine. 

ART. 306. 

La privation des droits de la puissance paternelle a pour effet d'enlever à 
celui qui l'encourt tous les droits que la loi civile lui attribue sur la personne 
ou les biens de ses enfants ou descendants nés ou à naître. 

Elle· est prononcée pour un temps limité ou illimité. 

TITRE V. 

Des délits contre la vie et la sûreté des personnes. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'HOMICIDE, DES LÉSIONS CORPORELLES ET DES VOIES DE FAIT. 

ART. 572. 

Quiconque abusera du droit de correction à lui appartenant, au point de 
porter atteinte à la santé de la personne placée sous son autorité, sera puni, 
pourvu que le fait n'offre pas le caractère du crime, en conformité de 
l'article 57i ci-dessus (4 jours à !8 mois de prison, ou une amende qui 
n'excédera pas 400 francs). 

Si l'abus de la correction n'a pas produit une lésion corporelle ou porté 
atteinte à la santé, la peine consistera dans une réprimande adressée en 
séance publique par le président du tribunal. 

En cas de récidive, il pourra y avoir lieu à prononcer la privation de la 
puissance légale, en vertu de laquelle s'exerçait le droit de correction. 
Toutefois, le juge examinera avec soin si l'inculpé n'a franchi les limites 

de son droit que dans un mouvement irréfléchi de colère, ou s'il avait, au 
contraire, l'intention arrêtée de causer à Ja santé de son subordonné l'atteinte 
éprouvée par celui-ci. 

4j 
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CHAPITRE III. 

' , DB L BXPOSITION ET DB L ABANDON DES PERSONNES, 

ART. 584. 

Celui qui néglige à un haut degré les soins qu'exigent l'entretien, l' éduca 
tion et l'instruction de ses enfants légitimes et naturels, qui ne leur procure 
pas les secours médicaux nécessaires; celui qui n'accomplit pas les devoirs 
qui lui incombent sous ces divers rapports à l'égard des enfants ou mineurs 
qui lui sont confiés; celui qui ne pourvoit pas aux nécessités des personnes 
infirmes, caduques, imbéciles ou en démence, qui ne peuvent se secourir 
elles-mêmes et dont il est légalement chargé, sera condamné à la prison 
pendant dix à trente jours, ou à une rcclusion à la maison de correction, 
qui ne dépassera pas un an. 

ART. 58~. 

Ceux qui, par suite d'inconduite et de libertinage, se mettent hors d'état 
de satisfaire aux obligations qui leur incombent quant à l'entretien de leurs 
enfants légitimes et naturels, et <les autres parents que la loi met à leur 
charge, seront punis au maximum d'une détention à la maison de correction 
pendant un an ou d'un emprisonnement de trois mois et, en outre, de 
l'interdiction des auberges pour un terme de trois à quatre ans. 

TITRE VI. 

Des délits contre les mœurs. 

ART. 597. 

Celui qui séduit ou corrompt une jeune personne de moins de {8 ans, 
sera puni de la maison de correction, pour un terme qui n'excédera pas 
un an. 

Le maximum de la peine sera appliqué, si la jeune personne était attachée 
au service de la maison du séducteur. 

La même peine sera applicable à la personne du sexe qui aura séduit ou 
corrompu un jeune homme de moins de 18 ans. 

Le maximum de la peine sera appliqué, si le jeune homme corrompu était 
attaché au service de la personne coupable. 
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CANTON DE GENÈVE. 

f:ode pénal dn ~• odobre 187 4. 

LIVRE PREMIER. - Dispositions génfrales. 

TITRE 111. - Des peines. 

SECTION 1. - Des peines en matière criminelle. 

ART. 8. 

Les peines en matière criminelle sont : 
-1. 0 La reelnsion à perpétuité; 
2° La réclusion à temps. Elle est prononcée pour un terme de trois ans au 

moins et de vingt ans au plus, sauf les cas exceptés par la loi; 
5° Le bannissement. Sa durée est de deux ans au moins et de dix ans au 

plus. 

SECTION Il. - Des peines en matière correctionnelle. 

ART. 9. 

Les peines en matière correctionnelle sont : 
t0 L'emprisonnement. La durée de cette peine est de six jours au moins 

et de cinq ans au plus, sauf les cas prévus par la loi. La peine à un jour 
d'emprisonnement est de vingt-quatre heures; celle à un mois est de trente 
jours; 

2° L'amende. Elle est de 50 francs au moins et de ?'>,000 francs au plus. 

SECTION Ill. - Des peines communes aux matières criminelles 
et eorreetionnelles. 

ABT. {0. 

Les peines communes applicables aux crimes et délits sont : 

{1) Le canton de Genève est régi par le Code Napoléon. 
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t O L'expulsion du territoire du canton. 

Elle ne peut être prononcée contre des Genevois; 
2° L'interdiction à temps de certains droits politiques, civils et de famille 

et la privation de certaines fonctions. 
Quand il s'agit de délits, elle ne peut être prononcée que dans les cas 

spécialement prévus par une disposition de la loi. 
Cette peine peut être prononcée pour deux. ans au moins et vingt ans au 

plus. Si elle accompagne une autre peine privative de fa liberté, eUe ne 
commence à courir que du jour de la libération du condamné. En cas de 
condamnation par défaut, elle commence à courir du jour du jugement. 

ART. H. 

Les tribunaux, jugeant criminellement, peuvent interdire, en tout ou en 
partie, aux condamnés à fa reclusion, l'exercice des droits mentionnés à 
l'article f~. En tout cas les condamnés, pendant la durée de leur peine, 
seront interdits de la totalité de ces droits. 

ART. 12. 

En vertu des articles précédents, les juges pourront prononcer contre les 
condamnés l'interdiction du droit : 

! 0 De remplir des fonctions, emplois ou offices publics; 
20 

40 . 
n° D'être appelé aux fonctions de tuteur, subrogé tuteur ou curateur, 

comme aussi de remplir les fonctions de conseil judiciaire ou d'administra 
teur provisoire. 

SECTION V. - De l'exécution des peines. 

ABT. 2L 

Quiconque aura été condamné à l'emprisonnement correctionnel sera ren 
fermé dans la maison de détention. Les femmes et les individus âgés de 
moins de i 6 ans seront renfermés clans un quartier spécial. Les condamnés 
pourront choisir le genre de travail <t ui leur conviendra parmi ceux autorisés 
par l'administration. Une partie du produit de ce travail leur appartiendra. 
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TITRE V. 

Des causes qui excluent ou atténuent la culpabilité. 

SECTION I. - Age. 

ART. 48. 

Aucune condamnation à raison de crimes ou délits ne peut être prononcée 
coutre des individus de l'un ou de l'autre sexe âgés de moins de iO ans. 

Le département de justice et police pourra, dans ce cas, et s'ils ne sont 
pas réclamés par leurs parents ou tuteurs, sur les conclusions conformes du 
ministère public, les placer dans une maison de correction ou une colonie 
agricole, pour un temps qui ne pourra excéder dix ans. 

ART. 49. 

L'accusé OIJ. le prévenu âgé de moins de i 6 ans accomplis, au moment de 
l'infraction, sera acquitté, s'il est décidé qu'il a agi sans discernement. 

Dans cc cas, du consentement des parents ou tuteur, il pourra être mis à 
la disposition du conseil d'État, qui le placera dans une maison de correction 
ou une colonie agricole, sur les conclusions conformes du ministère public, 
et pour un temps qui ne devra pas dépasser l'époque où il aura atteint sa 
~0° année. 

ART. NO. 

Lorsqu'il est décidé qu'un accusé ou un prévenu âgé de moins de i6 ans, 
au temps de l'infraction, a agi avec discernement, il sera puni ainsi qu'il 
suit : 

S'il a encouru la peine de la reclusion à perpétuité, il sera condamné à un 
emprisonnement de dix ans à vingt ans. 

S'il a encouru la peine de la reclusion à temps, il sera condamné à un 
emprisonnement de deux à dix ans. 

Dans ces deux cas, les juges pourront aussi le priver de tout ou partie 
des droit prévus en l'article 12, pour un temps qui ne devra pas excéder 
dix ans. 

S'il a encouru la peine du bannissement, il sera condamné .à un empri 
sonnement d'un à cinq ans. 

S'il a commis un délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne pourra 
s'élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle il aurait pu être condamné 
s'il avait eu 16 ans. 

ART. tH. 

L'individu âgé de moins de rn· ans, qui n'aura pas de complices présents 
au-dessus de cet âge et qui sera prévenu de crimes autres que ceux que la loi 

42 
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punit de la peine de la reclusion à perpétuité.ou du bannissement, sera jugé 
par les tribunaux correctionnels, qui se conformeront aux articles ci-dessus. 

LIVRE JI. 

DES CRIMES ET DÉLITS ET DE LEUR PUNITION. 

TITRE V. - Crimes et délits contre l'ordre public) commis 
par des particuliers 

SECTION IX. - 011traye à la morale publique. 

ART. 2i5. 

Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant habituellement la débauche 
ou fa corruption d'un ou de plusieurs mineurs de l'un ou de l'autre sexe, 
sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de 
t>O francs à i ~000 francs. 

Si les mineurs sont âgés de moins de quatorze ans, la peine sera un cmpri- 
sonnement de deux ans à cinq ans. · 

Aar. 2!4. 

Les pères, mères, tuteurs, instituteurs ou autres personnes chargées de 
l'éducation ou de la surveillance de mineurs de l'un on de l'autre sexe, ou qui 
ont autorité sur eux, qui auront. excité, favorisé ou facilité la prostitution ou 
la corruption de ces mineurs, seront punis d'un emprisonnement d'un an à 
cinq ans. 

ART. 2:la. 

Les coupables du délit mentionné aux deux précédents articles seront 
interdits de toute tutelle et curatelle et de toute participation aux conseils de 
famille, pendant deux ans au moins et quinze ans au plus. 

Si le délit a été commis par le père ou la mère, le coupable sera, de plus, 
privédesdroits et avantages à lui accordés sur la personne et les biens de 
l'enfant pa(le Code civil, livre t= ~ titrc!IX, c< De la puissance paternelle. » 

SECTION V. - Des infractions commises par les vagabonds ou mendiants. 

ART. 248. 

Les pères et mères ou tuteurs qui auront excité leurs enfants à la mendi 
cité seront punis d'un emprisonnement de trois jours à trois mois. 
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TITR.E VII. - Crimes et délits contre les personnes. 

SECTION ]V. - (uouat« aux mœurs. 

§ r-. rltlenta(s à la pudeur. 

ART. 277. 

Quiconque aura commis avec violence un attentat à la pudeur sur des 
personnes de l'un ou de l'autre sexe, sera puni d'un emprisonnement d'un an 
à cinq ans. 

La tentative de ce délit sera punie conformément à l'article â. 
Si l'attentat a été commis sur la personne d'un enfant âgé de moins de 

U, ans, la peine sera la réclusion de trois ans à huit ans. 

ART. 278. 

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois a deux ans, quiconque aura 
commis, sans violence, un attentat à la pudeur sua· la personne d'un enfant 
âgéde moins de f4 ans. 

ART. 279. 

Sera puni de la réclusion de trois ans à dix ans, quiconque aura commis 
le crime de viol, soit à l'aide de violences ou de menaces gravcs1 soit en 
abusant d'une personne qui, par l'effet d'une maladie, par l'altération de ses 
facultés ou par toute autre cause accidentelle: avait perdu l'usage de ses 
sens ou en avait été privée par artifice. 

ART. 280. 

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant âgé de moins de 
-14 ans, la peine sera la réclusion de dix ans à vingt ans. 

ART. 28-1. 

Si Je coupable est un ascendant de Ja personne sur laquelle a été commis 
l'attentat, s'il est de la classe de ceux qui ont autorité sur elle, s'il est son 
instituteur ou son serviteur à gages, ou si le coupable a été aidé dans le crime 
par une ou deux personnes, la peine sera : 

Dans Je cas des articles 277 et 278~ la reclusion de trois ans à dix ans; 
Dans le cas de l'article 27!), la reclusion de dix ans à quinze ans; 
Dans le cas de l'article 280, la réclusion de quinze ans à vingt ans. 
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Sscr10N VI. - Atte11tats contre la personne d'un mineur. 

S Jer. Yiolation des devoirs envers la famille. blauvais traitement, 
ou 12égligmce envers les enfants. 

Aar. ~90. 

Les parents qui abandonnent, pour s'en débarrasser, leur enfant à un âge 
et dans un état où il ne peut se suffire à lui-même, seront punis d'un empri 
sonnement. d'un mois à trois ans. Ils pourront: de plus: être privés pendant 
dix. ans au plus : 
f O Des droits de la puissance paternelle ; 
2° Des droits mentionnés à l'article i2, §§ 1: Il et V. 
Si l'acte a entrainé la mort ou une lésion permanente pour le corps ou la 

santé: Je coupable sera puni de la reclusion de trois ans à dix ans. 

ART. 29t. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an celui qui, pouvant 
par son travail subvenir aux besoins de ses enfants ou de son conjoint, les 
laissera dans le dénuement: par suite de la privation des aliments ou vête 
ments indispensables. 
Il pourra de plus être privé pendant cinq ans au plus des droits de la 

puissance paternelle. 

ART. 292. 

Ceux qui auront usé de mauvais traitements graves envers des enfants 
âgés de moins de 12 ans, et ceux qui auront abusé du droit de correction qui 
leur compète! en exerçant sur des enfants placés sous leur autorité des voies 
de fait nuisibles à leur corps ou à leur santé, seront punis d'un emprisonne 
ment de quinze jours à un an, sans préjudice des peines plus fortes prévues 
par les articles 260 et suivants. Ils pourront en outre être privés pendant 
cinq ans au plus des droits de la puissance paternelle. 

ART; 295. 

Les saltimbanques, les entrepreneurs de jeux: spectacles, foires, etc., et 
généralement toute personne qui, sans la permission de l'autorité compétente, 
exhibera publiquement un mineur au-dessous de l'âge de 10 ans, sera punie 
d'un emprisonnement de huit jours à un an, ou d'une amende de 50 francs 
à 500 francs. 

La même peine sera applicable à ceux qui a_uront embauché des enfants 
de cet âge. 
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CANTON DE GLAHIS. 

Code elwll (•). 

(t869-t87-i.) 

Tutelle paternelle. 

ART. {OL 

Lorsque le père néglige d'une façon permanente ses devoirs et ne donne 
pas à l'éducation et à l'entretien de ses enfants les soins indispensables, fa 
commission d'État peut, sur la proposition de la direction des orphelins 
( Waisenamt), lui retirer la tutelle paternelle et placer les enfants mineurs 
sous la tutelle de l'autorité. 

CANTON DE LUCERNE. 

Code clril. 

(1831 .) 

PREIUIÈRE PARTIE. - Des personnes et de leurs drolla en général. 

TITRE V. 

Des parents et des enfants. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ENFANTS LÉGITIMES. 

ART. 60. 

Les parents sont tenus <l'élever leurs enfants, c'est-à-dire de prendre 
soin de leur existence, de leur santé et de leur honneur, de développer leurs 
forces corporelles et intellectuelles, et de préparer, par l'enseignement de la 
religion et des connaissances utiles, leur bien-être futur; ils leur doivent, 
pen~ant ce temps, un entretien convenable. 

ART. 6L 

L'autorité tutélaire (Pormundschaf~sbehorde) veillera à ce que les parents 
-------------------------------- 
(1) Annuaire de législation, 4• année, p. ~215. 
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remplissent leurs devoirs envers leurs enfants; elle dénoncera les parents qui 
négligent leurs devoirs et qu'elle aura vainement exhortés à les remplir, à 
l'autorité tutélaire supérieure. Celle-ci: après avoir examiné l'affaire, arrêtera 
les mesures nécessaires. 

AnT. 79. 

Le pouvoir paternel cesse : 
?,0 Par l'abus fait de ce pouvoir. Contre cet abus ou contre le non-accom 

plissement des devoirs paternels, par lequel l'enfant est lésé dans ses droits, 
l'intervention de l'autorité tutélaire peut être invoquée, non-seulement par 
l'enfant, mais aussi par quiconque a connaissance des faits, et notamment 
par les membres de la famille. L'autorité tutélaire examine les faits de la 
plainte, prend les mesures appropriées aux cireonstanees et, s'il est néces 
saire, nomme un tuteur pour l'enfant, en observant les règles prescrites en 
ce qui regarde cette nomination. Alors le pouvoir paternel cesse. 

Lol du 7 mar.i, 1~71 If Pr la &utelle. 

AR1·. 5. 

Un curateur doit être nommé : 
b. Pour le mineur . . . . . . . . quand le pouvoir paternel ou la tutelle 

ordinaire sont insuffisants ou notoirement négligés. 

ART. 9. 

A l'égard de mineurs, la mère: pour autant qu'elle ne refuse ou qne 
l'intérêt de l'enfant n'exige une autre mesure; est chargée des droits et 
devoirs de la tutelle paternelle dans les cas suivants : 
d. Pendant ]a durée de l'emprisonnement préventif ou criminel du père. 

ART, 24. 

'Nul ne peut être nommé tuteur : 
a. Si l'on ne peut attendre de lui qu'il élève et entretienne convenable 

ment son pupille ou qu'il gère utilement le patrimoine de celui-ci; 
b S'il a perdu la jouissance des droits civils. 
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Code péual. 

(1860). 

PARTIE GÉNÉRA LI!!. 

TITRE PREMIER. 

Des crimes et des peines en général. 

ARTICLE PREMlER. 

Les actes el omissions que la présente loi punit d'une peine criminelle, 
sont qualifiés crimes. 

Les autres actes ou omissions punissables doivent être considérés comme 
délits de police. 

ART. 4. 

Les peines principales à appliquer aux crimes sont les suivantes : 
1. La peine de mort ; 
2. La peine des fers ; 
5. La peine de la reclusion , 
4. La peine de l'emprisonnement; 
t>. Le bannissement; 
6. Les châtiments corporels ; 
7. L'amende. 

ART. 6. 

La peine <les fers consiste : 
a. En ce que les condamnés portent des fers et des vêtements les distin 

guant des autres condamnés; 
b. En ce qu'ils sont astreints dans ou hors l'établissement à des travaux 

forcés, et nourris réglementairement. 

ART. 7. 

La peine des fers est prononcée pour cinq ans au moins et peut être 
prononcée à vie. 

ART. 8. 

La peine de la reclusiou consiste en ce que les condamnés sont détenus 
- sans fers - et autant que possible séparés des condamnés'aux fers, dans 
l'établissement pénitentiaire, vêtus et nourris réglementairement et occupés 
dans ou hors l'établissement. 
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ART. 9. 

La durée de la peine de la réclusion est de quatre mois au moins et de 
quinze ans au plus, excepté dans les cas prévus à l'article 82, n°13 et 4, et pour 
les crimes politiques pour lesquels la réclusion remplace la peine des fers. 

Au. iO. 

Le juge peut décider dans la sentence qu'un condamné aux fers on à la 
reelusiou sera, à cause de son jeune âge ou pour d'autres motifs, gardé isolé 
ment pendant tout ou partie de la durée de la peine. 

ART. H. 

La peine d'emprisonnement consiste : 
a. En ce qne le condamné est gardé isolément dans un établissement 

pénitentiaire public; 
6. Pour autant qu'il puisse payer les frais, il lui est loisible de se procurer 

une nourriture convenable, mais modérée; sinon il reçoit la nourriture 
ordinaire de la prison; 

c. Il peut porter les vêtements qui lui conviennent; 
d. Il doit exécuter, à l'intérieur de I'établissement, le travail qui lui est 

désigné. S'il a des ressources suffisantes pour payer sa nourriture, le choix 
de l'occupation lui est laissé. 

Cette peine peut être aggravée pa,· le jeûne jusqu'à six semaines. 
Sa durée est de trois mois à deux ans. 

TITRE V. 

Des rn.otifs qui déterminent ,,t excluent l'imputabilité. 

ART. 49. 

Les enfants au-dessous de f O ans accomplis ne peuvent être rendus 
responsables d'actes punissables commis par eux. Toutefois, dans ces cas, 
l'autorité de police doit veiller à ce qu'ils soient châtiés en famille et (jllC 
des mesures de précaution soient prises pour l'avenir. S'il est nécessaire, 
elle surveille les deux. 

ART. so. 
Quand un adolescent âgé de plus de 10 ans, mais de moins de 18 ans 

accomplis, a commis un acte défendu par la loi criminelle, le tribunal crimi 
nel, après avoir établi que J'acte a été réellement commis, délibérera sur la 
question : l'acte a-t-il été commis: étant données les circonstances: avec ou 
sans le discernement suffisant? · 
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Si le tribunal criminel décide qne le prévenu a agi sans le discernement 
suffisant. il l'absout de la peine criminelle, mais lui applique une peine 
correctionnelle. 

Si. au contraire, le tribunal criminel décide que le prévenu a agi avec le 
discernement suffisant: la peine ordinaire est appliquée. 

TITRE VI. 

De l'application des peines et de leur commutation. 

ART. 82. 
§ 5. A l'égard des criminels n'ayant pas atteint leur majorité lors de la 

condamnation, la peine des fers est commuée en peine de la réclusion de la 
même durée; de même, la peine de mort est remplacée, suivant les circon 
stances, par la réclusion perpétuelle ou à temps. 

PARTIE SPÉCIALE. 

TITRE IV. 

Crime» contre la moralité publique. 

ART. if 9. 

Le concubinage entre ascendants et descendants et entre frères et sœurs, 
consanguins ou germains, ayant connaissance de leur degré de parenté, 
constitue le crime d'inceste. 

ART. 1~0. 

Le crime d'inceste, en tant que le fait ne constitue pas un crime plus grave 
(art. 188 et i89)~ est puni : 

1. Entre ascendants et descendants: de la rcclusion de deux à six ans; 
2. Entre frères et sœurs, de la réclusion jusqu'à deux ans. 

ART. i2L 

La satisfaction contre nature de la passion sexuelle avec autrui ou avec 
des animaux est punie de la reclusion jusqu'à cinq ans, à moins que le crime 
ne soit entouré des circonstances aggravantes mentionnées ci-dessous. 

ART. i2~. 

Si le crime a été commis au, moyen de violence, ou sur la personne d'un 
mineur ou d'un inconscient,ou a entraîné des résultats nuisibles pour la santé 
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de l'individu dont il a été abusé, il sera passible de la réclusion on des fers 
de cinq à dix ans. 

Seront punis de la reclusion jusqu'à cinq ans : 
!0 Les parents qui auront eu des relations impudiques avec leurs enfants, 

ou les auront livrés à ln débauche d'autrui; les parents nourriciers ou les 
tuteurs qui auront eu des relations impudiques avec ceux qui leur sont 
confiés, ou les auront livrés à la débauche d'autrui; les instituteurs, éduca 
teurs, précepteurs, ecclésiastiques qui auront en des relations impudiques 
avec leurs écoliers ou élèves, on les auront livrés à la débauche d'autrui; 

2° Les fonctionnaires, agents de police, médecins, surveillants, ete., 
attachés à des établissements publics, qui auront entrainé à des actes 
impudiques les personnes confiées à leur surveillance, à leur garde ou à 
leurs soins ; 

5° Ceux qui, de quelque manière que ce soit, abusent d'enfants au-dessous 
de Hi ans pour des actes immoraux, sans que le fait tombe sous l'application 
des articles i22 ou 189 lit. c. 

ART. U?6. 

Les délits contre la moralité publique, moins graves que ceux prévus par 
les articles précédents de ce titre, seront punis correctionnellemcnt. 

TITRE VIII. 

Crimes contre la liberté individuelle. 

ART. i8L 

Est coupable de rapt, celui qui, illégalement, par violence ou ruse, 
s'empare d'une personne cont.re sa volonté (ou, si elle n'a pas accompli l'âge 
de H, ans, de son consentement, mais sans autorisation valable des parents 
011 du tuteur), de manière à soustraire cette personne à la protection de 
l'État ou de ceux qni ont légalement pouvoir sur elle. 

ART. 182. 

Ce crime est passible : 
1. De la peine des fers, jusqu'à vingt ans : 
a. Si la personne enlevée a été conduite dans des contrées lointaines pour 

y être abandonnée ou servir comme esclave ou serf; 
b. Si la personne a été forcée de servir dans l'armée ou dans la marine 

d'un état. étranger, ou a été transportée comme colon dans des contrées 
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lointaines. ou si le rapt n été commis sur des enfants par des mendiants ou 
des saltimbanques, etc., pour les employer à leur métier. 
2. Dans tous les antres cas, de la réclusion jusqu'à dix ans. 

ART. !85. 

Celui, qui, par ruse on violence (ou même de son consentement avant 
l'âge <le rn ans accomplis), aura enlevé une femme pour en abuser dans un 
but immoral, ou ponr l'amener au mariage, ou pour la livrer à un tiers dans 
un de ces buts, sera puni : 

a) De la reclusion de quatre à dix ans, quand il y aura eu abus immoral; 
b) Dans les autres cas, de la réclusion jusqu'à six ans. 

ART. 184. 

Celui qui aura soustrait au pouvoir des parents ou tuteurs une femme non 
mariée encore mineure, au-dessus de l'âge de seize ans accomplis, mème de 
son consentement, ou qui aura enlevé une femme mariée, consentante, à son 
mari, sera puni corrcctiormellement, pour autant qu'en raison de circon 
stances spéciales le fait ne doive être puni plus sévèrement. 

ART. ·18?:t. 

Toutefois, la poursuite n'aura lieu qne sur la plainte de la partie lésée 
(c'est-à-dire de la personne enlevée ou de ses parents, de son tuteur on de 
son mari); la plainte ou dénonciation déjà faite pourra toujours êt rc retirée 
avant le jugement, et alors l'affaire sera sans suite. 

ART. 188. 

Quiconque, à l'aide de violence on de menace d'un danger actuel pour sa 
personne ou pour sa vie, aura forcé une personne du sexe féminin à se livrer 
à lui, ou qui par artifice aura provoqué un étourdissement de ses sens la 
mettant hors d'état de lui résister et dans cette situation aura abusé d'elle, 
se rend coupable du crime de viol et est puni comme il est dit ci-dessous : 

a. Si la mort de la personne qui a été victime du crime s'en est suivie, de 
la peiné des fers à vie; 

b. Si la victime a éprouvé un dommage réel à sa personne ou à sa santé, 
la peine des fers jusqu'à dix ans; 

c. Dans les autres cas, la peine de la reclnsion jusqu'à huit ans. 
Le crime doit être considéré comme consommé, dès qu'il y a en conjonc 

tion des parties sexuelles. 

ART, f89. 

Sc rend coupable du crime de défloration : 
n. Quiconque abuse, sauf les cas spécifiés dans l'article ·188, d'une pc1•se.,!lne 

aliénée, idiote on se trouvant. dans un état d'inconscience; 



( f 70 ) 

b. Quiconque, par un mariage simulé ou par une autre tromperie, induit 
une femme en erreur, de manière à lui faire croire qu'elle est tenue de 
permettre l'accomplissement de l'acte sexuel; 

c. Quiconque abuse d'une jeune fille au-dessous de H; ans, même de son 
consentement. 

ART. i90. 

Ce crime est puni de la réclusion jusqu'à six ans; mais s'il a entraîné des 
conséquences nuisibles pour la vie ou la santé de la personne dont il a été 
abusé, la peine prévue pour le viol par l'article 188, litt. a ou b,, sera appli 
cable. 

CANTON DE NEUFCHATEL. 

(!ode chll do 10 JRnYler 1854. 

LIVRE PREMIER. - Des personnes. 

TITRE X. - De la minorité} de la tutelle et de l'émancipation. 

SECTION V. - De l'incapacité,, des exclusions et destitution» de tutelle. 

ART. 508. 

La condamnation à une peine infamante emporte de plein droit l'exclusion 
de la tutelle. Elle emporte de même destitution, dans le cas où il s'agirait 
d'une tutelle antérieurement déférée. 

ART. 509. 

Sont aussi 'exelus de la tutelle, et même destituables, s'ils sont en 
exercice: 
i O Les gens d'une inconduite notoire; 
2° Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité. 
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Projet de t:ode p6nal da eanton de Neafcbàtel (5 mar• 1889) (1), 

- 
LIVRE PREMIER. - Dispositions générales. 

TITRE Il. - Des peines. 

CHAPITRE PREMIER. 

SYSTÈME DES PEINES. 

ART. 8. 

Les peines établies par ce Code sont : 
{0 La reelusion, 
2° L'emprisonnement; 
5° L'internement dans une maison rie travail et de correction ; 
.{.0 La prison civile; 
;S0 L'amende ; 
6° La privation des droits civiques; 
7° La privation des droits de la puissance paternelle; 
8° La destitution ou la suspension d'une fonction ou d'un office public; 
9° L'interdiction d'une profession, d'une industrie ou d'un négoce déter- 

miné; 
i()o La confiscation d'objets déterminés; 
H0 La surveillance administrative; 
-1 ~" L'exclusion des établissements publics ; 
·Hl0 La publication du jugement; 
14,0 La réprimande en séance publique du tribunal; 

ART. 9. 

La privation des droits civiques et de la puissance paternelle, la destitu 
tion ou la suspension d'une fonction ou d'un office public, l'interdiction 
d'une profession, la confiscation, la surveillance administrative, l'exclusion 
des établissements publics et la publication du jugement sont toujours <les 
peines accessoires. 

Elles ne peuvent être prononcées c1ue dans les cas prévus spécialement au 
présent Code. 

ART. !O. 

Les peines de la réclusion, de l'emprisonnement, de l'internement dans 
une maison de travail et de correction, et de la prison civile, sont réputées 

{11 Le projet de Code pénal est soumis à l'approbation de la Chambre. 
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commencer, si Je condamné est en état d'arrestation, dès et y compris le jour 
du jugement, nonobstant tout pourvoi en cassation. 

Elles courent dès el y compris le jour où le jugement est mis à exécution, 
si le condamné est en liberté. 

La privation des droits civiques, celle de la puissance paternelle, la desti 
tution ou la suspension d'un office public, l'interdiction d'une profession, 
d'une industrie on d'un négoce, l'exclusion des établissements publics, 
déploient. leurs effets dès le jour du jugement. 
Si elles ont été prononcées avec une peine privative de la liberté, elles ne 

sont réputées courir que dès l'expiration de celle-ci. 

CHAPJTRE IV. 

DES PEINES ACCESSOIRES. 

ART. 5L 

La privation des droits civiques est à vie ou pour un temps déterminé. 
Elle consiste : 

4° Dans l'incapacité d'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses propres 
enfants. 

ART. 52. 

La reclusion perpétuelle entraine de plein droit la privation générale des 
droits civiques à vie. 
Si la peine est la réclusion a temps, le tribunal prononcera en outre la 

privation des droits civiques pour une durée qui ne peut excéder dix ans. 
. . . . •. . •. . . 

La privation des droits civiques n'est jamais prononcée comme peine 
accessoire de l'emprisonnement ou de la prison civile, excepté les cas où elle 
est prescrite expressément. 

ARr. 55. 

La privation de la puissance paternelle est à vie ou à temps. 
Elle a pour effet d'enlever, â celui qui encourt cette peine, tous les droits 

qu'en vertu de la puissance paternelle, la loi civile lui attribue sur la 
personne et sur les biens de ses enfants mineurs, nés ou à naître, sauf le 
droit aux aliments. 
Elle ne modifie point d'ailleurs l'ordre des successions. 
Un tuteur est nommé aux enfants, s'il y a lieu. 

Au. 34. 

La privation de la puissance paternelle sera toujours prononcée contre 
les parents coupables : 
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i O De violation des devoirs de famille I a rticle 207, dans les cas graves, et 
de mauvais traitements sur la personne de leurs enfants, article 208: s'il y a 
récidive , 

2° D'avoir commis, comme auteurs principaux, instigateurs ou complices, 
sui· la personne de leurs enfants, l'un des délits contre les mœurs prévus 
aux articles 264 à 282 et -292; l'nn des délits contre la vie prévus aux 
articles 294,297 et 504; des coups et blessures graves, articles 5t4, 5t61 5{7 
et 519; 

5° D'avoir commis, de concert avec leurs enfants, tout délit entrainant la 
reclnsion, et même, en récidive: tout délit entrainant l'emprisonnement. 

TITRE VI. 

De l'intention el de la négligence. Circonstances qui excluent, l'{facent 
ou atténuent la culpabilité. 

ART. 77. 

L'enfant qui n'a pas atteint l'âge de i'2 ans révolus ne peut être con 
damné. 

ART. 78. 

L'accusé âgé de -t2 ans révolus, mais de moins de 18 ans, ne sera pas 
condamné s'il est décidé qu'il a agi sans discernement. 

ART. 79. 

S'il est décidé que le délit a été commis avec discernement, l'accusé ne 
pourra être condamné à la reclusion, ni détenu dans un pénitencier, sauf les 
exceptions contenues à l'article suivant. 

Les peines qui peuvent être prononcées contre lui sont : 
1° L'emprisonnement; 
2° La prison civile; 
5° La privation des droits civiques, pour un terme qui ne peut excéder 

cinq ans, et qui courra dès l'âge de sa majorité; 
4° La réprimande. 

ART. 80. 

Si l'accusé, n'ayant pas encore atteint l'âge d~ 18 ans, a commis un délit 
entraînant la reclusion perpétuelle, il pourra être condamné à la reclusion 
de cinq à quinze ans, subie dans un pénitencier. 

Si le délit entraîne la réclusion à temps de plus de dix ans, l'accusé pourra 
être condamné à la reclusion jusqu'à cinq ans. 



( N" 8. 1 ( t80 ) 

ART, 8L 
Tout jeune détenu demeure placé durant cinq ans au plus, dès l'expiration 

de sa peine, sous la surveillance d'une institution de patronage: aux injonc 
tions de laquelle il est tenu de se conformer. 

En cas d'insubordination ou de désobéissance réitérée, le conseil d'État 
peut ordonner qu'il sera réintégré dans sa prison pour un temps qui ne 
dépassera pas six mois. 

ART. 82. 
L'enfant âgé de moins de i 2 ans, qui aura commis un acte qualifié délit. et 

l'accuséâgé de plus de !2 ans et de moins de !8 ans, qui sera reconnu 
avoir agi sans discernement, seront remis par l'autorité judiciaire au conseil 
d'État,. Celui-ci pourra.. s'il y a lieu, les placer i aux frais de leurs parents, et, 
subsidiairement de leur commune, dans une maison de correction ou de 
discipline, pour un temps qui ne devra pas excéder l'âge de leur majorité, 
ou pourvoir de toute autre manière à leur amendement. 

ART. 85. 

La même mesure pourra être appliquée, soit à la demande des parents ou 
tuteurs, soit ensuite d'une plainte du conseil communal et de la commission 
scolaire, aux enfants en âge de fréquenter les écoles publiques, pour actes 
réitérés d'indiscipline dans la famille ou dans l'école, ou de désordre public 
hors de celles-ci 

La durée de l'internement ne dépassera pas trois mois. Ce maximum 
pourra être doublé en cas de récidive. 

Les frais d'entretien seront à la charge des parents et subsidiairement de 
la commune. 

ART. 84. 

L'accusé âgé de plus de !8 ans, mais de moins de 20 ans, qui a commis 
un délit entraînant la reclusion perpétuelle, sera condamné à la réclusion à 
temps, de dix à vingt ans. 

LIVRE II. - Des délits el de leur punition. 

TITRE lV. - Des délits contre la paix et r ordre public. 

CHAPITRE II. 
' , DES DELITS CON'l'.RE L ORDRE PUBLJC. 

SECTION 1. - Du vagabondage et de la mendicité. 

ART. 20J. 

Tout mendiant d'habitude, toute personne qui fera mendier par ses enfants 
mineurs, seront punis de la prison civile jusqu'à huit jours. En cas de réci 
dive, la peine pourra être portée a six mois. 



( f 81 ) 

Le tout sans préjudice des dispositions de la constitution fédérale, dont 
l'application est réservée. 
En ce qui concerne les ressortissants neuchâtelois, la peine de la prison, 

s'il y a récidive, pourra être remplacée par l'internement d'un à trois ans 
une maison de travail et de correction. 

Sncr10N III. - De la violation des devoirs de famille. 

A1tT. 207. 

Celui qui, pouvant, pa1· son travail ou de toute autre manière, subvenir 
aux besoins de ses parents en ligne directe, ascendante et descendante. ou 
de son conjoint, les laisse dans le dénuement, ou qui abandonne sa famille et 
la laisse sans secours, sera puni <l'un emprisonnement qui n'excédera pas six 
mois et ne pourra être moindre d'un mois, ou, s'il est neuchâtelois, de 
l'internement d'un an au moins et de trois ans au plus dans une maison 
de travail et de correction. 
Il pourra, en outre, être privé des droits civiques jusqu'à dix ans. 
Les dispositions de la Constitution fédérale concernant le retrait de 

l'établissement demeurent réservées. 

ART. 208. 

Le père, la mère ou tout autre ascendant, le beau-père, la belle-mère, le 
tuteur, qui, abusant de son autorité, se livre à des excès contre les ~«ifants 
mineurs confiés à ses soins, sera puni d'une réprimande prononcée en séance 
publique du tribunal, et, s'il y a lieu, de l'amende jusqu'à iOO francs. 

Le tout sans préjudice des peines qui seraient encourues pour des actes 
plus graves. 

TITRE VII. 

Des délits contre les mœurs. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU VIOL. 

ART. ~66. 

La reclusiou pourra s'élever jusqu'à vingt ans : 
i O Si le viol a entraîné la mort ou une lésion corporelle grave, ou une 

atteinte permanente à la santé; 
46 
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1° S'il a été commis sur une jeune fille âgée de moins de U, ans; 
5° S'il a été commis par l'ascendant ou le tuteur sur la personne d'une 

fille mineure, ou par un instituteur sur une de ses élèves, ou pal' un 
ministre du culte ou par un médecin sur une fille mineure confiée à ses 
soins. 

Aar. j68. 

L'accomplissement de l'acte sexuel, sans violence ni 'menaces, sur la 
personne d'une jeune fille âgée de moins de t4 ans: est assimilé au viol et 
puni des peines établies à l'article 26~ (la reelusion jusqu'à dix ans). 

AaT. 269. 

L'accomplissement de l'acte sexuel, sans violence ni menaces, sur la 
personne d'une jeune fille de ¾4 à {6 ans, sera puni de l'emprisonnement 
jusqu'à deux ans. 
Toutefois, l'emprisonnement ne dépassera pas six mois si le coupable était 

âgé de moins de 20 ans. 

ABT. 270. 

Si la séduction prévue aux deux articles précédents a été accomplie par 
une des personne énumérées à l'article 266, chiffre 3°, ce fait sera considéré 
comme une circonstance aggravante; et, si le coupable était un ascendant, 
la reclusion jusqu'à cinq ans sera substituée à l'emprisonnement. 

ART. 272. 

Celui qui abuse de l'état de maladie mentale ou d'insensibilité momen 
tanée dans lequel se trouve une femme: pour accomplir l'acte sexuel, sera 
puni de la réclusion jusqu'à cinq ans. 

La peine pourra être doublée si, la femme étant mineure, l'auteur du délit 
se trouve envers elle dans la relation d'ascendant ou de tuteur, ou d'insti 
tuteur, serviteur à gages, ministre du culte ou médecin. 

11 en sera de même s'il s'agit d'une jeune fille âgée de moins de U, ans. 

CHAPITRE II. 

DBS AUTRBS ATTENTATS A LA PUDEUR. 

·ART, °l.77. 

Sera puni de la réclusion jusqu'à cinq ans l'attentat à la pudeur commis, 
même sans violence, sur un enfant de l'un ou de l'autre sexe, âgé de moins 
de 14 ans, 
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La peine ne sera pas inférieure à cinq ans et pourra s'élever jusqu'à dix 

ans, si l'auteur du délit a usé de violence ou se trouve avec l'enfant dans la 
relation d'ascendant ou de tuteur, ou d'instituteur, ou de serviteur à gages, 
ou de médecin, ou de ministre du culte. 

ABT. 278. 

La reclusion pourra être portée jusqu'à vingt ans, si l'attentat a entrainé la 
mort ou une lésion corporelle grave, ou une atteinte permanente à la santé. 

Aar. 279. 

L'article 274 est applicable à l'attentat à la pudeur. 

ART. ~80. 

Sauf les cas prévus à l'article 278~ l'attentat à la pudeur n'est poursuivi 
que sur la plainte de la personne lésée ou de son représentant légal, ou, à 
défaut, de l'autorité tutélaire. 

CHAPITRE VI. 

DES OUTRAGES PUBLICS AUX MCEURS1 ET DE LA PROSTITUTION. 

ART. 292. 

Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant, favorisant ou facilitant 
habituellement la débauche ou la corruption de personnes de l'un ou de 
l'autre sexe, sera puni de la réclusion jusqu'à deux ans et de l'amende jusqu'à 
!>;000 francs. La rcclusion pourra être portée jusqu'à quatre ans et l'amende 
Jusqu'à 10:000 francs, si les personnes corrompues ou prosh tuées sont âgées 
de moins de ~0 ans, ou si les femmes honnêtes ont été conduites, à leur insu, 
par ceux qui font métier d'exploiter la débauche: dans un lieu de prosti 
tution. 

TITRE VIII. - IJes délits contre les personnes. 

CHAPITRE IV. - DES ATTlUNTES PORTÉES A u LIBERTÉ DES PERSONNES. 

Sacrros Il. - Enlèvement de mineurs. 

ART. 354. 

Quiconque aura, par fraude ou violence, enlevé des mineurs ou les aura 
entraînés, détournés ou déplacés des lieux où ils étaient mis par ceux i, 



( 184 ) 

l'autorité ou à la direction desquels ils étaient soumis ou confiés, sera puni 
de la reclusion jusqu'à trois ans ou de l'emprisonnement jusqu'à un an, 
et de l'amende jusqu'à ~,000 francs. 

ART. 55!'.>. 

La reclusion s'élèvera jusqu'à cinq ans si la personne enlevée est une fille 
âgée de moins de f6 ans, ou si l'enlèvement d'une fille mineure a eu pour but 
de l'expédier en pays lointain ou de la livrer à la prostitution. 

La reclusion jusqu'à dix ans est applicable à ceux qui enlèvent les enfants 
des deux sexes âgés de moins de U, ans, dans le but de les faire mendier, ou 
d'exploiter leur travail! ou de les expédier en pays lointain. 

L'amende jusqu'à i01000 francs sera cumulée avec la réclusion dans tons 
les cas prévus au présent article. 

AaT. 556. 

Lorsqu'une fille mineure, âgée de plus de 16 ans, a consenti à son enlève 
ment et suivi volontairement son ravisseur, la peine applicable à ce dernier 
sera l'emprisonnement jusqu'à un an. 

L'emprisonnement ne dépassera pas trois mois, si l'auteur de l'enlèvement 
n'a pas encore atteint lui-même l'âge de la majorité légale. 

ART. 557. 

Lorsque le ravisseur a épousé la fille qu'il a enlevée, il ne pourra être 
poursuivi que si la nullité du mariage a été prononcée, sur Ja requête des 
personnes qui, d'après la loi fédérale sur l'état civil et le mariage, ont Je 
droit de la demander, et seulement après le jugement. 

A11T. 358. 

Dans tous les cas prévus au présent chapitre, la poursuite n'a lieu que sur 
la plainte des parents ou du tuteur du mineur ou, à défaut, de l'autorité 
tutélaire. 

ART. 559. 

Les peines qui précèdent sont établies sans préjudice de celles qui frappent 
le viol et l'attentat à la pudeur. 
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VALAIS. 

Code eh'll (10 mal 1.854). 

LIVRE PREMIER. - De, personnes. 

TITRE VII. 

De la puis~ance paternelle. 

AllT. HS7. 

L'enfant reste sous leur autorité (de ses père et mère) jusqu'à sa majorité 
ou son émancipation. 

ART. t78. 

Indépendamment des cas prévus à l'article !57, la puissance paternelle 
finit par la mort, par l'effet des condamnations judiciaires auxquelles est 
attachée la perte de ce droit et par l'absence déclarée de celui qui l'exerce, 
mais seulement pendant la durée de cette absence. 

ART. i79. 

Le père et la mère pourront aussi être privés de la puissance paternelle, 
s'ils se sont rendus coupables d'excès ou de sévices graves envers leurs 
enfants. 

TITRE VIII. 

De la minorité, de la tutelle et de l'émanc:ipation. 

SscTION II. - § {or. De la tutelle testamentaire. 

ART, 207. 

La mère tutrice perdra de plein droit la tutelle, si elle met au monde un 
enfant illégitime. 

S1cT10N VI. - De l'incapacité, des exclusions et des destitutions de la tutelle. 

ART. 249. 

Sont exclus de la tutelle et devront même être destitués, s'ils sont en 
exercice: 

47 
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! 0 Les gens d'une inconduite notoire; 
t> Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité. 

ART. 2ij0, 

La condamnation à la réclusion, et même Ja condamnation à une peine 
correctionnelle pour vol ou faux, emporte de plein droit l'exclusion de la 
tutelle. EII<' emporte même destitution dans le cas où il s'agirait d'une tutelle 
antérieurement déférée. 

ART. 2ij{_ 

Tout individu qui aura été exclu ou destitué d'une tutelle, ne pourra être 
membre d'un -conseil de famille. 

ART. 2~2. 

Toutes les fois qu'il y aura lieu à une destitution de tuteur, elle sera 
prononcée p11r la chambre pupillaire. 

Cette décision sera motivée et ne pourra être prise qu'après avoir entendu 
ou appelé le tuteur. 

C:ode pénal du ~8 mal 181,8. 

PARTIE GJ:NÉRALE. 

TITRE II. 

Des peines. 

§ i . En général. 

ART. 20. 

Les peines qu'entraînent les crimes et délits sont 
{0 La mort; 
2° La reclusion à la maison de force; 
3° L'emprisonnement; 
4° Le bannissement; 
!}0 La privation des droits civiques, civils et de famille; 
6°, La destitution ou la suspension d'un emploi ou d'un office public; 
7° L'interdiction d'une profession, d'une industrie ou d'un négoce déter 

miné; 
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go L'amende; 
9° La confiscation spéciale ; 

§ 5. · De la reelusion 

ART. ~4. 

La reclusion ne peut être prononcée pour moins de six 'rnois , elle peut 
être perpétuelle. 

AnT. ~8. 

Tout condamné à la peine de la réclusion sera, pendant la durée de sa 
peine, en état d'interdiction légale. 

S 7. - De la prùxuio» des droits civiques et autres. 

ART. 58. 

La privation des droits civiques, civils et de famille est générale · ou 
spéciale. 

La privation générale de ces droits a, pour le condamné, les effets 
suivants: 

5° Il ne peut faire partie d'aucun conseil de famille, ni être tuteur, cura 
teur ou conseil judiciaire; 

~0 Il est privé des droits de la puissance paternelle. 

TITRE VI. 

De l'imputabilité. 

ART. 89. 

Le mineur âgé de moins de 14 ans, auteur ou complice d'un délit, n'est 
punissable d'aucune peine, mais il sera remis à l'autorité municipale, qui 
devra prendre des mesures propres. à amener son amendement, et qui 
pourra même, sur l'avis du conseil de famille, le placer dans une maison de 
correction pour un temps qui ne pourra excéder l'époque où il aura atteint 
sa majorité. 

ART. 90. 

Si le délinquant est âgé de 14 à !8 ans, il sera posé la question préalable, 
s'il a. agi _avec ou sans discernement. 

S'il est décidé qu'il a agi sans discernement, la disposition de l'article 
précédent lui est applicable. 
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ART. 9!. 
Lorsque le délinquant, âgé de i 4 à i8 ans, est reconnu avoir agi avec 

discernement, il sera puni ainsi qu'il suit : 
S'il a encouru la peine de mort, le coupable sera condamné à une reclusion 

qui n'excédera pas vingt ans; s'il a encouru la reclusion perpétuelle, il sera 
condamné à une reelusion qui n'excédera pas dix ans. 

S'il a encouru la peine de Ja reelusion à temps, elle sera commuée en un 
emprisonnement pour un temps qui n'excédera pas la moitié de celui fixé 
pour la réclusion. 
S'il a encouru une autre peine, elle ne pourra pas excéder la moitié de 

celle qui aurait été prononcée s'il eût été majeur. 

ART. 9~t 
Le coupable, âgé de plus de 48 ans et de moins de i5 ans, sera puni ainsi 

qu'il suit : 
S'il a encouru la peine de mort, il sera condamné à une reclusion qui 

n'excédera pas trente ans. 
S'il a encouru la reclusion perpétuelle, il sera condamné à une reclusion 

qui n'excédera pas vingt ans. 
S'il a encouru une antre peine, elle ne pourra pas excéder les trois quarts 

de celle qui aurait été prononcée s'il eût été majeur. 

PAI\TIE SPÉCIALE. 

TITRE II. - Des crimes et des délit, contre la sûreté de f État, 
cont?·e la paix et l'ordre publics. 

CHAPITRE XII. 

DU VAGABOftDAGE BT DB LA MENDICITÉ. 

ART. UH. 
Les mendiants d'habitude valides, et ceux qui, étant valides, feront 

mendier par leurs enfants mineurs, seront, en cas de seconde récidive, punis 
par un emprisonnement qui pourra être porté à trois mois. 

TITRE IV. 

Des délits contre les mœ,,rs. 

CHAPITRE I. 

Dl L
1 
ATTHTAT AUX IIŒOllS P1JBLIQUES. 

Aar.~- 
Si la.prostitution O\I la corruption d'une pers~nne a été excitée ou facilitée 

par un ascendant, tuteur, maître ou tout autre individu chargé de surveiller 



( 189 ) 

sa conduite, la peine sera d'une amende qui pourra être portée à 600 francs 
et d'une reclusion de six mois à trois ans. 

Si le coupable est un ascendant, il sera de plus privé des droits'de la 
puissance paternelle. 

AaT. 20i. 

Dans les cas prévus aux deux articles précédents, la peine sera doublée 
si l'auteur de la prostitution ou de la corruption s'en est rendu coupable 
envers des personnes au-dessous de l'âge de H, ans. 

CHAPITRE II. 

DE L'ATTENTAT A LA PUDEUR. 

ART. 203. 

Le viol est puni par une reclusion de deux à huit ans. 

ART. 204. 

Tout autre attentat à la pudeur commis avec violence, contre une per 
sonne de l'un ou de l'autre sexe, est puni par une réclusion d'un à six ans. 

Est puni de la même peine l'attentat à la pudeur commis sans violences 
sur un enfant de moins de! 2 ans. 

ART. 20~ .. 

La peine statuée contre le viol, ainsi que celle statuée contre l'attentat à la 
pudeur avec violence sera doublée et le délinquant sera de plus privé des 
droits mentionnés à l'article 58 dans l'un des cas suivants : 

f O Si le délit est commis sur une personne âgée de moins de US ans; 
2° Si le déli~quant est aidé, dans l'exécution _du délit.par une ou plusieurs 

personnes; 
5° Si des· moyens quelconques sont employés pour priver la personne · 

contre laquelle la violence est exercée de l'usage de ses sens; 
4° Si le délit est commis par un individu exerçant une autorité quelconque 

sur la personne objet de la violence ou par un domestique de cette per 
sonne; 

~
0 S'il est résulté du délit une grave lésion corporelle. 
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ART. 206. 

Les délits prévus aux trois articles précédents ne sont, poursuivis 
qu'ensuite d'une dénonciation de la personne outragée, À moins qu'ils 
n'aient causé un scandale public ou une grave lésion corporelle. 

TITRE IX. 

Des atteintes portées à la liberté) à la sûreté et à l'honneur des personnes, 

CHAPITRE II. 

DE L'ENLÈVEMENT DES MINEURS, 

ART. 26a. 

Celui qui, par fraude 011 violence, aura, dans quelque but que ce soit, 
enlevé ou fait enlever des mineurs, ou les aura entrainés, détournés ou 
déplacés, ou les aura fait entraîner, détourner ou déplacer des lieux où ils 
étaient placés par ceux à l'autorité ou la direction desquels ils étaient soumis 
ou confiés, sera puni de la reclusion pour un terme qui n'excédera pas cinq 
ans et par une amende qui pourra s'élever à 200 francs. 

ART. 266. 

Si la personne enlevée est âgée de moins de {8 ans, la peine sera la même 
que celle énoncée en l'article précédent: et le ravisseur devra la subir, lors 
même qu'il n'aura usé que de simple séduction et que l'enlèvement aurait eu 
lieu du consentement de ladite personne. 

CANTON DE V AUD. 

Code elwll da 11 juta 1819. 

LIVRE I. 

TITRE IX. - De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation. 

SECTION V. - Des exclusions, de l'incapacité, des destitution« ou révocations 
de tutelle. 

ART. 24!. 

Les condamnations qui entraînent l'exclusion de la tutelle sont déterminées 
par Ie Code pénal. L'exclusion de la tutelle résultant d'une condamnation 
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pénale emporte la destitution d'une tutelle antérieurement déférée. (Loi du 
6 décembre .f 845.) 

ART. 24!. 

Sont aussi exclus de la tutelle et même révocables, s'ils sont en exercice: 

f O Les gens d'une inconduite notoire; 
2° Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité. 

Code pénal da 18 fé•rle• 1841. 

TITRE li. 

Des peines, 

ART. Ht 

Les peines établies dans le présent Code sont 

{01 La mort; 
2° La reclusion ; 
5° L'emprisonnement ; 
4° Le bannissement ; 

_ 5°, 1:,a ~F,\v.,tion des droits civiques; 
6° La privation des droits de la puissance paternelle; 
7° La destitution ou la suspension d'un emploi ou d'un office public; 
8° L'interdiction d'une profession, d'une industrie ou d'un négoce déter 

minés; 
9° L'amende; 
f 0° La confiscation d'objets déterminés; 
f {0 L'exclusion de certains établissements publies , 
f 2o La réprimande. 

ART. f?,. 

La peine de la reclusion ne peut excéder trente ans, ni être moindre d'un: 
jour. 

La peine de l'emprisonnement ne peut excéder vingt ans, ni être mA,in,~11Ai• 
d'un jour. 
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ART. i9. 

La peine du bannissement ne peut excéder dix ans, ni être moindre 
d'un an. 

ART. 20. 

La privation des droits civiques est générale ou spéciale. 

ART. 21. 

La privation générale des droits civiques est à vie ou pour un temps 
déterminé. 

Elle a, pour le condamné, les effets suivants : 
jo 
jo 

5° Il ne peut être nommé curateur, ni exercer d'autre tutelle que celle 
de ses enfants; 

4,o • 

ART. 2~. 

La privation spéciale des droits civiques a, pour le condamné, un ou 
plusieurs des effets mentionnés dans l'article précédent. 

Elle ne peut être prononcée que pour un temps déterminé. 

ART. 25. 

Toute condamnation à la peine de mort ou à une reclusion de plus de 
dix ans, emporte de plein droit, pour le condamné, la privation générale 
des droits civiques à vie. 

Si la condamnation excède cinq années de réclusion et ne dépasse pas dix 
ans, le tribunal prononce la privation générale ou spéciale des droits civi 
ques, pour un temps qui ne peut être moindre de cinq années, ni excéder 
vingt ans. 

Si la condamnation excède dix mois de reclusion et ne dépasse pas cinq 
ans, le tribunal peut, suivant les circonstances, pl'Ononcer la privation géné 
raie ou spéciale des droits civiques pour un temps qui ne peut excéder 
dix ans. 
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ART. M. 

La privation des droits de la puissance paternelle a pour effet d'enlever, 
à celui qui encourt cette peine, tous les droits qu'en vertu de la puissance 
paterneJle la loi civile lui attribue, quant à l'administration des biens et à la 
personne de ses enfants ou descendants mineurs nés ou à naitre, lorsque ces 
enfants ou descendants mineurs ne sont pas issus d'un mariage contracté 
postérieurement au délit. 

Dans ce cas, un tuteur est, s'il y a lieu, nommé aux enfants. 
La privation des droits de la puissance paternelle peut être prononcée à 

vie ou pour un temps déterminé. 

AllT. !7. 

L'amende ne peut être moindre de i franc ni excéder la somme de 
6,000 francs. 

En cas d'insolvabilité du condamné, l'amende est commuée de plein droit 
en un emprisonnement calculé à raison d'un jour d'emprisonnement pour 
2 francs d'amende, et qui ne peut, dans aucun cas, excéder six mois. 

Le mode de procéder pour constater l'insolvabilité da condamné est 
déterminé par la loi. 

TITRE IV. 

Des auteurs du délit et des complices. 

ART. 40. 

Est considéré comme auteur : 

jo 

2° Celui à l'instigation duquel le délit est commis. 

ART. 41. 

Est considéré comme instigateur celui qui donne mandat pour commettre 
le délit ou qui entraîne quelqu'un à le commettre par dons, promesses, 
menaces, abus d'autorité ou par artifices coupables. 

49 
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TITRE V. 

Des cireonstanees qui excluent) effacent ou auénuent la culpabilité, 
et de la commutation des peines. 

ART. !H, 

L'auteur ou le complice d'un délit n'est passible d'aucune peine si, au 
moment de l'exécution du délit, il se trouve dans l'un des cas suivants : 

i0 S'il est âgé de moins de 14 ans; 
2° Si, étant âgé de f 4 ans ou plus, mais n'ayant pas encore 18 ans accom 

plis, il est reconnu avoir agi sans discemement-, 
50 
40 . 

.ÂRT. ~2. 

Le prévenu âgé de moins de f 4 ans, reconnu auteur ou complice d'un 
délit, par le tribunal d'accusation, est renvoyé au Conseil d'État, qui le 
remet à ses parents ou qui prend, à son égard: d'autres mesures propres à 
amener son amendement, et qui peut, au besoin, le faire placer dans une 
maison d'éducation ou de discipline. 

Ces mesures cessent de plein droit lorsque le prévenu a atteint l'âge de 
21 ans. 

ART. ~5. 

Le délinquant âgé de 1.(. à 18 ans, qui est reconnu avoir agi sans discer 
nement, est acquitté et mis à la disposition du Conseil d'État, comme il 
est dit à l'article précédent. 

Lorsque le délinquant, âgé de 14 à 18 ans, est reconnu avoir agi avec 
discernement, la peine peut être commuée comme suit : 

a. Si cette peine est celle de la mort: en une reclusion qui ne doit pas 
être moindre de six ans. 

Da11s les autres cas où, par sa nature, la peine n'est pas susceptible de 
réduction, eJle est appliquée dans son entier; 

b. Lorsque la peine est susceptible de réduction, le minimum peut être 
diminué de moitié. 
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PAnTrn Sl>J~CIALE. 

TlTRg PREMIER. - /Jes dét-its contre la sûreté de l' État, contre la pai::c 
et l'ordre public. 

CHAPITRE VIII. 

DU VAGADONDAGE, DE I.A MENDICITÉ ET DE LA VIOLATION DES DEVOIRS 

ENVERS LA FA.MILLE. 

ART. 14:4. 

Celui qui pouvant, par son travail ou de toute autre manière, subvenir aux 
besoins de ses parents en ligne directe ou de son conjoint, les laisse dans le 
dénuement, est, sur la dénonciation du conseil d'État, puni par une reclu 
sion qui n'excède pas six mois. Il peut de plus être puni : 

a. Par la privation des droits civiques mentionnés aux paragraphes ! 
( exercice de droit politique, office public, civil ou militaire) et 5 de l'article 21, 
pour un temps qui n'excède pas cinq ans; 

b. S'il est un ascendant, par la privation des droits de la puissance pater 
nelle, pour un temps qui ne peut excéder dix ans. En cas de récidive cette 
privation peut être prononcée à vie; 

c. Par l'interdiction de la fréquentation des établissements destinés à la 
vente en détail des boissons spiritueuses, pour un temps qui n'excède pas 
quatre années: et dans la circonscription que le tribunal détermine. 

Ces peines peuvent être cumulées. 

TITRE III. 

Des délits contre les mœurs. 

CHAPITRE PREMIER. 

' DE L ATTENTAT PUBLIC AUX M<EURS ET DE LA PROSTlTOTION, 

ART. 198. 

Celui qui favorise la débauche, soit en corrompant ]es jeunes gens de l'un 
ou de l'autre sexe, soit en facilitant un commerce honteux, est puni <l'une 
amende de oO à ~00 francs et par une réclusion de six mois à deux ans. 

L'amende est de 100 à 800 francs et la réclusion d'un à quatre ans: si Je 
délit. est commis par le père, par la mère ou par un autre ascendant, par le 
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tuteur, par le maitre ou par telle autre personne spécialement chargée de la 
surveillance de la personne dont la débauche a été excitée ou facilitée. 

Si le coupable est un ascendant, la privation à vie des droits de la puis 
sance paternelle est prononcée contre lui. 

Dans les cas prévus au présent article, le délinquant peut, en outre, sui 
vant les circonstances, être puni par l'interdiction, pendant dix ans, de la 
faculté de tenir un établissement de bains, de pinte, d'auberge, de café, de 
restaurant ou autre semblable. 

CHAPITRE Il. 

DE L'ATTENTAT A LA PUDEUU. 

ART. 199. 

Le viol est puni par une reclusion de deux à huit ans. 

ART. 200. 

Tout autre attentat à la pudeur commis avec violence, contre une per 
sonne de l'un ou de l'autre sexe, est puni par une réclusion d'un à six ans. 

Est assimilé à l'attentat à la pudeur avec violence le simple attentat à la 
pudeur commis sur un enfant de moins de 12 ans. 

ART. 201. 

La peine statuée contre le viol, ainsi que celle statuée contre l'attentat à 
la pudeur avec violence, sont doublées <lans leur maximum et dans leur 
minimum, lorsque ces délits sont aggravés par une ou plusieurs des circon 
stances suivantes : 

1 ° Si le délit est commis sur une personne âgée de moins de HS ans; 
20 
50 
4° Si le délit est commis par un individu exerçant une autorité quel 

conque sur la personne objet de la violence, ou par un domestique de cette 
personne; 

f>o . 
Dans tous ces cas, la peine est accompagnée de .Ja privation générale des 

droits civiques à vie. 
Dans les cas prévus au paragraphe 4 du présent article, si le délinquant 

est un ascendant de la personne contre laquelle la violence est exercée, la 
privation à vie des droits de la puissance paternelle est prononcée contre lui. 

ART. 202. 

Les délits prévus aux articles 1991 200 et 201 ne sont poursuivis 
qu'ensuite d'une plainte, à moins qu'ils n'aient causé un scandale public 
ou une grave lésion corporelle. 
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ART. ~5. 

Si la violence exercée a eu pour suite la mort de la personne qui en a été 
l'objet, la peine est une réclusion de douze à vingt-cinq ans. 

ART. 204. 

Si, pour faciliter l'exécution des délits prévus aux. articles i 991 200 et 20! 1 
ou pour en empêcher la poursuite, un homicide est volontairement commis, 
Je coupable est puni de mort. 

ART. 20~. 

La corruption ou la séduction d'un mineur de moins de 18 ans, de l'un ou 
de l'autre sexe, par l'ascendant, par le tuteur ou par telle autre personne 
chargée de la surveillante ou de l'instruction du mineur corrompu ou séduit, 
est punie par une reclusion d'un à six ans, et, s'il y a lieu, par la privation 
à vie, on pour un temps déterminé, des droits de la puissance paternelle. 

TITRE V. 

Des lésions corporelles, 

CHAPITRE PREMIER. 

DES VOIES DE FA11'. 

ART. 259. 

Le père, la mère ou tout autre ascendant qui, abusant de son autorité,sc 
porte à des excès contre un ou plusieurs de ses enfants ou descendants, est 
puni, pour une première faute, par une réprimande adressée, en séance, par 
le président du tribunal de police. 
En cas de récidive, le tribunal correctionnel prononce, contre le <lélin 

quant, la privation des droits de la puissance paternelle, à temps ou à vie. 
La poursuite n'a lieu qu'ensuite de la dénonciation faite par un fonction 

naire public ou par deux témoins majeurs. 
Cette disposition est sans préjudice des condamnations que l'ascendant 

aurait d'ailleurs encourues en vertu des autres articles du présent chapitre. 

00 
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CANTON DE ZURICH. 

Codé ebU da 19 aYrll 1882'. 

Droits et devoirs spéciaux du père. Tutelle paternelle. 

ART. 682. 

Quant le père est soumis à la tutelle administrative, la tutelle paternelle 
lui est retirée et la tutelle administrative s'exerce sua· ses enfants. 

ART. 685. 

Si le père ne remplit pas son devoir paternel et néglige gravement l'en 
tretien et l'éducation des enfants, le conseil du district peut Jui enlever la 
tutelle paternelle, sur rapport et proposition du conseil communal, lequel 
doit d'abord entendre Je père et, en outre, examiner à fond les circonstances 
de l'affaire. Dans ce cas les enfants, comme mineurs, doivent être soumis à la 
t.utclle administrative. 

ART. 684. 

Si, dans le cas prévu à l'article précédent, le père conteste qu'il y ait lieu 
de lui enlever la tutelle, il doit le faire connaitre par écrit, endéans les six 
semaines de la notification de l'arrêté, au conseil du district, et alors celui-ci, 
conformément aux dispositions de la loi de procédure zurichoise, doit provo 
quer une décision judiciaire. 
Entretemps, les enfants restent soumis à la tutelle administrative. 

ART. 68a. 

La privation de la tutelle paternelle doit être publiée officiellement. 

De la tutelle administratioe. 

ART. 750. 

Sont soumis à la tutelle administrative : 
c. Les condamnés i1 la reclusion. 

ART. 752. 

Des tuteurs extraordinaires (curateurs) sont nommés : 
a. Dans tous les cas où, pom· des motifs spéciaux, la tutelle de l'époux 

sur l'épouse, ou du père sur ses enfants, ou du tutenr ordinaire sur les per- 
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sonnes mentionnées à l'article 7501 n'est pas suffisante ou est notoirement 
négligée, et où il paraît nécessaire d'accorder à ces personnes une protection 
spéciale. 

Devoirs et droits du tuteur. 

ART. 7:$4. 

Le tuteur doit pourvoir, autant que possible, au bien-être moral et maté 
riel du pupille. Le tuteur de mineurs est notamment tenu de veiller, comme 
le ferait un père, à la bonne éducation, an développement. religieux et moral 
et à l'enseignement professionnel de l'enfant approprié à ses aptitudes, à ses 
ressources et à sa position sociale. 

~ode pénal du 8 JauwleP 1871. 

f re SECTION. 

DISPOSITIO:NS GÉ:NÉRA.LES. 

TITRE PREMIER. 

Des peines. 

ART. 4. 

Les peines à appliquer aux criminels sont : 

t . La réclusion ; 
2. L'internement dans un établissement de travail ; 
5. L'emprisonnement; 
4. Le bannissement ; 
f>. La privation des droits civils effectifs, 
6. La révocation d'un emploi ou d'une fonction; 
7. La suspension d'un emploi ou d'une fonction; 
8. L'amende; 
9. La confiscation d'objets déterminés; 
fO. L'interdiction d'exercer une profession ou un négoce déterminés. 

ART. N. 

La peine de la rcclusion est temporaire ou perpétuelle. La durée de la 
réclusion temporaire est d'un an au moins et de quinze ans au plus. 
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ART, 6. 

Le condamné à la reclusion est gardé à l'établissement pénitentiaire. Il est 
astreint au travail et nourri et vêtu suivant les prescriptions réglementaires. 

La peine de la reclusion entraîne, pendant toute sa durée, la mise sous 
tutelle. En même temps que cette peine, sera toujours prononcée, à l'égard 
de citoyens suisses, la suspension des droits civils effectifs. 

ART. 7. 

L'internement dans un établissement de travail est de six mois au moins 
et de dix ans au plus. 

ART. 8. 

Les détenus sont gardés dans l'établissement de travail, astreints an travail 
et nourris suivant les prescriptions du règlement. 

ART. 9. 

La peine de l'emprisonnement a une durée de vingt-quatre heures au 
moins et de cinq ans au plus. 

ART. m. 
La peine de l'emprisonnement consiste en ce que le condamné est enfermé 

dans une maison de détention. Le choix de la nourriture et de l'occupation 
lui est laissé dans les limites tracées par le règlement intérieur, à condition 
qu'il ait remboursé le dommage causé, qu'il ait payé les frais de justice et 
qu'il puisse supporter les frais d'entretien. Dans les autres cas il est nourri 
suivant les prescriptions réglementaires et occupé d'une façon appropriée à 
ses aptitudes. 

ART. H. 

A l'égard de jeunes criminels,lejuge peut ordonner dans la sentence qu'ils 
seront, pendant tout ou partie de la durée de la peine, enfermés séparément 
ou placés dans une maison de réforme. 

ART. 25. 

L'amende ne peut dépasser la somme de H>,000 francs; elle peut, même 
dans le cas où cela n'est pas expressément dit dans la partie spéciale de la 
présente loi, être rattachée à toute peine privative de la liberté. Pour la 
fixation du taux de l'amende, il sera toujours tenu compte de la situation 
pécuniaire du condamné, de ses gains et revenus. 
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TITRE V. 

/Jloti/s qui excluent ou. suppriment l'impvtabilu», les poursuites judiciaires 
ou l'exécution de la peine. 

ART. 4t:s. 

A l'égard d'enfants n'ayant pas accompli l'âge de 12 ans à l'époque où le 
fait a été commis, il n'y aura ni poursuite judiciaire, ni condamnation du 
chef de crimes ou délits. Suivant les circonstances, les autorités de police 
peuvent ordonner le placement de ces enfants dans un établissement d'édu 
cation ou de réforme. 

Il en est de même pour ceux qui n'ont pas accompli l'âge de 16 ans, si le 
développement intellectuel, nécessaire pour discerner le caractère punissable 
de leur action, leur fait défaut. 

TITRE VI. 

Application de la peine (cireonstanees aggmvantes ou atténuantes). 

ART. 60. 

La peine doit être atténuée notamment dans les cas suivants : 

g. A cause du jeune âge du criminel dans le cas de l'article 62. 

ART. 61. 

Si, à l'époque où l'acte a été commis, l'auteur a dépassé l'âge de 12 
mais pas celui de 19 ans, la reclusion ne peut être prononcée contre lui et, 
pour l'application de la peine, il y a lieu de tenir compte de sa jeunesse, en 
ce sens qu'on peut même rester au-dessous du minimum prévu pour la 
peine privative de la liberté. 

ART. 62. 

Si, à l'époque où l'acte a été commis, le coupable a accompli l'âge de 16, 
mais pas celui de 19 ans, la reclusion à vie ne peut être prononcée. Le juge 
peut aussi substituer à la réclusion l'internement dans un établissement de 
travail. Au reste, le jeune âge ne doit être considéré comme motif d'atté 
nuation qu'endéaus les limites de la peine prévue. 
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28 SECTION. 

TITRE IV. 

Crimes contre les mœurs. 

ART. HO. 

La peine du viol est la reclusion jusqu'à dix ans. Celt.e peine peut être 
portée à quinze ans: si l'acte a entrainé la mort de la victime ou un dommage 
grave pour sa santé ou sa personne. 

ART. HL 

Sera puni de la même peine celui qui abuse ou tente d'abuser d'une fille 
non encore nubile. 

AnT. H~. 

Le concubinage entre parents et enfants, grands-parents et petits-enfants, 
ainsi qu'entre frères et sœurs consanguins ou ge1·mains: constitue l'inceste 
et est puni comme suit : 
a. A l'égard des parents et. des grands-parents, de la réclusion jusqu'à 

cinq ans ou de l'internement dans un établissement de travail; 
b. A l'égard des enfants, petits-enfants ou frères et sœurs, s'ils ont 

dépassé l'âge de 16 ans, de l'internement dans un établissement de travail 
jusqu'à trois ans ou de l'emprisonnement. 

AnT. H6. 

Seront punis de la reclusîon jusqu'à cinq ans ou de l'internement dans 
un établissement de travail, pour séduction de personnes confiées aux soins 
du coupable : 

a. Les parents et tuteurs qui incitent à l'immoralité leurs enfants ou 
pupilles , les ecclésiastiques, instituteurs, éducateurs qui incitent à l'immo 
ralité leurs élèves ou écoliers; 

b. Les fonctionnaires, médecins ou domestiques attachés ou employés dans 
les hôpitaux, les maisons d'éducation, les prisons, ctc., qui auront accompli 
l'acte sexuel avec les personnes recueillies dans ces établissements. 

ART. 121.. 

Quiconque; par métier ou pal' esprit de lucre, par entremise ou persuasion: 
ou en donnant on procurant l'occasion, favorise la débauche, sera puni, du 
chef de proxénétisme; à l'emprisonnement et, dans les cas graves, à l'inter 
ncment dans une maison de travail, 
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ART. i22. 

La peine peut. être la reclusion jusqu'à cinq ans : 
a) Si Je proxénète use d'artifices pour favoriser la débauche ou si, par des 

représentations fallacieuses, il a excité à la débauche de personnes irrépro 
chables; 

b) Si les relations du proxénète avec la personne qui a été livrée à la 
débauche, sont celles de parents à enfants, de tuteurs à pupilles, ou d'ecclé 
siastiques, éducateurs ou instituteurs à écoliers ou élèves. 

En l'absence des circonstances aggravantes susmentionnées, la poursuite 
du chef de proxénétisme n'aura lieu qu'à la demande du conseil communal. 
Les conflits, concernant ces poursuites, entre les autorités requérant la pour 
suite et le conseil communal seront vidés par les voies de recours ordinaires. 

Aar. ¾~5. 

Quiconque, par des actes immoraux, cause un scandale public ou se 
permet ces actes en présence d'enfants, et quiconque coopère à la distribu 
tion ou à la publication d'écrits, images ou reproductions obscènes, sera 
puni d'emprisonnement .. 
Dans les cas graves, l'internement dans une maison de travail pourra être 

prononcé. 

TITRE V. 

Crimes contre la vie et la santé. 

ART. 142. 

Les parents et nourriciers, qui contreviennent gravement à Jeurs devoirs 
en ce qui concerne les soins et l'entretien des enfants qui leur appartiennent 
ou leur sont confiés, seront punis de l'emprisonnement et de l'amende. 

Lol du 23 jauvlcr 1811 8Ur l'e.-:écoUon de,. pelae8 prlvath"e8 
de la liberté dnoa la mOINoll péoltentlalre cnoto1111le. 

ART.~- 

A l'égard de jeunes criminels. l'article 1 j du Code pénal du 8janvier {871 
doit être appliqué. Les jeunes détenus pourront aussi, si le directeur de la 
maison pénitentiaire le juge utile et possible, être occupés en cellule avec 
un autre détenu. 
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